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LETTRE D1.ENVOI 

Le 4 octobre 1968 

~onsieur le President, 

Jtai l 'honneur de vous adresser ci-joint le rapport adopte a 1 1unanimite, 
le 4 octobre 1968, par le Comite special charge d ' etudi er la politique d 1 apartheid 
du Gouvernement de la Republique sud- africaine. 

Ce rapport est soumis a 1 1Assemblee generale conformement aux dispositions 
de 11alinea b du paragraphe 5 de sa resol ution 1761 (XVII) , adoptee le 
6 novembre 1962, du paragraphe 2 du dispositif de sa resolution 1978 A (XVIII) , 
adoptee le 16 decembre 1963, et du paragraphe 13 du dispositif de sa resolution 
2307 (XXII), adoptee l e 13 decembre 1967. 

Veuillez agreer, Monsieur le Pr esident, les assurances de ma tres haute 
consideration. 

Son Excellence 
:M::>nsieur Emilio Arenales 
President de l 'Assemblee generale 
Organisation des Nations Unies 
New York 

Le President par interim du Comite 
special char~e d 1 etudier la poli­
tique d 1 apartheid du Gouvernement 
de la Republique sud-africaine , 

(Signe) Abdulrahim Abby FARAH 
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RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'EI'UDIER I.A POLITIQ,UE D'APARTHEID 
DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQ,UE SUD-AFRICAINEIE-

Rapporteur M. Abdulrahim Abby FARAH (Somalie) 

* Egalement publie sous la cote s/8843. 
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I . I~"TRODUCTION 

1. Le Comite s:i;:ecial charge d'etudier la politique d1 apartheid du Gouvernement de 
la Republique sud-africaine 1/ a pour mandat de suivre d'une fa~on permanente les 
divers aspects de la politique d'apartheid du Gouvernement de la Republique 
sud-africaine et de faire rapport a l'Assemblee generale et au Conseil de securite 
chaque fois que cela se revele necessaire. Aux termes de la resolution 2307 (XXII), 
l'Assemblee generale l'a invite : 

a) A intensifier sa cooperation avec les autrEs organes speciaux s' occupant 
des problemes de la discrimination raciale et du coloniaJ.isme en Afrique australe, 
compte tenu des resolutions pertinentes de l 1Assemblee generale et des conclusions 
et recomm.andations du. Cycle d ' etudes international de Kitwe, dans la mesure ou 
elles relevent de son mandat aux termes de la resolution 1761 (XVII) de l 'Assernblee 
generale, et 

b) A intensifier ses efforts pour promouvoir une campagne internationale 
centre l 1apartheid et, a cette fin : 

i) A tenir une session extraordinaire en dehors du Siege au cours 
de l'Annee internationale des droits de l 1homme; 

ii) A s'assurer, en consultation, avec le Secretaire general, les 
services et les conseils d'experts ou a faire des etudes 
speciales sur certains aspects de la campagne; 

iii) A consulter le Secretaire general, les institutions specialisees, 
les organisations regional.es et les organisations non gouver­
nementales interessees, et a soumettre a l 'Asserublee generale, 
lors de sa vingt- troisieme session, un rapport sur les mesures 
qu' il pourrait etre bon de prendre afin d 1assurer la plus large 
diffusion des informations concernant les mefaits de la 
politique d 1apartheid et les efforts entrepris par la corumunaute 
internationale pour eliminer cette politique. 

2. Les onze membres du Comite sont l ' Algerie, le Costa Rica, le Ghana, la Guinee, 
Haiti, la Hongrie, la Malaisie, le Nepal, le Nigeria, les Philippines et la Somalie. 

3. Le 9 janvier 1968~ le Comite special a reel u a la presidence 
f.lI . Achkar Marof ( GuineeJ; M. Padma Bahadur Iiliatri (Nepal) et M. Luis D. Tinoco 
( Costa Rica) ont ete elus vice-presidents, et M. Abdulrahim Abby Farah ( Somalie) 
a ete elu rapporteur. 

Le Comite a ete cree par la resolution 1761 (XVII) de l 'Assemblee generale, 
en date du 6 novembre 1962 . Voir egalement la resolution 1978 (XVIII) de 
l 1Assemblee genera.le . 
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~. Le 12 janvier 1968, il a decide de creer un Sous- Comite de l'information 
sur l' apartheid compose des representants du Costa Rica, du Ghana, de l a Hongrie, 
de la Malaisie, du Nepal et de l a SomaJ.ie . Par la suite, l e Sous- Comi te a elu 
M. James E. K. Aggr ey- Orleans ( Ghana) aux dou:11es fonctions de president et de 
rappor teur. 

5. Le l2 janvier egal ement, l e Comite a decide de r empl acer l e representant 
du Ghana par l e repds entant d ' Hai t i au Sous- Comite des petiti ons, qui se composait 
done des r ep~~esentants de l'Algerie, d'Hai ti, du Ni geria et des Philippines. Le 
Sous-Comite a r eelu a l a presidence M. Olaj ide Alo (Hi geria). 

6. Les r epr esentants suiv~nts ont siege au Cornit6 special : 

ALGEHIE 

Rep:resentant 
Representants suppleants 

COSTA RICA 

Representant 
Representants suppl cants 

GHANA 

Representant 
Representant suppleant 

GUIHEE 

Representant 
Representants suppleants 

HAITI 

Representant 
Representants suppl.eants 

HONGRIE 

Representant 
Repr esentants suppl e ants 

S.E. M. Tewfik BOUATTOURA 
M. Hadj Benabdell~ader AZZOUT 
M. Abderrahmane BENSID 

S.E. M. Luis Demetrio TINOCO 
M. Luis Rafael TI NOCO ALVARADO 
Mme Emili a C. de BARISH 
i:1i . Eugenio Jl.t"'lENEZ 

S.E. M. Richar d Maximilian AKWEI 
Ivl. James E. K. AGGREY- ORLEANS 

s . E. M. Marof ACHKAR 
M. Hady TOiJRE 
M. AL·uany DL-'\BY 

S . E. M. Marcel ANTOINE 
S. E. M. Raoul SI CLAIT 

M. Alexandre VER..'IBT 
M. Leonar d PT~R..t:IB- LOUI S 

S .,,, . -"' • lvi . K~rol y CSATORI'AY 
M. Im.re BORSANYI 
M. Ede GAZDI K 
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~.ALAISIE 

Repr0sentant 
Representant suppleant 

Representant 
Representan~s suppleants 

NIGERIA 

Representant 
Representants suppleants 

PHILIPPINES 

Representants 

Repr esentant suppleant 

SOMALIE 

Representant 
Representants suppleants 

M. Raja AZNAM 
M. Noor ADUN 

S.E. M. Pad.ma Bahadur KHATRI 
M. DEVENDRA Raj Upadhya 
M. Mohan Bahadur PANDAY 

S.E. M. Edwin O. OGBU 
M. Olajide ALO 
i'-i . A . A . MOHAMMED 

S.E. M. Salvador P. LOPEZ 
S.E. M. Privado G. JIMENEZ 

M. Alejandro D. YANGO 

S. E. M. AbduJ.rahim ABBY FARAH 
M. Mohammed WARSAMA 
M. Hassan Kaid ABDULLEI 

7. Le 4 octobre 1968, le Comite special a decide a l'unanimite de soumettre 
a 1 1Assemblee generale et au Conseil de securite le present rapport relatif aux 
fai ts nouveatL'< survenus depuis l.a vingt-deu.xieme session de 1 1 Assemble e generale . 

8 . Le Comite special tient a remercier les chefs de secretariat et les repre­
sentants au Siege des differentes institutions specialisees des Nations Unies , 
particulierement de l.' Organisation internationale du Travail, de 1 1 Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la culture et du Haut 
Co~.missariat des Nations Unies pour les refugies de la coope r ation dont ils ont 
fait preuve a son egard dans l ' accomplissement de son mandat . Ses remerciements 
vont egaJ.ement aux mouvements de liberation sud- africains, aux mouveL"tents qui 
luttent centre l'apar theid et a nom.bre d'autres organisations non gouvernementales 
ou particuliers, pour leur aide et leur collaboration. 

9. Le Comite special tient aussi a exprimer sa profonde gratitude au Secretaire 
general, ainsi qu'aux autres fonctionnaires du Secretariat affectes au Cornite 
special, pour les services qu'ils ont rendus au Comite et pour leur cooperation . 
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II. RECAPITULATION DES TRAVAUX DU COMITE SPECIAL 

A. Rapport presente par le Comite si:;ecial le 17 octobre 1967 
a J.' Assemblee r:enerale et au Conseil de securi te '?} 

10. Le 17 octobre 1967, le Comite special a adopte a l'una.nimite son rapport 
annuel 2/ a l 'Assemblee generale et au Conseil de securite, dans lequel il passait 
en r evue les divers aspects de la politique d'apartheid du Gouvernement de la 
Republique sud-africaine, attirant notamment l'attention sur le danger accru d 'un 
conflit violent provoque par les incursions des forces de securite sud-africaine 
dans les territoires adjacents, et f aisai t un. certain nombre de recomrnandations 
tenant compte des conclusions et recol!llllandations du Cycle d' etudes international 
sur 1,apRrtheid, la ciscrirrir.ation raciale €t le coloniali£ce en Afrique eustrale , 
~~i avait eu lieu n Kitwe (Zambi e) du 25 juillet au 4 aout 1967. 

11. Le Comite special a souligne l'extr eme gravite de la situation en Afrique du 
Sud et la necessite d'entr eprendr e de toute urgence une action internationale 
efficace en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies . 

12. Ila attire l'attention sur les r ecornmandations du cycle d ' etudes inter­
national, qui soulignaient la gravite de la situation dans toute l'Afrique australe, 
le role essentiel joue par le Gouverneroent sud-africain dans l'aggravation de la 
situation dans c~tte region, et la necessite d ' examiner la situation en Afrique 
australe dan; son ensemble et de prendre d'urgence des mesures pour eliminer 
l'apartheid, la discrimination raciale et le colonialisme . 

13. Le Comite special a fait observer que la population sud-africaine n'avait pas 
d 'autres JX)ssibilites que de recourir a l'action clandesti ne violente pour fair e 
reconnaitre ses dr oits legitimes. Ila fait mention notamment d'informations selon 
lesquelles des membres de l 'African National Con~ress d'Afrique du Sud avaient 
essaye, en aout et septembre 1967, de rentrer chez ewe en groupe par la Rhodesie du 
Sud et des combats armes les avaient opposes aux forces de securite du r egime mino­
ritaire illegal et raciste de Rhodesie du Sud, qui etaient renforcees par des 
elements sud-africains . Ila souligne que ces unites etaient rentrees en Rhodesie 
du Sud au mepris des resolutions du Conseil de securite et du droit international . 

14 . A la lumiere des faits exposes plus haut, le Comite special a declare 
notamment }/ que, selon lui, une action s'imJX)sait JX)Ur eviter un confiit violent 
en Afrique du Sud et dans les territoires avoisinants. Il tenait a souligner la 
necessite d'examiner la situation en Afrique australe dans son ensemble, confor­
mement a l'avis du Cycle d'etudes de Kitwe, et d'etudicr les mesures propres a 
promouvoir la campagr.e i nternationale contre l 'apartheid en encourageant l'acti on 

g/ A/6864, S/8196. 

·2/ Ibid. , par. 119 a 167. 
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internationale entreprise par divers organismeo des Nations Unies et d'autr es orga­
nisations, en favorisant une plus grande coordination et en evitant les chevau­
chements inutiles. 

15. Le Comite special a egalement demande instamment au Conseil de securite 
d'examiner immediatement la situation explosive en Afrique australe et a tousles 
Etats de faciliter l'application des decisions du Conseil de securite notamment 

' des resolutions 13~ (1960), du ler avril 1960, 181 (1963) du 7 aout 1963 
182 (1963), du 4 dccembre 1963 , 190 (1964), du 9 j ui n 19f4 et 191 (1964),' du 
18 ju.in 1964. On devait arr.ener l' Afrique du Sud a appliquer ces resolutions. 

16. Le Comite a note que le Gouvernement sud-africain avait continue a reeevoir 
des avians, des sous-marins et d'autres equipements militaires de plusieurs Etats, 
ceci en depit de l'embargo sur les armes decrete r..a.r le Conseil de securite contr e 
ce pays. Le personnel militaire sud-africain avait continue de recevoir une 
fonnation a l'etranger, et l 'Afrique du Sud avait pu entreprendre la fabrication de 
ses propres arn1es , de ses munitions et d 'autres equipements militaires. Il fallait 
done prendre des mesures pour assurer l'application stricte et effective de 
l'erobargo sur les armes . 

17. Le Cornite special a egalement reaffirme sa conviction que l'application obli­
gatoire et u.~iverselle de sanctions economiques constituait le seul moyen efficace 
de resoudre pacifiquement le probleme de l 'Afrique du Sud et qu'il etait devenu 
tres urgent de prendre des mesures sur le plan international afin d'eviter une 
escalade d'actions violentes en Afr ique australe. A cette fin, l'appui et la 
cooperation des principaux i:artenaires commerciaux de l'Afrique du Sud etaient 
indispensables . 

18. Le Comite a estime que les Nations Unies devraient fournir une assistance a 
ceux qui luttaient pour eliminer la discrimination raciale et qu'elles devraient 
reconnaitre le droit des peuples opprimes a se liberer par les moyens qu'ils avaient 
choisis. Les Nations Unies devraient reaffirmer que la lutte etait legitime et 
tousles Etats devraient etre pries de fournir une assistance morale, politique et 
materielle a cette lutte. 

19. Le Comite special a souligne que la recommandation du Cycle d'etudes de Kitwe 
visant a creer un comite special des Nations Unies charge de la question de 
l'apartheid, de la discrimination raciale et du colonialisme en Afrique australe 
soit attentivement examinee en consultation avec les autres comites et organes 
directement interesses. 

20. Ila exprime l'espoir que l ' Assemblee generale prendrait des mesures en vue 
d 'assurer le retrait d'Afrique australe des interets economiques etrangers , et a 
fa:i.t sienne la proposition formulee par le Cycle d'etudes de Kitwe tendant ace que 
le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies cree un groupe d'experts 
charge d'etudier les rapports d'interdependance existant entre l'economie et les 
dispositions d'ordre militaire en Afrique australe. 
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21. Le Comite special a expr ime l'espoir que la cel ebration, en 1968, de l'Annee 
internationale des droits de l'homme, favoriserait la ~mpagne contre l'apartheid 
tout particulierement pour ce qui concernait les violations des droits de l'homme 
qui se produisaient en Afrique du Sud. Ila demande au Secretaire general de se 
pencher d'urgence sur la question de l 1 int~nsificati~n des activites d'information 
des Nations Unies concernant l'apartheid. Tousles Eta.t~ P.ttoutes les organi­
sations non gouvernementales ont ete appoles a cooperer ~ux efforts deployes pour 
assurer un soutien interr}ational a la l utte centre l 'apartheid. Les membres du 
Ccmite ont estime ~ue la population de l iAf~i~u~ du Sud devait etre tenue au 
courant de la campagne internationale menee centre l'apartheid, et que l'on devrait 
faire en sorte de lui faire connaitre les buts des Nations Unies, afin de retablir 
la verite deformee :r:,ar la propagande hostile a laquelle le Gouvernement sud-africain 
se livrait contre l ' Organisation. 

22. Le Comite special a demande aux Etats Membres de faire un effort supplementaire 
pour soutenir le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du 
Sud. 11 a felicite le Fonds international de defense et d'aide et d'autres orga­
nisations cheritables pour l'assistance et le soutien qu'ils apportaient aux 
victimes de l'apartheid. Ila demande que des credits soient prevus pour que le 
Comite special puisse se r eunir en dehors du Siege, envoyer des representants 
speciaux a l'etranger, consulter des experts au sujet de l'apartheid et pour faire 
entreprendre des etudes speciales par des consultants. 

B. Mesures prises par l'Assemblee generale a sa vingt-deuxieme session 

23. Asa vingt-deuxieme session, l 1Assemblee generale a examine le rapport du 
Comite special et a adopte le 13 decembre 1967 la resolution 2307 (XXII), qui 
faisait siennes les recommandations du Comit e special, Far 89 voix contr e 2, avec 
12 abstentions . Dans cette resolution, l'Assemblee generale invitait le Conseil de 
securite a reprendre l'examen de la question de l'apartheid en vue d'adopter des 
mesures plus efficaces afin de mettre un tenne a la politique d'apartheid du 
Gouvernement de la Republique sud-africaine. 

24 . Par cette resolution} elle autorisait egal ement le Comite special charge 
d'etudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaine 
a tenir une session en dehors du Siege en 1968 . Elle reaffinnait sa conviction que 
la situation en Afrique du Sud constituait une menace pour la pa.ix et la secur ite 
internationales~ que des mesures prises au titre du Chapitre VII de la Charte 
etaient indispensables pour r esoudre le probleme de l'apartheid et que des sanctions 
economiques universelles et obligatoires etaient le seul moyen d'aboutir a une 
solution pacifique. 

25 . L'Assemblee generale condamnait l'action des Etats, notamment des princiFaux 
fartenaires commerciaux de l'Afrique du Sud, et les activites des interets 
etrangers financiers et autres, qui encourageaient l'Afrique du Sud a persister 
dans sa politique. Elle invitait tous ces Etats a se conformer totalement aux 
resolutions du Conseil de securite relatives a cette question, a prendre des mesures 
urgentes en vue de se degager de l 'Afrique du Sud et a prendre toutes les mesures 
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adequates en vue de faciliter une action plus efficace des Nations Unies afin 
d'assurer l'elimination de l'apartheid. En outre, elle faisait appel a tousles 
Etats et a toutes les organisations pour qu'ils fournissent au peuple sud-africain 
l'aide morale, politique et materielle voulue dans son combat legitime pour l'acqui­
sition de ses droits. 

26. L'Assemblee generale a egalement adopte, lors de l'exarcen d'autres points de 
l'ordre du Jour, plusieurs resolutions ou il etait question de l'apartheid et de la 
politique de l'Afrique du Sud vis- a-vis des territoires ccloniaux avoisinants. 

27 . Dans sa resolution 2262 (XXII), adoptee le 3 novembre 1967 au sujet de 1a 
question de la Rhodesie du Sud, l'Assembl ee generale a condamne dans les termes 
les plus energiques le soutien apporte par le Gouvernement de l'Afrique du Sud au 
regime illegal de la minorite raciste de la R~odesie du Sud, au mepris des reso­
lutions de l'Assemblee generale et du Conseil de securite; elle a egalement 
condarnne la presence de forces armees sud-africaines en Rhodesie du Sud et l'aide 
en armes fournie par les autorites sud-africaines au regime i llegal tendant a 
reprimer la lutte l egitime entreprise par le peuple du Zimbabwe pour recouvrer ses 
droits a la liberte et a l'independance; elle a exprime sa profonde inquietude 
devant la grave menace que les forces sud-africaines constituaient pour l'integrite 
territoriale et la souverainete des Etats africains independants de la region; et 
elle a demande a la Puissance administrante (le Royaume-Uni) de proceder a 
l'expulsion immediate de toutes les forces armees sud-africaines de la colonie de 
Rhodesie du Sud et d'empecher toute assistance armee au regime rebelle . 

28. Dans sa r esolution 2311 (Y...XII), adoptee le 14 decembre 1967 au sujet de 
l'application de la Declaration sur ·1 1 octroi de l' independance aux pays et aux 
peuples coloniaux par les institutions specialisees et les institutions inter­
nationales associees a l'Organisation des Nations Unies, l'Assemblee generale a 
recommande aux institutions specialisees et aux institutions internationales de 
n'accorder aucune assistance a la Republique sud-africaine jusqu'a ce qu'elle 
renonce a sa politique de discrimination ra~iale et de domination coloniale. 

29. Dans sa resolution 2326 (XXII), adoptee le 16 decembre 1967 au sujet de 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, l 1Assemblee generale a declare a nouveau que la pratique de 
l'apartheid et de la discrimination raciale sous toutes ses formes constituait un 
crime contre l'humanite; elle a prie t aus les Etats, agissant soit directement, 
soit par l'intermediaire des institutions internationales dont ils etaient membres, 
y compris les institutions specialisees, de s'abstenir de f ournir une assistance 
quelconque au Gouvernement sud-africain tant que celui-ci n'aurait pas renonce a sa 
politique de domination coloniale et de discrimination raciale; elle a appele 
l'attention de taus les Etats sur les graves consequences resultant de la formation. 
en Afrique australe, d'une entente entre les Gouvernements sud-africa in et portugai; 
et le r egime minoritaire raciste illegal de la Rhodesie du Sud, dont les activites 
etaient contraires aux interets de la paix et de la securite illternationales, et a 
demande a taus les Etats , en particulier aux principaux partenaires commerciaux de 
l'entente, de refuser tout appui ou toute ass istance aux membres de l'entente. 
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30. Dans sa r esoluti on 2332 (XXII), adoptee le 18 decembre 1967 au sujet des 
~esures relatives a l a mis e en oeuvre rapide d ' instruments inter nationaux visant 
la discrimination raciale, l'Assembl ee generale a invite la Conference inter­
nationale des droits de l'homme a examiner la question relative a la mise en 
vigueur des dispos itions de la Declarati on des Nations Unies sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination racial e et la question de l ' a pplication des 
conventions concernant la lutte contre la discrimination en matiere d'emploi et de 
profession et en mati ere d 'enseignement, dans la mesure ou elles avaient trait a la 
discrimination raciale notamment en Afrique du Sud et dans l e Territoire du 
Sud-Ouest africain, desormais place sous la r esponsabilite directe de l'Organisat ion 
des Nations Unies; et elle a demande au Gouver nement sud-africai n de renoncer a ses 
pratiques infames. 

31. Dans sa resolution 2359 (XXII) , adoptee l e 18 decembre 1967 au sujet de 
l'Annee i nternati onale des droits de l ' homme, l ' Assemblee generale a exprime 
l' espoir que la Conference internationale des droits de l'homme accorderait une 
attention par ticuliere a l 'adoption de mesures visant a assurer l'elimination 
totale et rapide de la discrimination raciale, de l'apartheid et du colonial isme 
sous t outes l eurs formes . 

32. Dans sa r esolution 2349 (XXII), adoptee le 19 decembr e 1967 au sujet de la 
question de la fus i on et de l ' integration des programmes Sfeciaux d' enseignement 
et de formation pour le Sud-Ouest a f ricain, du programme special de fonnation pour 
l es territoir es administres par le Portugal et du programme d'enseignement et d~ 
formation pour les Sud-Africains, l ' Assemblee generale a dec i de d'integrer l es 
programmes speciaux d ' enseignement et de formation pour l e Sud- Ouest africain, l e 
progr amme special de foTI:1ation pour les territoires administres par le Portugal et 
le programme d ' ensei gnement et de formation pour l es Sud-Africains. 

C. Programme de travail 

33. A ses 94eme, 95eme , 97erae, 99eme, lOOeme et lOleme seances, qui se sont tenues 
entre le 9 janvier et le 6 juin 1968, l e Comite special a examine son progr amme de 
travail a la lumie re des dispositions des r esolutions per tinentes de l 'Assemblee 
generale, en particulier de la r esolution 23C!7 (XXII) , et des autres faits nouveaux. 
Il s ' est plus particulierement attache aux points ci-apres : a) la question de 
l'em~argo sur la fourniture d 'armes a l ' Afrique du Sud; b) l a celebration de la 
Journee international e pour l'elimination de la discr imination raciale; c) la 
session t enue hors du Si ege; d) la question de la dif fus i on d ' informations sur les 
=efai ts de la pol iti que d 'apartheid et l es efforts deployes par l a communaute 
i nternati onal e en vue d ' e liminer cette polit ique. Les sections ci-apres t raitent 
des decisions prises par le Comite sur ces differentes questions . 

D. Q.uestion de l ' embargo sur la- fourni ture d' armes a l ' Afrique du Sud 

34. Le President a rappele qu'au pa.ragraphe 4 de sa r esolution 23CY7 (XXII), 
i'Assemblee avait invite le Conseil de securite a reprendre l ' examen de la question 
ce l'a~artheid, et il a fait obs~rver que le Comi te special devrait done etudier 
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les moyens de faciliter les debats du Conseil de securite et d'aider cet organe a 
prendre des mesures efficaces. 

35. Le Comite a decide de recueillir tousles renseignements disponibles au sujet 
de l ' application des decisions du Conseil de securite relatives a l' embargo sur 
les fournitures d 1 armes a l ' Afrique du Sud, et notamment tousles renseignements 
disponibles sur la poursuite des expeditions d' armes et de materiel militaire a 
destination de ce pays, l'aide fournie pour la fabrication d'armes et de ~ateriel 
militaire en Afrique du Sud, et la cooperation militaire, sous quelque forme 
qu'elle se presente, entre l'Afrique du Sud et d' autres Etats, et que ces rensei­
gnements seraient ensuite i ncorpores a un rapport qui serait soumis par le Comite 
au Conseil de securite. 

36. Il ya lieu de signaler a cet egard que le Rapporteur a etabli une note sur 
le renforcement des forces militaires et des forces de police en Republique 
sud-africaine, laquelle a ete publiee comrne document du Comite special~. 

E. Celebration de la Journee internationale pour l'elimination 
de la discrimination raciale 

37. A ses 94e~e et 95erre seances, l es 9 et 12 janvier 1968, le Comite a examine 
les moyens de promouvoir aussi largement et aussi efficacement que JlOSsible la 
celebrati on de la Journee internationale pour l'elimination de la discrimination 
raciale, conformement au paragraphe 10 du dispositif oe l a resolution 23crr (XXII), 
dans lequel l'Assemblee generale i.nvitait tousles Etats a commemorer le 
21 mars 1968 - Journee internationale pour l'elimination de la discrimination 
raciale - avec la solennite voull'.e, par solidarite avec la JJOpulation opprimee de 
l 'Afrique du Sud. 

38. Asa 95eme seance, le 12 janvier, le Comite a adopte le texte d'un appel en 
faveur de cette celebration, appel qui a ete envoye par l'intermediaire du 
Secretaire general aux Etats Membres , aux institutions speci alisees et aux organi­
sations regionales, ainsi qu'a uncertain nombre d 1organisations non 
gouvernementales 2_/ . 

39. Le Comite special a tenu une seance extraordinaire au Siege de l'0rganisation 
des Nations Uni es a l'occasion de la Journee internationale. La Commission des 
droits de l 1homme a pris part a cette seance. Le Comite avait invi te tousles 
representants permanents aupres de l'0rganisation des Nations Unies a participer a 
cette seance, et, en r e:ponse a cette invi tation, 97 del egations y etaient repre­
sentees. Apr es avoir entendu les declarations du Secretair e general, du Premier 
Ministre de la Somal ie, du President par interim de la Commission des droits de 
l'homme, du President du Conseil d'administration du Fonds d 'affectation speciale 
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et du Presi dent du Comite special, les 
participants ont observe une minute de silence en hom.~age a la memoire de toutes 
les victimes du racisme dans le monde . 

A/ AC . 115/L. 214. 

Le texte de l ' appel du Comite et un rapport sur la celebration de la Journee 
internationale figurent dans le document A/AC. 115/L.217 et Add.l • 
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40. Comme suite a une decision du Comite special, un rapport sur la celebration de 
la Journee i nternationale a ete publie colllJUe document du Comite §). 

F. Session tenue hors du Siege 

41. Asa 94eme seance, le 9 janvier 1968, le Comite si:ecial a entame la discussion 
des dispositions a prendre en vue de la session que l ' Assemblee generale, aux 
termes de 1 1 alinea a) du paragraphe 13 du dispositif de sa resolution 2307 (XXII), 
l'avait autorise a tenir en debars du Siege au cours de l'annee 1968, proclamee 
Annee i nternationale des droits de l'homme. 

42. L'itineraire et le calendrier de la session ont fait l'objet de propositions 
presentees par le President a la suite des consultations preliminaires qui avaient 
eu l ieu entre les membres du bureau du Comite au cours de cinq seances tenues 
entre le 12 janvier et le 6 avril 7/, et apres consultation avec des membres du 
Secretariat. Le Comite special a decide de tenir sa session du 14 au 29 juin 1968 
a Stockholm, Landres et Geneve. 

43. A sa 99eme seance, le 18 avril, le Comite a adopte le texte d 'un communique d.e 
presse dans lequel il declarait notarnment ce qui suit 

"Au cours de la prochaine session, le Comite special se rendra a Stockholm, 
Londres et Geneve. Ila l ' intention d'avoir des entretiens avec les gouver­
nements, les institutions specialisees des Nations Unies, d 'autres organi­
sations non gouvernementales opposees a l'apartheid, ainsi qu'avec des 
personnalites eminentes participant a la lutte contre l'apar.theid, entretiens 
qui porteront sur les moyens de promouvoir une campagne internationale contre 
l'apa.rtheid, conformement aux resolutions pertinentes de l 'Assemblee generale . 
Le Comite tiendra des reunions publiques officielles a Stockholm et a Londres. 

En decidant de se rendre a Stockholm, le Comite special reconnait la 
participation des peuples et des gouvernements des pays scandinaves a la lutte 
contre l'apartheid, notamment leur genereuse contribution aux programmes 
institues par l'Organisation des Nations Unies pour l'assistance aux victimes 
de l'apartheid qui ont ete patronnes et appuyes par le Comite special . 

Le Comite special a decide de se rendre a Landres non seulement en raison 
des activites d'un certain nombre d 1organisations du Royaume-Uni - telles que 
l'Anti-Arerthcid Movement et le Defence and Aid Fund - qui participent a la 
lutte centre l ' apartheid, mais egalement en raison des problemes que posent 
les liens speciaux unissant le Royaume-Uni et l'Afrique du Sud. 

Le sejour a Geneve sera consacre a des entretiens avec des institutions 
specialisees des Nations Unies et uncertain nombre d'organisations non 
gouvernementales opposees a l 'apartheid . " 

(i/ I bid. 

Y 953me , 97eme, 99eme, lOOeme et lOleme seances . 
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44 . Asa lOOeme seance, le 16 mai 1968, le Comite special a examine une note qui 
avait ete etablie par le Rapporteur au sujet de la session prevue et qui se fondait 
sur les resultats des consultations que le secretaire principal du Comi te avai t eues 
a Stockholm, Landres et Geneve du 29 avril au 6 mai. 

45 . Apres avoir adopte son programme de travail pour Stockholm, Landres et Geneve~ 
le Coroite a decide d'autoriser le President a prendre en consultation avec le 
Secretaire general les dispositions necessaires pour l'etablissement d 1un certain 
nombre de documents, confor mement a l ' alinea b) du paragraphe 13 du dispositif de 
la resolution 2307 (XXII), et d ' inviter des particuliers et des organisations a 
participer a ses seances . 

46. Le Comite special a adopte pour les reunions qu'il devait tenir a Stockholm 
et a Landres l ' ordre du jour suivant 

Stockholm 

1 . Importance internationale du probleme de l'apartheid en Afrique du Sud. 

2 . Etat actuel de la lutte en Afrique du Sud, compte tenu des faits nouveaux 
interessant l'Afrique australe. 

3. Aide educative et humanitaire aux victimes de l'apartheid: importance 
de cette aide et moyens de la promouvoir et de la developper . 

4. Role de l'information et de l'opinion publique dans la lutte contre 
l' apartheid. 

Landres 

1 . La situation actuelle en Afrique du Sud, compte tenu des faits nouveaux 
interessant l'Afrique australe. 

2 . Le role des Nati ons Unies dans l' elimination de l'apartheid en Afrique 
du Sud; application des decisions anterieures et nouvelles mesures qui 
seraient necessaires, notamment en ce qui concerne l'embargo sur les 
fournitures d ' armes. 

3. La responsabilite particuliere des principaux partenaires commerciaux 
de 1 1Afrique du Sud pour ce qui est de l a situation actuelle dans ce 
pays , et les moyens propres ales persuader de cooperer a une action 
internationale efficace . 

4. Appui moral, politique et materiel au mouvement de liberation sud-africain. 

5. Aide educative et humanitaire aux victime~ de l'apartheid en Afrique du 
Sud. 

6. Diffusion de renseignements sur l'apartheid et moyens de s ' assurer 
un soutien plus large de l ' opinion mondiale en vue d 1 une action 
internationale. 
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i) Coro.munigue du Comite special sur sa session tenue hors du Siege 

47. Dans un corrmunique adcpte 1 0 26 juin 1968 §/ a:r:ros la serie de seances tenues a 
StockhoL'll et a Landres, le Comite special a precise ce qui suit: 

"Durant son sejour a Stockholm, le Comite special a ete re<;u rar 
M. Gunnar Iange, Ministre des affaires etrangeres par interim [Le Comite 
special] a egalerr.ent eu des entretiens avec les dirigeants de differents i:;artis 
politiques suedois . 

Les participants aux entretie~s etaient des personnalites eminentes, 
notamment des membres des gouvernements et parlements danois, finlandais, 
norvegien et suedois . 

Des documents J;X>rtant sur divers aspects de l'apartheid et sur differentes 
questions relatives aux mesures visant a lutter centre l'apartheid ont ete 
presentes, notamment par le pre>fesseur Gunnar Myrdal , M. Oliver Tambo, 
Pr esident general i:;ar interim de l 'African National Congress d 'Afrique du Sud, 
et le Rev. L. John Collins, President de l'Intern~tional Defence and Aid Fund ... 

Le President du Comite, avant de se rendre a Landres, a eu des entretiens 
utiles avec des membres du gouvernement et des dirigeants politiques a 
[Copenhague] . . 

[A Landres], les membres du Comite special ant rendu une visite de 
courtoisie au Foreign Office du Royaume-Uni ou ils ant ete re<;us J:ar 
M. Goronwy Roberts, Ministre d'Etat pour les affaires etrangeres . Cette 
visite a ete l'occasion d'un echange de vues sur des problemes concernant la 
campagne centre l'apartheid. 

Au cc~rs de ses seances, le Comite special a pris connaissance de terr.oi­
gnages oraux et ecrits de representants des organisations suivantes: Asso­
ciation de Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord pour les Nations Unies, 
representee par M . . Humphrey Berkeley; Anti-Apartheid Movement, represente par 
M. David Steel, membre du Parlement; Campagne roondial e pour la liberation des 
detenus politiques sud- africains , representee par M. Dennis Brutus; South 
African Non- Racial Open Corr.mi ttee for 01:vmpic Sports , represente par 

M. Dennis Brutus; Africa Bureau, represente par le Rev. Michael Scott; 
Movement for Colonial Freedom, represente par lord Ereckway; Irish Anti­
Apartheid Movement irlandais, represente par M. Kader Asmal; African National 
Congress of South Africa, represente par M. Joseph G. Matthews; Pan Africanist 
Congress d'Afrique du Sud, represente par MM. Vusumzi L. Make et Barney Desai; 
South African Indian Congress , represente par Mlle Frene Ginwala; Coloured 
People 's Congress, represente par M. Alex La Guma; South African Congress of 
Trade Unions, represente par Mlle Phyllis Altman; I nternational Defence and 
Aid Fund, represente par le chanoine L. John Collins; British Council of 
Churches, represente par M. Paul Oestreicher; et Mouvement franqais centre 
l'apartheid, represente par Maitre Jean-Jacques de Felice. 

fl/ Fublie comme document du Comite sous la cote A/Ac. 115/1. 221. 
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Outre l es seances officielles, le Ccmi te special a eu des entretiens 
officieux avec divers ecrivains et journalistes eminents s'interessant aux 
problemes racia1.lX et coloniaux de l 'Afrique australe." 

ii) 0.uestions t raitees et princi i::aux points ·evoques 

43. Resuccr.t les questions traitees au cours des seances , le Comito . special a 
precise q_ue les pri ncipaux poi nts evoques dans les exposes qui avaient ete faits 
etaient les suivants 2./: 

"l) La politique d'anartheid que le Gouvernement de la Republique sud­
africaine continue d ' appliquer et intensifie a degrade davantage encore la 
situation pol itique en Afrique du Sud et dans d'autres regions de l'Afrique 
australe et la menace contre la pa.ix et la securit e dans l'ensemble de la 
region s 1en est trouvee accrue . 

2) L1Afrique du Sud a maintenant ent repris une politique expansionniste 
en ce sens qu ' elle applique ses conceptions raciales a des r egions situees 
hors de ses fronti er es nationales. Cela ressort de l'occupation illegale 
persistante de la Namibie (Sud-Ouest africain), de la presence d'unites des 
forces de securite sud-africaines en Rhodesie du Sud, de l a decision prise :far 
le regime de Ian Smith de promulguer une legislation d'apartheid, et de la 
collaboration de plus en plus etroite avec les colonialistes portugais . Le 
r egime d'~theid est meme devenu agressif et menace la secur ite et l'inde­
pendance des Etats africains. 

3) Le Gouvernement sud-africain expl oite la faiblesse econcmique de 
certains Etats africains voisins et i l est indispensable de deployer des 
efforts a l'echelle internationale pour que ces Etats dependent a un degre 
moindre de l 'Afrique du Sud . 

4) Le probleme de l 'apartheid doit etre traite dans le contexte ct.es 
problemes roses par l ' i.mperialisme et le colonialisme dans l ' ensemble de 
l'Afrique australe. 

5) C' est a la population de l 'Afrique a,ustrale qu I incombe essentiellement. 
la r esponsabilite de liberer cette region et, puisque les mouvements de libe­
ration estiment qu'une lutte armee est necessaire pour y parvenir, l'assistance 
international e doit prendre la forine d 'un soutien politique, moral et materiel. 
et de projets destines a aider et a soulager l es victimes de l ' anartheid et a , 
leur donner l 'education et la formation dont ils ont besoi n . ---- -

6) Il faut fournir a la communaute international e des preuves plus 
completes pour la convaincre que certains pays fournissent des armes a 
l'Afrique du Sud, contrevenant ainsi aux resolutions du Conseil de securite. 
Ces preuves doivent s'appuyer sur des faits et des statistiques. 
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7) Un emcargo complet et effectif sur toutes l cs relations cc~rr.P.rciales 
et economiques avec l'Afrique du Sud constitue le seul moyen pacifique par 
lequel la cci!1Inunaute internationale peut amener le Gouvernernent sud-africain 
a renoncer a l 'apartheid . 

8) Tousles Etats Membres doivent prendre des mesures effectives pour 
limiter l'emigration de leurs ressortissants vers l'Afrique du Sud, notamment 
celle des techniciens et du personnel qualifie. 

9) Il faut interdire tous les echanges culturels, educatifs, sportifs et 
autres entre l'Afrique du Sud et les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies. 

10) Il faut lancer a. l'ONU une carnpagne pour que les combattants de la 
liberte en Afrique australe soient consideres comme des prisonniers de guerre 
aux termes de la Convention de Geneve. L'Assemblee generale des Nations Unies 
devrait adopter une resolution a cette fin . 

11) Il faut faire un effort tout particulier pour informer l'opinion 
publique mondiale des mefaits de l'apartheid et des mesures visant a la 
comba ttre. A cette fin, l ' ONU devrai t publier, sous une forme <:mieise, claire 
et accessible a tous, des brochures $Ur les differents aspects de l'apartheid 
et de la lutte que la population sud-africaine mene contre cette politique 
inhu.naine. 

12) Il faut encourager l' etablissement, a l'ONU, d'un registre de toutes 
les p€rsonnes emprisonnees en Afrique du Sud en violation de la Declaration 
11niverselle des droits de l'homme. Les gouvernements et les organisations non 
gcuver nementales seraient invites a fournir des renseignements sur les 
personnes qui , a leur connaissance, ont ete emprisonnees, interdites de sejour 
OU exilees. Les listes seraient tenues a jour, publiees et largement diffusees 
notamment aupres des farnilles des prisonniers. 

13) L'ONU doit utiliser davantage les moyens d'inforrr.ation offerts par 
les mouvements de liberation sud-africains, les mouvements de lutte centre 
l'apartheid et les autres organisations non gouvernementales opposees a 
l'apartheid, pour diffuser les renseignements relatifs a la campagne inter­
nationale contre l'apartheid. 

14) Il faut s 'efforcer d'encourager la production de courts metrages 
documentaires sur l'apartheid qui seraient distribues aux cin~mas, aux stations 
de television et aux etablissements d'enseignement . 11 

iii) Observations faites par le President a l 'issue des seances tenues a Landres 

49. A la cloture de la session de Landres, le President a declare que le Comite 
etudierait toutes les propositions formulees a cette session afin de pouvoir fa ire 
les recommandations voulues a 1 1 Assemblee generale et au Conseil de securite, et 
assurer ainsi le succes de la campagne internationale contre l'apartheid. Ila 
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rappele que la campagne avait ete inauguree a la fin de l'annee 1966, par 
l'Assemblee generale, sur la recommandation du Comite special charge d'etudier la 
politique d'apartheid. Au debut de 1967, on avait cree au Secretariat le Groupe 
de l'apartheid. La celebration de l'anniversaire de l'incident de Sharpeville 
avait pour objet de promouvoir la campagne contre l'apartheid. 

50. A la demande du Comite, l'UNESCO avait etabli un rapport sur les effets de 
l'apartheid sur l'education, la culture, la science et l'information, et .la 
Commission des droits de l ' homme avait entrepris l'examen de la question du 
traitemert des prisonniers en Afrique du Sud. 

51. Cornme l'avait suggere le Comite, on avait organise le Cycle d'etudes de ~itwe, 
qui faisait suite au cycle d'etudes de Brasilia, et le probleme sud-africain Y 
avait ete traite dans le cadre des problemes de l'Afrique australe . En juillet 1967, 
un sous-comite avait ete envoye en Europe afin d'avoir des consultat ions preli­
minaires avec les mouvements de liberation, les mouvements de lutte contre 
l'apartheid et d'autres organisations non gouvernementales, ainsi qu'avec les 
institutions specialisees. • 

52. Le President a declare que le Comi te avait decide d' entreprendre le voyage 
en cours afin de promouvoir encore davantage la campagne internationale contre 
l'apartheid . Ila ajoute que les resultats _de la session hors du Siege avaient 
depasse les esperances du Ccmite. 

53. Ila dit que le Comite ferait tout son possible pour faire appuyer les 
mouvements de lutte contre l'apartheid, qui jouaient un role important dans les 
pays occidentaux, ainsi qu'aux autres organisations qui participaient activement 
a la lutte contre l'apartheid. Le Comite etait pret a recueillir toute suggestion 
quanta la faqon dont il pourrait aider des organisations a lutter contre 
l'apartheid . Le Comite s'etait felicite d'apprendre que les mouvements de lutte 
contre l'apartheid allaient prendre des dispositions en vue de mieux coordonner 
leurs activites et cooperer plus etroitement avec l ' Organisation des Nations Unies, 
et qu'ils envisageaient la reunion d'une conference qui traiterait de l'embargo 
sur les armes et d'autres mesures eventuelles contre le regime sud- africain . Le 
Ccmite attendait avec interet les suggestions des mouvements en question, qui 
permettraient de decider de la faqon dont l'ONU pourrait cooperer avec eux . Il 
attendait egalement avec .interet de recevoir le document que des specialistes de · 
l'information s'etaient ·offerts a preparer en ce qui concernait la diffusion 
d'informations sur l'apartheid. 

iv) Sejour a Geneve 

54 . A Geneve, le Comi te a eu des consultations officieuses avec le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les refugies, represente par M. Gilbert Jaeger, Directeur de 
la Di vision d I Afrique et d I Asie.; l' Crganisation internationale du Travail, r~pre­
sentee par M. Valticos, Chef du Departement des normes internationales du travail; 
le Mouvement .de Geneve contre l'apartheid, represente par son President, 
M. Bungener et par son secretaire, M. Bovet; la Commi_ssion internationale de 
juristes, representee par M. Sean McBride, secretaire general; et le Conseil mondial 
des eglises, represente par M. Jean Fischer et le chanoine Burgess Carr. 
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v) Documents etablis pour la session 

55 . Les documents suivants ont ete etabli s pour la session 

a) "Etat ac cuel de la lut te contre l I apartheid en Afrique du Sud", redige 
par M. Oliver Tambo, President general par interim de l'African National 
Congress of South Africa~ 

b) "Assistance aux victimes de la politique d ' aparthei d", redige par le 
chanoine L. John Collins, President de l'International Defence and Aid 

• Fund -g/ 

c) "L' i ncident de Sharpeville et sa port ee internationale", redige par le 
Rev. Ambrose Reeves; ancien eveque de Johannesburg, Afri que du Sud. Ce 

'document a ete publie sous la responsabilite du Groupe de l'apartheid ~ 
et a ete largement diffuse afiri de pr omouvoir la celebration de la 
Journee int ernationale pour l'elimination de la discrimination raciale . 

vi) Memoires presentes 

56 . Les memoires ci-apres ont ete presentes au Comite special pendant son sejour 
a Landres et publies comrne documents du Comite : 

10/ 

w 
0 
w 
w 
~ 
16} 

!_7} 

~ 
~ 

a) . Memoire de l' Africa Bureau W 
b) Memoi re de l ' Amnesty International 14/ 
c) Memoire de l'Anti-Apartheid Movementdu Royaume- Uni 15/ 
d) Memoire du Departement international mixte du Conseilbritannique des 

eglises (British Council of Churches) et de la Conference des societes 
missionnaires britanniques (Conference of British Missionary 
Societies) 16/ 

e) Memoire du Movement for Colonial Freedcm 17/ 
f) Memoi re du South African Coloured People ' sCongress 18/ 
g) Memoire du South African Congress of Trade Unions 19T 

Publ ie sous la cote A/AC . 115/L. 222 . 

Publie sous la cote A/ AC . 115/L. 223 . 

ST/PSCA/SER.A/5. 

A/AC.11'5/L. 224 . 

A/AC.115/L.225 , 

A/AC . 115/L.226 . 

A/ AC . 115/L. 227 . 

A/AC.115/L. 228. 

A/AC . 115/L. 229, 

A/AC,115/L.230. 
.. - · 
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h) 
i) 
j) 

Memoire du South African 
Memoire du South African 
Memoire de l 1Association 
d 1 Irlande du Nord 22/ 

Indian Congress 20/ 
Non- Racial Open Committee 
pour les Nations Unies de 

for Olympic Sport~~ 
Grande-Bretagne et 

k) 
l) 

Memoire de l 1Association des etudiants pour les Nations Unies W 
Memoire de l 1 International Defence and Aid Fund ( Campagne mondiale 
la liberation des prisonniers politiques sud-africains) ~ 

vii) Remerciements du Comite 

pour 

57 . Le Comite special tient a exprimer sa gratitude au Gouvernement suedois pour 
les installations de premier ordre qu'il a mises a sa disposition pendant ses 
seances a Stockholm, du 14 au l9 juin 1968, et il est vivement reconnaissant a la 
population et aux Gouvern€ments danois , finlandais, norvegien et suedois de l 1appui 
materiel qu 1ils apportent a la campagne internationale contre la discrimination 
raciale et le colonialisme dans l 1ensemble de l 1Afrique australe, en particulier 
contre la politique d 1apartheid en Afrique du Sud. Les gouvernement~ et parlements 
des pays en question et les mouvements scandinaves non gouvernementaux de lutte 
contre l 1apartheid, dont les membres ont activement participe aux reunions du 
Comite, ont donne une impulsion considerable a la campagne internationale contre 
l 1apartheid ~ontribuant ainsi notablement aux efforts que deploie 1 10rganisation 
pour eliminer la politique inhumaine de l 1apartheid, de la discrimination raciale 
et du colonialisme en Afrique australe. 

58 . Le Comite est egalement reconnaissant de l 1amabilite et de l 1hospitalite qu 1il 
a rencontrees aupres des nombreuses organisations et des experts qui se consacrent 
a la lutte contre l 1apartheid et qu'il a eu l 1occasion de voir a Londres et a 
Geneve, du 20 au 30 juin, de l 1inquietude qu'ils ant exprimee en ce qui concerne la 
politique d 1 apartheid et de l 1interet qu 1ils ont manifeste pour la mission du 
Comite. 

59 . Le Comite special a etudie avec soin toutes les propositions formulees pendant 
les sessions tenues en Europe et il en a tenu compte dans ses conclusions et 
recommandations (voir le chapitre III). 

G. Creation d 1un sous-comite de l 1 information sur l 1apartheid 

60. On se souvient qu 1a l 1alinea c) du paragraphe 13 du dispositif de la 
resolution 2307 (XXII), l 1Assemblee generale avait autorise le Comite special 
"a consulter le Secretaire general, les institutions specialisees, les organisations 
regionales et les organisations non gouvernementales interessees et a soumettre 

20/ A/ AC.115/L. 231. 

~ / A/ AC.115/ L.232. 

£?:/ A/ AC.115/ L.233. 

•• 23/ A/ AC.115/L. 234. 

24; A/ AC.115/ L.235. 
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a 11Assemblee generale, lors de sa vingt- troisieme session, un rapport sur les 
mesures qu 1il pourrait etre bon de prendre afin d 1assurer la plus large diffusion 
des informations concernant les mefaits de la politique d 1apartheid et les efforts 
entrepris par la communaute internationale pour e~iminer cette politique11

• 

61. Compte tenu de cette disposition et du desir du Comite special de faire 
connaitre le plus largement possible les mefaits de l 1aPartheid, le Comite a decide 
a ses 94eme et 95eme seances, les 9 et 12 janvier, decreer un sous- comite de 
l 1 information sur l'apartheid se composant des six membres ci- apres: Costa Rica, 
Ghana, Hongrie, Malaisie , Nepal et Somalie. 

62 . Asa 97eme seance, le 29 fevrier 1968, le Comite special a adopte temporai­
rement pour ce sous-comite le mandat ci- apres: 

"l. Le Sous- Comi te devrai t faire le point 

a) Des efforts deployes par le Comite special pour favoriser l a 
diffusion de rensei gnements sur les mefaits de 1 1apartheid et des 
efforts entrepris par la communaute internationale pour eliminer 
cette politique; 

b) Des mesures prises par l 1Assemblee generale et d 1autres organes des 
Nations Unies (en particulier la Commission des droits de l 1homme) 
en la matiere; 

c) Des propositions formulees a l 1intention du Comite special et aux 
cycles d 1etudes internationaux de Brasilia et de Kitwe en vue d 1une 
diffusion plus efficace des informations . 

2 . Le Sous- Comite devrait s 1informer: 

a) Des activites du Secretariat (en particulier du Service de 
1 1inf'ormation et du Groupe de l 1a~artheid) mises en oeuvre en 
application des decisions des divers organes quanta l 1apartheid; 

b) Des activites pertinentes des institutions specialisees relatives 
a la diffusion des inf'ormations sur les mefaits de l 1apartheid; 

c) Des activites des mouvements de lutte centre l'apartheid, des 
mouvements sud-africains de liberation nationale et des organisations 
non gouvernementales qui s 1 interessent a la lutte centre l 1apartheid. 

3. Le Sous- Comite est autorise, pour l'execution de son mandat, a consulter 
les fonctionnaires du Secretariat et les representants des institutions 
specialisees et des organisations regionales aupres de l 10rganisation des 
Nations Unies . Il pourra egalement consulter les mouvements de lutte contre 
l 1apartheid et les organisations non gouvernementales et communiquer avec eux. 

4. Le Sous- Comite pourra, avec 1 1autorisation du Comite special, s 1assurer 
les services et les conseils d•experts conformement a l 1alinea b) du 
paragraphe 13 du dispositif de la resolution 2307 (XXII). 
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5. Compte tenu de ces consultations, le Sous-Comite fera periodiquement 
. rapport au Comite special. Le Sous-Comite devra presenter le ler mai au plus 
tard un rapport contenant des recommandations sur les mesures qu 1il pourrait Y 
avoir lieu d 1adopter pour ameliorer les methodes actuelles de diffusion des 
informations concernant les mefaits de ,l'apartheid. Cela permettra au Comite 
special de soumettre un rapport a l 1Assemblee generale conformement a . 
l 1alinea c) du paragraphe 13 du dispositif de la resolution 2307 (XXII) de 
l 1Assemblee generale... • 

6. Apres avoir re~u le rapport du Groupe de travail, le Comite special 
entreprendra toutes nouvelles consultations necessaires , en particulier .avec 
le Secretaire general et avec les. chefs des institutions specialisees, afin 
d 1etablir le rapport qu 1il soumettra a 1 1Assernblee generale a sa vingt­
troisieme session." 

63 . A la l0leme _seance, le 6 juin 1968, le President et Rapporteur a fait savoir 
au Comite special que le Sous-Comite ne _,pourrait presenter son rapport a la date 
fixee · par le Comite special, car i l etait toujours en .train de rassembler les 
renseignements qui etaient necessaires pour pres.enter un compte rendu complet. Le 
President avait adresse des lettres a uncertain nombre de particuliers et repre­
sentants de mouvements sud- africains de liberation et d 1organisations non 
gouvernementales s 1interessant .a. la (lUestion. de l 1apartheid, leur demandant de 
faire connaitre leur avis sur les mesures qui seraient necessaires pour ameliorer 
l a diffusion des informations concerna~t les mefaits de l 1apartheid. Ila exprime 
l 1espoir que la plupart des reponses seraient re~ues_vers la mi- juin, afin que le 
rap~ort puisse etre presente peu apres la session du Comite en Europe . 

64. Le rapport du Sous- Comite a ete presente au Comite special a la l02eme seance , 
le 16 septembre 1968. 

65. A la 103eme seance, le 4 _octobre 1968; .. le Ccmite special, ayant examine ce 
rapport, 1 1a adopte a l 1unanimite, et il a decide de le joindre en annexe au 
rapport du Comite a l 1Assemblee generale .et au Conseil de securite E:2_/. 

H. Lettre adressee a des mouvements contre l 1apartheid -ainsi gu'a 
des organisations intergouvernementales et non gouvernementales 

qui s 1interessent a l 1apartheid 

66. Asa 95eme seance, le 12 janvier, le Comite special a decide d 1adresser aux 
rrouvements contre l•apartheid et aux organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales s 1interessant a l 1apartheid la lettre reproduite ci-apres , afin de 
leur demander des renseignements sur leurs activites et de s•assurer leur concours 
pour une action internationale contre l•apartheid beneficiant d 1un large appui 

Voir l 1annexe I. 

- 20 -



11Le Comite special charge d 1etudier la politique d 1apartheid du 
Gouvernement de la Republique sud- africa~ne a toujours attache une grande 
importance aux activites des mouvements coritre l 1apartheid et de certaines 
autres organisations non gouvernementales en faveur des efforts inter­
nationaux pour eliminer l 1apartheid. A cette fin, il s'est efforce 
d 1 encourager au maximum la collaboration entre l 10rganisation des Nations Unies 
et ces organisations. Dans le rapport en. date du 17 octobre 1967 qu'il a 
soumis a 1 1Assemblee generale et au C~nseil de· securite, le Comite special 
a tenu a souligner que, si l 10rganisation des Nations Unies devait intensifier 
la diffusion de renseignements concernant les activites des organismes des 
Nations Unies qui s 1occupent de l 1apartheid, il fallait encourager les autres 
organisations internationales et les Etats, ainsi que les organisations non 
gouvernementales, a cooperer aux efforts deployes pour assurer le soutien 
international le plus 'large a ·la lutte centre l 1apartheid. Le Comite special 
a egalement suggere que les organisations non gouvernementales joignent leurs 
efforts a ceux des Etats Membres pour informer la pop':llation de· 1 1Afrique du 
Sud de l a campagne internationale qui est menee en leur faveur: Afin de 
favoriser la coordination et l 1 intensification des efforts .internationaux 
deployes contre .l 1apartheid, le Comite special a suggere de prendre des 
mesures pour faire connaitre les activites entreprises contre l 1apartheid 
par les organisations intergouvernementales et _non gouvernementales. 

Parsa resolution 2307 (XXII), ~doptee le 13 decembre 1967, 1 1Assemblee 
generale a pris acte du rapport du Comite special et a fait uncertain nombre 
de recommandations importantes. Elle a invite tousles Etats a encourager la 
mise sur pied d 1organisations nationales en vue d 1.eclairer encore .davantage 
1 1opinion publique sur les mefaits de l'apartheid; elle leur a demande de 
commemorer, au cours de l 1Annee internationale des droits de l 1homme, le 
21 mars 1968 - Journee internationale pour ·l'elimination de la discrimination 
raciale - avec la solennite _voulue, par solidarite avec la population opprimee 
de l 1Afrique du Sud; elle a invite le Comite special a intensifier ses efforts 
pour promouvoir une campagne internationale contre l'apartheid, et elle lui a 
demande de consulter les organisations intergouvernementales et non gouver­
nementales et de soumettre un rapport sur les mesures qu'il pourrait. etre bon 
de prendre afin d 1assurer la plus large diffusion des informations concernant 
les mefaits de la politiqued•apartheid et les efforts entreprispar la 
communaute international_e . pour eliminer cette politique. • 

Compte tenu de ce qui precede, le Comite special estime qu 1il lui serait 
extremement utile de recevoir regulierement des renseignements detailles sur 
les activites de toutes les organisations qui participent a la campagne centre 
l•apartheid. 

Le Comite special vous saurait gre de bien vouloir lui faire connaitre 
les activites que votre organisation a entreprises ou se propose d 1 entreprendre 
pour combattre l•apartheid et de lui faire parvenir des qu 1il vous conviendra 
des renseignements concernant les statuts de votre organisation et la liste 
la plus recente. des principaux responsables. Le Cornite special tiendrait 
egalement a recevoir toutes publications ou tous imprimes que votre 
organisation aurait anterieurement publies sur la question de l 1apartheid. 
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Le Comite special envisage avec faveur une collaboration etroite et 
suivie avec toutes les organisations non gouvernementales qui participent 
a la campagne contre l 1apartheid et espere que l 1 annee 1968, designee par 
l 10rganisation des Nations Unies comme Annee internationale des droits de 
l 1 homme, verra la realisation de progres notables dans l 1 elimination de 
ce fleau. 11 

67. Un resume des r eponses re~ues apres l 1 envoi de cette lettre a ete publie 
sous forme de docwnent du Comite conformement a une decision prise par ce 
dernier s§/. 

I. Activites du Sous- Comite des petitions et audition d~ petitionnaires 

68 . Pendant la periode consideree, le Sous- Comite des petitions a soumis des 
rapports dans lesquels il a appele l'attention du Comite special sur des communi­
cations emanant de differentes organisations non gouvernementales et de parti culiers, 
qui concernaient la politique d 1apartheid du Gouvernement de la Republique sud­
a f ricaine . Ila decide de publier uncertain nombre de communications comme 
documents du Comite special et de prendre acte des autres dans ses rapports . 

69. Sur la recommandati on du Sous- Comite , le Comite special a entendu l e 
2 fevrier 1968 un petitionnaire, le Rev. C. Edward Crowther. 

i) Communications publiees comme documents du Comi te special 

70. Les communications suivantes ont ete publiees comme documents du Comite 
special 

a) Lettr e, datee du 21 juillet 1967, du Rev. John L. Collins, President du 
Fonds international de defense et d 1aide 27/, transmettant un nouveau rapport 
relatif aux 11camps de transit11 en Afrique du Sud g§_/. 

b) Lettre, datee du ler decembre 1967, de M. A. P. 0 1 Dowd, tresorier 
honoraire de l 1Anti- Apartheid Movement (Landres) 29/, proposant, au nom de ce 
mouvement, que l 10rganisation des Nations Unies reconnaisse le statut de bell i ­
gerant aux organisations de liberation nationale d 1Afrique australe, exige que 
l eurs forces beneficient de la protection des Conventions de Geneve et designe un 
Etat Membre pour agir en tant que puissance protectrice aux fins de la Convention 
de Geneve sur le traitement des prisonniers de guerr e . 

26/ 

?JJ 
28/ 

A/ AC .115 /L. 219. 

A/AC.115/L.209, 

Le Rev. L. John Collins avait auparavant adresse au Comite un rapport sur 
les "camps de transit11 en Afrique du Sud, document publie sous la cote 
A/ AC. 115/ L. 200. 

A/ AC .115/ L. 210. 
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c) Lettre, datee du 9 janvier 1968, de M. C. V. Mngaza 30/, transmettant' .le 
texte d 1une lettre qu 1il avait adressee au President de la Commission des droits de 
l 1honune pour demander une assistance financiere, du fait qu 1il avait ete ruine et 
que son commerce avait ete detruit en raison des pratiques d 1apartheid en Afrique 
du Sud. 

d) Lettre, datee du 21 fevrier 1968, de M. George M. Houser, Directeur 
executif de l 1American Committee on Africa 2!/, transmettant un document d 1infor­
mation sur l 1Afrique du Sud et les Jeux olympiques, notamment des telegra.rnmes 
adresses par l 1American Committee on Africa au President et au Secretaire general 
du Comite international olympique et au President du Comite olympique des 
Etats-Unis . Figurait en annexe a la lettre une declaration signee par uncertain 
nombre d 1athletes protestant centre la decision du Comite international olympique 
de readmettre l 1Afrique du Sud aux Jeux olympiques. 

e) Lettre, datee du 2 rnai 1968, de M. David Sibeko, Secretaire adjoint aux 
affaires etrangeres et Directeur de l 'information pour l 1Afri que orientale du 
Pan Africanist Congress of Azant~ (Afrique du Sud) )g/; l 1auteur informait le 
President du Comite special de la vive inquietude de son organisation quant au sort 
de 71 Africains qui avaient ete arr~tes a Victoria West par la police sud­
africaine , et appelait son attention sur le cinquieme anniversaire du honteux 
emprisonnement, sa ns jugement, de Mangaliso Sobukwe, President national du 
?an Africanist Congress . 

f) Lettre, en date du 3 juin 1968, de M. Alfred Kgokong, membre du Comite 
de solidarite pour le 25 juin de l 1 executif national de l 1African National 
Congress 33/, appelant l 1attention sur l 1appel adresse cette annee , Annee inter­
nationale des droits de l 1homme, par 1 1African National Congress de l 1Afrique du 
Sud a l 1ensemble de la communaute internationale pour qu 1el.le observe une semaine 
de solidarite avec la lutte de l 1ANC centre l 1apartheid et demandant au Comite 
special de faire tout ce qui est en son pouvoir pour assurer le succes de la 
semaine de solidari te avec la lutte pour la liberation de l 1Afrique du Sud. Un 
document d 1 information sur le 25 juin, Journee de la liberte de l 1Afrique du Sud, 
etait joint a la lettre. 

ii) Audition du Rev. C. Edward Crowther. le 2 fevrier 1968 

71 . Le Rev. c. Edward Crowther , ancien eveque de Kimberley et Kuruman, a declare 
au Comite special que peu apres son arrivee en Afrique du Sud, en septembre 1964, 
pour prendre ses fonctions de doyen de Kimberley, il s 1etait rendu compte que la 
plupart des Sud- Africains blancs refusaient de se rendre a l 1 evidence de la 
question raciale. Du fait de l 1 interet profond qu 1il portait aux Africains, il 
etait devenu l 1objet d 1un ostracisme croissant de la part des Blancs et s 1etait 
trouve en butte aux tracasseries de la pol ice. 

29/ A/ AC.115/ L.212. 

2l/ A/ AC.115/ L.215. 

32/ A/ AC.115/L. 218. 

}11 A/AC .115 /L. 220 . 
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72. Lorsque plusieurs centaines d 1Africains avaient ete forces de quitter leurs 
foyers a Holpan pour se rendre a Mamuthla, region . ou aucune mesure n ' avai t ete . 
prise pour le logement, la nourriture OU l 1hygiene, il avait organise immediatemen~ 
des secours et il avait accompagne trois camions charges de produits alimentaires 
destines aux Africains depossedes . Il lui avait alors ete interdit de penetrer 
dans toutes les reserves autochtones de son diocese. Par la suite, apres avoir 
re~u le senateur Robert F. Kennedy au cours de son voyage en Afrique du Sud en 
1966; il avait ete continuellement en butte aux tracasseries de la police sud­
africaine et· avait _re~u de nombreuses menaces par lettre ou par telephone. En 
mai 1967, au cours de la deuxieme Conference Pacem in Terris a Geneve, il _avait 
denonce l 1apartheid comme une cause possible de guerre. L1Ambassade de l 1Afrique 
du Sud a Berne lui avait fait savoir qu 1 il aurait deux semaines a son retour en 
Afrique du Sud pour regler ses affaires avant ·d 1etre expulse du pays. Le 
30 juin 1967, il avait ete apprehend.e a 1. ·1aeroport Jan Smuts de Johannesburg, 
mis en etat d 1arrestation et expulse ·sans qu 1aucune accusation ait ete formulee 
centre lui . 

73. Le Rev. Crowther a declare au Comi te special qu I il etai t fermement convaincu 
que la politique suivie par le nouveau Premier Ministre, M. Vorster , qui 
s I effor~'ai t d I innc,center son gouvernement et de convaincre le monde exterieur que 
les choses evoluaient favorablement en Afrique du Sud, etait un echec. Le 
GrO,.!lP Areas Act etait brutalement applique pour la plus grande souffrance de 
nombreux Africains et metis , alors que la politique des Bantoustans perpetuait la 
misere dans les regions bantoues. L'Afrique du Sud etait un Etat policier, avec 
sa loi sur la detention de 180 jours et tout son dispositif de police secrete, 
d 1 informateurs et de moyens depression indirects . Le Rev. Crowther a deplore 
la detention des • dirigeants africains, le fai t que 1 1 on etouffai t la voix de la 
liberte et les mesures prises a 1 1encontre des mou~ements d 1etudiants . Rendant 
hommage ·aux quelques Blancs courageux d 1Afrique du Sud qui s'effor~aient de 
temoigner par leurs actes comrne par leurs paroles de la dignite de l 1homme, i l a 
egalement evoque devant le Comite special les souffrances infligees aces derniers . 

74. Parlant du Territoire du Sud- Ouest africain 2.!!/ , le Rev. Crowther a denonce 
le mepris dans lequel le Gouvernement sud-africain tenait l 10rganisation des 
Nations Unies. Ila egalement denonce le proces, qui se deroulait alors en 
Afrique du Sud, de 35 ressortissants du Sud- Ouest africain, poursuivis en vertu 
du Terrorism Act qui avait ete adopte apres l 1arrestation des interesses . . A son 
avis, l a juste indignation de la population opprimee eclaterait sans doute dans 
des actes de violence car, . en l'absence de tuut moyen democratique, c 1etait la 
seule voie qui s 1offrait a eux. 

75. Le Rev. Crowther a declare egalement que les tentatives faites par de 
nombreux organismes dans le monde entier, a l 1instigation de l 1Afrique du Sud et 
de la Rhodesie, pour faire apparaitre sous un jour favorable la situation dans 
ces pays, ne devaient pas etre acceptees sans riposte. Du fait des interets 
economiques des pays occidentaux, qui projetaient des fruits de 1 1apartheid gr ace 
·a leurs investissements, on avait tout lieu de craindre , a- t -il ajoute, que le 
regime raci ste de l 1Afrique australe enregistre une victoire de propagande. Aussi 
le Comite special devait- il redoubl er d 1 efforts pour fair e connait~e la verite sur 
l 1Afrique du Sud. 

34/ Designe depuis le 12 juin 1968 par le nom de Namibie. 
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76. Le Rev. Crowther apropos~ que l 1on examine avec soin la possibilite de 
mettre un embargo sur le petrole a destination de 1 1Afrique du Sud. Ila lance 
un appel aux banques des Etats- Unis pour qu 1elles cessent d 1accorder des prets 
au Gouvernement sud-africain et a demande instamment aux societes etrangeres 
installees en Afrique du Sud d 1 ameliorer les conditions de travail de leurs 
travailleurs non blancs. Ila demande des efforts accrus pour donner aux etudiants 
d'Afrique du Sud la possibilite de se rendre dans d'autres pays, car .il etait 
impossible qu'un etudiant $Ud- africain blanc ayant vecu en dehors de l 1Afrique du 
Sud retourne dans son pays sans etre frappe par les progres manifestes ,dans les 
relations interraciales dans de nombreux pays. 

' 77. Pour conclure, le Rev. Crowther a declare que, plus que de greffes du coeur, 
l'Afrique du Sud avait besoin d 1un nouveau coeur social. Ce changement, a-t-il 
declare, montrerait l 1absurdite flagrante de l 1apartheid et eloignerait d 1un monde 
deja ensanglante le grand danger d 1une ·conflagration generale que la politique de 
l 1apartheid laissait planer. 

J. Mesures prises. par d 1autres organes des Nations Unies 

78 . Par ailleurs, la Commission des droits de l 1homme, le Conseil economique et 
social et la Conference internationale des droits de 1 1homme ont adopte des 
resolutions centre l'~partheid; c 1est precisement ce genre de mesures que le­
Comite special a toujours encouragees. 

79. La Commission des droits de l 1homrue a, le 16 fevrier 1968, adopte une 
resolution, compte tenu des conclusions. et recommandations de M. Manouchehr Ganji, 
Rapporteur special )5/. Elle reaffirmait que la situation en Afrique australe 
constituait une menace pour la paix et la securite internationales et que la 
pratique de l'aPartheid etait un crime centre 1 1humanite. Elle denon~ait les lois 
et les pratiques instituees ou imposees en vue d 1opprimer, de spolier et d 1humilier 
la population non blanche, et faisait appel a tousles gouvernements entretenant 
des relations diplomatiques, ccrunerciales, militaires, culturelles ou autres avec 
l 1Afrique du Sud et le regime illegal de la Rhodesie du Sud pour qu'ils mettent 
fin aces relations conformement aux resolutions de l 1Assemblee generale et du 
Conseil de securite. La Commission invitait les organisations non gouvernementales 
a intensifier les efforts qu'elles deployaient pour porter a l 1attention du public 
les actes inhumains de l 1apartheid. • 

80. Le 20 fevrier, la Commission des droits de l 1homme a _ condamne sous toutes 
leurs formes les tortures et les sevices infliges aux prisonniers en Afrique du 
Sud et aux personnes arretees par la police et, comme il avait ete recommande par 
le Groupe special d 1 experts charge d 1etudier le traitement des prisonniers 
politiques en Republique sud- africaine, elle a demande au Gouvernement de la 
Republique sud-africaine de se conformer a l 1ensemble des regles minima inter­
nationales pour le traitement des detenus approuvees par le Conseil economique et 
social en 1957. (Les mesures prises par la Commission quant aux prisonniers 

35/ E/CN.4/949/Add.4, 23 janvier 1968. 
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politiques en Afrique du Sud l 1 ont ete en reponse a une communication du Comite 
special • qui avai t prie la Commission d' examin·er la question et de prendre des 
mesures ' pour organiser une enquete internationale en vue d 1ameliore~ la situation 
de ces victimes de l 1apartheid. ) 

81. Le Conseil economi que et social a adopte uncertain nombre de resolutions .221· 
dans lesquelles il a condamne la pratique de l 1apartheid et a demande a tousles 
Etats de cesser toute relation avec l 1Afrique du Sud tant que celle- ci n 1aurait 
pas renonce a sa politique. Ila lance un appel a tousles Etats et aux organi­
sations non gouvernementales pour leur demander de porter le plus largement 
possible· a l 1attention du public les mefaits de 1 1apartheid afin que les hommes et 
les femmes du monde entier s 1 elevent contre cette pratique. 

i) Conference des Nations Unies sur le commer~e et le developpement 

82 . La Republique d 1Afrique du Sud et sa politique de discrimi nation raciale ont 
essuye une autre grande defaite lors de la Conference des Nations Unies sur l e 
commerce et le developpement (CNUCED), qui s 1est ouverte a New Delhi le 
ler fevrier 1968. Cette conference rassemblait des delegues de 131 Etats, mais, 
des le depart, la presence de la delegation sud- africaine a ete mise en cause 
par un grand nombre d 1Etats Membres, qui ant rappele que, dans sa resolution 
2202 A (XXI) , adoptee le 16 decernbre 1966, l 1Assemblee generale avait fait appel 
aux Etats Membres pour qu ' ils prennent des sanctions, et en particulier pour 
qu 1ils 11decouragent i mmediatement l 1 etablissement de relations economi ques et 
financieres plus etroites avec l 1Afrique du Sud, particulierement en ce qui 
concerne les investissements et le commerce". 

83. La pression de l 1opini on internationale s 1est traduite, le 28 mars 1968, par 
l 1adoption d 1une resolution demandant a l 10rganisation des Nations Unies d 1amender 
les dispositions en vigueur afin de permettre la suspension de l'Afrique du Sud 
de la CNUCED tant que ce pays n 1aurait pas mis fin a sa haissable pol itique 
d 1apartheid. La resolution a ete adoptee par 49 voix contre 18, avec 7 abstentions. 

ii) Conference internationale des droits de l 1homme 

84. La Conference, qui s 1est reunie a Teheran du 22 avril au 13 mai 1968, pour 
passer en revue les progres enregistres en 20 ans depuis l 1adoption de la 
Decl &ration universelle des droits de l 1homme et pour formuler un programme 
d 1 action pour l 1avenir, n 1a pas menage ses critiques au regime Vorster . La 
Conference a qualifie la politique d 1apartheid de "crime contre l 1humanite", et 
a declare de fa~on categorique que la politique de discrimination raciale, 
condamnee par toutes les nations civilisees, constituait une menace pour la paix 
et la securite internationales. 

~ Resolutions 1330 (XLIV), 1332 (XLIV) , 1333 (XLIV) et 1335 (XLIV) du Conseil 
economique et social. 
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III. CONCLUSIONS ET RECO~ANrATI ONS 

A. Introduction 

85. Dans sa resolution 2307 (XXII) du 13 decembre 1967, 1 1Assemblee generale a 
note avec une grave inquietude que la politique raciale du Gouvernement de la 
Republique sud- africaine avait abouti a un conflit violent et a une situation 
explosive. Elle s 1 est declaree convaincue que la situation dans la Republique 
sud~afr icaine et la situation explosive qui en etait resultee dans l 'Afri que 
australe conti nuaient a poser une gr ave menace a la paix et a la securite 
internationales. 

86. Au cours de l ' annee ecoulee, la situat ion en Afrique du Sud s'est encore 
deterioree et un nombre de plus en plus considerable d1habi tants ont eu a souffrir 
de l 1application rigide de la politique d 1apartheid. Le danger de voir le conflit 
s ' elargir s'est aussi accru avec l'extension de cette politique aux regions avoisi­
nantes. Aussi, le besoin .d'une action internationaJ.e efficace en vue d ' eliminer 
l'apartheid est- il devenu encore plus imperieux. 

87. Comme le Secretaire general, U Thant, 1 1a decl are dans l 1al locution qu 1il a 
prononcee devant l ' Assemblee des chefs d'Etat et de gouvernement de l 10rganisation 
de 1 1unite afr icaine a Al ger, le 13 septembre 1968 : 

"La situation en Afrique du Sud a, de m~me, ete une source de profonde 
anxiete sur le plan international. Le Gouvernement sud- africain persistant 
a imposer sa politique d1apartheid et allant recemment jusqu' a essayer 
d'etendre la doctrine de la discrimination et de la segregation raciales a 
des territoires voisins, bien des mil ieux ont cesse de croire en la 
possibilite d ' une evolution pacifique vers une societe fondee sur la justice 
et l'egalite. D'autre part, s 1il est vrai que 1 10NU a entrepris toute une 
gamme d ' efforts pour faire face a cette situation, en cooperation avec les 
institutions specialisees et des organisations non gouvernementales, l es 
Etats Membres ont eprouve une deception croissante devant l ' inefficacite 
relative de l ' action menee jusqu'ici par l ' ONU. De fait, l 1evolution recente 
fait apparaitre le danger d1un dechainement de viol ence qui , bien que d 1une 
portee limitee au stade actuel, risquerait fort d 1 avoir de graves consequences 
pour 1 1avenir de cette region du monde et pour l'harmoni e internationale. Les 
chances d'eviter ce danger sont essenti ellement fonction de l'empressement 
des grandes pui ssances et des principaux partenaires commerciaux de l 'Afrique 
du Sud a persuader le Gouvernement sud- afri cain d 1 abandonner sa ligne de 
conduite actuelle . En meme temps, toutes mesures que les Etats membres de 
l ' OUA pourront decider de prendre dans ce sens devraient aider a empecher 
une aggravation catastrophique de la situation. 11 

88. Dans l ' introduction a son rapport annuel, le Secretaire general a declare 
ce qui suit : 
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11Il est incontestable qu' en appliquant avec plus de vigueur sa politique 
d1apartheid et par sa collusion avec le regime de Salisbury, le Gouvernement 
sud-africain pousse non seulement l'Afrique du Sud mais l'Afrique australe 
tout entiere vers une conflagration. Ce risque de conflagration dans la 
region est d'autant plus grand que des personnalites sud- africaines ont, 
selon certaines informations, accuse deux Etats voisins independants, la 
Republique de Zambie et la Republique-Unie de Tanzanie, d ' avoir fourni une 
assistance aux pretendus terroristes. De plus, en continuant d'occuper 
la Namibie en violation flagrante du statut international de ce territoire 
et en intervenant ouvertement en Rhodesie du Sud, l'Afrique du Sud a porte 
un serieux defi a 1 1 autorite de l'Organisation des Nations Unies .•. 

L'efficacite avec laquelle l'Organisation des Nations Unies fera face 
au grave defi sud- africain et conjurera le dechainement de violence et de 
contre- violence qui menace la paix et la ~ecurite de tout le continent 
africain, voire du monde entier, dependra de la determination avec laquelle 
les Etats Membres interesses feront face a leurs responsabilites et aussi 
de 1 1attitude des membr es du Conseil de securite, selon qu'ils seront prgts 
a reprendre l'examen de la question et reussiront a s ' entendre sur des 
mesures veri tablement efficaces 37 / . " 

89. Le Comite special s'est toujours heurte dans sa t~che, depuis sa creation, 
au refus du Gouvernement sud- africain de donner suite aux appels que lui adressait 
la comrounaute internationale et a sa volonte d 'exclure toute possibilite de 
solution pacifique. 

90. Uu0 autre difficulte grave a reside en la repugnance, de la part des principaw: 
partenaires cornm.erciaux de la Republique sud- africaine, a mettre pleinement en 
oeuvre les resolutions de l 'Assemblee generale et du Conseil de securite sur 
1 1 apartheid. Les recommandations du Comite special visant a entreprendre une action 
efficace en vertu du Chapitre VII de la Charte completee par des mesures politiques, 
humanitaires et autres destinees a venir en aide aux victimes de l'apartheid ont ete 
adoptees a une majorite ecrasante a l'Assemblee generale. 

91. On S8 souvi endra que l e Conseil de securite a instaroment demande au Gouver­
nement sud- africain de renoncer a sa politique raciale et de rechercber une 
solution pacifique en organisant des consultations reunissant tout le peuple de 
l 1Afrique du Sud, qui pourrait ainsi decider de l'avenir de son ·pays a l'echelon 
national de sorte que la situation serait reglee gr~ce a la pleine application, 
pacifique et ordonnee, des droits de l'how.me et des libertes fondamentales a tous 
les habitants du pays dans leur ensemble, sans distinction de race, de couleur ou 
de croyance. Le Conseil a invite taus les Etats a instituer l ' embargo sur les 
fournitures d ' armes destinees a l 'Afrique du Sud. 

37/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt- troisieme ses~io~, 
Supplement Nol A (A/7201/Add. l ) , par. 134 et 145. 
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92. Point n'est besoin de dire que, sans l'entiere cooperation de l'ensemble de 
la comnrunaute internationale, ces resolutions demeureront lettre morte. 

93 . Le mouvement de liberation du peuple opprime de l'Afrique du Sud, apres s'etre 
efforce d'arriver a une solution pacifique, en est venu, non sans hesitation, a la 
conclusion que la lutte armee est le seul moyen qui lui reste pour obtenir les 
droits et les libertes reconnus dans la Charte des Nations Unies et la Declaration 
universelle des droits de l'homme. La menace d ' un conflit violent au sujet duquel 
le Comite special n'a cesse d 1 adresser des mises en garde a commence a se 
materialiser. 

94. Le Gouvernement sud- africain n'a manifeste aucun desir de rechercher une 
solution pacifique conformement aux decisions de l'Assemblee generale et du Conseil 
de securite. A l' interieur du pays, il a renforce ses mesures de repression contre 
la population non blanche et contre la plupart des Blancs hostiles a sa politique. 
A l'exterieur, il continue a occuper illegalement la Namibie, au mepris de l'ONU; 
il apporte un soutien croissant au regime illegal de la minorite raciste de 
Rhcdesie du Sud; il resiste a tousles efforts que fait l'ONU pour liberer les 
territoires de l'Afrique australe de la domination coloniale et il joue un r8le 
clef dans l ' entente conclue entre les Gouvernements de l 1Afrique du Sud et du 
Portugal et le regime illegal de la minorite raciste de Rhodesie du Sud. 

95. En bref, la politique et la conduite agressives du Gouvernement sud-africain 
ont avive les tensions dans toute l ' Afrique australe et cette situation constitue 
maintenant une grave menace pour la paix internationaJ.e et un defi a l' Grganisation 
des Nations Unies. 

96 . Le Comite special estime que cette situation dangereuse exige de 
l'Organisation des Nations Unies qu ' ell e mette fin a l 1 intensification de la 
violence en affirmant son autorite grace a l'adoption de mesures urgentes et 
energiques. 

97. Le Comi te spe.:-ial a toujours reconnu que c I est avant tout aux Sud-Africains 
qu'incombe la responsabilite de liberer l 'Afrique du Sud du racisme. • L'ONU a le 
devoir d'encourager une action internationale en vue de faciliter une solution 
pacifique . 

98 . Le Comite special prend note de la decision du mouvement de liberation du 
peuple opprime d I Afrique du Sud selon laquell e, etant donne 1 1 attitude du Gouver­
nement sud- africain, la lutte armee est desormais l e seul moyen possible et 
efficace qui lui reste pour assurer les droits de l'homme et les libertes fonda­
mentales a tous les habitants de l 'Afrique du Sud et comprend les circonstances 
qui ont· conduit a une telle decision. Le Comite special estime que le mouvement 
de liberation meri te 1 1 appui moral et materiel de la communau te internationale 
dans la lutte legitime qu'il mene. 

99. Par ailleurs, le Comite special considere que l ' Organisation des Nations Unies 
doit redoubler d ' efforts pour obliger le Gouvernement sud- africain a renoncer a sa 
politique inhumaine d'apartheid et a rechercher une solution pacifique en consul­
tation avec tousles habitants de l 1Afrique du Sud, sans distinction de race, de 
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couleur ou de croyance. Le Comite special est convaincu que les resolutions de 
l 1Assemblee generaJ.e et du Conseil de securite, si ell es sont pleinement appliquees 
par tousles Etats, consti tuent un cadre approprie en vue d'une action inter­
nationale . Il reaffirme sa conviction que les sanctions economiques pr evues au 
Chapitre VII de la Char te, a condition qu ' elles soient universellement appliquees, 
demeurent le moyen le plus effi cace de persuader l e Gouvernement sud- africain a 
renoncer a sa pol itique inique . 

100. La situation actuelle exige avant tout la cooperation des principaux parte­
naires commerciaux de l 1Afrique du Sud ainsi qu ' une campagne internationale 
energique contre l'apartheid destinee a mieux faire comprendre l'action de l 10NU 
et a lui assurer le plus large appui possible. C1 est alors seulement que 
l 10rganisation des Nations Unies sera en mesure de s ' acquitter de ses obligations 
et de promouvoir la paix en Afrique du Sud. 

101. Au cours de l 1 annee consideree, le Comite special s 1 est preoccupe tout 
particulierement de la campagne internationale contre 1 1 apartheid, qui constituait 
son apport a l'Annee internationale des droits de l'homme . Une session speciaJ.e du 
Comite s ' est tenue hors du Siege - a Stockholm, a Landres et a Geneve en juin 1968. 
Des consultations ont eu lieu avec les chefs du mouvement de liberation, les 
mouvements contre 1 1 apartheid, le Fonds international de defense et d 1 assistance et 
d 1autres organisations non gouvernementales qui appuient la l utte centre l ' apartheic 
en Afrique du Sud et pr etent une assistance aux victimes de cette politique . Grace 
a la session speciale, les membres du Comite ont eu l'occasion de rencontrer 
d1 eminents dirigeants et des specialistes de la situation en Afrique du Sud . 

102. Les principaux points qui se sont degages des discus<-ions ont ete les 
suivants 

a) La situation en Afrique australe a pris une dimension nouvelle en 
raison: i) de 1 1intervention de l'Afrique du Sud en Rhodesie du Sud et dans les 
territoires portugais; ii) du maintien de 1 1occupati on illegale de la Nami bie par 
1 1Afrique du Sud; et iii) de la decision prise par le mouvement de liberation de 
l 1Af'rique australe de s ' engager dans la lutte armee, consideree comme l'unique 
moyen de parvenir a ses objectifs. L1Afrique du Sud joue un rol e clef dans la 
resistance a taus les efforts de liberation de la region; par son action, el le fait 
peser une grave menace sur la paix dans la region et dans la region situee au nord 
du Zambeze. L1 apartheid et 1 1 agression sont indissolublement lies; 

b) C1est avant tout a la population de la region elle- m~me qu1i ncombe la 
responsabilite de l i berer l ' Afrique australe . L1action internationale doi t se 
manifester par une aide politique, morale et materielle et par des initiatives de 
caractere humanitaire destinees a aider les victimes de 1 1apartheid, a soulager 
leurs souffrances et a assurer une education et une formation professionnel le a qui 
le demande . Le mouvement de liberation compte que l'Organisation contribuera a 
encourager les Etats Membres a lui accorder une aide directe; 

c) La resol ution sur l 1 apartheid adoptee a la vingt-deuxieme session de 
l 'Assemblee generale, resol ution au il est fait appel a taus les Etats Membres pom· 
qu1 ils fournissent une aide morale et materielle au peuple sud- africain opprime, 
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:oit etre appliquee aussi completement que possible. Par aide materielle, il faut 
entendre des contributions versees directement au mouvement de liberation de 
l I Afrique du Sud; 

d) Les sanctions economiques, si elles beneficient de l'appui de tousles 
?.tats , restent en dehors de l'action militaire la methode la plus efficace que l'on 
_;:uisse employer centre l' Afrique du Sud pour l I amener a appliquer les resolutions 
ie l 'ONU sur l'apartheid; 

e) Il convient d 1assurer une coordination adequate de toutes les initiatives 
::e l'ONU concernant l'Afrique australe; 

f) Etant donne que l'action de l'Afrique du Sud s'etend a l'ensemble de la 
region, la situation en Afrique austra.le doi t etre ~'1.visagee d' une maniere globale; 

g) Il est necessaire que les Etats africainL continuent a accueillir et a 
aider les refugies d'Afrique du Sud qui se trouvent deplaces en raison de 
11apartheid. Ces refugies ont l'intention de retou.rner chez eux des qu'ils pcurront 
le faire .sans danger; 

h) En depit de fortes pressions, le Gouvernement du Boyaume- Uni a continue 
~ appliquer l'embargo sur les armes decide par le Conseil de securite a l'encontre 
de l 1Afrique du Sud. Certains pays n'ont pas applique integralement cet embargo, 
ce qui expose le Gouvernement du Royaume-Uni a des pressions de la part de l'Afrique 
du Sud et de certains elements au Royaume-Uni meme. L'embargo aura dans le meilleur 
ies cas un effet partiel tant que tousles Etats ne l'appliqueront pas integralement; 

i) Le regime sud- africain engage d'enormes depenses pour son armee et ses 
forces de police, sur lesquelles il compte, aux depens de la justice, pour faire 
~aire l 'opposition a. l'apartheid. Les previsions budgetaires pour la defense 
s 1elevent a 252,7 millions de rands (353,78 millions de dollars) pour 1968-1969; 
elles indiquent que les credits consacres a la defense representent une part tres 
substantielle du budget de l'Etat; 

j) En revenant sur sa decision de readmettre l'Afrique du Sud aux Jeux 
olympiques qui auront lieu a Mexico cette annee, le Comite olyrnpique international 
~ inflige une amere defaite polit ique au Gouvernement sud- africain. Cela doit 
~voir convaincu les Blancs d'Afrique du Sud, passionnes de sport, que l'inegalite 
iont souffrent encore les athletes sud- africains non blancs, que ce soit en 
~cnpetition ou dans l ' utilisation des moyens d'entrainement, n 1 inspire qu'aversion 
"''..1 reonde entier. Cela doit encourager taus ceux qui participent a la campagne 
~cntre l 1apartheid a redoubler d 'efforts . 

103 . Sur la base de ces consultations, qui ont ete tres utiles, le Comite special 
:ouhai te presenter a l' examen de 1 1 As.semblee generale et du Conseil de securi te 
les reconimandations suivantes en vue d 1 une action plus efficace devant permettre 
l~ r ealisation des objectifs des Nations Unies, 
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B. ApPlication des resolutions de l'Assemblee generale 
et du conseil de securite 

104. Le Comite special estime que, si l'ONU n'a pas ete en mesure d ' apporter une 
solution a la situation en Afrique du Sud et de prevenir un conflit violent, il 
faut en recbercher principalement la cause dans la non- application des resolutions 
des Nations Unies sur cette question par les principaux partenaires commerciaux de 
l 'Afrique du Sud. Le peu d' empressement que montrent ces Eta ts a s • associer a 
toute action internationale et le concours prete par de puissants interets etrangers, 
economiques et financiers, au Gouvernement sud- africain ont encourage le regime 
raciste a persister dans sa politique nefaste . 

105 . En consequence, le Comite special juge indispensable que l'Asserublee generale 
et le Conseil de securite reaffirment leurs resolutions sur la g;.estion et appellent 
l'attention des Etats interesses sur leur lourde part de responsabilite dans la 
deterioration de la situation. Ces Etats doivent aussi etre invites a appliquer 
les resolutions deja adoptees et a faciliter toutes nouvelles mesures efficaces . 
En outre, le Comite insiste pour que l ' on envisage serieusement l'elaboration de 
mesures de nature a assurer la pleine application des resolutions de l'ONU sur 
la question. 

1C6 . Le Comite special s'est efforce de se tenir informe de la suite donnee aces 
resolutions ou de leur non- application et a fait rapport a ce sujet a l 'Assemblee 
generale et au Conseil de securite. Pour renforcer les mesures deja prises par 
l'ONU et lui permettre de s ' acquitter plus efficacement de ses responsabilites, le 
Comite special recornnande 

a) Que le Comite special soit invite et autorise, en priorite, a etudier 
l'application, par les Etats Membres, des decisions prises par 1'Assemblee generaJ.e 
et le Conseil de securite sur la question, les effets des mesures prises et les 
moyens d 1 assurer une action internationale plus efficace, et de faire rapport a 
ce sujet; 

b) Que le Comite soi t autorise a. c:ngager des experts consultants pour 
l'aider a elaborer l'etude en question; 

c) Que tousles Etats Membres et les institutions speciaJ.isees de l 1 0NU, 
ainsi que les organisations non gouvernementales, soient invites a cooperer avec 
le Comite special dans 1 1 execution de sa tache . 

C. Adoption de sanctions au titre du Chapitre VII 
de la Charte 

107 . Dans sa resolution 2307 (XXII), 1 1Assemblee generale a reitere fermement sa 
conviction "que la situation en Afrique du Sud constitue une menace a la paix et 
a la securite internationales, que des mesures prises au titre du Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies sont indispensables pour resoudre l e probleme de 
l'apartheid et que des sanctions economiques universelles et obligatoires sont le 
seul moyen d 1 aboutir a une solution pacifique". Dans sa resolution 191 ( 1964) du 
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18 juin 1964, le Conseil de securite s'est declare convaincu que la situation en 
Afrique du Sud continue de troubler gravement la paix et la securite internationales . 

10S. Les recentes mesures prises par les autorites sud-africaines ont accru le 
danger que presente cette situation et il est devenu encore plus imperieux que les 
principaux organes des Nations Unies prennent des mesures pour parvenir ace que 
leurs resolutions soient mises en oeuvre . 

1C9. L'Assemblee generaJ..e a demande a maintes reprises aux Etats Membres de prendre 
des mesures diplomatiques, economiques et autres centre le Gouvernement suJ--africain 
et elle a invite le Conseil de securite a instituer des sanctions economiques 
obligatoires contre l'Afrique du Sud au titre du Chapitre VII de la Charte . 

110. Dans les resolutions qu1 il a adoptees en 1963- 1964, le Conseil de securite a 
invite tousles Etats a cesser la vente et les livraisons d 1 armes, de munitions de 
tous types, de vehicules militaires, ainsi que d'equipement et de materiels destines 
a leur fabrication et a leur entretien. Malheureusement, le Conseil de securite 
n'a pas examine la question depuis 1964 bien que l'Assemblee generale l'en eut prie 
dans une resolution adoptee a une majorite ecrasante. 

111. Le Comite special a saisi toutes les occasions qui s I offraient a lui pour 
attirer l'attention sur le fait que les resolutions du Conseil de securite etaient 
sapees par les Etats Membres qui n'appliquaient pas pleinement leurs dispositions . 
Ces Etats ont permis au Gouvernement sud- africain de se procurer le materiel dont 
il avait besoin pour ses forces armees et pour l'entrainement de son personnel 
militaire . Le Gouvernement sud-africain a egalement ete en mesure de developper 
la production nationale d ' armes, de materiel et de munitions . Enhardie par ces 
succes, 1 1Afrique du Sud a fait pression sur d ' autres Etats Membres pour qu' ils 
renoncent a appliquer l ' embargo sur les armements . 

ll2. Le Comite special recommande que des mesures soient prises d ' urgence pour 
assurer la pleine application de l'embargo sur les armements. Elles repondent, 
manifestement, a une necessite puisque le Gouvernement sud- africain use de sa 
puissance militaire non seulement pour imposer sa politique raciaJ..e mais aussi 
pour braver les decisions de l'ONU relatives a la Namibi e et a la Rhodesie du Sud 
et pour menacer les Etats independants d1Afrique . 

113. En outre, le Comite special considere que de nouvelles mesures obligatoires 
doivent etre prises en vertu du Chapitre VII de la Charte pour arreter le courant 
de capitaux etrangers destines a 1 1 investissement et l 1 immigration, particulierement 
de personnel qualifie et de personnel technique, en Afrique du Sud. Ces mesures 
sont d1 autant plus necessaires que les capitaux et le personnel technique etrangers 
continuent de jouer un role tres important en facilitant, en Afrique du Sud, 
1 1 expansion de sa fabrication d I a.rm.es et de materiel militaire ainsi que les 
preparatifs en vue de la resistance aux sanctions economiques internationales . 

114. En consequence, le Comite special recommande que l'Assemblee gener ale 

a) Invite a nouveau le Conseil de securite a reprendre 1 1 examen de la 
q_uestion; 
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b) Recoil!llande au Conseil de securite d1adopter des mesures efficaces pour 
assurer la pleine application de l 1 embargo sur les armes et decide, en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, de demander a taus les Etats d1 arreter le courant des 
capitaux etrangers destines a l'investissement et l 'immigration, notamment de 
personnel qualifie et de personnel technique, en Afrique du Sud. 

D. Assistance morale, · politique et materielle 
au mouvement de liberation 

115. Le Ccmi te special a toujours reconnu le r6le primordial devolu aux 
Sud-Africains dans la campagne visant a mettre fin a l ' apartheid et a regl er l a 
situation en Afrique du Sud conformement aux principes de la Charte des Nations 
Uni es et de la Declaration universelle des droits de l ' how.me. Toutefois, l a 
situation en Afrique du Sud a une portee i nternational e et il est du devoir de 
l ' ONU et de la communaute internationale de venir en aide, par des moyens appropries, 
aux habitants de l 'Afrique du Sud dans leur lutte legitime . 

116. Sur la recommandation du Comite special, 1 1Assemblee generale, dans sa reso­
l ution 2307 (XXII) du 13 decembre 1967, a affirme 11 sa reconnaissance de la legiti­
mite du combat que menent les Sud-Africains pour assurer les droits de l 1homme et 
les libertes fondamentales a tout le peuple sud- africain sans distinction de race, 
de couleur ou de croyance11 et a fait appel a tousles Etats et a toutes les organi­
sations "pour qu ' ils fournissent au peuple sud- africain 1 1 ai de morale , pol i tique et 
mater ielle voulue dans son combat legitime pour l'acquisition des droits reconnus 
dans l a Charte". 

ll7 . Le Comite special prend note du poi nt de vue du mouvement de liberation de 
l 'Afrique du Sud selon lequel la politique et les actions du Gouvernement sud­
africain l ' ont oblige a chercher a faire respecter les droits legitimes des 
habitants par des moyens comportant la lutte armee. La responsabilite principale 
du conflit violent actuel incombe au Gouvernement sud- africain puisqu' il a br ave 
les decisions de l ' ONU, rejete une solution pacifique de la situation conforme aux 
principes des Nations Unies et cherche a imposer son inhumaine politi que raciste 
par la repression brutale. 

118. Etant donne l'evol ution recente de la situation, le Comite speci al estime que 
1 1Assemblee generale devrait reaffirmer en termes en~rgiques sa reconnaissance de 
l a legi timite du combat que livrent les Sud- Africains et demander instamment a 
tousles Etats et a toutes les or ganisations qu' ils leur fournissent une aide 
morale, politique et materielle plus grande dans leur combat legiti me . 

E. Tr aitement des combattants de la liberte 
d 1Afrique du Sud 

ll9 . Le Comite special est gravement preoccupe par les traitements infliges aux 
. personnes capturees au cours de l a lutte legitime que mene le peuple opprime de 
l 1Afrique du Sud sous la direction de son mouvement de liberation. A cet egard, il 
note que la Conference internationale des droits de l 1homme, qui s 1 est tenue a 
Teheran en avril- mai 1968, a constate que "les regimes minoritaires r acistes OU les 
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regimes coloniaux qui refusent de se conformer aux decisions de 1 10rganisation des 
nations Unies et aux _princi_pes de la Declaration universelle des droits de l ' honme 
executent souvent ceux qui luttent contre eux ou leur infligent des traitements 
inhumains 11 et elle a considere que II ces personnes doi vent ehre protegees centre les 
pratiques inhumaines et brutales et en cas de detention etre traitees comme des 
prisonniers de guerre ou corrme des prisonniers politiques conformement au droit 
international 38/11 . 

120. La situation actuelle en Afrique du Sud, a la f aveur de laquelle les membres 
du mouvement de liberation nationale qui sont captures sont assimiles a des crirninels 
de droi t commun et juges du chef d ' une infraction pena1e, est intolerable. 

121. Le Comi te special estime qu I il faudrai t etudier de maniere approfondie la 
question de la protection de ces prisonniers pour faire en sorte que leur vie soit 
epargnee et .que les executions sornmaires, les mauvais traitements et les repre­
sailles soient interdits . 

F. Question des prisonniers politiques 

122. Depuis sa creation, le Comite special s 1est declare profondement preoccupe 
par les mesures repressives appliquees par le Gouvernement sud- africain centre les 
adversaires de l 1apartheid. Le Comite a demande qu 1il soit mis fin aces mesures 
et que toutes les personnes emprisonnees ou soumises a des restrictions pour s 'etre 
opposees a la politique d'apartheid soient liberees . 

123 . Dans sa resolution 1881 (XVIII) , adoptee par 1C6 voix contre une seule (celle 
de 1 1 Afrique du Sud) , et dans des resolutions ulterieures, l 'Assemblee generale a 
demande : 

a) Au Gouvernement sud- africain de proceder a la liberation immediate et 
inconditionnelle de taus les prisonniers politiques et de toutes les personnes 
enprisonnees, internees OU soumises a d ' autres restrictions pour S 1etre opposees 
~ la politique d 1 apartheid; 

b) A tousles Etats Membres de deployer taus les efforts necessaires pour 
cmener l e Gouvernement sud- africain a assurer la mise en oeuvre immediate de cette 
disposi tion. 

124 . En juin 1964, le Conseil de securite a adresse un appel pressant au 
Gouvernement sud- africain pour qu'il renonce a l'execution de toute personne 
::ondamnee a mort pour des actes motives par son opposition a la politique 
:

1apartheid et pour qu' il accorde immediateroent l'amnistie a toutes les personnes 
ieja emprisonnees, internees OU soumises a d 1 autres restrictions pour s 'etre 
:ipposees a la poli t ique d I apartheid. 

Resolution XXIII, reproduite au chapitre III de l .' Acte finaJ. de la Conference 
i nternationale des droits de l ' homme (Publication des Nations Unies, 
No de vente : E.68 .xrv.2) . 
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125. Defiant ouverteroent ces resolutions, le Gouvernement sud-africain a poursuivi 
et intensifie sa brutale repression contre les adversaires de l 1 apartheid. 

126. A maintes reprises, le Comite special s 1est egaJ.ement declare profondement 
preoccupe par les mauvais traitements infliges aux personnes emprisonnees en 
Afrique du Sud en raiDvn de leur opposition a la politique d'apartheid. A la 
demande du Comite, la Commission des droits de l 1hornme a examine cette question et 
a constitue ·un Groupe special d1 experts charge de faire une enquete sur les tortures 
et les ruauvais traitements infliges aux prisonniers, aux detenus ou aux personnes 
arretees par la police dans la Republique sud-africaine . Le rapport du Groupe 
special d1experts 39/ contient des depositions et des documents detailles qui 
corroborent ces actes de brutalite . 

127. Le Comite special est d1 avis que les organes et les Etats Membres de l 1 0NU 
doivent poursuivre et intensifier leurs efforts en vue d1 obtenir la liberation de 
tousles prisonniers politiques et de toutes les personnes soumises a des 
restrictions en Afrique du Sud et de mettre fin aux mauvais traitements infliges 
aux prisonniers. Le Comite estime que des efforts accrus et incessants doivent 
etre faits pour appeler l 1 attention de l 1opinion publique sur la repression brutale 
dont sont vie times les personnes oppose es a la poli til]_UA d t apartheid. Le Ccmi te 
attache une grande importance ace que soient encouragees les activites d 1 organi­
sations non gouvernementales cornme la World Campaign for the Release of South 
African Political Prisoners (Campagne mondiale de liberation des prisonniers 
politiques en Afrique du Sud) organisee sous les auspices de l 1 InternationaJ.. Defence 
and Aid Fund dans le but d'appuyer les resolutions adoptees par les organes de l'ONU. 

128. Le Comite special recornmande que l'Assemblee generale 

a) Demande a nouveau la liberation de toutes les personnes emprisonnees ou 
soumises a des restrictions pour s 1etre opposees a la politique d1 apartheid et 
invite les gouvernements, les organisations et les personnes privees a intensifier 
leurs efforts a cette fin; 

b) Demande au Secretaire 
personnes emprisonnees, assignees 
en raison de leur opposition a la 
la plus large publicite possible; 

general de dresser un registre de toutes les 
a residence, interdites de sejour ou deportees 
politique d1 apartheid et d ' accorder ace registre 

c) Demande au Secretaire general d 1etablir en outre un registre ou seront 
consignes tousles renseignements disponibles sur les actes de brutalite cornmis par 
le Gouvernement sud- africain et parses fonctionnaires contre des personnes empri­
sonnees pour leur opposition a la politique d'apartheid; 

d) Invite tousles Etats et organisations a pr@ter assistance, le cas 
echeant, pour la tenue et la publication de ces registres; 

e) Exprime sa satisfaction au sujet des activites menees par des 
• organisations non gouvernementales en vue d'appuyer les decisions pertinentes des 
organes des Nations Unies, et encourage ces activites. 

;fl/ E/CN. 4/950. 



G. Assistance humanitaire aux victimes de l 1 apartheid 

129. Le Comite special a vigoureusement soutenu et encourage les mesures qui ont 
ete prises, selon que de besoin, pour fournir une assistance humanitaire et en 
matiere d 1 enseignement aux victimes de l'apartheid, mais il a souligne que ces 
programmes ne sauraient dispenser d'entreprendre une action efficace en vue de 
mettre un terme a la situation qui regne en Republique sud- africaine . 

130. A cet egard, le Comite sp§cial recommande que l'Assemblee generale 

a) Engage les Etats Membres a contribuer genereusement au Fonds d'affec-
tation speciale des Nations Unies pour l ' Afrique du Sud et au Programme integre de 
formation et d 1 enseignement des Nations Unies pour l ' Afrique australe afin que les 
objectifs de ces deux programmes puissent vraiment etre realisesj 

b) Laue les activites des organisations benevoles qui viennent en aide aux 
victimes de l'apartheid, notaroment l'International Defence and Aid Fund, et invite 
les Etats Membres, les organisations _et les personnes privees a faire aces 
organisations des contributions genereusesj 

) 
I . 

c Lance un appel aux pays d1 asile pour qu 1ils delivrent des documents de 
voyage aux refugies d 1Afrique du Sud conformement aux dispositions du Protocole de 
Geneve de 1967, et a taus les Etats pour qu'ils fournissent aces refugies un emploi 
et la possibilite de s'instruire. 

H. Campagne internationale contre l ' apartheid 

131. Le Ccmite special demande instamment que des mesures energiqµes soient prises 
pour intensifier la campagne internationale contre l 1 apartheid afin que l 1 opinion 
mondiaJ.e soit informee des dangers que presente la situation en Afrique du Sud et 
accorde tres largement son soutien aux efforts deployes par l ' ONU en vue d1 apporter 
une solution a cette situation. Le Comite special a accorde une attention 
particuliere a la campagne internationale pendant l'annee ecoulee et tient a 
formuler ace sujet les observations et recornmandations ci- apres. 

i) Mesures visant a encourager les activites des mouvements contre l 1 apartheid 
et des organisations non gouvernementales 

132. Le Comite special attache une grande importance aux activit es des mouvements 
contre l ' apartheid et d 1 autres organisations non gouvernementales qui ont joue un 
role important en informant l'opinion publique des mefaits de l'apartheid, en 
organisant des boycottages de l 1Afrique du Sud, en exprimant leur solidarite avec 
la population opprimee de lTAfrique du Sud, en aidant les victimes de l 1 apartheid 
et en demandant que chaque gouvernement prenne des mesures plus ef ficaces pour 
appliquer les resolu~ions des Nations Unies . 

133. Le Comite estime que les mouvements contre 1 1 apartheid et les autres 
organisations non gouvernementales devraient etre felicites de ces activites pour 
la poursuite desquelles il faudrait l eur accorder encouragements et assistance. 
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134. A cet egard, le Comite special recommande que l'Assemblee generale 

a) Invite les Etats Membres a examiner la possibilite de preter aux 
mouvements contre l'apartheid et aux autres organisations non gouvernementales 
qui luttent contre l'apartheid une assistance appropriee, financiere et autre, 
afin de faciliter la ~oursuite de leurs activites; 

b) Demande au Secretaire general d'accorder la plus large publicite aux 
activites de ces organisations par l'intermediaire du Groupe de l'apartheid 
agissant en consultation avec le Comite special. 

ii) Boycottage de l 1Afrique du Sud 

135. Le Comite special felicite les Etats, les organisations non gouvernementales 
et les personnes privees qui ont decrete le boycottage des echanges culturels, 
educatifs, sportifs et autres avec l 1Afrique du Sud afin de protester contre la 
politique d1 apartheid du Gouvernement sud-africain. Le Comite special se rejouit 
de la decision du Comite olympique international d1 exclure 1 1Afrique du Sud des 
Jeux olympiques . 

136. Le Comite special recommande que l 1Assemblee generale demande a tousles 
Etats, organisations et personnes privees de suspendre les echanges culturels, 
educatifs, sportifs et autres avec l'Afrique du Sud tant que le Gouvernement 
sud- africain continuera d'appliquer sa politique d 1apartheid. 

iii) Commemoration de la Journee internationale pour l ' elimination de la 
discrimination raciale 

137. Le Comite special a encourage la commemoration de la Journee du souvenir du 
massacre de Sharpeville - proclamee par l'Assemblee generale Journee internationale 
pour l'elimination de ·la discrimination raciale - en solidarite avec la population 
opprimee de l 1Afrique du Sud comroe constituant l'un des moyens d 1intensifier la 
campagne internationale centre 1 1 apartheid. Le Comite special pense que des mesures 
devraient etre prises pour encourager une plus large commemoration de cette 
journee. 

138. A cet egard, le Comite special recommande que l 1Assemblee generale : 

a) Invite tousles Etats et organisations a cornmemorer cette journee 
en 1969 aussi largement que possible en solidarite avec la population opprimee 
de l'Afrique du Sud; 

b). Suggere aux Etats et aux organisations de consacrer en 1969 la periode 
comprise entre la Journee de Sharpeville (21 mars) et la Journee de la liberte de 
l'Afrique du Sud (26 juin) a la poursuite d1 activites intensives visant a attirer 
l a plus large attention sur le probleme de l 1 apartheid en Afrique du Sud et a 
encourager la fourniture d'une assistance morale, politique et materielle a la 
lutte legitime de la population sud- africaine; 

- 38 -



c) Demande au Secretair e general et aux institutions specialisees des 
Nations Unies d 1accorder au Comit e special 1 1assistance necessaire en vue de 
promouvoir l ' appl ication de ces recommanuat ions. 

iv) Session du Comite special hors du Siege 

139. Comroe on 1 1a indi que plus haut , le Comite special, en application du 
paragraphe 13 a) du dispositif de la resolution 2307 (XXII) de l'Assemblee generale, 
a tenu une session a Stockholm, Landres et Geneve en juin 1968. Cette session 
en dehors du Siege a donne aux merobres du Coroite 1 1occasion de consulter des 
dirigeants gouvernementaux et parlementaires, des roouvements de liberation 
sud-africains, des mouvement s contre 1 1apartheid et d 1autres organisations non 
gouvernementales qui luttent centre l'apartheid, ainsi que des experts qui. 
s 1interessent ace probleme. Cela a permis au Comite special de promouvoir la 
campagne internationale centr e 1 tapartheid et notamment d 1encourager une plus 
grande cooperation entre l ' 0NU et les organisations non gouvernementales qui 
stoccupent de ce probl eme . 

140. Le Comi.te special estime que la tenue dtune nouvelle session speciale en 
dehors du Siege et 1 1envoi de sous- comites du Comite special en mission peuvent 
contribuer dans une tres large mesure a promouvoir la campagne internationale 
centre 1 1apartheid; il recomroande done qu 1une sessi on speciale de ce genre se 
ti enne en 1969 . 

I . Intensification des activites d 1 information 

141. Dans son dernier rapport, l e Comite special a souligne qu 1afin d 1encourager 
l 1opinion mondiale a accorder une assistance plus etendue et plus active a la 
lutte internationale contre l 1apartheid il importe de diffuser des renseignements 
sur les dangers de 1 1apartheid et sur les efforts que 1 10NU deploie pour 1 1eliminer. 
Ceci est devenu d 1autant plus necessaire que le Gouvernement sud-africain, avec 
l'appui de milieux d 1affaires et d 1autres interets, a i.ntensifie sa propagande en 
vue d 1induire 1 1opi.nion mondiale en erreur sur sa politique raciale et de diffamer 
1 10rganisation des Nations Unies . Le Comite a done recoromande que les Etats 
Membres et les organisations internationales cooperent pour s 1efforcer d 1 obtenir 
que le plus large soutien soit accorde sur le plan international a la lutte contre 
1 1apartheid et pour contrecarrer les effets de la propagande sud-africaine. Le 
Comite special a egalement suggere que des mesures soient prises pour faire 
largement connattre les activi.tes des or gani sations intergouvernementales et non 
gouvernementales qui luttent contre 1 1apartheid . 

142. Dans sa resolution 2307 (XXII) , 1 1Assemblee generale, notaroment , a invite 
le Secretai.re general a intensifier l a diffus i on des informations sur les mefaits 
de 1 1aparthei.d; elle a egal ement i nvite l e Comite special a consulter le 
Secretaire general, les i nstitutions specialisees, l es organisations regionales et 
les organisations non gouvernementales interessees et a lui sournettre, lors de sa 
vingt- troisieme session, un rapport sur les mesures qu 1il pourrait etre bon de 
prendre afin d 1assurer la plus large diffusion des infonnations concernant les 
mefaits de la politique d 1apartheid et les efforts entrepr is par la communaute 
internationale pour eliminer cette pol itique. 
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143. Pour donner suite a cette demande, le Comite special a constitue un 
Sous-Comite de 1 1inforrnation sur 1 1apartheid charge d 1etablir un rapport sur les 
mesures qui pourrai.ent etre prises en vue d 1ameliorer les methodes actuell es de 
diffusion des renseignements concernant les mefaits de 1rapartheid. Le rapport 
du Sous- Comite est joint en annexe au present rapport. 

144. Selon le Coreite special, il est d 1une i mportance vitale que 1 10rganisation 
des Nations Uni.es prenne des mesures efficaces pour informer les peuples du monde 
des mefaits de 1 1apartheid et des efforts deployes par 1torganisation pour assurer 
1 1·elimination de cette politi.que. Ces mesures revetent actuellement une importance 
cruciale si 1 1on veut assurer le soutien le plus large a une action decisive de 
la communaute international e qui est devenue indispensable etant donne le risque 
imminent d 1elargissement du confli.t. 

145. Dans sa resolution 2144 (XXI) l 1Assemblee generale a confirme "qu I il est de 
l 1interet £ondamental de 1 10rganisati.on des Nations Uni.es de lutter contre la 
poli.tique d 1apartheid et qu1il faut trouver d 1urgence les moyens d 1eliminer cette 
politique',. . Dans sa resolution 2202 (XXI), 1 rAssemblee a fai t siennes les 
propositions du Comite special relatives a "une caropagne i.nternationale contre 
1 1apartheid sous les auspices de 1 10rganisati.on des Nations Unies". 

146. Le Comite special estime que le moment est venu d rentreprendre energiquement 
la campagne internationale contre 1 1apartheid, qui devrait etre une activite 
majeure de 1rorganisation et serait menee compte tenu des propositions figurant 
dans le rapport du Comi te special de 1 1annee 1966 et dans les rapports ulterieurs . 
A cet effet , il faudrait prier le Secretaire general de fournir au Comite special 
toute 1 1assistance ~ecessaire, et de faire en sorte que le Groupe de l ' apartheid, 
cree en application de la resol ution 2144 ( XXI) de l 1Assemblee generale pour donner 
toute la public ite possible aux effets nefastes de l a pol itique d 1apartheid, 
puisse stacquitter plus efficacement de ses fonctions. En particulier, le Groupe 
de 1 1apartheid devrait : 

a) Intensifier considerablement la publication et la diffusion de brochures , 
bulletins, programmes de radiodiffusion et fi lms sur les mefaits de 
1tapartheid et sur les efforts deployes par l'Org~nisation des Nations 
Unies pour que cette politique soit eliminee; 

b) Intensifi er la recherche sur les divers aspects de la politique 
d 1apartheid en Afrique du Sud et rendre publics les resultats de cette 
recherche; 

c) Se tenir en liaison etroite avec les mouvements anti- apartheid et les 
autres organisations non gouvernementales qui se montrent actives dans la 
lutte contre 1rapartheid, et faire connattre au public leurs activites; 

d) Fournir sans retard aces organisations les documents et les autres 
renseignements relatifs aux activites des organes de 1 10NU en ce qui 
concerne 1 1apartheid; 

e) Encourager et assister ces organisations, par taus les moyens appropries, 
pour qu1elles puissent developper leurs activites dans le domaine de 
1 1 information. 
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147. Le Comite special recoromande en outre que l e Secretaire general soit prie 
de faire en sorte que le Service de 1 1inf'ormation et les autres departements 
fournissent l'assi.stance necessaire au Groupe de l'apartheid et que les centres 
d' information des Nations Uni es s 1attachent specialement a la diffusion 
d ' informations sur les mefaits de 1 1apartheid par tousles moyens appropries. 

148. Le Comite special recommande que l'Assemblee generale invite le Secretaire 
general , les institutions specialisees, les Etats Membres, les mouvements centre 
l ' apartheid et les autres organisations non gouvernementales a intensifier la 
diffusion des renseignements concernant les mefaits de l'apartheid, conformement 
aux recommandations contenues dans ce rapport (voir l'annexe I) . 

149. Le Comite special recommande enfin que les credits necessaires soient 
inscrits au budget a cette fin, et que soient reconduits les credits prevus 
pour les services consultatifs arexperts et pour les etudes speciales dont a besoi.n 
le Comi.te. 
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I . INTRODUCTION 

1. L' Assemblee gener ale, par l e paragraphe 13 du dispositif de sa resolution 
2307 (XXII) du 15 decembre 1967, a invite le Comite special charge d'etudier la 
politique d' apartheid du Gouvernement de l a Republique sud- afr icaine a continuer 
de s'acquitter de son mandat et a int ensifier ses efforts pour promouvoir une 
campagne internationale centre l ' apartheid . A cettc fin, le Comite special a 
notamment ete aut or ise a consulter le Secretaire general et les institutions 
specialisees, les organisations regi onales et les organisations non gouvernementales 
interessees, et a soumettre a l ' Assemblee gener ale, lors de sa vingt - troisieme 
session, un rapport sur les mesures qu ' il pourr ait e tre ban de prendre afin 
d'assurer la plus large diffusion des informati ons concernant les mefaits de l a 
politique d ' apartheid et les eff orts ent r epris par l a communaute internat ional e 
pour e l iminer cette politique . 

2 . Le 12 j anvier 1968, l e Comite special a decide decreer un Sous- Comite de 
l'information sur l'apartheid compose des representants du Costa Ri ca, du Ghana, 
de la Hongr ie, de la Malaisie, du Nepal et de l a Somalie. 

3. Asa premiere reunion, tenue le 26 janvier, le Sous- Comite a e lu 
M. J .E. K. Aggrey- Orl eans ( Ghana ) comme President/ Rappor teur et a examine son 
mandat . 

4. Le 29 fevri er, l e Comite special a decide qu'un mandat definiti f du Sous- Comite 
devait etre etabl i apres la presentation du rapport du Comi te special a l ' Assemblee 
generale. Le mandat ci - apres a ete adopte a titre provi soire pour le Sous- Comite : 

" l. Le Sous- Comite devrait fair e le point : 

a) Des efforts depl oyes par le Comite special pour favoriser la 
diffusi on de renseignement s sur les mefaits de l ' aparthei d et des efforts 
entrepris par la communaute internationale pour eliminer cette politique ; 

b) Des mesures prises par l ' Assembl ee generale .et d ' autres organes des 
Nations Unies (en particul ier la Commission des droits de l'homme) en la 
matiere; 

c) Des propositions formulees a l' i ntention du Comite special et aux 
cycles d ' e t udes i nternationaux de Brasilia et de Kitwe en vue d ' une diffusion 
plus efficace des informations . 

2 . Le Sous- Comi te devrait s ' informer 

a ) Des 
l' information 
decis ions des 

ac t ivites du Secretariat (en part iculier du Service de 
et du Groupe de l'~partbeid) mises en oeuvre en appli cation des 
divers organes quanta l ' aparthei d; 
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b) Des activites pertinentes des institutions specialisees re l atives a 
la diffusion des informations sur les mefaits de l'apartheid; 

c) Des activi tes des mouvements de lutte contre l' apartheid, des 
mouvements sud- afri cai ns de liberat ion nationale et des organisations non 
gouvernementales qui s'interessent a la lutte contre l'apartheid . 

3 . Le Sous- Comite est autor ise, pour l 'executi on de son mandat, a consul ter 
les fonctionnaires du Secretariat et les representants des i nstitutions 
specialisees et des organisations regionales aupres de l'Organisation des 
Nations Unies . Il pourra egalement consulter l es mouvements de lutte contre 
l'apartheid et l es organisations non gouvernementales et communiquer avec eux . 

4. Le Sous- Comite _pourra, avec l ' autorisation du Comite special , s'assurer 
les services et le3 conseils d'experts conformement a l'al inea b) du 
paragraphe 13 du di spositif de la resoluti on 2307 (XXII) . 

5 . Compte tenu de ces consultations, le Sous- Comi te fera periodiquement 
rapport au Comite special . Le Sous- Comite devra presenter le ler mai au plus 
tard un rapport contenant des recommandations sur les mesures qu ' il pourrait 
y avoir l i eu d'adopter pour ameliorer les me t hodes actuelles de diffusion des 
informations concernant les mefaits de l'apartheid . Cela permettra au 
Comite special de soumettre un rapport a l'Assemblee generale conformement 
a l'alinea c) du paragraphe 13 du dispositif de la resolution 2307 (XXII) de 
l ' Assemblee generale . II 

Le Comite special a egalement decide qu'apres avoir requ le rapport du Sous- Comite, 
i l entreprendrait toutes les consultations necessaires, en particulier avec le 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies et avec les chefs de 
secretari at des inst ituti ons specialisees, afin de rediger le rapport qu'il 
presentera a la v ingt-troisieme session ordinaire de l ' Assemblee generale . 

5. Le Sous- Comite a tenu uncertain nombre de reunions au cours desquelles il a 
consulte de hauts fonctionnaires du Service de l'information, des representants 
de l ' Organisation des Nations Unies pour l 'education, l a science et la culture 
(UNESCO), de l ' Organisation internationale du Travail (OIT), de l ' Organisati on 
mondiale de la sante (OMS), ainsi que M. Vernon Mckay, professeur d'etudes 
africaines a la Johns Hopkins School of Advanced Int ernational Studies, a 
Washington, D.C. Ila egalement prie les mouvements sud- africains de liberation, 
les mouvements de lutte contre l'apartheid, uncertain nombre d'organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, ainsi que des personnes 
s ' int eressant a la lut te contre l 'apartheid, de. lui faire connaitre leur avis 
quant aux mesures les plus appropriees qui pourraient etre prises afin d'assurer 
la plus large diffusion des informations concernant les mefai ts de l a politique 
d'apartheid e t les efforts entrepris par la communaute internationale pour 
eliminer ce t te politique . 

6 . Out re les avis exprimes par les organisations et personnes mentionnees dans 
le paragrapbe precedent, le S~us- Comite a pu, lors de la redaction du present 
rapport, t enir compte des vues des mouvements de l utte contre l'apartheid et 
d'autres organisations non gouvernementales, ainsi qu ' il a ete indique dans les 
communications faites au Comite special _!/, . a i nsi que des opinions qui ont ete 
formulees sur la question par 1.es participants a la session extraordi naire que le 
Comite special a tenue en Europe en juin 1968. 

_!/ Voir document A/1\.r'. 11.1;/r.. P19. 
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II . LA PROPAGANDE SUD- AFRICAINE ET L'IMPORTANCE DE LA DIFFUSION 
DES INFORMATIONS CONCERNANT LES MEFAITS DE LA POLITIQUE 

D' APARTHEID 

7. Deputs l'arrivee au pouvoir du National Party en 1948, le Gouvernement 
sud- africain a assure le fonctionnement a l'etranger d 'un service important et 
toujours plus etendu d'information et de propagande . Entre l'exercice financier 
1949-1950 et l'exercice 1965- 1966, le dernier pour lequel on dispose de chiffres, 
les credits budgetaires alloues au titre de l'information et de la propagande 
etaient passes de 146 000 dollar s des Etats-Unis a 4 459 000 dollars - soit un 
montant trente fois plus grand que les credits initiaux . L'on estime actuellement 
que le Gouvernement sud-africain depense environ 5,6 millions de dollars par an 
au titre de ses services d'information directe . En mars 1967, le Parlement 
sud- africain a approuve un Foreign Affairs Special Accounts Act aux termes duquel 
700 000 dollars seraient alloues chaque annee "en vue de promouvoir par des moyens 
extraordinaires les relations exterieures de la Republique" . Ces depenses ne sont 
pas soumises au controle que le Parlement exerce nor~alement par l'intermediaire 
du Controleur et du Verificateur general des ccroptes . En outre, un Departement 
de l'information separe a ete cree en 1962 et, ainsi que l'a declare le 
professeur V. Mckay, "l'effectif total du Departement et de son service exterieur 
est passe, au cours de ces annees-la, de 59 a 378" g_/ . 

8. Le Service d'information sud-africain (SAIS) constitue le point de depart 
des activites de propagande entreprises a titre offi ciel par le Gouvernement 
sud-africain. Il produit et distribue de nombreuses revues, brochures et commu­
niques de presse, subventionne la publication de livres, fournit des enregistrements 
sur bandes magnetiques pour la radio et la television, produit .des films de 
voyage et ne recule devant aucun eff ort pour donner de l'Afrique du Sud une image 
aussi favorable que possible dans chacun des pays ou il exerce des activites . 

9 . Ence qui concerne les activites du Departement de l'information sud- africain 
aux Etats- Unis d'Amerique, le profes~eur Mckay a fait la declaration suivante 

"Six publications peri odiques du Service d' information sent lues par des 
l ecteurs americains; trois d 'entre elles sont produites en Afrique du Sud, 
tandis que les trois autres sont realisees par l e bureau de New York. Le 
South African Panorama est une publication mensuelle illustree, d'aspect 
attrayant, qui contient de belles photographies en couleur et de nombreux 
articles d'une lecture agreable qui donnent des renseignements sur la 
Republique. Le South African Digest (anterieurement le Digest of South 
African Affairs) est un bebdomadaire interessant par son contenu et sa 

g/ Declaration concernant la propagande sud-africaine, fai te le 3 mars 1966 
devant la Sous-Commission pour l'Afrique de la Commission des affaires 
etrangeres de la Chambre des representants des Etats-Unis d'Amerique 
(texte communique au Sous-Comite de l' information) . 
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presentation, qui publie le texte des declarations les plus recentes faites 
par des membres du Gouvernement sud-africain et fournit des donDees utiles 
d'actualite . Bantu est une revue mensuelle illustree qui traite principalement 
de questions interessant les Bantous et est destinee surtout a des lecteurs 
sud-africains, bien qu'un nombre limite d'exemplaires soient envoyes dans 
des pays d'outre-mer . 

Le bureau de New York publie le South African Summary, bulletin d ' infor­
mation hebdomadaire qui resume pour les lecteurs americains les communications 
transmises quotidiennement par cable de Pretoria au bureau de New York. Le 
Business Report est un autre bulletin d'information hebdomadaire, un peu plus 
etoffe que le South African Summary, et accorde une place importante aux 
nouvelles d'ordre economique et autres interessant particulierement les 
milieux d'affaires americains. La troisieme publicati on periodique redigee 
a ·New York, Scope, est un mensuel illustre plus important, qui traite de . 
questions d'actualite. En decembre 1965, d'apres des statistiques rassemblees 
par le Departement de la justice des Etats- Unis, le tirage de Scope atteignait 
14 000 exemplaires, celui de l ' hebdomadaire South -African Summary 4 800 et 
celui de l'hebdomadaire South African Business Report 3 100 exemplaires. Le 
mensuel Panorama, qui est publie en Afrique du Sud, est envoye a environ 
1 200 abonnes americains. 

En outre, des centaines de brochures ont ete publiees. Celles- ci 
comprennent le texte integral de nombreux discours prononces par des ministres 
sud-africains, des reimpressions d'articles rediges par des Am.ericains et 
par d'autres personnes qui approuvent la politique sud-africaine, et une 
quantite considerable de publications d'un nombre de pages plus ou moins eleve, 
ecrites specialement pour le Service d'information et traitant de nombreux 
aspects de la vie en Afrique du Sud. La section audio-visuelle du Departement 
de l'information est particulierement competente et produit uncertain nombre 
de films chaque annee, la plupart d'entre eux en couleurs; elle a obtenu 
plus de deux douzaines de coupes, medailles et diplomes a des festivals 
cinematographiques internationaux. Elle produit des films avec commentaires 
en anglais, afrikaans, franqais, allemand, neerlandais, italien, espagnol et 
portugais. Tout receroment, un prix lui a ete decerne en octobre 1965, a 
l'occasion du neuvieme festival cinematographique international, tenu a 
San Francisco, ou un film sur ' les Sud-Africains blancs' a ete classe ·premier 
parmi 225 films presentes par des gouvernements dans la categorie 1 Le film 
comne moyen de communication - l e film gouvernemental pour l 'information du 
grand public'. • 

Bien que l'Afrique du Sud ne soit pas dotee d'un reseau de television, 
le Departement de l 1 information possede une section de television qui a 
egalement produit plusieurs centaines de films. Elle a pu obtenir que les 
services d'information de la television americaine passent a leur programme 
des enregistrements d'une duree d 1 une minute concernant des evenements 
interessants survenus en Afrique du Sud. En outre, en 1963-64, des 
fonctionnaires du bureau de New York ont participe aux Etats-Unis a quelque 
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6o interviews te l evisees et a environ 50 interviews radiodif f usees et ant 
fait une centaine de conferences devant des auditoires americains 2/ ." 

10. Le systeme de propagande sud- afr i cain comprend egalement l e Centre i nter­
national de radiofiffusi on sur ondes court es de Bl oemendal, qui diffuse dans l e 
monde entier l'emission "La voix de l'Afrique du Sud", ainsi que la South Afri can 
Tourist Corporation (Satour) et la South African Ai rways qui publient des 
documents touristiques representant l'Afrique du Sud sous des dehors attrayants. 

11. Des agences de publ ici te travaillent en etroit e collabor ation avec le 
Departement de l ' information. D' apres l ' Anti- Apartheid Movement du Royaume- Uni 
et d'Irlande du Nord 1±/, le bureau de Johannesburg d ' une importante agence 
sud-africaine a consacre 100 000 livres ster ling a faire i:o.rn"ftre troi s annonces 
du Departement de l'infor mation dans la presse britannique , Le professeur McKay 
signale ce qui suit : 

"Les efforts accomplis par l ' Afr ique du Sud afin d'obtenir l'appui des 
Ameri cains se sont intensifies en mars 1965, epoque a laquelle trois annonces 
sud- africaines d 'une page pleine ont paru dans le New York Times, le 
Washington Post et quatre autres journaux aroericains importants. La premiere 
annonce, le 21 mars, a souligne le role joue par l ' Afrique du Sud en tant 
qu'allie riche et anticommuni ste qui a attire 100 000 immigrants au cours 
des trois dernieres annees . La deuxieme, parue cinq jours plus tard, a 
celebre le ' miracle ' d'un ' verit able El dorado ' qui a permis aux societes 
americaines d ' annoncer en 1963 1·des rentrees equivalant a 26 p . 100 de leurs 
mises de fonds' . Et la troisieme, le 31 mars, a qualifie l e Transkei de 
formule sud- afri cai ne d'autodeterminati on sous la forme d ' une ' communaute 
d' Etats politiquement independants et economiquement solidaires' . A la suite 
de la parution des annonces dans les journaux, jusqu'a 100 l ettres par jour 
auraient ete envoyees a l ' ambassade par des A.mericains, dont certains etai ent 
interesses a emigrer en Afrique du Sud. Une ' foule d ' autres journaux' , 
desireux d ' augmenter leurs recettes publicitaires, se seraient egal ement 
mis en rapport avec l' ambassade '2/ ." 

12. Les services de firmes de rel ations publi ques sont egalement util ises par 
le Gouvernement sud-africain dans ses activites de propagande . Le 
professeur McKay donne ci- apres une description des efforts que ce gouvernement 
accomplit dans ce domaine aux Etats- Unis d'Amerique : 

"En 1955, le bureau d' information avai t rejete des offres soumises par 
quatre firmes americaines de relations publiques, estimant que des societes 

Ibid, 

Memoire sur la nature et les techniques de la propagande sud- africaine, 
A/AC .115/L.226/Add. l/Rev .l. 

Declaration sur la propagande sud- africaine, faite le J mars 1966 devant la 
Sous- Commission pour l ' Afrique de l a Commission des affaires etrangeres de 
la Chambre des representants. • 
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americaines ne feraient pas preuve ' de suffisannnent de comprehension a l ' egard 
des problemes sud- africains '. En 1960, toutefois, l 1 annee de la crise de 
Sharpeville, l'Afrique du Sud a decide d 1 avoir recours aux services de la 
Hamilton Wri ght Organization, de New York. Entre janvier 1961 et janvier 1963, 
elle a verse 274 500 dollars a la societe Wri ght pour que celle- ci contribue 
a donner au public americain une impression favorable de l'Afrique du Sud, 
principalement au rooyen de filJns ... 

Deux annees plus tard, en 1965, l'Afrique du Sud a signe un contrat avec 
une firroe de Washington dirigee par T. A. Mcinerny, afin d 1 entreprendre 'un 
sondage d ' opinions aupres du public et des milieux professionnels' pour 
defi nir l'impression que l'on se fait de l'Afrique du Sud aux Etats- Unis et de 
' preparer un programme destine a neutraliser les effets nefastes des 
conceptions erronees qu'on se fait actuellement de l'orientat ion et du but 
veritables de la politique sud- africaine ... '. L' Afrique du Sud a verse 
75 000 dollars a la firme, qui n'a toutefois pas pu mener a bien l'enquete 
et le sondage, M. Mcinerny etant decede en septembre 1965 §}." 

13 , Le gouverneroent cherche aussi a faire approuver sa politique en offrant des 
voyages gratuits en Afrique du Sud a des journalistes, hommes d 'affaires, 
professeurs et autres personnes ·de l ' etranger . Aux Etats- Unis d ' Amerique, i l y 
avait, parmi les beneficiaires de 1966, un groupe de 14 redacteurs en chef, 
proprietaires de journaux et journalistes americains qui ont puvisiter gratuitement 
l ' Afrique du Sud. Quatre Americains se sont egalement rendus a La Haye en 1965, 
aux frais du Gouvernement sud-africain, afin de plaider sa cause lorsque l ' affaire 
du Sud- Ouest africain a ete portee devant la Cour internationale de J ustice 7./ . 
14 . En plus du vaste systeme gouvernemental, certaines organisations non gouver­
nementales soutiennent l ' effort de propagande de l'Afrique du Sud . La principale 
d ' entre elles est la South Afri can Foundation . Creee en 1960 par des holLllles 
d ' affaires possedant certai ns interets en Afri que du Sud, elle est en grande partie 
financee par des societes coromerciales. La fondation a des bureaux a Londres et 
Paris, et compte en ouvrir un autre aux Etats-Unis d ' Amerique. Le bureau de Londre s 
(43 Fleet Street, Londres , E.C. 4) est l e plus ancien et le plus important . Le 
general de brigade sir Francis de Guingand (President britannique de la societe 
Rothmans of Pall Mall, membre du Consei l d 1 administration de Tube Investments, et, 
depuis peu, president de Carreras, entreprise s' occupant de la production de tabac, 
au capital de 65 millions de livres sterling) est president de la South African 
Foundation . Son vice-president est M. H.J. van Eck, president de societes 
gouvernementales sud- africaines (l ' Industrial Develorment Corporation et l'Iron and 
Steel Corporation) . La Fondation a l ance un appel de fonds en vue de disposer d'un 
bu.dget de 500 000 rands (700 000 doll ars) en juin 1967 . M. Van Eck a indique que 
la Fondation faisait parvenir sa documentation a des "milieux influents, sur une 
base selective et personnelle" . Son succes etait principalement du 11 a des contacts 
personnels au niveau le plus eleve" §/. Elle publie et diffuse sur une vaste 

§_/ Ibid. 

7/ Ibid. Le Sud-Cuest africain est maintenant dencn:me Namibie. 

§/ Cape Times, 21 juin 1967. 
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echelle la revue mensuelle Per spective et d ' autres periodiques . Au cours de la 
seule annee 1966, elle a distribue 350 000 brochures . La Fondation se definit 
generalement elle-meme comne une organisation ne s ' occupant pas de propagand• 
politi que . Mais l'image qu'elle s 'efforce de propager est fondee sur l'un des 
themes principaux de la propagande du Gouvernement sud- africain, a savoir que 
l'Afrique du Sud est un pays stable, paisible et prospere qui permet d'obtenir 
les revenus les plus eleves du monde sur les investissements . La fondation 
organise egalement des voyages gratuits en Afrique du Sud pour des journalistes, 
agents de publicite, industri el s et autres personnes, envoie des conferenciers a 
des reunions et conseille et guide les horunes d'affaires sud-africains dcms leurs 
transactions a l'etranger . Elle tire pleinement parti des moyens de propagande 
audio-visuels et autres que le gouvernement met a sa disposition, en plus des 
moyens dont elle dispose elle- meme. Par consequent, l a distinction entre les 
activites de relations publiques entreprises par la South African Foundation et 
les activites de propagande du Gouvernement sud-africain, pour autant qu ' il yen 
ait une, est pour le moins assez vague. 

15 . Selan l ' Anti-Apartheid Movement du Royaume- Uni et d'Irlande du Nord, il est 
incontestable que les hommes d'affaires qui sont membres de la fondation et qui 
font son travail avec efficacite et enthousiasme beneficient, de la part du 
gouvernement , d'un traitement de faveur en matiere d'exonerations fiscales et 
surtout de del ivrances de licences d'importation. Cependant, comme il faut s'y 
attendre, il est extremement difficile d'obtenir une preuve de telles mesures . 
officielles d'encouragement. Pour les memes raisons, il n'existe pas d'autres 
preuves qu'un temoignage, fourni sous serment par une des personnes effectivement 
presentes, qu'au nombre des directives officielles du Departement de l'information 
donnees initialement a la grande agence de Johannesburg le 28 decembre 1964 
figurait une declaration etrange selon laquelle la propagande faite par cette 
agence devait dorenavant se concentrer sur des arguments plausibles qul· soient de 
nature a "a ider la South African Foundation et les amis que compte l'Afrique du Sud 
au sein du parti conservateur britannique a supplanter le gouvernement travailliste 
a la toute premiere occasion" __2}. 

16 . L'Anti-Apartheid Movement note egalement qu 1 un grand nombre de publications 
sud-africaines non officielles sont envoyees chaque annee a l ' etranger . Ces 
publications suivent les directives de propagande officielles, mais leur caractere 
non officiel leur confere souvent une credibil ite dent ne jouissent pas les 
premieres . On peut c i ter comrne exemple l e State of South Africa Year Book, 
publication qui contient les renseignements les plus manifestement errones que les 
racistes aient jamais publies . Un grand nombre de publications etrangeres de droite 
font paraitre comrne "informations" authentiques les communiques de presse officiels 
sur la politique d 'apartheid que leur transmettent les ambassades sud-africaines. 
Dans ces conditions, conclut le Movement, il est faci le d 'influencer l'opinion, 
surtout dans les pays comme les Etats- Unis d '.Amerique et le Royaume-Uni ou les 
relations raciales causent de graves problemes ~ -

..2} Memoire presente au Comite special, A/AC .115/L.226/Add. l/Rev.l. 

"};2j Ibid. 
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17. la propagande de l'Afrique du Sud est fondee sur uncertain nombre d ' arguments 
dont la faussete est flagrante. Par exemple: 

a) 

b) 
l' Afrique 
favorable 
yeritable 

. L'Afrique du Sud est une forteresse imprenable contre le communisme; 

De tousles pays du continent africain 11plonge dans le chaos", 
du Sud seule a un gouvernement stable et un climat d'investissement 
et entierement protege; en d'autres termes, l'Afrique du Sud est le 
"Eldorado" des temps modernes; 

c) L' Afrique du Sud est le defenseur le plus resolu de la civilisation 
chretienne occidentale sur le continent; 

d) Les Bantous n'ont aucun droit sur le t erritoire, etant donne qu'ils n'y 
ont emigre qu ' apres l'arrivee des Blancs en Afrique du Sud ou, dans le cas le plus 
favorable, en meme temps que ceux- ci; 

e) Les Blancs, en assurant de roaniere appropriee le bien- etre de la 
population non blanche par la politique du developpement separe, ont trouve la 
reponse correcte au probleme du racisme. 

18 . En raison de cette propagande massive destinee a deguiser la verite sur la 
politique d'apartheid, le Comite special a toujours souligne qu'il fallait assurer 
la plus large diffusion des informations sur les mefaits et les dangers de 
l' apartheid, afin de maintenir l'opinion mondiale au courant des evenements et de 
l' encourager. ainsi a soutenir les efforts accomplis par l'Organisation des 
Nations Unies pour regler la situation en Agrique du Sud. On t r ouvera dans le 
chapi tre suivant un examen des initiatives et decisions princi pales qui ont. ete 
prises a cet egard par le Comite special, aux cycles d'etudes i nternationaux tenus 
a Brasilia et a Kitwe, par •la Commission des droits de l 'horone et par certaines 
instit utions specialisees des Nations Unies . 

• .... , . 
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III. MESURES PRISES . PAR L 10RGANISATION DES NATIONS UNIES EI' LES 
INSTITUTIONS SPECIALISEES POUR DIFFUSER DES RENSEIGNEMENTS 

SUR LES MEFAITS DE L 1APARTHEID 

A. Comite special charge d 1etudier la politigue d 1apartheid du Gouvernement 
de la Republigue sud-africaine 

19. Le 16 septembre 1965, le President du Comite special a adresse au Secretaire 
general une lettre dans laquelle il declarait que le sentiment unanime des membres 
du Comite special etait "qu1 une large diffusion de son rapport contribuerait 
considerablement" a faire prendre conscience a 1 1opinion publique de la veritable 
nature de 1 1apartheid. Il ajoutait qu1 il serait utile que les "Departements du 
Secretariat veillent a en assurer une large diffusion par tousles moyens appropries., 
et notamment en publiant le rapport ou un resume de ses principales conclusions 
dans des langues autres que les langues officielles de 1 10rganisation des Nations 
Unies". Par la suite, les passages principaux du rapport et le texte des 
conclusions du Comite ont ete publies par le Service de 1 1inf'ormation sous forme 
d 1une brochure en plusieurs langues qui devait etre distribuee aux organisations 
et vendue au public. 

20. Dans son rapport du 30 novembre 1961111{ le Comite special a juge comme 
essentiel que tout soit fait pour contrecarrer la propagande raciste a laquelle se 
livraient le Gouvernement sud-africain et ses apologistes . . A cette fin, il a estirne 
que tousles interets qui profitaient de la discrimination ,et de 1 1oppression 
raciales en Afrique du Sud devaient etre reveles a 1 1 opinion publique mondiale. Il 
a recommande que 1 10rganisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture (UNESCO) consacre des ressources adequates a la question de l 1apartheid 
et que l'Organisation internationale du Travail (OIT) applique vigoureusement son 
programme pour 1 1elimination de 1 1apartheid dans le domaine du travail en 
Republique sud-africaine. Le Comite special a egalement juge que la presence 
d'observateurs de l 1UNESCO, de la FAO, de 1 10MS, de l 10IT et de 1 1AIEA a ses 
seances encouragerait l 10NU et les institutions specialisees a entreprendre une 
action concertee et energique. 

21. Le Comite special a egalement estime que les Etats Membres pourraient 
contribuer a la diffusion de renseignements en mettant des installations de 
radiodiffusion ou autres a la disposition des organisations qui s 1opposent a 
1 1apartheid. 

22. En consequence, le Comite special a recommande a 1 1Assemblee generale et au 
Conseil de securite: 

A/5825, S/6C173. Pour le texte imprime, voir Documents officiels de 
1 1Assemblee generale. dix-neuvieme session. Annexes, point 31 de l 1ordre 
du Jour. 
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11D1inviter les Etats Membres a encourager, en prevoyant a cet effet les 
facilites voulues, la diffusion la plus large de r enseignements pour faire 
connaitre les dangers de la politique d 1apartheid et pour favoriser les 
activites des Nati ons Unies dans ce domaine; d 1inviter les institutions 
specialisees a prendre des mesures concertees et actives, en cooperation 
avec le Secretaire general et le Comite special, pour favoriser la diffusion 
de ces renseignements; de prier le Secr etaire general d 1encourager les 
organisations internationales a diffuser ces renseignements; et de prevoir 
une assistance adequate, budgetaire et autre, pour les efforts du Comite 
special dans ce domaine, 11 

23. Pendant 1 1annee 1965, le Comite special s'est penche davantage sur l a question 
de la diffusion de renseignements concernant les mefaits de la politique 
d 1apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaine. Ila recommande 
d 1 inviter les representants des Etats Membres a encourager leurs organes et serrices 
nationaux d 1 information a faire largement connaitre les activites des organismes 
des Nations Unies en ce qui concerne la question de i 1apartheid, et il a prie son 
President de porter a l 1attention du Secretaire general les propositions 
ci-dessous: 

a) Le Comite special devrait publier une brochure de vulgarisation exposant 
en detail les patients efforts deployes par 1 10NU pour resoudre ce probleme et 
l 1urgente necessite de mesures efficaces, et veiller ace qu1 elle soit largement 
repandue dans diverses langues ; 

b) Le Secretariat devrait etre invite a publier un bulletin mensuel sur 
l 1evolution de la situation concernant l 1apartheid, qui serait distribue aux 
membres du Comite special ainsi qu 1aux autres Etats Membres, aux institutions 
specialisees et aux organisations non gouvernementales; 

c) Le Comite special devrait inviter d 1eminentes personnalites du monde 
intellectuel a participer a un colloque sur la nature et les consequences de 
l'apartheid en Afrique du Sud; 

d) L10rganisation des Nations Unies devrait, a 1 1occasion de la prochaine 
Journee des Nations Unies par exemple, emettre un timbre illustrant ses pr eoccu­
pations au sujet de 1 1apartheid, et encourager les gouvernements a faire de meme; 

e) L1 0NU devrait etablir le scenario de documentaires sur 1 1apartheid et 
les travaux du _Comite special qui seraient diffuses dans le monde entier par la 
radio et la television; 

f) L10rganisation des Nations Unies devrait faire imprimer des affiches 
speciales sur 1 1apartheid et les mettre a la disposition des Etats Membres et des 
diverses organisations; 

g) L 'Organisation des Nations Unies devrait organiser des expositions 
speciales de documents traitant de·la question de 1 1apartheid. Ces documents et 
toute autre documentation destines a eclairer 11 opinion mondiale sur la question 
devraient etre mis bien en evidence au Siege de l'Organisation des Nations Unies 
et dans les Centres d 1information de 1roNU dans le monde entier; 
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h) Les organes et services d 1 inf ormation, les etablissements d 1enseignement, 
les fondations et autr es organisations non gouvernementales devraient etre invites 
a informer le public des dangers de l 1apartheid et des mesures a prendre pour les 
supprimer en mettant fin a la politique d 1aparthei d; 

i) Les institutions speciali sees, notamment 1 1UNESCO, devraient etre 
invitees a aider pleinement ces efforts; 

j) L'ONU devrait organiser des cycles d 1etudes sur cette question ·dans le 
cadre du Programme de services consultatifs des Nations Unies; 

k) Les efforts deployes par l ' ONU et d 'autres insti tutions ace sujet 
devraient etre coordonnes avec le programme educatif de t rois annees con~u en vue 
de la celebration de 1 1Annee internationale des droits de 1 1homme en 1968. Et ant 
donne le caractere explosif de la question de 1 1apartheid et l ' imperieuse necessite 
d 'agir en vue d ' obtenir que cette politique soit abandonnee, il serait souhaitable 
que, par pri or ite, les activites envisagees pour 1966 soient specialement 
consacrees a cette question. En outre, la Conf erence internationale sur les droits 
de l ' homme, prevue pour 1968, devrait insister tout particulierement sur la gravite 
et 1 1urgence que revetent les problemes de l 1apartheid et de la discrimination 
raciale. Par la suite, le Comite special a autorise les membres de son Bureau et 
le President du Sous -Comite des petitions a consulter le Secretariat apropos de 
la mise en oeuvre de ces propositions. 

24 . En reponse a la lettre du President datee du 20 avril 1965 lui faisant part 
des propositions du Comite, le Secretaire general a assure le President du Comi te 
special que le Secretariat, et notamment le Service de 1 1informati on, preteraient 
leur entiere collaboration en vue d~ donner suite aux diverses propositions . 

25. Le 18 mai 1965 , dans une lettr e adressee au Secretaire general, le President 
a appele tout particulierement l 1attention sur la suggestion du Comite tendant a 
ce que des cycles d 1etudes sur la question de 1 1apartheid soient organises dans 
le cadre du Programme de services consultatifs des Nations Unies dans le domaine 
des droits de l ' homme et a, en consequence, invite le Secretaire general a 
transmettre sa lettre au Conseil economique et social. (Ulteri eur ement, le Comite 
special a ete informe que le Gouvernement bresilien etait dispose a inviter 
!'Organisation des Nations Unies a organiser au Bresil, en 1966, un cycl e dtet udes 
international sur l 1apartheid.) 

26. Dans son rapport du 10 aout 1965 a 1 1Assemblee generale et au Conseil de 
securite 12/, le Comite special a recommande notamment que 1 1Assemblee generale 
accepte la pr oposition d rorganiser ce cycle d 1et udes au Bresil et autorise 
J. 1ouverture des credits necessaires. 

27 . Donnant suite ace rapport par sa resolution 2054 (xx), adoptee le 
15 decembre 1965, 1 1Assemblee generale a demande : 

12/ A/5957, S/6605. Pour le texte imprime, voir Documents officiels de 
1 1Assemblee generale, vingtieme session, Annexes, point 36 de 1 1ordre du jour. 
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" .. . au Secretaire general, agissant e:r. consultation avec l e comite special, 
de prendre des mesures adequates pour la plus large diffusion des informations 
concernant la politique d 1apartheid du Gouvernement sud-africain et les 
efforts de 1torganisation des Nations Unies en vue de resoudre la situation"; 
elle a egalement demande tta tousles Etats Membres, aux institutions specia­
lisees et aux organisations non gouvernementales de cooperer a cet egard 
avec le Secretaire general et le Comite special." 

Par sa resolution 2C60 (.XX), adoptee le 16 decembre 1965, 1 1 Assemblee generale a 
prie le Secr etaire gener al d ' organiser en 1966, en consultation avec l e Comite 
special charge d'etudier la politique d 1aPartheid du Gouvernement de la Republ ique 
sud-africaine et avec la Commission des droits de l'homrne, un cycle d 1etudes 
international sur l 1apartheid. 

28. Le cycle d 1etudes international sur l'apartheid s'est tenu a Brasilia· (Bresil) 
du 23 aout au 4 septembre 196612/. L 1un des points de l 1ordre du jour du cycle 
d 1etudes, etabli par le Comite special, concernait des "Mesures pour amener le 
public a prendre conscience des dangers de 1 1apartheid et pour obtenir que soit 
appuyee 1 1action des Nations Unies dans ce domaine11 • Les participants au cycle 
d 1etudes ont decide d'examiner simultanement ce point et un autre point intitule 
tlMesures a prendre en vue d 1eliminer l 1apartheid et dlinstituer une societe exempte 
de toute discrimination raciale11 • 

29. De nombreux participants ont demande instarnment que soit organisee une 
conference sur 1 1Af'rique australe. Selan eux, une diffusion suffisanunent large 
des conclusions et recommandations d 1une tell e conference aiderait le public a 
prendre conscience des mefaits de 1 1apartheid et influencerait considerablement .les 
politiques des gouvernements et 1 1opinion publique . De nombreux participants ont 
estime que l es gouvernements, les organisations non gouvernementales et les groupes, 
ainsi que les associations religieuses et les organismes professionnels pourraient 
apporter une contribution precieuse a la solution du probleme en diffusant des 
renseignements sur la situation en Afrique du Sud. Ils ont ete d 1avis que l ' on 
pourrait creer un service d'information special pour faire connaitre a l'opinion 
mondiale les repercussions et les dangers reels de 1 1apartheid, e tant donne le 
reseau international de propagande tres bien organise que le Gouvernement 
sud-africain et d' autres partisans de l ' apartheid fai saient fonctionner a grands 
frais . Ila ete suggere en outre que le Secretaire general de l 10rganisation des 
Nations Unies cree au sein du Secretariat un service administratif special qui 
s'occuperait exclusivement des questions d ' apartheid. 

30 . A cet egard, le cycle d 1 etudes a formule les r ecomrnandations suivantes: 

"Il faudrait creer un centre d'information au sein du Secretariat de 
l ' ONU . Il devrait etre finance sur le budget ordinaire de l'ONU et tonctionner 
en consultation etroite avec le comite special de l"Assemblee generale charge 
d 1etudier la politique d 1apartheid. I l devrait avoir pour but de diffuser 

12/ Le rapport du cycle d 1 etudes a ete publie sous la cote ST/TAO/HR/27 . 
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des renseignements sur l'apartheid pour que le public prenne davantage 
conscience du probleme et de neutraliser les efforts de propagande du 
Gouvernement sud-africain. Il pourrait organiser des centres regionaux 
et nationaux ou etablir des rapports avec ceux qui existent . 

(Les participants de 1 1Argentine, du Bresil, du Danemark, des Etats-Unis 
d1Amerique, de 1 1Italie, du Japan, du Mexique, de la Nouvelle-Zelande, du 
Royaume-Uni et de la Suede ont souhaite que 11 on remplace les mots 1au sein 
du Secretariat de 1 1 owur par les mots 1et etudier dans quelle mesure ou dans 

.quelles conditions il pourrait etre rattache a l 1 0NU 1 , et que l 1on supprime 
la deuxieme phrase. ) 

Les Etats Membres et les organisations privees ainsi que les particuliers 
devraient surveiller les agissements et les activites de propagande du 
Gouvernement sud-africain et de groupements prives hors de. 1 1Afrique du Sud 
et prendre a leur egard des mesures conformes a leur droit interne. 

Il faudrait renforcer la coordination entre toutes les organisations qui 
luttent contre 1 1apartheid et entre ces organisations et les Membres des 
Nations Unies. 

Le cycle d 1etudes reconunande qu 1une conference internationale non 
officielle reunissant des representants d1organisations non gouvernementales 
- telles que syndicats ouvriers, groupements religieux, associations 
d1etudiants et groupements de jeunesse - de pays faisant du commerce avec 
1 1Afrique du Sud se tienne prochainement pour examiner le probleme de 
1 1apartheid et etudier les moyens de le resoudre . 

Tousles Etats devraient s 1abstenir d 1entretenir des relations avec 
l 1Afrique du Sud sur le plan culturel et sportif tant que 11apartheid et la 
suprematie blanche seront l a regle dans ce pays. Dans chaque pays, les 
organisations professionnelles, syndicales, culturelles et religieuses, les 
associations de jeunesse, les groupements de defense des droits civils et 
autres organisations devraient renseigner leurs membres sur la nature de 
l'apartheid au moyen notamment de publications et de conferences; adopter des 
resolutions pour appuyer l'action des organisations similaires d1Afrique du 
Sud qui resistent a l 1apartheid; encourager leurs membres a boycotter les 
rnarchandises et articles de consommation sud-africains et rester en contact 
avec les particuliers et les organisations d 1Afrique du Sud qui apportent un 
appui moral et materiel aux adversaires de l 1aPartheid. " 

31. Dans son rapport du 21 octobre 196614~ le Comite special a appuye pleinement 
les recommandations susmentionnees du cycle d 1etudes de Brasilia, les considerant 
comme partie integrante d 1une campagne internationale contre l 1apartheid. 

W A/6486, S/7565. Pour le texte imprime, voir Documents officiels de 
11Assemblee generale, vingt et unieme session. Annexes . point _?4 de 
1 1ordre du jour. 
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32 . Le Comite special a recommande de prier le Secretair e general de creer, dans 
le cadre du Secretariat, un centre ou un service special .charge d 1aider les organes 
des Nations Unies dans la campagne contre 1 1apartheid. Ce centre ou ce service 
serait charge des fonctions suivantes 

a) Preparer des etudes sur les divers aspects de la question de 1 rapartheid 
dans la Republique sud-africaine et sur les mesures prises par les organes des 
Nations Unies, avec 1 1aide .des departements competents et des services charges des 
domaines economique, social et juridique et celui des droits de l 1homme, ainsi 
que des institutions specialisees appropri ees et des autr es or ganes. Ces etudes 
seraient mise$ a la disposition des organes des Nations Unies, des Etats Membres 
et des organisations non gouvernementales appropriees et recevraient une large 
diffusion par les moyens d 1i nformation publique dont disposent les Nations Unies 
et les institutions specialisees. 

b) Se tenir en liaison avec les institutions specialisees competentes et les 
organisations non gouvernementales. 

c) Servir de centre d 1 inforrnation sur les activites deployees par les 
institutions specialisees, les Etats Membres et les organisations non gouverne­
mentales au sujet de l a question de 1 1apartheid et dormer une large publicite a 
ces activites. 

d) Fournir les services necessaires aux organes des Nations Unies qui 
s'occupent de la question de l 1a partheid, et notamment au Comite special. 

33 . Dans le meme rapport, le Comite special a declare qu 1il apportait une attention 
particuliere aux moyens propres a inf ormer la population de l 1Afrique du Sud de 
la situation et des ef forts que deploie le Gouvernement sud-africain pour presenter 
sous un faux jour les objectifs des Nations Unies et faire obstacle a la liberte 
de 1 1i nformation. C1 est pourquoi il a estime que les Etats Membres et les 
organisations non gouvernementales devraient etre encourages a prendre des mesures 
pour atteindre la population sud-africaine grace a des emissions radiophoniques 
et d 1autres moyens appropries. 

34. Donnant suite ace rapport , 1 1Assemblee generale a adopte, le 16 decembre 1966, 
la resolution 2202 (XXI) par laquelle elle a notamment prie le Secretaire general 

11a) D1organiser le plus tot possible, en consultation avec le Comite 
special charge d 1etudier la politique d 1apartheid du Gouvernement de la 
Republique sud-africaine et le Comite special charge d 1 etudier la situation en 
ce qui concerne 1 1application de la Declaration sur l'octroi de 1 1independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, une conference internationale ou un cycle 
d 1etudes international consacre aux problemes de 1 1apartheid, de la 
discrimination raciale et du colonialisme dans le sud de 1 1Afrique et de 
soume-ttre le rapport de cette conference OU de ce cycle d 1etudes a 
l 1Assemblee generale lors de sa vingt-deuxieme session; 

b) De prendre des mesures, en consultation avec le Comite special 
charge d 1etudier la politique d 1aPartheid du Gouvernement de la Republique 

- 58 -



sud-africaine, pour instaurer la publication a intervalles periodiques 
de statistiques relatives au commerce international de ltAfrique du Sud; 

c) De fournir au Comite special charge dtetudier la politique 
d 1apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaine toute 1 1assistance 
necessaire pour qu'il puisse faire connaitre au public tout resserrement 
des liens economiques et financiers entre d 1autres Etats et 1 1Afrique du Sud 
et faire rapport ace sujet ... " 

L1Assemblee generale a egalement invite 

" ... le Comite special charge d 1etudier la politique d 1apartheid du 
Gouvernement de la Republique sud-africaine a continuer a prendre toutes 
mesures en vue d 1une meilleure execution de son mandat11 et, a cette fin, 
l 'a [autorise] 

"a) a se reunir en dehors du Siege, OU a envoyer un sous-comite en mission 
pour consulter les institutions specialisees, les organisations regionales, 
les Etats et les organisations non gouvernementales sur les moyens de 
promouvoir la campagne internationale centre 1 1apartheid et pour examiner 
divers aspects du probleme de l 1apartheid ... 11 

35 . Sur recommandation de la Troisieme Commission, l 1Assemblee generale a adopte, 
le 26 octobre 1966, la resolution 2144 (XXI), par laquelle elle a prie le 
Secretaire general 

11de creer., au sein du Secretariat de 1 10rganisation des Nations Unies, un 
service charge de s 1 occuper exclusivement de la politique d 1apartheid en 
consultation avec le Comite special charge dtetudier la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaine, de maniere a 
dormer toute la publicite possible aux effets nefastes de cette politique11

• 

36. Agissant en vertu de 1 1alinea a) du paragraphe 8 du dispositif de la 
resolution 2202 A (XXI) de 1 1Assemblee generale en date du 16 decembre 1966, 
le Comite special a envoye un sous-comite de six membres en mission a Landres, 
Geneve, Paris et Dar es-Salam en juillet 1967 pour consulter les institutions 
specialisees des Nations Unies, les mouvements de liberation de 1 1Afrique du 
Sud, les mouvements centre 1 1apartheid et autres organisations et particuliers 
engages dans la lutte contre 1 1apartheid., apropos des moyens propres a encourager 
une campagne internationale contre 1 1apartheid. Le Sous-Comite a presente un 
rapport contenant des conclusions et des recommandations. (Le Comite special a 
decide, le 26 septembre 1967, de prendre note de ce rapport et de le faire 
distribuer en tant que document du Comite special 15/.) 

37. En 1967 egalement., le Secretaire general a organise., en vertu de 1 1alinea a) 
du paragraphe 6 du dispositif de la resolution 2202 A (XXI) de 1 1Assemblee generale., 
un cycle d 1 etudes international sur l 1apartheid., la discrimination raciale et le 

12./ A/AC.115/1.206. 
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colonialisme dans l'Afrique australe, qui s 1est tenu a Kitwe (Republique de zambie) 
du 25 juillet au 4 aout 1967. 

38. Le rapport du Cycle d 1etudes international 1§/ contient uncertain nombre de 
conclusions et de recommandations sur la question de la diffusion de renseignements 
concernant 1 1apartheid. On trouvera ci-apres les principaux passages pertinents 
de ce rapport: 

1) Notant la propagande massive a laquelle se livrent les regimes 
racistes et coloniaux en Afrique australe, avec l 1aide des elements racistes 
du dehors et des interets financiers economiques etrangers qui tirent profit 
de la survivance de la situation actuelle, afin de duper 1 1opinion publique 
mondiale quanta la veritable nature de leur politique et de discrediter 
et de calomnier les efforts de l 10rganisation des Nations Unies et de la 
communaute internationale, le Cycle d 1etudes estime qu 1il est indispensable 
de s 1occuper de toute urgence de lancer une campagne d 1 information relative 
a la situation qui existe reellement en Afrique austral e et aux objectifs 
de l 10rganisation des Nations Unies. 

2) La ce~fagne devrait souligner les faits relatifs a la situation 
qui existe reellement en Afrique australe et a ses incidences sur la paix et 
la securite internationales, aux objectifs de 1 10rganisation des Nations Unies 
et des Etats Membres en ce qui concerne 1 1Afrique australe, et a la lutte 
legitime menee par les peuples opprimes pour jouir de l 1egalite et de 
1 1 independance. 

3) La campagne devrait faire connaitre l 1 entente qui existe entre 
1 1Afrique du Sud et le Portugal et le regime illegal de la minorite raciste 
en Rhodesie du Sud. Elle devrait etre tout particulierement consacree a 
mobiliser 1 1opinion publique mondiale en vue d 1appuyer une action efficace 
de 1 1 0rganisati on des Nations Unies et 1rapplication de ses decisions et 
afin d 1exercer la pression necessaire sur les Etats et les interets 
economiques, financiers et autres qui collaborent avec les regimes racistes 
et coloniaux en Afrique australe et les encouragent, et qui empechent 
1 1adoption de decisions efficaces par les organes de l 10rganisation des 
Nations Unies OU 1rexecution des decisions adopt ees . 

4) La campagne devrait accorder une attention particuliere a faire de 
la publicite par des emissions de radio ou autres moyens disponibles dans 
les pays qui empechent 1 1application de mesures internationales efficaces 
en Afrique australe. 

5) Le Cycle d 1 etudes recomrnande que 1 10rganisation des Nations Unies 
et ses institutions specialisees et particulierement 1 10rganisation 
internationale du Travail et 1 1UNESCO intensifient leurs activites 
d 1 information relatives a 1 1apartheid, a la discrimination raciale et au 
colonialisme en Afrique australe, et cela de fa~on continue. 

16/ A/6818 . 
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6) Le Cycle d 1etudes recommande que l 1Organisation des Nations Unies 
envisage de publier sur cette question, en differentes langues, une revue 
populaire destinee a etre largement diffusee dans le monde. 

7) Le Cycle d 1etudes recommande que 1 1Organisation des Nations Unies 
donne la plus grande publicite possible au rapport, aux recommandations et 
aux documents du present Cycle d 1etudes. 

8) Le Cycle d 1etudes recommande en outre que le Service de 1 1apartheid 
cree au sein du Secretariat de l 1Organisation des Nations Unies, en 
application de la resolution 2144 (XX.I) de 1 1Assemblee generale, et charge de 
s 1occuper excl usivement de la politique d 1apartheid, en consultation avec 
le Comite special charge d 1etudier la politique d 1apartheid du Gouvernement de 
la Republique sud-africaine, soit renforce dans la limite des credits 
budgetaires pour lui permettre de mieux executer son mandat. 

9) Il suggere que le Comite special charge d 1etudier la politique 
d 1apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaine, le Comite special 
charge d 1etudier la situation en ce qui concerne 1 1application de la 
Declaration sur l 1octroi de 1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
le Conseil e conomique et social et la Commission des droits de 1rhomme 
consultent l e Secretaire general au sujet des moyens propres a developper les 
activites d 1 information de 1 1 Organisation des Nations Unies relatives a 
1 1apartheid, a la discrimination raciale et au colonialisme en Afrique 
australe. 

10) Le Cycle d 1etudes recommande qu 1un groupe de travail d 1 experts soit 
reuni aussitot que possible, en consultation avec l 1Organisation de l 1unite 
africaine, sous les auspices de l 10rganisation des Nations Unies, pour etudier 
les meilleurs moyens de lancer une campagne mondiale d'information avec la 
cooperation des institutions specialisees de 1 1Organisation des Nations Unies, 
des mouvements africains de liberation reconnus par 1 1 Organisation de l 1unite 
africaine et des organisations non gouvernementales. 

XIII 

1) Le Cycle d 1etudes recomrnande qu 1en liais0n avec les plans et les 
programmes de l 1Annee internationale des droits de 1 1homme 1968, une place 
de premier plan soit donnee aux probl emes de l 1apartheid, de la discrimination 
raciale et du colonialisme en Afrique australe, au sort des prisonniers 
politiques et autres victimes de 1 1apartheid, de la discrimination raciale et 
du colonialisme et a 1 1application des decisions et des resolutions de 
l 1Organisation des Nations Unies relatives aces problemes. 

2) Il suggere de prier le Secretaire general d 1attirer 1 1attention des 
Etats Membres et des organisations interessees, y compris de s comites 
nationaux pour l 1Annee internationale des droits de 1 1homme, sur la 
recommandation ci-dessus. 

- 61 -



3) Le Cycle d 1etudes estime qu 1il est souhaitable de preparer une 
brochure speciale en differentes langues portant sur la violation massive 
des droits de 1 1homme en Afrique du Sud, au Sud-Ou.est africain, en Rhodesie_ 
du Sud, en Ar.gala et au l'~ozarr.bique et sur les mesures adoptees et recommandees 
par les organes des Nations Unies, brochure qui serait largement diffusee 
au cours de 1 1Annee internationale des droits de 1 1homrne. 

4) Le Cycle d 1 etudes lance un appel aux Etats Membres pour qu 1ils 
utilisent la television, la radio et autres moyens de publicite en vue de 
donner la plus large diffusion possible aux informations relatives a la 
violation massive des droits de 1 1homme en Afrique australe . 

5) Le Cycle dretudes exprime 1 1espoir que la Conference sur les droits 
de l 1homme, qui se reunira a Teheran en 1968, accordera une attention 
speciale aux problemes de la lutte contre 1 1apartheid, la discrimination 
raciale et le colonialisme en Afrique australe, qui constituent des obstacles 
majeurs a la realisation des droits de 1 1homme et des libertes fondamentales 
de l 1humanite . 

XIV 

Le Cycle d 1etudes recommande que la Journee internationale pour 
1 1elimination de la discrimination raciale en 1968, qui coincide avec 
1 1anniversaire du massacre de Sharpeville (21 mars), soit commemoree 
de fa~on adequate en solidarite avec les victimes de la politique drapartheid. 
Les programmes devraient souligner le sort des prisonniers politiques en 
Afrique du Sud et des quetes devraient avoir lieu ce jour-la pour la 
defense et 1 1aide aux prisonniers politiques et a leurs familles . 

xv 

1) Le Cycle d 1etudes recommande que 1 10rganisation des Nations Unies 
rassemble, en cooperation avec les mouvements africains de liberation 
reconnus par 1 10rganisation de 1 1unite africaine et d 1autres organisations 
non gouvernementales, toutes les informations concernant les prisonniers 
politiques detenus en Afrique australe pour avoir lutte contre 1 1apartheid, 
la discrimination raciale et le colonialisme, et qu 1elle diffuse des 
rEr-seignements aussi largement que possible." 

39. I l n 1 est peut-etre pas inutile 
formulees par les organisations non 
ayant participe au Cycle d 1etudes . 
gouvernementales ont declare ce qui 
ont presentees au Cycle d 1etudes: 

non plus de mentionner les propositions 
gouvernementales et les mouvements de liberation 
Les observateurs des organisations non 
suit dans les propositions conjointes qutils 
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11Recomrnandation No). Campagne mondiale d'information 

Le Cycle d 1 etudes estime que 1 1organisation d 1 une campagne mondiale 
d'information sur 1 1aPartheid, la discrimination raciale et le colonialisme 
dans le sud de l 1Afrique est 1rune des necessites les plus i mperieuses pour 
assurer 1 1execution des decisions de 1 10rganisation des Nations Unies sur la 
situation dans le sud de l 1Af'rique et pour contrecarrer la campagne de 
propagande massive et trompeuse menee a 1 1echelle mc~ciale par les 
Gouvernements sud-africain et portugaio. L1un des objectifs de la campagne 
mondiale drinformation serait 1 1application des decisions et resolutions du 
Conseil de securite et de l 1Assemblee generale. 

Le Cycle d 1 etudes estime en outre que la violation des decisions et 
resolutions de 1roNU par les Gouvernements sud-africain et portugais et par 
le regime illegal de la Rhodesie du Sud affaiblit 1 1autorite et 1 1efficacite 
de l'ONU dans le monde, et qu'une telle campagne est absolurnent necessaire 
pour retablir la confiance dans la sincerite, llobjectivite et 1 1 efficacite 
de 1 10rganisation ainsi que dans la determination de 1 10NU de mettre fin 
aux flagrantes violations des droits elementaires de l'homme qui sont 
actuellement perpetrees dans toute 1 1Afrique australe. 

• Pour etre efficace, cette campagne publique d'information devrait avoir 
la meme ampleur que la campagne menee par les regimes racistes et colonialistes 
du sud de 1 1Afrique et utiliser les methodes d 1information les plus modernes. 
Pour cette carnpagne, il faudra des ressources annuelles au moins egales a 
celles dont les Gouvernements sud-africain et portugais et le regime illegal 
de la Rhodesie du Sud disposent pour leurs services diplomatiques et pour 
leurs services d'information et de propagande. Il serait peu realiste et 
ce serait faire infjure a la determination des gouvernements Membr es de l'ONU 
que de ne pas etre pret a fournir a une telle campagne d 1information un 
soutien financier total, qui devrait etre au mains egal a la somine que les 
regimes de 1 1Afrique australe depensent pour tenir en echec les decisions de 
l'ONU et reduire a neant les droits garantis par la Declaration universelle 
des droits de 1 1homme et le Pacte relatif aux droits de 1 1homme adopte par 
1 1 0NU. 

L'organisati on et la conduite de cette campagne mondiale d 7 information 
pourraient etre confiees a l 1 0NU proprement dite, OU a une institution 
specialisee qui pourrait etre constituee par les Nations Unies, OU encore a 
une organisation non gouvernementale existante OU qui pourrait etre creee a 
cette fin. Le choix des rouages les plus efficaces et les plus appropries 
pour entreprendre une telle campagne mondiale d 1information met en jeu de 
nombreuses considerations qui appellent une etude technique approfondie. 
Le Cycle d'etudes recommande done qu1un groupe de travail restreint, compose 
principalement d'experts, se reunisse aussitot que possible, en consultation 
avec l ' Or ganisation de 1 1unite africaine et sous les auspices de l 10NU, pour 
etudier et recommander les meilleurs moyens d 1organiser une campagne mondiale 
d'inforrnation, ainsi que les mesures subsidiaires propres a assurer le 
lancement de cette campagne dans des delais aussi brefs que possible . 
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Tout en se felicitant de l'utile travail d 1information effectue sous 
les auspices de 1 10NU, le Cycle d 1etudes estime que ce travail est tout a fait 
insuffisant eu egard aux exigences de la situation. Rien de ce qui est dit 
dans la presente recornmandation ne doit empecher le Secretariat de l 1 0NU 
de developper ses services d 1 information existants et d 1assurer l 1application 
integrale des decisicns de l 1Assemblee generale a cet egard." 

Dans leurs propositions conjointes, les observateurs des mouvements de liberation 
ont fait la recommandation suivante 

11h) L I Organisation des Nations Uni es, ainsi que taus les organes et 
institutions qui s 1y rattachent, devraient intensifier leur propagande contre 
l 1apartheid, la discrimination raciale et le colonialisme; a cette fin, 
1 1 0rganisation devrait creer en Afrique une puissante station de radio libre 
qui emettrait a destination de l'Afrique australe et serait utilisee par les 
organisations reconnues par 1 1 0rganisation de 1 1unite africaine. 11 

B. Commission des droits de l 1homme 

40. La Commission des droits de 1 1homme a adopte uncertain nombre de resolutions 
portant sur la diffusion de renseignements sur la situation en Afrique du Sud. 
Dans sa r esolution II (XXIII) elle a prie le Secretaire general et les Etats 
Membres de 1 1 0rganisation des Nations Unies, de donner la plus large publicite aux 
documents re~us du Comite special relatifs aux mauvais traitements de prisonniers 
ainsi qu1aux declarations faites par Nelson Y.andela et Abram Fischer lors de leur 
proces en Afrique du Sud. Par la suite le Service de l 1 i nforrnation a publie ces 
documents et declarations dans une brochure intitulee "Apartheid et traiternent des 
detenus en Afrigue du Sud" . 17/ 

41. En vertu de la rneme resolution un Groupe special d 1experts a ete cree afin, 
notarnrnent, de faire une enquete sur les tortures et les rnauvais traitements 
infliges aux prisonniers, aux detenus OU aux personnes arretees par la police en 
Afrique du Sud. Apres avoir examine le rapport du Groupe special d 1experts 18/ 
la Commission a prie le Conseil economique et social, par sa resolution 5 (XXIV), 
de recommander que le Secretaire general soit prie par 1 1Assemblee generale de 
prendre des mesures pour porter le plus largement possible a 1 1attention du public 
le rapport du Groupe special d 1 experts . Asa quarante-quatrieme session le Conseil 
econornique et social a £ait siennes les recomrnandations de la Commission par sa 
resolution 1333 (XLIV), adoptee le 31 mai 1968. 

42 . Comrne suite a la resolution 1216 (XLII) du Conseil econornique et social, le 
Groupe special d 1experts a egalement examine les plaintes relatives a des atteintes 
a 1 1exercice des droits syndicaux dans la Republique sud-africaine et a presente 
un rapport 19/ auquel le Secretaire general a ete prie par le Conseil economique et 
social de dormer le maximum de publicite (resolution 1302 (XLIV), adoptee le 
28 mai 1968) . 

n./ OPI/279. 

,;@1 E/CN.4/950. 

19/ E/4459 et E/4459/Add.l. 
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43. Dans son rapport20~ le Rapporteur special nomme conformement a la 
resol ution 7 (XXIII) de la Ccmmission des droits de 1 1homme afin d 1examiner la 
mani ere dont les Nations Unies se sont efforcees, dans le passe, d 1eliminer la 
poli tique et les pratiques de l'apartheid sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations, et d 1 etudier les dispositions legislatives instituees en vue 
d 1etabli r et de maintenir 1 1apartheid, a declare ce qui suit au sujet des mesures 
visant a informer le plus largement possible le public des mefaits de 1 1apartheid 
et a appuyer 1 1action internationale : 

11Pour aussi intransigeant qu 1 il paraisse, le Gouvernement sud-africain 
n 1est pas i nsensible a la pression de 1 1opinion publique, notamment lorsqu 1elle 
s 1exerce dans les pays avec lesquels il entretient d 1etroites relations 
economiques . Dans ces pays, si 1 1opinion publique etait informee de la 
verite apropos de 1 1Afrique du Sud et si on 1 1encourageait a exercer son 
influence, elle pourrait contribuer a empecher le Gouvernement sud-africain de 
commettre des violations flagrantes des ·droits de 1 1homme et d 1appliquer des 
mesures impitoyables contre les adversaires de 1 1apartheid. L 1appui de 
1 1opinion publique dans ces pays est egalement essentiel si 1 1on veut que 
1 10rganisation des Nations Unies agisse plus efficacement apropos de 
11apartheid et si 1 1on veut assurer 1 1execution des decisions prises par des 
organes des Nations Unies. 

Les efforts qui visent a encourager l 1 opinion publique a exercer son 
influence doivent tenir compte du fait que chacun des divers secteurs de 
l 1opinion publique et des organisations non gouvernementales a des interets 
et des preoccupations qui lui sont propres . Il est essentiel d'etre conscient 
de ces interets et de ces preoccupations . Des organisations OU des 
particuliers qui peuvent ne pas s 1 interesser a la question des sanctions 
economiques pourraient se soucier au plus haut point d 1autres aspects de la 
politique d 1apartheid. Les efforts des Nations Unies devraient en consequence 
viser a encourager un maximum d 1activites sur le plan international, dans des 
domaines soigneusement defini s , meme si leur portee est l imitee. 

Sous ce rapport, il conviendrait d 1accorder une attention particuliere 
aux violations flagrantes des droits de 1 1homme et des libertes fondamentales 
corn.mises en Afrique du Sud en vertu de lois discriminatoires et repressives, 
sous forme d 1arrestations arbitraires, de mesures d 1interdiction et d'autres 
mesures de represailles prises contr e les adversaires de l 'apartheid. 

Le Comite special charge d 1etudier la politique d 1apartheid, ainsi que la 
Commissi on des droits de l !homme ont consacre beaucoup d 1attention aces 
questions et ont encourage les or ganisations non gouvernementales et l 1 opinion 
publique a faire usage de leur influence. Il semble qu1il conviendrait 
d'etudier d'urgence la possibilite de multiplier les activites a cet egard vu 
1 1 inhumanite croissante du Gouvernement sud-africai n . 

20/ E/CN.4/949 et Add. la 5. 
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En particulier) il faudrait mener une campagne internationale pour la 
liberation des detenus et prisonniers politiques et 1 1abrogation des mesures 
repressives arbitraires, telles que les decrets d 1 interdiction et de 
bannissement et les assignations a residence. La Commission des droits de 
1 1homme et le Comite special charge d 1etudier la politique d 1apartheid 
pourraient peut- etre etudier les mesures a prendre pour propager le plus 
largement possible les renseignements relatifs aux mesures discriminatoires 
et repressives appliquees en Afrique du Sud et attirer 1tattention sur le cas 
de t.outes les personnes qui ant ete persecutees pour leur opposition a 
l 1apartheid. La Commission et le Comite special devraient encourager les 
membres des organisations syndicales et religieuses, des mouvements d 1etudiants 
et des diverses autres organisations a exprimer la profonde inquietude que leur 
cause la persecution de leurs homologues d 1Afrique du Sud. Ils devraient :faire 
tout ce qui est en leur pouvoir pour que la Journee internationale pour 
1 1elimination de la discrimination raciale soit celebree de la maniere la plus 
efficace et dans le plus grand nombre d 1endroits possible. 

Comme 1 1a fait remarquer le representant de la Finlande au cours du debat 
qui s 1est deroule a la vingt-deuxieme session de 1 1Assemblee generale sur la 
question de l'apartheid en Afrique du Sud, Pexperience acquise a Poccasion 
de l 1application de sanctions contre la Rhodesie du Sud et des mesures 
relatives a 1 1apartheid indiquent que 1 1action des Nations Unies ne beneficie 
pas encore d 1un appui suffisant de 1 1opinion publique des pays dont le role est 
important en la matiere. Aucune action collective de caractere coercitif ne 
peut etre efficace tant qu1elle ne re~oit pas 1 1appui actif non seulement des 
gouvernements mais egalement de 1 1 opinion publique des principales puissances . 
En consequence, un programme d 1 information efficace est necessaire. 

Bien que les organes des Nations Unies et les Etats Membres aient deja 
condamne unanimement 1 1apartheid en Afrique du Sud, il est essentiel que 1toNU 
continue inlassablement a condamner cette politique, a montrer son caractere 
inhumain, a proposer une solution positive conforme aux buts et aux principes 
de la Charte et a offrir son assistance au peuple sud-africain a 1 1occasion 
des efforts deployes pour arriver a une telle solution. 

Ceci est absolument essentiel afin de contrecarrer les efforts vigoureux 
que fait le Gouvernement sud-africain pour abuser l 1opinion publique, sur le 
plan interieur com.me sur le plan international, apropos de sa politique 
raciale et pour faire planer le doute sur les intentions des Nations Unies 
et des Etats Membres . 

En conse~uence, pour qu 1un programme d 1information soit efficace, il doit 
souligner que 1 1objectif de 1torganisation des Nations Unies est d 1obtenir le 
respect des droits legitimes de tousles habitants de l 1Afrique du Sud, y 
compris les 1Blancs 1

, et d 1encourager 1 1instauration d'une societe non raciale 
dans laquelle la jouissance des droits de 1 1homme sera egalement garantie 
a tous . 

Il importe egalement de se faire entendre des habitants de 1 1Afrique 
australe - des Europeens comme des non-Europeens - pour leur preciser les 
objectifs de 1 1 0NU. Il est particulierement important d 1agir ainsi par suite 
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de 1 1extension de la censure et de l ' importance croissante de la campagne de 
propagande menee contre 1 10NU. On devrait etudier la possibilite de diffuser, 
avec la cooperation des Etats africains voisins des emissions radiophoniques 
des Nations Unies a l I intention des habitants de la region . Les organisations 
non gouvernementales, qui ant encore des contacts dans la region peuvent . 
egalement fournir un concours utile. 

Une campagne de publicite ne comporte pas seulement la publication de 
brochures . Le contenu et la distribution de ces brochures ant encore plus 
d 1importance . Il serait necessaire de faire un effort pour se faire entendre 
de ceux qui peuvent influer sur la situation. Il faudrait egalement proceder 
a ·des consultations avec les organisations non gquvernementales, dont beaucoup 
comptent un grand nombre de membres influents . 11 

44. En vue de la Conference internationale des droits de l 1homme devant se tenir 
a Teheran du 22 avril au 13 mai 1968 le Rapporteur special a propose que la 
Commission recommande a la Conference de prier instamment 1 10rganisation des Nations 
Unies et les institutions specialisees qui lui sont rattachees, en particulier 
l'OIT et l 1UNESCO, de renforcer leurs activites en matiere d 1information en ce qui 
concerne 1 1apartheid, la discrimination raciale et le colonialisme en Afrique 
australe en dormant un caractere permanent aces activites, et de mettre au point 
des methodes propres a assurer 1 1efficacite le plus grande auxdites activites. 
la Conference internationale des droits de 1 1homme a fait siennes les recommandations 
du Rapporteur special dans sa resolution sur 11les mesures visant a assurer 
1 1elimination totale et rapide de toutes les formes de discrimination raciale en 
general et de la politique d 1apartheid en particulier11

• 

45. Parsa resolution 3 (XXIV) stir les 11mesures visant a combattre, avec efficacite, 
la discrimination raciale et la politique d 1apartheid et de segregation en Afrique 
australe11

, la Commission a fait siennes les conclusions et recommandations du 
Rapporteur special et a prie le Secretaire general a) d 1 intensifier, en faisant 
appel a tousles moyens d'information de l 10rganisation des Nations Unies, ·1es 
efforts deployes pour informer la population de l 1Afrique australe de ce que font les 
organes des Nations Unies pour eliminer la politique d 1apartheid et de discrimination 
raciale en faisant ressortir particulierement la possibilite constructive d 1une 
societe multiraciale fondee sur le principe de 1 1egalite raciale et b) de preparer, 
en consultation avec le Fapporteur special, en vue de ·le publier et de lui assurer 
une lar ge diffusion, en particulier parmi les associations de juristes et de 
l egistes, un r e sume de 1 1etude de la legislation -et des prati ques du Gouvernement· 
sud-africain et du regime illegal de la Rhodesie du Sud qui figure dans le rapport 
du Rapporteur special . 

46. Sur la recommandation de la Commission des droits de l'homrne [resolution 4 
(XX.IV)] le Conseil economique et social a adopte le 31 mai 1968 la resolution 
1332 (XLIV) recommandant que 1 1Assemblee generale: 

a) Demande instamment a taus les Etats d ' encourager les organes d'information 
se trouvant sur leur territoire, a faire connaitre les mefaits de l1apartheid et de 
la discrimination raciale et les actes inhumains commis par le Gouvernement de 
1 1Afrique du Sud et le regime illegal de la Rhodesie du Sud, ainsi que les buts et 
objectifs de l 10rganisation des Nations Unies et les efforts qu 1elle deploie pour 
eliminer ces mefaits; 
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. S Lta1·re general de prendre des mesures pour attirer b) Pne le ecr~ ,, . 
. 1 bl. aussi large que possible sur les mefa1. ts de ces politiq l ' attent1on d un pu ic 1 d. t ; . ues . d an·sations non gouvernementa es, syn 1ca s, egl1ses, par 1 tact i.on es org 1. . . t ,. .,. . . 

d r't a·ants et autres organisat1.ons 1.n eressees, a1.ns1 que par celle groupements e u 1 
des bibliotheques et des ecoles; 

c) Prie en outre le Secretaire general d ~etablir un cent7e d ' information 

N t . u • es dans la Republique sud-africa1ne en vue de faire largement des a 1.ons m , . t. d N t. U . 
connattre les buts et objectifs de 1 Orgam sa 1.on es a 1.ons mE: s. 

C. Secretariat de 1 10rganisation des Nations Unies 

Groupe de 1 1apartheid 

47. Le 19 janvier 1967, le Comite special a ete informe par le Secretar iat 
qu'un Groupe de l'apartheid avait ete cree au Groupe des questions africaines 
du Departement des affaires politiques et des affaires du Conseil de securite, 
conformement a la resolution 2144 (XXI) de 1 1Assemblee generale . En execution 
de son mandat .ce groupe a publie trois etudes intitulees : 

) 
• > • R ' bl· d f . . 21/ a Les investissements etrangers en epu 1que su - a r1.ca1.ne-; 

b) 

c) 

Historigue de 1 1examen de 1 1apartheid par 1 10rganisation des 
Nations Uni.es 22/; 

Les forces militaires et les forces de police de la Republique 
sud-africaine 23/. 

Il a egalement pub lie "Les I camps de transit r en Afri que du Sud" - rapports 
presentes par l'International Defence and Aid Fund (Londres) 24/, et 1 1Incident 
de Sharpeville et son importance sur le plan international 25T, document etabli 
par l'ancien eveque de Johannesburg, le Rev. Ambrose Reeves:-a la demande du 
Comi te special afin de favoriser la celebration de la Journee "lnternationale pour 
l 1elimination de la discrimination raciale . Le Groupe a egalement fourni des 
documents et publications de l'Organisation des Nations Uni.es relatifs a 
1 tapartheid et aux mouvements contre l 1apartheid a des organisations non 
gouvernementales et a des particuliers s 1 interessant a cette question et il a 
repondu a des demandes portant sur les activites des organismes des Nations Uni.es 
en matier.e d'apartheid. 

21/ Publication des Nations Uni.es, No de vente E. 67 .II.K.10. 
22/ Publication des Nations Unies, No de vente E.67 . II . K.12. 
23/ Publication d<?s Nations Unies, No de vente E.67 .II.K. 25 . 
24/ ST/PSCA/Ser.A/4. 

25/ ST/PSCA/Ser.A/5. 
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• c~e~d:!:e:::....:l::__;' i:;· n;;:.;f=..o;;...;rm;;_..,.a_t_i._on_ CefVl..:, 
~ 

18 A ins i. qu I il a deja ete note, le Service de l r in format . , , 
~ • ., • d . ff d d. ion a coopere avec le ·te special pour 1. user e iverses mani.eres d . · ccro1 Il • d., ' f . "" es rense1gnements sur 
1'aparthei.d. . a ai e a a 1.re connai.tre les renseignements contenus dans ses 
~worts e~ p~bl1.~nt, sous f~nne _de broc?u~es . en plusi.eurs langues desti.nees a 
etre di.stn.buees a des org~nrnat1ons et a etre vendues au public, les parties 

·ncipales et les conclusions des rapports soumis aux d. h ·t·' . .~ pn , . 1 ., ., .,. 1.x- u1. 1eme, d1.x- neuv1eme 
t vi.ngti.eme sess1.ons de 1 Assemblee generale 26/ Des art· 1 1 

t e , . _ • 1c es sur es rappers, 
1es seances et l~s doc~~nts ulteneurs du Comite special, sur les activites du 
fonds d 'affecta~1.on s~ec1a~ des Nations Uni.es pour l 'Afrique du Sud et sur les 
programmes s~ec1.aux d :n~e1gnement et de formation pour 11Afrique australe ant 
paru en janv1.er 1967, JUlllet 1967, mars 1968 et aout 1968 dans la publication 
intitulee 

11
Les Na~i~ns ~n~es et l 1apartheid11

• Il a egalement ete rendu compte 
des debats du Com1 te special dans la chronique mensuelle de 1 roNU. Les brochures 
£peciales sui vantes ont ete etablies et publiees en plusieurs langues : un resume 
d'un rapport de l ' UNESCO sur Les effets de l 1apartheid sur 1 1education la science 
la culture et 1 1 informati.on en Afri.que du Sud 27 /, Apartheid et mesure~ de ' 
r~pression en Afrique du Sud 28/, Mesures pris~ par la Commi.ssion des Nations 
Uni.es des droi ts de 1 ' homme extrai ts de la Chroni.que mensuelle de l 'ONU et The 
Anatomy of Apartheid 29/. Enfi.n, une brochure contenant des documents et des 
declarations transmises par le Comi.t~ special a la Commission des droi ts de 
11homme sur le tra i.temen t des prisonni.ers poli ti.ql.!-es en Afrique du Sud a ete 
publiee a la demande de la Commissi.on 30/. 

49, Pour ce qui est des services d 1information plus reguli.ers fournis par le 
Service de l 1information, le compte rendu des debats du Comite special est assure 
par les fonctionnaires de l 1informati.on q_ui. assi.stent aux seances et publient des 
ccmmuniques de presse a leur sujet et par les programmes radi.odi.ffuses reguliers 
de l 10NU. 

50. Il y a lieu de noter que ces services d I information sont fourni.s conformement 
au mandat du Service de 1 1 information. Le Secreta ire general adjoint aux affa ires 
politi.ques speciales charge des questions d 1i.nformati.on a declare a la 
122leme s~ance de la Cinquieme Commission, le 8 decembre 1967, qu 1en vertu des 
principes fondamentaux etablis lors de la creation de l 'ONU ce n I etai t pas au 
Service de 1 1information qui ne disposai.t que de ressources limi.tees et ne pouvai.t 
done assurer cette tache' mai.s aux servi.ces nationaux d 'information qu r.il incombai.t 
au premier chef .d 'inform~r les peuples du monde sur les acti vites de l rorgani. sat ion . 
Ila declare que le Service de l tinformation avai t ete charge de fournir des 
renseignements de base sur les. acti vi tes de l 1Organisation des Nati.ans Uni.es aux 

26/ Publications des Nations Unies : Apartheid en Afrique du Sud, Ho de vente 
63 , I .42; Apartheid en Afrique du Sud II, No de vente 65.I. 12 et Apartheid en 
A_fri.que du Sud III, No de vente 66. r.7. 

?J../ Publication des Nations Uni.es, No de vente 67 . I .6O. 

~/ OPI/264. 

'?)_/ 0PI/31. ( . 

~ fuiartheid et trai.tement des detenus en Afrique du Sud - Declarations et 
depositions sous serment . 
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moyens d 1information nationaux qui pourraient a leur tour les diffuser a l a 
population. Ila fait observer que les activites du Service de 1 1 information 
avaient ete reevaluees mais que du fait des ressources financieres dont il 
disposait et de la situation internationale il n 1etait pas possible de modifier 
son mandat. 

51. Dans la section rel ative a 1 1information de 1 1introduction au rapport annuel 
du Secretaire general sur 1 1activite de 1 10rganisation pour la periode allant 
du 16 juin 1966 au 15 juin 1967, le Secretaire general a declare ce qui suit : 

"Amon avis , 1 10rganisation, etant essentiellement une institution chargee 
de concilier des interets contradictoires, doit continuer de s 1 en tenir 
a la regle que 1 1Assemblee generale a posee en 1946 et qui veut que le 
Service de 1 1i nformation ne se livre a aucune activite de promotion ou de 
propagande . A man sens, le Service de 1 1information soutient les efforts 
de 1 10rganisation et 1 1aide a atteindre ses fins en se bornant a rendre 
impartialement compte des faits. Franchir, consciemment ou non, les limites 
qui par tradition separent ltinformation proprement dite de l a promotion ou 
de la propagande non seulement contreviendrait, a man avis, aux principes 
sur lesquels est fonde le Service de 1 1 information mais nuirait a la longue 
aux interets de ! 'Organisation .. . Je suis fermement conva i.ncu qu 'une act-Lon 
d 1information plus intense sur le plan national en faveur et pour le compte 
des Nations Uni.es est non seulement necessai~e mais essentielle si l 1 on veut 
que 1 10rganisation puisse atteindre ses buts. Cette activite accrue sur le 
plan national devra etre completee et soutenue par des mesures appropriees 
a l 1echelon international . " 31/ 

D. Institutions specialisees 

52. Les institutions specialisees des Nations Unies, en particulier 1 10rgani satio~ 
des Nations Uni.es pour 1 1education, la science et la culture et ! 'Organisat ion 

.international e du Travail (OIT), ont pris uncertain nombre d 1initiatives pour 
faire connaitre les aspects de la politique d 1apartheid qui touchent a des 
questions qui sont de leur ressort . 

Organisation des Nations Uni.es pour 1 1education, la science et la culture 

53 . La Conference generale de 1 1UNESCO a adopte la resolution suivante a sa 
quatorzieme session : 

"Convaincue que la survivance des regi mes colonialistes et la prati.que 
de 1rapartheid ainsi que de toute aut re forme de discrimination raciale 
creent une menace pour la paix et la securite internationales et constituent 
un crime centre 1 1huroanite." 

54 . A la demande du Comite special, le secretariat de 1 1UNESCO a el abore un 
rapport sur les effets de la politique d 'apartheid dans les domaines de l 1educatic::_. 

Documents offi.ciels de 1 1Assemblee general e, vingt- deuxi.eme session, 
Suppl ement No 1A (A/6701/Add .l), par. 146 et 147. 
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de la science, de la culture et de l 1 inforocation en Afrique du Sud. L' objet de ce 
rapport, tel qu'il est indique dans la preface, est 32/ : 

11 
••• de confronter les principes et pratiques du Gouvernement de la 
Republi que d 1Afrique du Sud en matiere d ' education, de science, de culture 
et d ' inforocation avec uncertain nombre de normes internationales de 
conduite au respect desquelles l ' UNESCO est juridiquement et moralement 
tenue de veiller : ... 11

• 

Les auteurs du rapport se sont surtout servis de divers textes of:ficiels du 
Gouvernement de la Republique sud- africaine, de rapports emanant d1 autres 
organismes des Nations Unies et de divers ouvrages publies par des institutions 
scientifiques et des instituts de recherche . Le rapport ~ontenait les 
conclusions ci-apres : 

11 
••• dans les domaines de l ' education, de la science, de la culture et de 
l'informa.tion, l' apartheid viole , a la fois parses principes et par 
l 1action qui en decoule, la Charte des Nations Unies , l ' Acte constitutif 
de l'UNESCO, la Declaration universelle des droits de l ' homme ... la 
politique d 1apartheid vise deliberement a fonder son regime d 1 enseignement 
sur l ' inegalite; cette inegalite est tout aussi manifeste dans les 
activites scientifiques et culturel les que dans les reglements qui regissent 
l ' acces a l' informatior ••• . 

Quel que soit le groupe ethnique dont il est membre ou dont on le fait 
devenir membre, 1 1 etre humain, tel qu' il est considere dans la politique 
d ' apartheid pratiquee en Afrique du Sud se situe manifestement a l ' oppose 
de 1 1 ideal conqu par la comrnunaute des nations, tant sur le plan moral que 
sur le plan juridique. 11 33/ 

55. Le rapport a ete transmis au Comite le 11 j anvier 1967. A cette occasion, le 
Presi dent a declare notarrroent que le rapport etait une etude solideroent 
documentee qui montrait 11au moyen de faits et de chiffres indiscutables le 
caractere fraudul€ux de la pretendue politique de developpement separe dont les 
champions de 1 1 apartheid et leurs seides vont pe.rtout vantant les meri tes 11

• Le 
Ccmite special ayant demande que le Secretariat diffuse ce rapport aussi largement 
que possible, un resume du rapport a ete publie dans l e numero de mars 1967 de 
l a Chronique mensuelle des Nations Unies puis r eimprimc sous forme de brochure 
a gros t irage. Des extraits du rapport ont egalement ete publies dans le Courri er 
de l 1 UNESCO de mars 1967. Le rapport a maintenant ete publie dans un volume 
broche, en franqais et en anglais . Ila :fait 1 1objet de nombreux commentaires 
critiques dans des publications scientifiques et dans des journaux populaires . 

56 , Il ya lieu de noter que la Republique sud- africaine s'est retiree de l'Ulll"ESCO 
le 5 avril 1955 en alleguant 111 1 ingerence dans les problemes r aciaux de l' Afrique 
du Sud que constituent les publications de l'UNESCO ... 34/ 11

• 

32/ Voir la preface de 1IApartheid - ses effets sur l ' education, la science, la 
culture et l'information, UNESCO, 1967 . 

33/ Ibid. , p . 210. 

:J+/ Voir Rapport du Directeur general sur l'activite de l ' Organisation, 
quarante-deuxieme session du Conseil executif, mars-novembre 1955. 
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57. Depuis sa .creation, l 1 UNESCO a ete particulierement preoccupee par le proble~e 
du racisme . En 1951, 11-0rganisation a publie et distribue la 11Declaration sur la 
nature de la race et les differences entre races 11

• En 1967, elle a publie une 
nouvelle 11Declaration sur la race et des prejuges raciaw~11 d I un caractere plus 
actuel que celle de 1951. Dans cette Declaration, preparee par une equipe multi­
disciplinaire internationale d 1 experts sur la race et le prejuge racial, il est 
dit notamment que 11dans le monde d I aujourd I hui les pre jug es raciaux et la discri­
mination raciale proviennent de phenomenes historiques et sociaux et on cherche a 
l es justifier en invoquant a tort 1 1 autorite de la science ... 11 35/. 

58. Une collection d1 ouvrages sur la question, ecrits par des specialistes reputes 
a egalement ete publiee sous les auspices de 1 1 UNESCO. Cette collection, intitulee 
Race et Soci ete, comprend la Question raciale et la pensee moderne et la Question 
raciale devant la science moderne. Ces ouvrages ont ete utilises abondamment dans 
les universites, les etablissements d'enseignement secondaire et les ecoles 
norroales . 

59. En· outre, piusieurs rapports scientifiques sur la 11race 11 ont ete publies sous 
les auspice$ de 1 1 UNESCO. Dans l'un de ces rapports intitule Industrialization and 
Race Relations, un chapitre est consacre aux effets de l 1 industrialisation sur le 
developperoent de l'apartheid. 

60 . L' UNESCO continuera a reserver une pl ace particuliere au probleme du racisme 
dans le programme du Departement des sciences sociales et dans celui de la 
Division de l ' education pour la comprehension internationale . Elle veillera tout 
particulierement a· faire analyser et connaitre les donnees afferentes a l'apartheid 
dans la mesure ou elles auront trait a des domaines relevant de la competence de 
l'UNESCO . 

61. Plusieurs numeros du Courrier de l 1Ul\JESCO ont ete consacres a des etudes sur 
la race et le racisme preparees par le Departement de l 1 information. Certains 
d 1 entre eux cont~naient des articles sur l' apartheid : a.out-septembre 1963, 
juin 1964, octobre 1960, mars 1967 et juin- juillet-aout-septembre 1968. Des 
articles sur l a question ont egalement ete publies dans d 1autres numeros. Il 
convient de noter que le Courrier parait da~s onze langues et est diffuse dans 
104 pays du monde~ 

Des articles sur la question ont ete publies par l 1 UNESCO dans la Revue inter­
nationale des sciences sociales, No 3, vol. X, 1958 et No 2, vol. XIII, 1961. 

Organisation internationale du Travail 

62 . L'Organisation internationale du Travail, qui s ' est occupee de l'abolition 
du travail force, du resp~ct de la liberte d ' association et de l'elimination de 
la discrimination raciale en matiere d 'emploi, a adopte en juillet 1964, a la 
quarante-huitieroe session de la Conference internationale du Travail, une 

35/ Par . 19. • 
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"Declaration concernant la politique d' apartheid de la Republique sud-africaine11 

et un-"Programme de l'OIT pour l 1 elimination de l'ai:>artheid dans le domaine du 
ti·avail en Republique sud-africaine11

• Depuis lors, et bien que l'Afrique du Sud 
ait cesse de faire partie de l'Organisation en 1964, le -Directeur general a soumis 
chaque annee a la Conference internationale du Travail un rapport special relatif 
a 11application de la Declaration. • 

63. Dans le Programme de l'OIT pour l'elimination de l'apartheid dans le domaine 
du travail en Republique sud-africaine sont enoncees une serie de mesures pratiques 
pour l'elimination de l'apartheid en matiere d1 emploi en Afri que du Sud. Le 
Programme porte principalement sur trois domaines principaux, a savoir l'egalite 
d1acces a l'emploi et a la formation, l'abolition du travail force ·ainsi que la 
liberte d'association et le droit de constituer des organisations. Dans le 
premier rapport special sur 11application de la Declaration, qui a ete soumis 
a la Conference internationale du Travail a sa quarante-neuvieme session, en 1965, 
le Directeur general a explique la nature de la politique et des mesures positives 
possibles qui sont necessaires pour completer le Programme. Ila souligne la 
necessite de remplacer le ·systeme de main-d1 oeuvre migrante par un systeme 
de main-d1 oeuvre stabilisee en tant que condition prealable a l'application 
d'autres politiques et d 1autres mesures dans le domaine social et dans celui 
de l 1 emploi si l'on veut voir un jour apparaitre en Afrique du Sud une societe 
fondee sur le principe de l'egalite de chances et de traitement pour tous. 
Ila souligne que, pour atteindre les objectifs fondamentaux enonces dans le 
Programme de l'OIT, a savoir la suppression des restrictions de caractere 
discriminatoire apportees aux possibilites d'em:ploi, l' egalite de chances en 
maticre d'acces a la formation professionnelle, l'elimination des restrictions 
apportees a la liberte d'association, l'abolition de la discrimination en matiere 
de salaires et de conditions d 1 emploi, il faudrait adopter, notamment, une serie 
de politiques et de mesures complementaires dans des domaines aussi differents que 
la politique et la planification de l'emploi, la formation en matiere de politique 
generale dans le domaine de 11 enseignement, l'education des travailleurs, les 
relations industrielles et la politique des revenus. 

6l+. Dans le deuxieme rapport special, qui a ete sou.mis a la Conference a sa 
cinquantieme session en 1966, le Directeur general a evalue la politique 
11de developpement separe11 et ses repercussions sur la situation generale, sur le 
plan economique et de l 1 emploi, en Afrique du Sud . . Ila explique comment le 
gouvernement, devant 1 1 interdependance economique croissante des Blancs et 
des non- Blancs et la perspective, par consequent, de voir s'effectuer, en fin de 
compte, une integration des races qui est inacceptable du point de vue de l a 
doctrine de l'apartheid, a ete amene a redefinir le concept m~me du developpement 
separe. Ila souligne les effets negatifs que la politique de developpement 
separe et 11 emploi d'une main-d'oeuvre migrante ont sur le developpement 
economique de l'Afrique du Sud dans son ensemble, en particulier du fait de 
la grave penurie de main- d'oeuvre qualifiee, et les entraves a une utilisation 
rationelle de l a main-d1 oeuvre que constituent ces politiques , en particulier 
le systeme des reservations d1 emplois . Ila indique la mani ere dont le 
gouvernement, les errrployeurs et les travailleurs reagissent devant ces problemes. 
Ila conclu son rapport en notant qu1 un changement radical dans les relations 
entre les races en Afrique du Sud etait l a condition necessai re du developpement 
economique et social du pays . 
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65. Dans le troisieme-rapport special, soumis a la Conference a sa cinquante et 
uni eme session, en 1967, le Directeur general a etudie les efforts deployes par le 
Gouvernement_ sud-africain pour appliquer la politique du developpement separe 
dans le domaine de la main-d'oeuvre . Ila montre comment le gouvernement a essaye 
d ' accelerer le developpement d 1 une . rrindustrie peripheriquerr afin de renverser le 
courant de main- d'oeuvre africaine qui afflue vers les centres industriels blancs 
et comment, malgre les capitaux considerables investis dans cette industrie 
peripherique et les avantages offerts aux industriels pour les inciter a 
decentraliser leurs ·activites, malgre les efforts accrus deployes pour attirer 
des immigrants blancs. en Afrique du Sud, l'economie sud- africaine continue a 
dependre entierement de la main- d'oeuvre africaine. Le Di recteur general a 
egalement etudie les reactions des differents secteurs en Afrique du Sud a la 
politique du gouvernem~nt . 

66 . Dans son quatrieme rapport special, soumis cette annee, le Directeur general 
a passe en revue les mesures prises par le Gouvernement sud-africain pour appliquer 
sa politique, t elle l'adoption du Coloured Cadets Training Act de 1967. Ila 
note le renforcement continu du systeme d'apartheid en matiere d'emploi au cours 
des quatre dernieres annees . Ila attire l'attention sur la situation des 
travailleurs d'origine asiatique et des metis qui, sans gtre sournis a toutes 
les restrictions applicables aux travailleurs africains, sont neanmoins tres 
loin de jouir de l'egalite avec les Blancs; il a egalement explique comment la 
formation professionnelle accessible aux Africains etait inferieure aux normes . 

67 . Ence qui concerne l a diffusion de connaissances sur l 'apartheid en matiere 
d'emploi, on peut indiquer qu'un des elements importants du dispositif de l'OIT 
qui permet de surveiller l'applicat i on des Normes internationales du travail 
est la diffusion aussi large que possible d'informations sur cette question aupres 
des gouvernements, des associations d'employeurs et de travailleurs et des 
organisations non gouvernementales. Des renseignements sur la question sont 
egalement diffuses dans la documentation etablie par le Bureau international du 
Travail a i 1 intention des syndicats , comme le Cours d ' education ouvriere 
intitule "La lutte contre la discrimination dans le travail11

• Au cours de ses 
consultations avec l ' OIT, en juin dernier , le Comite special a appris que 
l 1 0rganisation envisageait la distribution de brochures populaires mettant 
l'accent sur l'egalite des chances , 1 1abolition du travai l force et la liberte 
d'association en Afrique du Sud. 
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r:v. MESURES PRISES PAR DES ORGANISATIONS NON AFFILIEES A LI ORGA.NISA TION 
DES NATIONS UNIES EN CE QUI CONCERNE IA DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS 

SUR LES MEFAITS DE L1APARTHEID 

A. Mouvements de liberation 

68. Les deux principaux mouvements de l iberation de l 1Afrique du Sud, l'African 
national Congr ess et le Pan Africanist Congress, se sont efforces d'informer le 
monde exterieur de 11 evolution de la situation en Afrique du Sud, ainsi que des 
activites qu'ils entreprennent pour lutter contre l ' aparthei d . 

69. L'African National Congress de l'Afrique du Sud publie une revue mensuelle, 
Sechaba, a Landres, un condense de nouvelles hebdomadaire, le Spotlight on South 
Africa, a Dar es-Salam, et une revue mensuelle, Mayibuye , a Lusaka. 

70. Dans une lettre datee du 4 juin 1968, adressee au President et Rapporteur du 
Sous-Comite, 11ANC a souligne que le Gouvernement sud- africain beneficiant d'un 
reseau de propagande tres vaste et savarnment organise, il n'etait pas facile 
de denoncer efficacement les mefaits de l'apartheid. Parmi les nombreuses 
difficultes qui l ' avaient empeche d 1 organiser des mo:yens d 1 information suffisaroment 
efficaces, le Congress a cite l'impossibilite, par suite du manque de credits, 
d'entretenir dans le monde entier toutes les missions de l'ANC et de ses 
alli es qui seraient necessaires et de gerer leurs publications , a i nsi que l'absence 
d'installations de radiodiffusion satisfaisantes et completement equipees . 

71. Le Fan Africanist Congress publie un bulletin hebdomadaire, PAzania News, 
a Lusaka, le PAC News and Views a Dar es- Sal am et le Pan Africa a Alger. Il a 
declare avoir besoin d 'une assistance financiere pour reproduire tousles documents 
relatifs a la campagne internationale centre l'apartheid aux fins de diffusion en 
Afrique du Sud et pour recueillir et diffuser efficacement les renseignements 
concernant la situation qui regne dans ce pays. Enfin, le Pan Africanist Congress 
a demande une assistance financiere ou autre qui lui permettrait de publier plus 
regulierement les bulletins de son service d ' information. 

72. Des brochures sont frequemment publiees par les mouvements de liberation. 
Par exemple, l ' ANC a publie en 1963, en collaboration avec l'Assemblee mondiale de 
la jeunesse, What can I do? A guide to action against ap~rtheid. Outre qu'elle 
constitue un expose bien documente du probleme , cette brochure contient de 
nombreuses suggestions pratiques eclairant chacun sur ce qu 1 il peut faire pour 
remedier a la situation. Un certain nombre d ' articles ont ete ecrits par des 
Sud-Africains en exil et par ceux qui appuient les mouvements de liberation. 
On trouvera une liste de ces publications dans une bibliographie specialement 
etablie par la Bibliotheque Dag Harr.marskjold sur la demande du Sous- Comite 36/. 

ST/LIB/22, A Selective Bibliography of the Racial Policies of the 
Government of the Republic of South Africa. 
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B. Mouvements de lutte contre 11 apartheid 

73. Les mouvements de lutte contre l 1 apartheid, tels que ceux qui exercent leurs 
~ctivites au Royaume-Uni, en Irlande, en France, en Suisse et dans les pays 
scandinaves, accomplissent un travail utile, informant le public des mefai ts de 
l ' apartheid et menant une campagne visant a convaincre les gouvernements de prendre 
des mesures pour venir en aide aux victimes . Ils publient des bulletins, des 
brochures, des tracts et des articles de presse et organisent des conferences et 
des cycles d 1 etudes. Ils font egalement effectuer des etudes sur des questions 
determinees ayant trait a la situation en Afrique du Sud. E.tant des organisati ons 
benevoles possedant des ressources limitees, la plupart de ces mouvements se sont 
heurtes aux memes difficultes qui ont ete expose es par l ' Anti-Apartheid Movement du 
Royaume-Uni, organisation dont le siege est a Londres, dans son memoire adresse 
au Comite special 37/. 

7~-. 1 1Anti-Apartheid Movement du Royaume- Uni publie une revue mensuelle, 
l 1Anti-A-partheid News , qui n ' est pas aussi largement diffusee qu'elle devrait l ' etre 
etant donne qu' elle est le seul organe d ' information et d' opi ni on sur l' Afrique 
australe - et qu'il n ' est pas toujours facile de publier ailleurs dans la presse 
ce genre de documentation. En vue de remedier a la situation, le Movement a propose 
que le Comite special recommande, par exemple, que les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies achetent la publication pour leurs ecoles, 
bibliotheques, etc. Comme le Movement effectue egalement des travaux de recherches, 
il a a sa dispositi on de preciem, documents, qu' il ne peut pas pub lier, faute de 
credits. Ila declare qu1 il pourrait fournir au Comite speci al ces documents , et 
peut-etre d'autres rediges par des exper ts hautement competents qui lui sont 
associes, s ' ils pouvaient etre reprcduits . Le Movement a done souleve la question 
de l'assistance que l ' ONU pourrait lui fourni r pour lui permettre de donner une 
plus large diffusion a ses publications, a ses etudes et aux documents qu' il :fait 
etablir. 

75 . Lor s de sa session tenue en Europe, l'Anti-Apartheid Movement du Royaume- Uni a 
informe le Comite special qu'il avait cree un fonds d'affectati on Speciale, le 
South African Racial Amity Trust , qui comptait parmi ses administrateurs le 
Rev. Reeves, M. Thomas Kallogg, homme de loi eminent, et d'autres personnalites 
du Movement. Il s'agissait de publier des renseignements sur les mefaits de la 
discrimination raciale en Afrique australe et sur la menace que cette situation 
faisait peser sur le monde . Le Movement a lance un appel aux Etats Membres de 
l ' ONU, pour leur demander de verser des contributions a son fonds d'aff ectation 
Speciale. 

76. Le mouvement anti-apartheid de Geneve et le Comite franqais contre 
l 'apartheid ont evoque la question de la publication, en franqais, d'tcne revue 
mensuelle analogue a l ' Anti-Apartheid News et ont renouvele la demande 
d'assistance financiere qu'ils avaient adressee au Sous-Comite du Comite special 
en 1967. Toutefois, le Mouvement franqais contre l ' aparthei d s ' est efforce 
d ' informer l ' opinion publique franqaise grace a la publicat i on d 1 un bulletin 

37/ A/AC , 1]5/L. 226. 
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periodique roneotype , et a l a publicati on et a la vente d 1 un nombre limite de 
brochures en franqais , telles que Voici l ' apartheid, Repression en Afri que du Sud, 
le numero de mars 1968 du Courrier de l'UNESCO et la publication de l ' UNESCO 
intitulee 11Les effets de l' apartheid sur l I education, la science , la culture 
et l ' information en Afrique du Sud". Le Mouvement de Gen0ve publie des articles 
dans des journaux et des periodiques de langue franqaise en Suisse, en France et 
en Belgique. I l a egalement publie uncertain nombre de brochures te1les que 
Voici l'apartheid et vendu nombre de publications du Comite special, de 
! ' Organisation internationale du Travail, et de la Commission internationale des 
juristes, et notamment le numero special sur l'apartheid du Courri er de l 1 Ul\1ESCO. 

77 . Le Mouvement de Geneve a j_nforme le Sous- Comite de deux projets qui visent a 
l' i nformation du public . Il s'agit , premierement, d 1une piece de theatre sur 
l ' apartheid a laquelle un des membres du Mouvement travaille depuis deux ans . 
Cette oeuvre originale, ecrite dans le style de Berthold Brecht et de Peter Weiss 

,A • J 
sera jouee, espere- t - on, par une troupe theatrale connue de Geneve . Le deuxi eme 
projet est une exposition photographique ambu1ante sur l'apartheid. 

78. Dans les pays scandinaves, uncertain nombre d 1 organisations qui menent une 
campagne contre 1 1 apartheid se sont efforcees , avec uncertain succes, d ' appeler 
!'attention du publ ic sur 1.es me:faits du regime d' a-partheid. En Norvege, l e 
Conseil mixte pour l ' Afrique australe fournit des renseignements sur la pol itique 
racial e dans cette region du globe et coopere avec les organisati ons nationales et 
internationales qui s'interessent a la meme questi on. En Suede, grace au Comite 
suedois pour l'Afrique du Sud, a uncertain nombre de comites locaux pour l 'Afrique 
du Sud et a d ' autres organisations qui s ' emploient activement a lutter contre la 
discrimination raciale, l ' opinion publi que suedoise s ' est vi vement interessee au 
probleme de l' apartheid et est tres bien informee c.e l ' evolution de la situation 
en Afrique du Sud. Un nombre considerabl e de publications suedoises et etrangeres 
sur l'apartheid est en vente chez les libraires, les marchands de journau.x, etc. ?f3/. 
Au Danemark, le Comite anti-aparthei d pour l ' aide aux victimes de l'oppression dont 
fait l ' objet la population africaine en Afrique australe s 1 est efforce d'interesser 
l ' opi ni on publique a la situation en Afrique du Sud. 

C. Organisations non gouvernementales 

79. Dans leur reponse a la l ettre en date du 12 j anvier, dans laquelle le Comite 
special invitait notamment l es organisati ons non gouvernementales a lui faire 
conna!tre les activites prevues et entreprises par elles contre l ' apartheid, un 
certain nombre d'organisations non gouvernementales ont fait part des mesures 
qu'elles avaient prises en vue de diffuser des rensei gnements sur l ' apartheid. 
Les reponses ont ete groupees et publiees dans un document du Comite special 39/. 
Le Sous- Comite de l 'information sur l' apartheid a eu l' occasion de dire ce qu'il 
pensait des efforts depl oyes par la Commission internationale de juristes , 
organisation que le Comite special u consultee uncertain nombre de fois . 
Le Secretaire generaJ. de la Commission, M. Sean McBride, a communique ce qui suit 

'38/ Lettre datee dull juin adressee au Secretaire general par le representant 
permanent de la Suede . 

39/ A/AC . 115/L.219. 
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11Publications interessant l ' a-parthei d 

. . . la contribution que la Commission internationale de juristes apporte 
a la campagne de lutte contre l 1 apartheid consiste avant tout a diffuser des 
renseignements concernant l 1 evolution de la situation en Afrique du Sud sur 
le plan juridique. Les communications que la Commission fait a la presse sont 
toujours commentees en detai l par la presse et ses periodiques tcuchent plus 
de 46 000 lecteurs : particuliers appartenant a toutes les branches de la 
profession juridique, bibliotheques, journaux, missions diplomatiques et 
non juristes. La Commission s'adresse done a un public tres vaste et, cela, 
dans tousles continents . 

Nous avons egalement reimprime et tire a de nombreux exemplaires des 
articles speciaux concernant l ' aparthei d. Les deux articles les plus recents , 
a cet egard, sont 1L1apartheid en Afrique du Sud et dans le Sud- 0uest 
africain' et 'Sud-0uest africain - Arret de la Cour internationale de Justice' . 
Un total de 6 000 exernplaires de ces deux publications , en anglais, franqais 
et espagnol, ont ete envoyes aux divers pays et uncertain nombre ont ete 
adresses aux mouvements de lutte contre l ' apartheid, cela en plus de nos 
publications regulieres qui sont tirees a 46 000 exemplaires . 

Ence qui concerne les Sud-Africains, nous avons une liste d'abonnes 
de 400 noms parmi lesquels on compte surtout des membres de la profession 
juridique mais egal ement des journaux, qui font connaitre les ouvrages que 
nous pub lions . 

Ra~ports avec des personnes residant en Afrique du Sud 

La Commission internationale de juristes n1 a pas de secti on nationale en 
Afrique du Sud, sa politique lui interdi sant d 1 etre representee dans l es pays 
cu la regle cu dr oi t n ' est pas res~ectee et cu t:r.e organisation de ce ger.re 
courrait le risque soit de faire l ' objet de mesures d 1 intimidati on de l a part 
des autorites soit d'etre noyautee . Nous maintenons cependant des rapports 
personnels avec uncertain nombre de juristes qui partagent nos vues . . . 

Rapports avec des personnes et des organisations en dehors 
de l 1Afrique du Sud 

Nous sommes aussi en rapport constant avec des organisations et des 
particuliers en dehors de l'Afri que du Sud, notamment des Sud-Africains en 
exil, et nous coll aborons avec eux, notre but etant d ' assurer que les 
nouvelles penetrent en Afrique du Sud et apportent a la presse sud-africaine 
independante qui lutte contre la politique d ' apartheid l'encouragement et 
l'aide necessaires pour maintenir son independance. 11 

80. Conformement a la demande du premier congres de la Commission internationale 
de juristes, tenu a Athenes en 1955, de 11proceder a une enquete poussee sur la 
situation juridique des groupes de population faisant l ' objet de mesures de 
discrimination et de publier les resultats de cette enquete le plus tot possible", 
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1a Commission s' est occupee de plus en plus des evenements d' Afrique du Sud . Elle 
a publie ace titre uncertain nombre d'etudes et de communiques de presse sur un 
certain nombre de sujets dont la liste est donnee ci-apres : 

Automne 1957 

Dccembre 1958 

Aout 1959 

1960 

Juin 1962 

Octobre 1962 

Juillet 1963 

23 octobre 1963 

2 novembre 1963 

16 decembre 1963 

Decembre 1963 

Mars 1964 

Avril 1965 

Dccembre 1965 

Journal I, 1 

Bulletin No 8 

Bulletin no 9 

Etude speciale 

Rapport special 

Bulletin No 14 

Bulletin No 16 

Communique de • 
presse 

Communique de 
presse 

Communique de 
presse 

Bulletin No 17 

Bullet in No 18 

Bulletin Ho 22 

Bulletin No 24 

Le proces pour sedi tion en Afrique du Sud 

Rapport sur l a deuxieme phase du proces 
pour sedition par un obBervateur de la 
Cour internationale de Justice 

Rapport sur la troisieme phase tlu proces 
pour sedition par un observateur de la 
Cour internationale de Justice 

L'Afrique du Sud et le regne du droit 

Incident sud-africain: l'affaire Ganyile 

Loi de 1962 portant modification de la 
legislation gonerale (loi sur le 
11 sabotage") 

Loi de 1963 portant modification de la 
legislation generale (loi des 
1190 jours") 

Envoi d 'un observateur au premier proces 
intente au titre de la loi sur le 
sabotage 

Annulation des chefs i'accusation dans le 
proces precedent et arrestations au titre 
de la loi des 1190 jours 11

• 

Rapport de l'observateur de la 
Commission internationale de juristes au 
proces de Tiivonia 

Premier proces au titre de la loi sur le 
sabotage: travaux du Comite special des 
Nati ons Unies sur l 1 apartheid 

Rapport de l'observateur envoye au proces 
de Rivonia 

Restrictions a la liberte de mouvement et 
de residence des Africains au titre de la 
loi de 1964 portant modification de l a 
legislation applicable aux Bantous 

Menace d 1 exclure les 11 communistes 11 des 
professions juridiques 
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Septembre 1966 

Decembre 1966 

6 septembre 1966 

Hiver 1966 

21 mars 1967 

Ete 1967 

Juin 1967 

Juin 1967 

8 septembre 1967 

13 dccembre 1967 

27 fevrier 1968 

Juin 1968 

Aout 1968 

Bulletin No 27 

Bulletin l'Io 28 

Communique de 
presse 

Journal VII, 2 

Communique de 
presse 

Journal VIII, 1 

. 
Bulletin No 30 

Publication 
specie.le 

Communique de 
presse 

Communique de 
presse 

Communique de 
presse 

Bulletin l'To 34 

Etude speciale 

Detention de 180 jours; poursuites 
engagees dans la province du Cap ~Est); 
legislation retroactive; interdiction de 
sejour et assignation a domicile; 
interdiction du Defence and Aid Fund 

L' Afrique du Sud et la Declaration 
universelle des droits de l'homme 

Declaration faite par le secretaire 
general de la Commission au Cycle 
d'etudes des Nations Unies sur l'a-partheid. 
de Brasilia) en 1966 

Jugement de la Cour internationale de 
Justice sur le Sud-0uest africain 

Journee internationale pour l'elimination 
de la discrimination raciale 

La Cour international e et le Sud-0uest 
africain - les implications du jugement 

L1 a~artheid au Sud-0uest africain 

L1 apartheid en Afrique du Sud et au 
Sud-0uest africain 

Poursuites intentees a Pretoria contre 
trente-sept ressortissants du Sud-0uest 
africain en vertu de l a loi sur le 
terrorisme 

Condamnations a mort en Rhodesie et 
combattants de l a liberte en Af rique 
australe 

Loi sur le t errorisme 

Loi sur le terrorisme 

Declin du r egne du droit en Afrique 
du Sud 

81. L'International Defence and Aid Fund est une autre organisation que le Ccmite 
special a souvent consultee. Conformement a son objectif principal qui est 11de 
maintenir la conscience du monde en alerte a propos des prob le mes qui se po sent 11 

a propos de l 'Afrique du Sud, elle a beaucoup fait pour diffuser des renseignements 
sur l ' apartheid. Le Fund exerce ses activites par l'intermediaire de ses comites 
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nationaux en Australie, au Danemark, aux Etats-Unis d'Amerique en Finlande 
, ' ' en Irlande, en Norvege, en Nouvelle-Zelande, aux Pays-Bas, .en· Suede et en Suisse 

~insi qu' en association etroite avec les mouvements de liberation de l'Afrique d~ 
Sud et avec d'autres organisations non gouvernementales. 

82. Par l'intermediaire de sa publication trimestrielle, Christian Action, il fait 
connaitre les faits nouveaux concernant l'Afrique du Sud ainsi que ses propres 
acti·,rites . Le Fund a publie et largement diffuse les publications suivant~s, qui 
traitent de nombreux aspects de l'apartheid: 

South African Prisons and the Red Cross Investigation (Les prisons 
sud-africaines et l'enqugte de la Croix-Rouge); etude de l'International Defence 
and Aid Fund et temoignage d1 un prisonnier. 

Purge of the Eastern Cape ffipuration dans la province du Cap (Estl7; recit 
d'un observateur sur la situation actuelle en Afrique du Sud. 

I am prepared to die (Je suis pr@t a mourir); texte de la celebre defense de 
Nelson Mandela au proces de Rivonia ( il existe aussi un enregistremen+. de ce texte) . 

This is Apartheid (Qu1 est-ce que l 1apartheid?)_ par Leslie et Neville Rubin; 
45 extraits du recueil des lois (Statute Book) sud- africaines. 

South Africa : The Cost of Freedom (Afrique du Sud : le prix de la liberte) 
par le chanoine L. J . Collins; document de travail etabli pour le Cycle d ' etudes 
des Nations Unies sur 1 1 a-partheid, qui s' est tenu a Brasilia ( Bresil) du 23 aout 
au !~ septembre 1966. 

Abram Fischer Q.C. 

Badge of Slavery ( La marque de 11 es clave) par Mary Benson; les lois s.ur les 
laissez-passer en Afrique du Sud. 

South-Africa - Let the Facts Speak (Quelques faits concernant l'Afrique du 
Sud) par le Rev. Ambrose Reeves . 

Report on South Africa (Rapport sur l 1Afrique du Sud) par le Rev. Ambrose 
Reeves; ancien evgque de Sharpeville, 1 1auteur parle en temoin direct des 
mitraillages de l a police dans son diocese . 

The Agony of Apartheid ( Le suppli~e de 11 apartheid) par Ronald Segal. 

Dr Verwoerd of South Africa par Marti n Burger. 

The Tragedy of Apartheid (La tragedie de 11apartheid) par Mary Benson. 

Verwcerd' s Police State (L1Etat policier de Venwerd) par un eminent hcrr.me de 
loi sud-africain. 

Witness in the Dark (Temoignage dans l ' ombre) par Suzanne Cronje; tortures et 
brutalites policieres en Afrique du Sud. 

Prisoners of AJ.lartheid (Prisonniers de l'apartheid). 
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The Christian Approach to :Racial Problems in the Modern World (La conception 
chretienne des problemes raciaux dans le monde moderne) par Alan Paton (auteur de 
Pleure, o pays bien-aime) . 

The South African Treason Trial (Proces pour sedition en Afrique du Sud) par 
Gerald Gardiner, Q.C. 

T'ne Dispossessed (Les depossedes) - la tragedie humaine de l'apartheid. 

Four Words on South Africa ( Quelques mots sur 1 1 Afrique du Sud) par les 
Rev. Huddleston, L. J. Collins, Raynes et Michael Scott. 

Education for Apartheid (Education en vue de l'apartheid) par Brian Bunting. 

Camps de transit en Afrique du Sud 40/ 

Welcome Valley par Mahlubi L. Mrwetyana 41/ 

83. En outre, la Campagne mondiale pour la liberation des prisonniers politiques 
sud- africains qui est menee sous les auspices de l'International Defence and Aid 
Fund a pour but de faire connaitre les faits nouveau:.:~ intcressant la situation 
dans les prisons sud- africaines et les proces massivement intentes aux ressor­
tissants du Sud-0uest africain poursuivis en vertu de la loi sur le terrorisme; 
la campagne a ete particulierement active en ce qui concerne la detention de 
M. Robert Sobukvre . 

84. L1 International Defence and Aid Fund a fait savoir au Sous-Comite qu'en plus 
de toutes ses activites :;i.l a maintenant un groupe d 1 experts qui suivent constamment 
la situation en Afrique australe et sont charges de recueillir tousles faits et 
renseignements a mesure qu'ils sont connus. La documentat ion reunie et publiee 
sous la responsabilite de ce groupe d 1 experts est diffusee par 1 1 International 
Defence and Aid Fund aupres des a.mbassades , des journaux, des crganisations non 
gouvernementales, des bibliotheques, des universites et de nombreux particuliers 
dans plusieurs pays. Elle traite de tousles aspects de l 'apartheid et de la 
discrimination raciaJ,e, economiques, politiques, sociaux, religieux, educatifs, 
culturels, sportifs, etc. Elle porte egalement sur les decisions de l ' 0NU, de 
l 1 0IT, de l'UNESC0, de la Commission internationale de juristes, des organisations 
syndicales internationales et d 1autres organismes internationaux. 

83 . Enfin, l 1 International Defence and Aid Fund a souvent mis a profit les 
occasions qui s'offraient a lui de diffuser des renseignements sur 1 1 apartheid. 
Ainsi, a 1toccasion de la Journee internationale sur 1relimination de la discri­
mination raciale, il a publie des annonces sur une pleine page dans le ~imes de 
Landres et le New York Times pour attirer l'attention des lecteurs sur la 
situation difficile des adversaires et des victimes de l'apartheid et sur ses 
travaux. Dans le cadre de la celebration de l'Annee internationale des droits de 
l'homme et pour marquer la Journee de la liberation de l'Afrique du Sud, il a 
organise le 26 juin 1968, a 1 1Albert Hall de Londres, une ceremonie importante et 
a fait rediger une brochure speciale sur les droits de 1rhomme en Afrique du Sud. 

40/ Egalement publie par le Groupe de l'apartheid sous la cote ST/PSCA/SER.A/4. 

41/ Ibid. 
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86 . Les organisations non gouvernementales telles que l'Africa Bureau au 
Royaume-Uni et l'American Committee on Africa aux Etats-Unis, ainsi que des 
syndicats de travailleui~s et d'etudiants et d'autres organisations, ont publie 
des rapports sur la situation en Afrique du Sud. 
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V. ENQUETE SUR LES FI LMS TRAITANT DE LI APARTHEID 

87. Etant donne l' i mportance des techniques d'information audio-visuelles , et 
notamrnent du cinema, le Sous-Comite a decide de se renseigner sur les films qui 
avaient deja ete realises sur l ' apartheid. 

88. A la demande du Sous- Comite, une enqu~te a ete entreprise par le Service de 
l'information du Secretariat de l ' Organisation des Nations Unies pour savoir si 
des films sur l'apartheid avaient ete realises sous les auspices des gouvernem.ents 
dans les pays ou les regions desservis par les centres d'information des Nations 
Unies . Il ressort des resultats que , si aucun film sur la question n1 a ete 
realise sous les auspices des gouvernements, ceux- ci ont quelquefois offici ellement 
ou quasi offici ell ement patronne la projection de films ou de sequences de films 
traitant de l'apartheid. On trouvera ci- apres un resume des r esultats de l'enquete 
mence par le Service de l ' information: 

Scandinavie : Aucun film Sur l ' apar theid n1 a ete realise OU distribue sous les 
auspices des Gouvernements du Danemark, de la Finlande, de l ' Islande, de la 
Norvege ou de la Suede . Toutefois, les renseignements com_plementaires suivants 
ont ete communiques : 

Do.nemark : L' Office ci nematographique du Gouvern':)ment danois envi sage la possi­
bi lite de realiser un documentaire sur l'apartheid. Un l ong metrage de caractere 
documentaire intitule 11Dilerrme11 a ete projete au Danemarl~ pour le grand public; ce 
film, d ' une dur ee de 88 minutes, projete en version anglaise avec des sous- titres 
danois , a ete produit et realise a titre prive par Henri Carlsen, en 1962; il a 
ete tourne clandestinement en Afrique du Sud, d'apres le roman de Nadine Gordimer, 
nA Horld of Strangers" ~ . Une version en 16 mm a ete etablie et figure au 
catalogue de 11 0ffice cinematographique national danois; elle est distribuee par 
l'Office au benefice des ecoles, des associations, des bibli otheques, etc. 
(L'Office cinematographique national danois est le seul organe distributeur de films 
de 16 mm au Danemark.) Trois copies en ont ete faites et ant ete projetees 
envi ron 70 fois en 1967. Ce film continue de susciter l 1 interet du public. 

Suede : Un film En noir et blanc de 16 mm., d I une duree de 25 minutes , inti tule 
11Pour Blancs seulement" et consacre a l ' apartheid en Afrique du Sud, parlant 
suedois, est distribue a t i tre prive en Suede depuis 1962. I l n ' a pas ete realise 
en Suede, mais l ' agent distributeur ignore qui l'a realise et pense qu'il vient 
probablement d 1Angleterre et a ete fait a parti r de documents fil mes envoyes 
clandestinement . Il est projete environ 50 fois par an. Cinquante- six copies 
en ont ete vendues a des ecoles, des organisations non gouver nementales, etc . Le 
Gouvernement suedois n1 a pris aucune part a la realisation ou a la distribution de c~ 
film. 

42/ Landres, Gollancz, 1958. (Egalement New York, Simon and Schuster, 1958. 
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Norvege: Le meme film est distribue en Norvege par l'Office cinematographique 
netional depuis novembre 1963. Le catalogue de l'Office precise que ce film, d ' une 
duroe de 22 minutes , traite des relations raciales en Afrique du Sud et illustre 
les prejuges raciaux et l ' injustice sociale resultant du systeme de l'apartheid. 
n en existe trois copies. En 1967, il a ete projete Z{ fois et vu par 
1 ~-4'.:,i spectateurs . En tout, il a ete projete l29 fois et vu par 5 858 spectateurs. 

France et Belgique : Dans ces pays, aucun film n'a ete realise sur l 1 apartheid 
uar le gouvernement ou sous les auspices du gouvernement. Toutefois, les longs 
~etrages realises par le Service de l' information de l' ONU et intitules 
11Corrmittee of Twenty- Four - Decolonization in Africa11 et 11United Nations Seminar 
on Apartheid, Racial Discrimination and Colonialism in Southern Africa" sont 
distribues a titre non lucratif et pour des projections privees en France et en 
Belgique par l'intermediaire de la Federation franqaise des clubs de 11 UNESCO et de 
l 'Association belge pour les Nations Unies. Le Centre d'information des Nations 
Unies a Faris a egalement participe a une 11semaine du cinema11 sur l1 elimination 
de la discrimination raciale organisee par la Maison de la culture de Nanterre­
Paris; la projection de ces deux films, le 21 mars , a ete sui vie de conferences 
et d1un debat public. 

Maroc : Aucun film sur l'apartheid n 1a ete realise par le gouvernement ou 
sous les auspices du gouvernement et aucun projet de ce genre n'est actuellement 
envisage. Toutefois, les organes d 1 information visuelle marocains traitent de 
facon adequate la question de l 1 apartheid et le film hebdomadaire Actualites 
w.a;ocaines, realise par le Centre cinematographique marocain et projete dans toutes 
les salles de cinema du pays, comporte parfois des sequences relatives a l'apartheid. 
I-lais il s I agi t en 1 1 occurrence de reportages d T origine etrangere. De meme ' la 
television marocaine a a plusieurs reprises inclus dans ses progra~mes d'actualites 
des reportages ou des photographies concernant cette question, mais , la encore, en 
utilisant des realisations d 1 origine etrangere . Le Centre cinematographique 
marocain et la television etant des organismes nationaux, il y a peut- etre interet 
a signaler au Sous-Ccmite que , si aucun film n ' a ete produit OU realise Sur place, 
les services gouvernementaux ont neanmoins insere dans leurs prograranes d'information 
visuelle des sequences realisees a l 1 etranger, le plus souvent a titre prive . 

URSS : En URSS, les films documentaires suivants traitant de 11apartheid ou 
comportant des sequences sur l'apartheid ont ete projetes: La loi de cruaute, r ealise 
en 1962; Une action corrmemorati ve , realise en 1966; Honte aux racistes americains, 
realise en 1968 et Face au racisme, realise en 1968. 

89. Deux films sur l 1Afrique du Sud out ete presentes au Comite special lors des 
seances qu'il a tenues a Londres en juin dernier Vakani Awake et Let my People Go. 
Ces films depei gnent divers aspects des conditions de vie ·sous le regime de 
l'apartheid. Par ailleurs, le Sous-Ccmite a ete inform~ qu'un film de la 
British Broadcasting Corporation intitule White Africa a 6te generalement et 
elogieusement qualifie de bon documentaire. Ninety Days , autre production de la 
British Broadcasting Corporation, brosse un tableau de la justice a la 
sud-africaine en rapportant l 1 histoire vecue de ¥.me Ruth First qui a ete empri­
sonnee sans jugement en 1963 aux termes de la loi des 11quatre-vingt-dix joursn et 
~ passe 117 jours au secret. Ce film a ete projete aux Etats-Unis d 'Amerique 
en 1967~. 



90. Aux Etats- Unis, les films suivanti, ont passe sur differentes chaines de 
television : 

Sabotage in South Africa, CBS Reports, realise et presente en 196? par 
le Columbia Broadcasting System. Ce reportage comprend une interview avec le 
chef Luthuli et d'autres avec M. B. J . Vorster, alors ministre de la justice, et 
plusieurs hauts fonctionnaires du gcuvernement. La polit.ique d I apartheid du 
Gouvernement sud- africain, ce qu'elle signifie pour les Blancs et pour les 
no~- Blancs, les tensions qu'elle fa1t naitre et la situation explosive qui regne 
en Afrique du Sud y sont ·etudiees. Le corementateur est Walter Cronkite . 

"South African Essay" se compose de deux films complets (premiere partie 
Fruit of Fear, et deuxieme partie : One Nation, two Nationalisms) realises 
en 1965 pour la National Educational Television par WGBH, la chaine culturelle de 
Boston (Henry Morgenthau III en est le producteur et l'auteur) . Ces deux films 
depeignent les conditions de vie en Afrique du Sud et exposent les raisons du 
malaise qui y regne; ils comportent une analyse de la situation politique _ainsi 
que des extraits de discours prononces et de propos tenus aux journalistes par 
des personnalites de tous bords, dont le premier ministre Verwoerd, Alan Paton 
et le chef Luthuli, Nat Nakasa et Can Themba, deux Sud-Africains noirs exiles, 
le Rev. Joost de Blank et le Pr Nicholas Oliver de l'Universite de Stellenbosch 
notan:ment. 

91. Par ailleurs, un long metrage intitule. Come Back Africa a ete realise en 1963 
par M. Lionel Rogosin; il depeint les drames personnels et les souffrances resultant 
de la politique d I apartheid. Les acteurs sont des Sud-Africains; le .scenario 
decrit est l'histoire d 1un Africain d'une cormnunaute rurale qui vient habiter .la 
ville de Johannesburg. 
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VI. CONCLUSIONS ET RECOMJ:vrANDATIONS 

92. Un examen rapide de la propagande sud- africaine aux Etats- Unis et au 
Royaume-Uni montre combien les activites du Gouvernement sud-africain visant a 
condi tionner l' opinion publique sont bien coriques et bien finance es . Le Sous­
Comite estime qu1une etude complete et systematique de ces activites dans les pays 
qui sont les principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud s'impose si 
l 'on veut faire des recorurnandations appropriees aux Etats interesses. Le Comite 
special voudra peut-etre demander des etudes a quelques eminents experts de la 
question. • 

93. Entre- temps, pour contrecairer ·la propagande sud-africaine, taus les Etats 
devraient etre invites a surveiiler de tres pres et a reprimer, conformement a leur 
legislation interne, les activites de tousles pseudc-services d'information a l a 
solde du Gouvernement sud-africain. et des groupes prives nationaux qui s'emploient 
a repandre la propagande sud-africaine. Les Etats Membres devraient egalement etre 
invites a encourager leurs moyens nationaux d1 information a mieux familiariser le 
public avec les activites des organes des Nations Unies relatives a la question de 
1 1 apartheid et a. diffuser plus largement les • renseignements pertinents fournis par 
l 10NU. Les Etats Membres peuvent egalement contribuer a la diffusion des infor­
mations sur l'apartheid en mettant certains moyens, notanm1ent la radio et la tele­
vision, a la disposition des organisations na tionales hostiles a 1' apartheid et des 
mouvements de liberation sud- africains. 

94. Tout en considerant la documentation etablie par le Comite special ccmme tres 
precieuse, plusieurs organisations et plusieurs particuliers ont fait observer 
qu'elle n~ se prete pas toujours a une large diffusion. Ce qu 1il faut pour 
combattre plus efficacement la propagande sud-africaine, estiment-ils, c 1 est une 
serie de brochures detaillees, intelligentes, bien redigees et bien illustrees que 
l 'on publierait regulierement sur certaines questions. Parmi les diverses questions 
suggerees figurent les suivantes : • 

a) La question des livraisons d 1 armes a l'Afrique du Sud,(ainsi que l'a 
indique le Mouvement fran9ais contre l'apartheid, il faudrait fournir a l a comnu­
naute internationale sous forme de faits et de statisti ques la preuve detaillee 
que certains pays, et singulierement la France, fournissent effectiveruent des armes 
a l'Afrique du Sud en violation des resolutions du Conseil de securite); 

b) La pseudo-autonomie des Bantoustans; 

c) Les deplacements massifs de populations; 

d) La dislocation des familles; 

e) Les conditions im.posees aux travailleurs dans certaines industries, 
dans les mines par exemple; 

f) Les salaires et la misere en Afrique du Sud; 
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g) Comment et a qui 1 1apartheid profite; 

h) L1 iw.migration en Afrique du Sud, notamment celle du personnel technique; 

i) L1 imperialisme economique de 1 1Afrique du Sud (les investissements 
sud-africains en Afrique); 

j) Les Noirs sud-africains vivent- ils mieux que les Africains dans d 1 autres 
Etats africains? 

k) La situation des Africains , des Metis et des Asiatiques en matiere 
d 1education; 

l) La vie culturelle en Afrique du Sud (la censure, l 1 apartheid dans les 
theatres, etc.). 

95. Il faudrait rediger ces brochures de fagon a apporter a l 1 opinion publique 
des renseignements de base qui puissent resister a 1 1epreuve du temps et etre une 
source permanente de reference . Le Sous-Comite estime que, si l ' on en choisissait 
soigneusement le sujet, ces brochures exerceraient une grande influence sur 
l'opinion publique . Il approuve done l ' idee de les publier. Le Comite special 
envisagera peut-etre de recommander a l'Assemblee generale decreer un groupe de 
consultants ou d 1 engager des consultants qui s ' emploieraient avec le Groupe de 
1 1apartheid a rediger ces opuscules . Le Comite special voudra peut-etre, en consul­
tation avec les mouvements qui luttent contre l'apartheid et avec le groupe de 
journalistes et d 1ecrivains qui ont procede a un echange de vues avec le Comite 
a Londres a sa session en Europe, arr~ter la liste des questions et des consultants 
a retenir. Les brochures pourraient etre publiees par 1 1 intermediaire de l 1 0NU en 
tant que documents du Groupe de l 1 apartheid ou par l 1 intern~diaire d'editeurs 
appropries sous forme d'etudes portant le nom du documentaliste et de l 1auteur. Il 
faudrait les publier en anglais, en frangais et en espagnol. 

96. Bien entendu, pour realiser un tel projet, il faudra elargir les fonctions du 
Groupe de 1 1apartheid et prevoir les fonds necessaires pour qu'il puisse s'acquitter 
de ce surcroit de travail. 

97. Le Sous-Comite recoromande de confier au Groupe de l' apartheid non seulement 
le soin de faire paraitre la serie d 1 opuscules en question, mais aussi les respon­
sabilites suivantes : 

a) Favoriser la cooperation et la coordination en matiere d I information 
entre les mouvements hostiles a l'apartheid et d'autres organisations non gouverne­
mentales qui sont favorables a la lutte centre l'apartheid et, a cette fin, s'occuper 
de centraliser les renseignements relatifs a leurs activites; publier en anglais et 
en franqais un bulletin periodique qui informerait taus ces organismes des activites 
des Nations Unies touchant la question de l'apartheid, rendrait compte de la lutte 
centre l'apartheid dans le monde, diffuserait toute documentation pertinente et 
signalerait les principaux evenements qui se seraient deroules en Afrique du Sud. 
Le bulletin ne devrait pas faire double emploi avec la publication speciale du 
Service de l'information intitulee 11Les Nations Unies et l'apartheid"; 
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b) Veiller ace que les documents tres prec1eux qui n'existent qu'en 
anglais, en particulier ceux qui sont publies sous les auspices de l ' International 
Defence and Aid Fund et du Mouvement contre l'apartheid du Royaume- Uni soient 
traduits en franqais a 1 1intention des Mouvements contre l'apartheid de France 
et de Geneve (Suisse) et le cas echeant dans d'autres langues (allemand et japonais). 
Le Groupe de l'apartheid devrait, pour executer son mandat, consulter des 
organisations telles que le South African Racial Amity Trust etabli par le Mouvement 
contre l'apartheid du Royaume- Uni 43/ et l e Groupe d1experts de l'International 
Defence and A~Fund 44/; 

c) Faire regulierement 1 1acquisition de suffisaw.ment d'exemplaires de 
l' Anti- Apartheid News pour que ce periodique puisse etre distribue gratuitement a 
toutes les missions permanentes aupres de l'ONU, et en reproduire les principaux 
articles dans son rapport periodi que. 

98. Le Sous- Comite pense que 1 1effort accompli par le Service de 1 1information 
pour diffuser des informations sur l ' apartheid tant en suivant les activi tes du 
Ccmite special qu'en faisant paraitre diverses publications, temoigne de son desi r 
de cooperer pleinement avec le Comite special. A mains que le mandat actuel ne soit 
mcdifie et ses ressources budgetaires accrues, le Sous- Comite serait neanmoins 
porte a suggerer que l'on confie au Groupe de l'apartheid tousles nouveaux projets 
que le Comite speci al pourrait envisager . Toutefoi s , le Sous- Comite estime que, 
dans le cadre de son mandat actuel, le Service de l 1 information devrait : 

a) Diffuser comme il convient les rapports du Rapporteur special nomme 
conformement a la resolution 7 (XXIII) de la Commission des droits de l'homme et 
ceux du Groupe ad hoc d'experts constitue en vertu de la resolution 2 (XXIII) de 
la Corri.mission des droi ts de 1 1 homme, ainsi que 1 1 a recommande le Conseil economique 
et social; 

b) Continuer a faire paraitre ses publications special es sur l'apartheid 
et les diffuser aussi largement que possible; 

c) Accorder une plus grande place dans ses programmes de radio aux 
activites des Nations Unies relatives a l ' apartheid et preparer des scenarics de 
television (destines a etre distribues dans le monde entier ) sur l'apartheid et 
les travaux du Comite special; 

d) Donner les instructions necessaires a ses centres d 1 informati on pour que 
la documentation relative a la question de l ' apartheid soit assuree d'une diffusion 
aussi large que possibl e . Des fonctionnaires de l 1 information specialises dans 
l' i nformation sur l'apartheid de l 'Afrique austral e devraient etre attaches aux 
centres d 1information de Landres, Paris, Rome, etc. , pour que des redacteurs, 
journalistes, ecrivains, fonctionnaires, etc. , puissent etre mis au courant de la 
situation en Afrique du Sud. 

43/ Se reporter plus haut au paragraphe 75. 
5!±} Se reporter plus haut au paragraphe 84 . 
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99
. vu 11importance que le Sous-Comite attache a l 1emploi de films consacres a 

1a situation en Afrique du Sud, il recommande que le Groupe de 1
1
apartheid se 

procure les meilleurs films men!ionne~ au_ch~pitre V afin d
1
en fa~re des copies en 

version doublee; celles-ci sera1ent dist:1buees aux mouv:ments qui luttent contre 

1 iapartheid et a d1autres organisations eventuelleme?t d~sirteuses de l~s projet er, 
Le Service de l 'information devrait aider le Groupe a execu er cette tache. 

100. Le Sous-Comite a pris note de la suggestion des mouvements hostiles a 
l ' apartheid tendant ace que 1 10NU coopere avec eux en exposant leurs affiches et 
publications . Le Sous- Comite pense qu'il faudrait prier les institutions 
specialisees des Nations Unies et l'Office europeen de 1 10NU d1aider activement 
les mouvements qui luttent contre l'apartheid et les autres organisations 
interessees a diffuser des informations sur les mefaits de l ' apartheid. Un tel 
appel n I aurait rien d I inopportun, puisque les mouvements et organisations qui luttent 
contre l'apartheid ont en cornroun avec l'ONU un objectif qui est d1eliminer la 
doctrine nefaste de l'apartheid. 

101. Bien entendu, il faudrait inviter les institutions specialisees a cooperer 
de fa~on suivie avec le Comite special, lequel devrait avoir toute latitude pour 
leur demander de se charger de tout projet relevant de leur competence. Le 
Sous- Comite recommande qu1on les invite egalement a affecter suffisarnment de 
ressources a l'information sur les mefaits de l'apartheid. Les pamphlets que l'OIT 
a envisage de consacrer aux questions du travail en Afrique du Sud devraient et re 
distribues aussi largement que possible et, au besoin, avec 1 1aide du Groupe 
de l'apartheid. Le Sous- Comite estime qu1il serait souhaitable de demander a 
l'Organisation mondiale de la sante (OMS) d'etabl ir un rapport complet sur la 
situation sanitaire et l 1 apartheid en Afrique du Sud. 
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ANNEXE II 

EVOLUTION DE LA SITUATION EN AFRIQUE DU SUD DEFUIS LE 17 OCTOBRE 1967 
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I. INTRODUCTION 

A. Defi oppose a l'autorite des Nations Unies 

1. Pendaut l'annee ecoulee, le Gouvernement sud-africain n1 a pas montre la 
moindre velleite d'appliquer les resolutions des Nations Unies l'invitant a 
renoncer a l'apartheid. Bien au contraire, comme le montre la presente etude, 11 
a poursuivi cette politique en l'intensifiant. 

2. En continuant a appliquer la legislation sur l'!J2~~' 11 a force encore 
des dizaines de milliers de non-Blancs a quitter leurs foyers, a soumis les 
Africa.ins des zones urbaines a des b:t-imades et a des humiliations et a prive la 
plus grande partie de la population de see droits les plus elementaires. Le 
Gouvernement sud-africain a continue de prendre d'impitoyables mesures de 
repression contre ceux qui s'opposent a sa politique inhumaine et il a adopte de 
nouvelles lois destinees a priver la population de couleur de la representation 
.. _peu nombreuse et indirecte - dont elle jouissait au Parlement. 

3. Les dirigeants sud-africains ont declare a maintes reprises qu'ils 
n'acceptaient pas les resolutions des organes de l'ONU ni les appels de l'opinion 
publique mondiale les invitant a mettre fin a leur politique raciste. On peut 
citer a cet egard la declaration faite le ler avril 1968 par le Premier Ministre 
M . .Vorster, dans laquelle il a affirms que l' Afrique du Sud luttai t sur deux 
fronts a la fois : centre le monce communiste qui voulait sa perte et contre ie 
monde non-communiste qui cherchait a -transformer le pays centre sa volonte. Il 
a ajoute • 

"L1Afrique du Sud ne veut pas perir et elle ne veut paJ:1 non plus atre 
differente. Nous voulons rester comme nous sommes ••• 

Nous ne pouvons pas accepter, et nous n'accepterons pas, de nous plier 
a la volonte des uns ou des autres car, sinon nous disparattrions de cette 
partie du monde '1:,/" • 

4. Par ailleurs, .le Gouvernem.ent sud-africain a reJete et defie uncertain 
nombre de decisions de l'Assemblee generale et du Conseil de securite relatives 
a dee territoiree coloniaux d'Afrique australe. 

5. Au ~pris des. decisions obligatoires du Conseil de securite et en violation 
des obligations qui lui incombent en vertu de 1 1 Article 25 de la Cha.rte, _le 
Gouvernement sud-africain a continue a pr~ter assistance au regime minoritaire 
raciste illegal deRhodesie du Sud. Ila. envoye ses forces de securite en Rhodesi~ 

2:,/ Cape Times, 2 a.vril 1968. 

- 93 -



du Sud pour apporter son concoure aux forces du regime illegal lors d'operations 
militaires menees contre les adherents de la Zimbabwe African Peopl~s• Union de 
Rhodesie du Sud et de l'African National Con~ress rl'Afrique du Sud. Ces forces 
sont demeurees eri RhodesTe du Sud durant tou e la ~eriode con~ideree et ont 
participe a uncertain nombre d'operations militaires. 

6. Le· Gouve?·nemen.t sud-africain a en outre continue d' occuper illegalement la 
Namibie, au mepris de la resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966 de l'Assemblee 
ge~erale. Ila menace d'interdire au Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
d1 entrer sur le territoire en application de la resolution 2248 (s-v) de 
l'.A'ssemblee generale. · Ila emprieonne, deporte, mis en jugement et condamne des 
Namibiens en vertu du fam~ux Te~roxiem Act de 1967, au mapris des resolutions de 
l'Assemblee senerale et du Conseilde securite. 

7. Qui plus est, le 27· octobre 1967, le Premier Ministre M. Vorster, a annonce 
qu'il avait donne l'ordre de deduire de la contribution de l'Afrique du Sud au 
budget de J.' Ol\1U une .somme representant sa quote-part du cout du Cycle d I etudes 
international de l'ONU sur l'apa,£~heid, la discrimination raciale et le 
colonialisme en Afrique australe, ironiquement qualifie par lui de 
"pique-nique". g/ 

B. Violent conflit et activites clandestines 

8. La politique et les activitas du Gouvernement sud-africain au cours de 
l'annee ecoulee ont beaucoup aggrave la tension en Afrique australe et ont 
provoque des conflits violents et suivis dans de nombreuses regions. Le Comite 
special a note dans son dernier rapport que le mouvement de liberation du 
peuple sud-africain etait convaincu de la necessite de recourir a la lutte armee 
pour obtenir le respect de ses droits legitimes. Des adherents de 11African 
National_Qongress d'Afrique du Sud qui s'effor<;aient de regagner leur patrie en 
passant par la Rhodesie du Sud se sont heurtes a des forces de securite du 
regime d'Ian Smith et du Gouvernement sud-africain, et un conflit arme en a 
resulte. 

9. Des communiques de presse confirment qu'un certain nombre de ces combattants 
africains de la liberte ont et6 tues ou faits prisonniers dans des batailles en 
Rhodesie du Sud. Des communiques officiels publies par · le regime illegal de 
Rhodesie du Sud o_nt annonce qu' un ·policier sud-africain avait ete tue et plusieurs 
autres blesses]/. Desporte-parole de l'African National Congress ont indique, 
toutefois, que les forces de defense sud-africaines participaient aux operations 
et que le .nombre de leurs morts et blesses n'avait pas ete devoile. 

2/ "The Star", hebdome.daire de Johannesburg, 28 octobre 1967. 
~/ Cape times, 20 juillet )968. 
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10. Ii ressort d 1 informations parues dans la presse que le conflit arme 
s'intensifie en Rhodesie du Sud. On lisait ce qui suit dans le Cape Times 
du 24 juillet 1968 : 

11D'apres des informations emanant de la police, les guerilleros sont 
mir.rux entraines, mieux armes et mieux equipes quril ya un an - et bien 
plus resolus . 

On a trouve des dep6ts contenant des quantites extraor dinaires de 
materiel militaire, dans des endroits tres ecartes de la brousse. Selon 
11 un des informateurs, il s'agirait ' de quantites fantastiques 1 ••• 

On pense qu1 une grande partie de· ce materiel est destinee a armer et 
equiper des groupes de sympathisants et des membres des tribus des vallees 
rhodesiennes que l'on incite a se joindre aux guerilleros . 11 

n . D1 apres d'autres nouvelles parues dans la presse, douze Sud-Africains, vraisem­
blablement des adherents du Pan Africanist Congress, auraient ete tues OU captures 
par les Forces portugaises de securite entre la fin du mois de juin et le debut d~ 
mois d'aout alors qu1 ils traversaient le Mozambique en s'efforqant d'ouvrir une 
nouvelle route en direction de l 'Afrique du Sud. 

12, Le general Hiemstra, chef des forces de defense sud- africaines, a indique 
le 7 aout 1968 que les attaques 11terroristes11 actuelles en Rhodesie du Sud 
risquaient fort de se transformer progressivement en une guerre de type 
classique ':±} . 

13, Le general Fraser, chef des forces de combat interarmes d1Afrique du Sud, 
aurait declare le 23 aout 1968 qu'une activite revolutionnaire interne existait 
en Afrique australe et qu'il fallait s 1 attendre a des tentatives plus frequentes, 
plus efficaces et de plus grande envergure 2./, 

14. Pendant ce temps, la resistance s'organise de plus en plus clairement sur 
le territoire de l 1Afrique du Sud, sous la direction d'organisations africaines 
interdites . 

15. Un certain nombre d'Africains ont ete arretes a Victoria West en avril et 
en juillet 1968, pour sabotage et appartenance a l'organisation clandestine 
11POQ011 6/. Vingt- six d'entre eux ont ete inculpes d'activites subversives devant 
la Cour - d' assises du Cap ( Cape Town Criminal Session) entre le 8 decembre 1965 et 
le 24 avril 1968. Ils etaient censes avoir pris part a des reunions du Pan 
Africanist Congress, organisation interdite, et avoir conspire a) en vue 
d1attaquer et d ' assassiner des policiers a Victoria Hest et de s'emparer d 1 armes 
et de munitions; b) d'attaquer et d'assassiner des residents blancs de 
Victoria West; c) de s r emparer de la centrale electrique de Victoria West et de 
mettre hors service les installations qui fournissent l ' electricite a l a ville; 
et d) de se procurer abusivement des medicaments, des pilules, des poisons et des 
fournitures medicales a lth6pital Mount Coke de King Hi lliam' s Town I/. . 

Cape Times, 21 aout 1968. 

Rand Daily Mail, 26 aout 1968. 
Cape Times?. 12 juillet 1968·~· 

Ibid., 7 septembre 1968. 
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16 . Le Dagbreek en La.ndstem, journal du National Party, ecrivait ce qui suit le 
7 juillet 1968 : 

"Les evenements qui se deroulent a l'beure actuelle en Afrique du Sud 
montrent· clairement que des elements subversifs sont encore une fois en train 
~e s ' prganiser activement dans la clandestinite, et que deja, dans certaines de 
nos vD.les 1 de nouvelles U.."1i.tes fom?·l;ic!'.~elles ou. de nouvelJ cs cellules ont 
pl'obablement deja ete remises en place . • 

On retrouve tousles el~ments du proces de Rivonia. Toutes les activites 
visent a exacerber et a renforcer le terrorisme . Le gouvernement est defie 
ouvertement et audacieusement. Il faut -se demander s'il ne s'agit pas la de 
l'oeuvre d'adhe~ents d'organisations politiques interdites formes a l'etranger, 
car il n'est pas c~rtai~ que des elements ainsi formes n'aient ·pas reussi a 
penetrer en Afrique du Sud. 

Le mercredi 26 juin, date de la soi- disant journee de la liberte, qui a 
egalement eta celebree a Londres par nos ennemis, un_ ·enregist.rement 
incendiaire de l'African Nat ional Congre8e a ete diffuse par magnetophone dane 
une rue de Johannesburg. Il fourmillait-d1 appels a la violence. 

Qui a fait cet enregist~ement? Qui l'a diffuse - sous le nez de la 
police? 

Des copies dactylographiees de cet enregistrement sont maintenant 
distribuees par poste et autrement. Tout cela exige de l'orgauisation et ne 
peut de toute evidence etre l'oeuvre d'une seule personne. 

La diffusion de cette bande a ete l'initiative la plus audacieuse prise 
par l'ANC depuis sa suppression par le gouvernement en 1963-1965. 

Cet acte de defiance n'a pas ete le seul. Des centaines <le prospectus ­
relatifs a l'ANC ont ete tr0uves dans une rue (Commercial Road) de Durban. 
Dans la meme rue, une large banniere flottait pres d'un garage. On. a fait 
appel a des officiers superieurs du Service de securite . Ils disent qu'une 
enquete est en cours. 

C' est la'. premiere fois que des prospe~tus de .11-ANC ont ete distribues a 
Durban .depuis l'interdictiori de cette organisation. 

Simultanement, d'aµtres prospectus ainsi que des brochures imprimees et 
illustrees ont fait leur appari~ion en Afrique du Sud. _ Ce materiel de 
propagande a ete paste en Afrique du .Sud, mais probablement impri me a Landres 
et introduit clandestinement dans le pays. Il contient de nombreuses .images 
des combattants de la liberte qui attaquent l'Afrique du Sud et la Rhodesie, 
ainsi que plusieurs rapports inexacts faisant etat d1actes de brutalite • 
corurnis enver s des non-Blancs . 
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La brochure est imprimee en quatre langues bantouee et en anglais . Le 
titre de l 1 introduction, pla.c~ en dessous de la banniere de l'ANC, est le 
suivant: 'Nous sommes en guerre'. 

Le mo:!. s dern:-.er, deux autres prospectus, dent le contenu etait 
pratiquement identique , ont ete di stribues en Afrique du Sud. 

L'objectif est clair il s'agit de preparer les non-Blancs d'Afrique du 
Sud a un soulevement arme et d'ouvrir la voie aux guerilleros." 

C. ~ressivite du Go..ivernement sud-africain -

17. Le Gouvernement sud-africain, cherchant a constituer un bloc sud-africain 
sous son begemonie, intervi ent dans toute l'Afrique australe. Sea porte-parole 
ont a maintes reprises declare que les forces militaires et les forces de police 
sud-africaines s'interessent ace qui ee passe dans toute l'Afrique australe. 

18 . Desporte-parole du Gouvernement sud-africain, alleguant que les memb~es armes 
dee mouvements de liberation sud-africains beneficiaient de l'appui de puissances 
etrangeres, ont declare que le Zambeze ccnstituait pour l 1 Afrique du Sud une 
frontiere de securite et ils ont menace les Etats independants J'Afrique, notamment 
la Repu~lique de Zambie et la Republique-Unie de Tanzanie, d'une intervention 
militaire. 

19. Le Premier Ministre M. Vorster a annonce le 23 octobre 1967 qu'il n'allait 
pas attendre que les membres de l'Organisation de l'unite africaine aient atteint 
le Limpopo. Pour lui, le Zambeze constituerait la frontiere a ne pas depasser 8/. 

, -
20. Le Ministre de la defense, M. P. W. Botha, a declare le 4 novambre 1967 que 
la t€che qui incombait aux forces de defense sud-africaines etait de defendre 
l'Afrique australe contre le communisme venant du nord. Aftir.ne,nt que les 
puiseances communistes etaient responsables de l'agi tation en Afrique, il a 
ajoute que l'Afrique du Sud ne permettrait pas aces "puiesance~ nefastes" de 
prendre pied au sud du Zambeze 2_/. 

21 . M. Vorster a repete lee 16 et 31 decembre 1967 que son gouvernement 
combattrait les "terroristes" non seulement en Rhodesie du Sud mais aussi "en tout 
lieu ou l'Afrique du Sud sera autorisee ales combattre" 10/. Ila declare dans un 
message emanant de New York que 1' Afrique du Sud avai t pour t~che "de veiller a 
ce que l'Afrique du Sud et l'Afrique australe restent un bastion du monde 
libre" 11/ 

§./ Cape Times, 24 octobre 1967. 
2./ 1£.!£., 6 novembre 1967. 

19./ Declarations faites par le Premier Ministre Vorster les 16 et 
31 decembre 1967 (Cape Times des 18 decem~re 1967 et ler janvier 1968). 

11/ Cape Times, ler jaovier 1968. 

- 97 -



22. Un Fonds pour le~ soldats du Mozambique a ete cree en Afrfque du Sud lors 
d'une reunion qui a eu lieu~ Durban en decembre 1967, au cou:!'s de laquelle 
M. I. J. A. Gerdener, administrateur du Natal, a pris la parole. Ce dernier aurait 
declare que Siles 80 000 soldats portugais se trouvant en Mozambique et en 
Angola devaient se retirer, l'Afrique du Sud pourrait entrer en guerre· centre les 
"terroristes" en 1•·espace de quelques semaines. Les territoires portugais et la 
Rhodesie, a~t~il declare, sont devenus la premiere ligne de defense de 1 1Afrique 
du Sud. Ila ajoute qu'il ne faisait aucun doute que l'Afrique du Sud ne manquerait 
pas de justifications pour etendre aux deux territoires portugais le combat qu'e11e 
livrait en Rhodes i e contre les "terroristes" 12/. -

-g/ Southern A~rica, Londres, 11 decembre 1967. 
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II. MAINTIEN DE LA POLITIQUE D1 APARTHEID 

23 . Le Gouvernement sud-africain a poursuivi activement la mise en application 
~c sa l e6islation et de sa politique d 2~,12~rtheid. Des milliers de families 
non blanei'-les ont ete arrachees a leur foyer en vertu du Group Areas Act. Pour 
accelerer 11 el.1mination des "enclaves noires" des regions considerees comme blanches, 
le gouvernement a transfere des familles africaines dans des endroits ou 11 
n1existait me~e pas un minimum d11nstallations. Un decret du gouTernement 
interdisant aux Africains autochtones de ·posseder ou de construire leur propre 
maison dans les zones urbaines a ete publie en fevrier 1968. 

24. Le Gouvernement sud-africain a egalement adopte un certain nombre de nouvelles 
mesures legislatives pour renforcer lt§Eartheid, en particulier le Prohibition of 
}'oliticel J.nterf.erence Act, le §~J?ar(l.te RepresentaMon of Voters Amendment Act, 
le Colo.._1.rec.'l. F~:r.s:.>ns Renresentat ive Cou..~il" .Amendment. Act et le South African Indian 
Council Act. L1&tloption de· ces nouvelles mesures a pour but d11nterdire les 
partis politiques ~ultiraciaux et de refuser le droit de vote a la population 
metisse qui etait representee au Parlement par qua.tre Blancs. 

25 . Pour ~tre ad.mis de nouveau a participer aux Jeux Olympiques, le Gouvernement 
sud-a:fricain a e.nnonce uncertain adoucissement de sa politique de segregation en 
ce qui concerne la composition de l 1equipe representant 1 1Al'rique du Sud aux Jeux, 
tout en r eafiirmant que llintegration dans le domaine du sport est interdite en 
Afrique du Sud. Apres avoir precede, en fevrier 1968, a W'l vote par correspondence, 
le Comite international olympique (CIO) a decide de permettre a ltAfrique du Sud 
de participer aux Jeux Olympiques qui doivent avoir lieu au Mexique en 1968, ma.is 
11 a reserve sa decision en avril en raison de vives protestations emanant de 
plus de quarante nations. 

26. Un certain nombre de fait~ nouveaux sont examines dans le present chapitre. 

A. Application de la legislation reiative a 1 1apartheid 

27. Le Population Registration Act, 1 1une des pierres angulaires de 1tapartheid, 
qui institue un systeme de classification de toute la population par race, continue 
a causer beaucoup de souffrances. Les deux exemples suivants sont signit'icatifs. 

28. Le cauchemer de l 1apartheid s •est poursuivi pour Sandra Laing l]./, une ~collere 
de ll ans qui avait ete reclassee dans la categorie des "metis" en fevrier 1966. 
Bien qu1elle ait ete reclassee comme "blanche" par la suite, le Departement de 
1 1education du Transvaal a refus~ de l 1admettre dans un pensionnat pour Jeunes filles 

12f Rapport du Comite special sur la politique d1apartheid du Gouvernement de la 
Republique sud-a.fricaine, 1967, A/6864/Add.1-s/8196/Add.l, Annexe II, 
par. 65 a 67. 
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blanches J.4 / . Le P.r J. J. Mu1.der, dfrect~ur adjoint a 1 1 education, aurai t infor~ 
son pere que le Departement en·,isagerai t .de lui acco1·der une bourse pour payer 
sa pensiop dans un etablisse.ccnt prive. L'Administra.teur du Transvc.cl a declore 
ce qui suit: "Je pense qu•en l'occurre~ce, les voeux d=une famille doivent ~tr~ 
n:is en balruice a·,ec ceux de le. ma.jo:L'ite. T,es rer resentants a.es pn..l:'snts de ce 
se:::teur ont Mc.id~ qu~ la presence de: 1tenfant dans ca pensionna.t n 1 et3,it pas 

. souhai t.ible. 
11 12/ 

29. Deplorant l 1incoherence d 1une telle procedure et 1 1injustice faite a une 
fillette innocente, pie Oosterli~, le journal nationalfote de Port Eliza.beth, 
publiait le 16 nove:nbre 1967 le commentaire suivant: 

"Comment peut-on concilier cet e-ca.t de choses ave~ la decision, prise 
a.11 echelon le pli.w eleve, selon laqu.elle la fillette doit ~tre consid.eree 
comme blanche? Comrnerit peut-on concj_lie:r les objections des parents ayant 
des eni'iints drJ1s le .pensionnat et les sentiments des parents ayont des ent"ants 
dans l 1ecolc ou elle ·a ete admise? 

·On se trouve en presence de de'..UC points de "TUe contra.dictoires : celui des 
_services de classif~c~tion de la population, dout l'evis·est determinant en 
la mati~re, et celu.i d.es. parents qui ne vet.J.ent pas accepter cette decision." 

30. Les parents de la fill.ette ont vainement cherche une ecole pendant 18 mois; 
au, ·deb.ut. de cette er.nee, eile a finale:nent ete act11ise dans un couvent bla.'1.c non 
idcnt:lfie. Ce reclassement lui a fai t perdre deux annees d t etudas J..&/. 

31. M. et r.tne E. J. Dickson et leurs six enfants constituent un autre cas, auquel 
la presse a consacre de gros titres l'annee derniere. M. Dickson est un aharpentier 
de 52 ans domicilie a~ Crags, pres de Plettenberg; lu.i et sa famille ont toujours 
vecu com~e des Blanca et ont ete rccorinus comme tels jusqu'en 1967, date a laquelle 
des pa~ents dteleves de 1 1ecole primaire de Woodlands qui dispense un enseignement 
en af'rikaans ont ret+re ·.leurs eaj'ants :dE! 1 1 ecole, pretend.ant que les . fils Dickson 
etaient metis. L1af'faire a ete portee ,devant le Race Classification Boerd qui a 
decide le 16 novembre 1967 que la famille etait metisse bien que .M. et Mme Dickson 
eussent tous deux frequente cette ecole et que tous les .membres de leur fa.I:1ille 
eussent des cartes d'identite et des certi£icats de naissance declarant qu1ils 
etaient bJancs. • 

32. A la suite de cette decision, . les deux f ils Dickson, ages de 9 et 10 ans , 
ont ete pries de .quitter 11ecole. l'l.!!!le Dickson a du instruir·e les enfants chez elle. 

W Daily Dispatch, Ee.st London,. 14, riovembre 1967 {cite dans Spotlight on South 
Africa; Dar es-Salam, 15 decembre 1967) . 

!2_,l Ibid. 

1§/ Cape Times, 7 fevrier 1968. 
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1 3 Mme Dickson aurait declare ce qui suit : ) . 
"J'ai toujou~s vecu Co!llil1e une blanclle et j'ai toujours ete consideree 

comme te.lJ.~. Men parents son+, des F:.,.•.:ics: de 1:10!'le que ceux d ~ mon m£>..ri ... 
Ma mere est morte en 1956. Lors de son deces elle a et e classee co~~e blanche. 
Mon :pere e<..:t bi.ei.1 comlU a Port E.lizn":.k~th et mes so~1..u-s et frer·es sent tous 
considercs coI!\!ile ble.ncs... ,Psi vecu aux Crags toute 111a vie et tout a coup 
je me suis e.r)er<sue 1 'annee derniere que la plupart des habitants tournaient 
le dos a ma famille. Ma.inte:iant je vis seule et en butte au mepris de. mes 
voisins . .. Ezt- ce qu1un mor ceau de pepier portant uncertain mot a une telle 
import&r.ce?" 

34. L1];_n:mortli~y Act, autre pierre de touche du systeme de l'~porthe~, interdit 
les relations sexuelles entre personnes de race differente; i l continue a justifier 
des intrusions dans la vie privee des personnes et de nombreuses arrestations . 

35 . Le M:i.nistre d~ la justice et des prisons, M. D. c. Pelser, a decla:-e au 
Parlement le 22 ~arn 1968 que 710 horumes et 643 femmes avaient ete inculpes en 
vertu de 1 1.!mmorality_j\.ct entre le ler jm.llet 1966 et le 30 juin 1967 et que 
; 63 hommes et 330 femmes avaient ete condo.mnes W• 

36. Le Tribunal r egicntl du Cap a prononce plus de trois fois plus de conde.mnations 
au titre de 1 1 Imn1orali ty Act en 1967 Q.U I en 1966 1§/. 

37 . Le Group Areas Act continue d '~tre applique impi toyo.blement. Entre janvier 
et juin 1967, le nombre des proclamations creant des zones ethniques a atteint 
le chiffre record de 105. Un rapport sur les activites du Departement de la 
planif:i.cation presente a.u Parlement le 5 fevrier 1968 indiquait que des propositions 
ten~ant a creer des zones ethniques avaient ete publiees dans 97 centres. 
Jusqu1en fevrier 1968, on avait institue au total 1 073 zones ethniques Jjz/. 

KI./ Republique sud- africaine, Debats a la Chambre d ' assemblee (Hansard), 

w 
19./ 

22 mars 1968, col_. 2655- 56. La r6partition des inculpations et des condam­
nations par groupes raciaux indiquee par le Ministre etait la suivante: 

Inculpations Condam."lations 
Hemmes Femmes Hommes Femmes 

Blanca 671 18 349 11 
Metia 20 267 5 126 
Asiatiques ll 20 4 1:5 
Africains 8 338 5 18o 

Vingt- six hommes et femmes ont ete condamnes en 1966 et 8o en 1967. 
Cape Times, 28 decembre 1967. 

Ibid . , 6 fevrier 1968. 
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38. Le cas de M. Hassa.'1 Osman, proprieta:f.re indien d 'une epicerie de Plumstead et 
age de 74 ans, :f.lJ.ustre blen la mari5.ere dent cette lei est appliquee. Sa :famille 
e'l.; lui-tl~me tien."lent. c~ . i'!1'lgA.G:i.n depuis 64 ans. En vcr.tu du Q.£2.'l!E A..·eas Al'!t, le . 
fJc}.c:·tcment c.u den~J.op:;:>,:)JlCnt co!Illmm~.;!ta.irr;- J.ui e. achet.~ le m::.gflsin e·t. l'a i!l:forme 
qu' il devrait s' en aller d~s qu' une autre boutique serait disponible dans une 
zone ethniqut": in-5-i.enne. Le Dl':.Jarter.1-::.:,t a ,]_s'llaJ10.e a M. Osman tm lcy::;r atte:!.gpant 
le chiffre exortltant de 225 rands (315 dollars) par mois et il a du cesser son 
commerce. D1apre;; le Ce.p~~-§. il aurait declare qu'"au debu.t j•etais s1 bouleverse 
q1.1e je ne potrvais pas parlcr11 g.Q/. 

39. Conformement a sa. decision de deba.rrasser le Natal des "enclaves noires", le 
gouverneu1ent 11 e.nnonce qu' il comptai t e}..-pul.ser au total 12 000 Africe.ins resident 
dens la :province. Deux mille At'ricains de Meran devaient ~tre deplaces a partir 
du 29 jan1r:l.er 1968. 

4v. r.e He..nd De-.ily Mail a (~onsidere CCilUlie "1 1une des actions interconfess:f.onnelles 
les plus energiq_uss de ces ·dern:i.eres • anneesrr l1initia.tive prise ,pa:r un comite c:ommun 
de reinistres d 1un rang eleve appartena.nt a cinq confessions et dirige par 
Mgr Denis Hurley, o.rchev~que catholique de Durban; ce comite a lance, en 
dece~bre 1967, 1.m appel au-Ministre de itadministration et du developpement bantous 
pour :freiner le deplacell!ent force d 1Ai'rtcains et s 1est inquiete de lJabsence 
d 1 insteJlations de..ns les. 17foyers 11 ou les .A..fricair.s devaient etre reinstall~s. 
Lo comlte lui a egaJ.ement demande de- recevoir une delegation. L1archev@que Hurley 
s 1est cxprime co~.me suit le 26 ja.nvier 1968: 

"Nous avons re~u un accuse d.e reception officiel une semaine plus ta.rd. 
Hien de plus ne s 1etant produit ensuite; j 1ai ·envoye, a quelque temps de la, 
un telegramme ·au 1,an1strc en lui dema.ndant de s 1occuper d :urgence de cette· 
qiiestion. • 

Nous ct.Vons requ une lettre declarant que ·le Ministre avait besoin de 
renseigneJnents complementa.ires avant d 1envisager de recevoir une delegation. 
Le 17 ja..nvier, j 1ai envoye un nouveau telegra.mme au nom du comite, :f'aisant 
observer. que .'.Les transferts de population alla.ient se faire inceesamment 
et q1..1. ta notre avis un delai deva.i t absolument etre accorde en attendant les 
conclusions de 1renquE!te. 

tk>Us avons egaJ.emeht adrease un telegranime au Ministre du dev~loppenient 
cornrnm1autaire, M. Ma't'ee, qui represente au Parlement une partie de la region 
interessee. Nous lui avons. demande d 1 etudier cette affaire. Le 18 janvier, 
on nous a. · j:'"epondu que Pon ~tudiai t la question de toute urgence." ?1:,/ 

gQ/ Cape Times, 13 avril l.968. 

21/ !3a.nd Dailv MaiJ:., Johannesburg, 27 janvier 1968. 
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41. Sourd aces appels, le got:'vern~~P.nt ~ transfere le 29 ja.nvieT un premier 
cont1r..gent d 1Af'ricains d.e Me:.:a:: a Li,iJ~hill_. lieu p ·evu p?ur leur r einstallat:Lon, 
auquel. l'equipem~nt ecsenti'3l i'a.iB.a.i"l; defa'l.!t. 

42 . Repondant a u~e intcrpell:1>~ic:1 e,,.:. Pa.rl ,~mP.nt: le N::.nist."."e aftj~:!nt a l t f;l.dminis­
tret:t_on et au d.e-,eloppement bautous, H. 11:BJ.a.ar11 Coetzee, a recoi.lni.1 qu t aucu.'le 
ins tall.ation sc.ni tair e perman~nte n t avai t ete construi te a. LiL,eilill avant le t ransfert 
et qu1il n'exista.it aucun centre medical ni aucune clinique a. Limehill gg;. 

43. Le Rend Daily lv1a11 du 16 mars 1968 a signale que la zone de reinstallaticn 
l o Limchillccrnmenc;a:tt deja a a;-,roir une allure sord1.de alor s qu!un millier seulement 
de personnes e-racuees de Meran y a"Taient ete installees . D' apr es ce j ou:na.l, 
"un air de depression et de r esignation desesperee caracterisait 1 1atmosphere de 
Limehill". Les Africains vivaient da.'1.s des tentes surpeuplees offrant un o.bri 
precair e contre la pluie. Les installations sanitaires faisa.ient singulieI·ement 
defaut et les habit~nts a ttendaient la visite hebdoir.adcire d 1un chirurgicn, 
Les installatione Gcol eires et les boutiques eteient i n~dequates et les ~~illes 
subsistaient "en grande partie grace aux soupes populairec; organisees par des 
religieuses africe.ines d tune mission voisine". 

44. ll n •est pas une famille qui n 1ait ma.nifeste de 1 1aversion pour Limehill. 
Toutes ces personnes ont declare qu1elles etaient habituees a a.voir de la place 
pour elles -memes, pour pr atiquer des cultures et pour ele.ver du betail £21. 

45 . Le traitement reserve aux Africains a Limehill a ete severement critiaue, On 
a releve dans l e Star de Johannesbur g le passage suivant : "Cette mesu.re e ;t du 
meme ordre que l ' aboli tion du droit d ' elir e des deputes non a,ssortie de 1 1 octr oi 
d'un systeme politique de rechange . Elle va de pair avec les mes ures leur inter­
disant l ' acces des universites alors que l eurs propres colleges ne peuvent encore 
leur donner uue educat i on equi valente . Ce n 'est pas l a ce que l ' on eppel l e 
gouverner; c'est pureme nt et simplement se derober a t outes les responsa.b i lites 
qui incombent normalement aux pouvoirs publics." 24/ •• 

46. Dans une declaration a l a presse ou il deplorait les tre.nsfertz a Limehi 11, 
le chef du Progressive Party du Natal, M. Leo Boyd, a decl~e qu1"un ~ouvernement, 
elu uniquement par des Blancs et r esponsable uniqu.ement vis-a-vis deG BJ.ancs 11 

depossede "les femilles africaines de la r egion affectee, auteur de Du.nc.f:e~ den 
quelque~ biens precieux qui constituent leurs miserables moycns d rexistence et 
qu 1elles ont acquis a force de travail". ll a ajoute que "Pun des pl.us grands 
mefaits de l'apartheid " est qu'il r end tant de personnes ir,.sensfoles a la. souf'france 
humaine i nfli gee a ceux qui appartiennent a c1'autre3 e;roupes racia.ux : "Si une seule 
famille blanche de Durban ssetait trouvee sans obri une se-ule nu.it, des a.ouzr..-dnes 
de personnes genereuses lui seraient immediatement venueG en alde ••• 11 25/ 

W Debats a la Chambre d 1assemblee, 13 fevrier 1968, col. 400. 

gV Rand Daily Mail, Johannesburg, 16 mars 1968. 
g!t/ The Star, Johannesburg, 30 Janvier 1968. 
£2/ The Star, Johannesburg, ler f'evrier 1968. 
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47. D~ U..'1 d:J.scours pronor..c,6 au f.e:•Jt1,t, le se:1n.tF.-:,u- Ch.?rJ.i;is Hf,nderson du Nate.,). a 
critique en ccs termes la · maniere \l.O?:!t c~::i tre.:u;fe:..•1;,:; ~0rrt. i:·e~:'..t::r;;G : 

"On e>..-pulse ai!lsi, confc:tiaemen.t a la politique offic:1.e1·1e, c1as gens qui, 
dans presque to111, les ce.s ;; vi·;-e1:t tout a :re.it legalem'.::nt· ds:1s les .r.aoita.ti9ns 
existantes, qu • i::..s occups;tt depcis ·c.e norab:::-euses generations; on les transfere 
sans q".lrils puissent rien dire ,q'Jant a la que~tion de principe a.e c9 
deplacemeat, sans qu111s e~ent le moindre controle sur 1 1application de. cette 
politique. En d 1autres termes, ils sent les pupilles sans defense du 
Ministre." ~6/ 

48 . Un groupe d • Africah1s nys.nt longtem:i;is re.side sur le .:domaine de 8 000 acres 
appurtenaa-c a la mission catholique orit ete ex.pulses de 11,ai·ia Ratchi tz 1e 
18 ma.rs 1968~ 

49 . On ind:l,quait en av::.-il 1968 qtie 150 ooo Africa.ins au moins avaient ete ex.pulses 
au coU1·s de 11 annee precedente de fcrm~s; d 3 "et:1claves n~ires" et de sites urbs.ins 
de la region du bassin de Tugela et reinstallcs dans de~ foyers voisins -a la suite 
du plus grand projet de tra.nsfert de population jaruais entrepris. au Natc.l gJJ-. 
Le DepartP,ment de l'edministration et du developpeillent bantous a annonce en 
avril 1968 que trois grandes zones urbaines seraient creees en vue de fournir -des 
logements et du travail a un grand nombre de ces pe~sonnes deplecees g§/. 

50. A la fin du ·mois d'avril 1968, environ 400 Af:ricains ont ete expulses 
d1Eesterist (Pretoria) etdiriges sur un lieu dit "Stinkwater", a cinquante 
kilometres de la, et ont ete f orces d'.y passer l'hiver ctan.s des tentes. Ils 
etaient censes construire leurs propres maisons. 

51. Mme Heien Sµzman, membre du Parlement, a qualif ie la situation a Stinkwater 
de ".scandaleus~". N'ayant aucune possibilite de trouver un emploi da.ns les 
environs, les hommes allaient travailler a Pretoria. Ils devaient ,prendre 
l'autobus a 4 heures du matin et payer 40 centimes sud-africains par parcours. 
Ils couraient chaque jour un da~ger puis~u'ils n'avaient ni laissez-passer ni 
autorisatioh de travailler a Pretoria 29/. 

• -

g§_/ Debats au Senat, 13 fevrier 1968, col. 109. 
gJ/ South A:f'rican Newsch~, 26 avril 1968. 
g§/ Ibid. 

29 / The Star, hebdomadaire, Johannesburg, 14 septembre 1968. 
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B. Nouvelle legislation relative_aux droits politiques des 
groupes de population de couleurE indiens 

52 . Au cours de l'annee ecoulee, le Parlei;1ent sud-africain a adopte de nouvelles 
lois visant a renforcer l 1apartheid dans le domaine politique, notar:iment : 
a) le Prohibition of Political Interference Act, qui interdit les partis multi­
raciaux; b) le Separ&.te Representat~.on of Vo-::;ers Amendment Act, qui prevoit 
l'abolition de la representation des electeurs de couleur au Parlement; c) le 
Coloured Persons Representative C~uncil Amend~ent Act, qui prevoit une augmentation 
du nombre des membres de ce-Consail; et a) le South African Indian Council Act, 
par lequel ce Conseil a requ la sanction de la loi, 

53. En presence de la nouvelle J.egislation, le :i?rog:r-essive Party a ete oblige, a 
contre-coeur, de reserver au;: seuls Blancs la qualite de membre. Le Liberal Party 
a decide de se dissoudre ?l~tot que de porter atteinte au principe de la 
composition multir~ciale, 

54. Le Sou.th African Coloured People's. Con3re~, dans un m6noire adresae au Co:nite 
special en juin 1968 39../, a decrit aans :-2s termes suivants la portee de cette 
legislation : •• 

"Tout en estimant que le mode actuel de representation des electeurs de 
couleur par quatre merri'o~es blancs du Parlement n 1a rien de democratique, nous 
considerons que la .nouvelle legislation restreint encore plus les quelques 
droits politiques de la communaute des personnes de couleur. Alors que le 
gouvernement s 1efforce de donner 1:im9ression q~e le Coloured Representative 
Council est une institution democratique, puisg_111il sera elu par le::: hommes 
et les femmes de couleur en agP. de voter, cet organe est en fait 11instrument 
de la. politique d 1apartheid du gouver-nement central. 

L 1 'Interference I Act intel~dit aux partis poJ.i tiques d I avoi1' des membres 
de differe-ntes races et il est dirige particulierement contre les organisations 
qui eont opposees au gouver-nement nationaliste et auxquelles les non-Blancs 
pourraient donner leur appui. Nous sommes certains que si les non-Blancs 
avaient a un moment quelconque manifeste lenr e.ppui a:u gouvernement et a sa 
politique, celui-ci n 1 aurait pas adopte cette legislatior.. Mais cette loi 
est en fai t une vengeance contre la comm1-":.ne.11ta des gens de couleur pour le 
soutien infaillible qu'elle donne aux porte-parole antigouvernementaux, si 
limitee que puisse etre son action, en particulier lors des elections de 
representa.nts de couleur. Cette loi interdit egalement RUX partis politiques 
'Bla.ncs' antigouvernementa.U."'( d~ -.;hercher a. associer a leur politique la 
communaute des gens de .couleur. Tol:tes les dispositions de cette loi vi.sent 
a assujettir· les non-Blancs a la politique d 1apartheid du gouvernement du 
parti nationaliste. La loi interdit ecalement a -toutparti politique de 
recevoir une aide financiere d 1 outre-mer. Cela a:ffai'!:>lit egalement les partis 
comptant peu de membres, surtont les non-Blcr::::s, qui pourraient compter sur 
les dons de sympathisants a 11etrane;er. 11 

22,/ A/Ac .115/1.229. 
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1. Hist oriq~e de la nouvelle l~gisla~ion 
55 . Il convient de rsppeler que le Parlement sud-africai n ~e compose entierement 
de Blancs . Le suffrage est limite aux Blancs et a un petit n~mbre de personnes 
de couleur du se:>:e masculin. En vertu du Separate Representation of Voters Act, 
de 1951, l es electeur-s de couleur cnt .ete inscrits sur une liste separee et 
a~torises a slire: quatre Blancs chargas de les representer a la Chambre d 1assemblee, 
et deux Blancs charges de les representer au Cape Provincial Council . Les autres 
grocpes de population ne sent aucune1nent i~epr6sentes au Parlement . 

56 . E~ 1949, le ·gouvernef:lent ava.it cree un Advj_~~l_'Y Council for Coloured Affairs, 
compose de 15 membres des::.gnes et de 12 membr es elus . To~1..tes les organisations 
importantes de personnes de couleur ont boycotte les elections des membres de ce 
Conseil . En 1964, une loi a ete promulgu9e en vue de r empl acer l'Advisory Council 
par un Col oured Persons Representative Council, compose de 30 membres elus et de 
16 memb:=es nommJ s , et a •~tencre .le suffrcge a tous les adultes de couleur lors de 
l'election dP-s membres du Conseil. L1election des membres du nouveau Conseil a 
ete prevue pour 1969 . 

57 . Un Na.tior:ial Indian Council, comnosa entierement de membres nommes par le 
gouvernemerit, o. ~t6 cre6 en 1904 . Ii a e-:.0 bo:rcotte par l es dirigeants officiels 
de la coamunaute indienr.e . 

58 . Le gouvernement a s.:,utenu que, grac~ a la creation du Council for Col oured 
and Ipdian People, et a l ' institution ·des Ban-coustanr, pour les Africains-;-tous­
les g:roupes de population al,ra::.ent la possibil ite de r.rn gouverner eux- memes, 
conformement a la poli tique 6 • apar'tbeid. Les m ancs controlerai.ent le Pa.rlement 
souverain, ta~Jc1i3 que les group~~blancs ae seraient reprasentes que dans l es 
orga.nes subsidia:i.:r(•s et les organes con.sultatifs . 

59 . Au cours des dernieres annees, ainsi que le Comite sp~cial l ' a indique dans 
ses rapports, la rep:rei::entation des personnes de coulcur au Parlement, pourtant 
bien mince et indil"ecte, a i nqui ete la gouvernement a partir du moment cu le 
Progressi v~ P,<::L•tv, parti multiracial adversaire de 1' a.oar-thei<l, a commence a 
gagner l I 6.[)pui°"cles electeurs de couleur. . En septero1bre-i~-64, le Premier Ministre 
alors en fonc~icn, M. Verwoerd, a averti les pa~ti$ blancs qu'il ne leur 
permettrait pas de 11se meler des affaire~ politiques des Bantou3, des personnes 
de couleur et des Indier:s 21/1

• 

60. Le ,;ouvernement a ensuite pris des mesures legislatives en 1955, l orsque le 
Progres~ive Party a obtenu les deux sieges reserves aux r epresentants des gens de 
couleur au Cape Provinc:a1 Council, ce qui portait a croire qu'il pourrait obtenir, 
l ors des prochaines elections , l es s ieges reserves aux reprasentants des gens de 
couleur a la Chambre d 1 assemblee . 

31/ Rand Daily Mail, Johannesburg, 9 ser,tembr-e lS:-54. 
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61. Le gouvernement a donne a entendre que des mesures legislatives seraient 
proposees afin d'empecher toute ingerence des Blancs dans les affaires politiques 
des non-Blancs. 

62. Par les Separate Representation of Voters Amendment Acts de 1965 et de 1967, 
il a ajourne les elections des membres du Parlement representant des circons­
criptions groupant des personnes de couleur, et a proroge au-dela de la date de la 
dissolution du Parlement, en 1966, l e mandat de ceux qui les representaient alors. 

63. En septembre 1966, il a publie le Prohibition of Improper Interference Bill, 
qui visait a interdire les activites politiques multiraciales. Ce projet de loi 
a suscite des protestations de la part de certains partis et organisations, parmi 
lesquels le Progressive Party et le Liberal Party, le South African Institute of 
Race Relations, le Christian Institute, le Black Sash et la National Union of 
South African Students (NUSAS). 

64. A la suite de vives objections soulevees par les partis de l'opposition, la 
Chambre d 1assemblee a decide, le 27 septembre 1966, de soumettre le projet de loi 
a un comite d'enquete charge, apres examen, de presenter un rapport 32/. 

65. Un comite d'enquete parlementaire compose de six membres du National Party, 
de trois membres du United Party et de M.A. Bloomberg (un des representants des 
personnes de couleur a la Chambre d'assemblee) a ete cree en octobre 1966 sous 
la presidence du Ministre adjoint de la justice, M. S. L. Muller. Le 
19 octobre 1966, il a ete transforme en commission et son mandat a ete elargi, de 
maniere a inclure l'examen de toute question se rapportant a la representation 
politique des divers groupes . 

2. Rapport de la Commission chargee d'engueter sur l'ingerence abusive dans les 
affaires politigues et sur la representation politigue des divers groupes de 
population 

66. Le rapport de la Commission Muller, comptant 368 pages, a ete depose devant 
l'Assemblee le 16 fevrier 1968 33/. Les six membres du National Party ont signe 
un rapport exprimant les vues de l a majorite, tandis que les trois autres ont 
signe un rapport exprimant celles de la minorite 21!:/, 

¥.me Suzman, membre du Progressive Party, s'opposant a la motion tendant a 
renvoyer le projet de loi a un comite d'enquete, a declare: "Je pense que 
la procedure qu 1 il convient d'adopter en ce qui concerne ce projet de loi 
consiste non pas a le soumettre a un comite d'enquete, mais a le jeter dans 
la corbeille a papier." [Debats a la Chambre d'assemblee (Hansard), 
27 septembre 1966 . J 
Report of the Commission of Enquiry into Improper Political Interference and 
the Political Representation of the Various Population Groups (Pretoria, 
Government Printer, 1968) 
M. J.M. Corman, membre du Parlement (United Party) qui, pour des raisons 
de sante, n'avait pu participer ni aux discussions ni au vote sur les 
propositions formulees au cours des deliberations de la Commission, s'est 
declare en fayeur du rapport exposant les vues de la minorite. 
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67 . ta m-.;jori te des membres de la Commission ont recorrm&nde 1 r abolition de la 
repr6aentation ·des personnes de couleur au Parlement, ainsi qu1au Cape Provincial 
Cour1cil a 1 • expiration du mandat des re presentants actuellement en fonction, de 
meme que l'interdiction des parti.s politiques de composition multiraciale. Ils 
ont recom:tnande que le Coloured P~_Eons Representative Council soi t designe sous 
le nom de Coloured Legislative Council, que sa composition soit elargie de maniere 
a co~prendre 4o membres elus et 20 membres designes, qu1il assume certaines des 
activites et fonctions du Department of Coloured Affairs et, en outre, qu'il soit 
habili te a lever des i:npots ~-r.--
68. La majorite a ega.lement reco[Ill]lende la creation a.) d 1une Coloured Affairs 
Commission chargee d t assur·er, de con".!ert avec le Ministre des -CoJoured Affairs, 
laliaiSCm entre le Col-:>1tred Legislative Council et le gouvernement pour ce qui 

,-.;-------
est des questiC1ns echappant au controle de ce Conseil, de fournir des avis au 
Ministre et de lui preter son concours a.u sujet de toutes questions interessa.nt 
la population de couleur qu'il pourrait lui soumettre; b) d'un comite d 1enque~e 
du Parlement charge de s 1occuper des affaires interessant les personnes de 
couleur et d'aseur.er la Uaisor. a•;ec un comite analogue du Coloured Legislative 
Cou11cil et toutP.S 0.11:l;res pe:rsonnes c-u organismes qu I il pourre.it d6signer. 

69. En ce qui concerne le Prohibition of Tri~_proper Interference Bill, la majorite 
a recommande "de ne pas donnersufteau prujet de loi sou.ssafornie"actuel.J.e" 36/. 
Convaincue, toutefois, qui::..l etait so1:l',d.tab1e d'adoi;-ter des mesures legislatives 
interdisant l t inge:cence nbus i ve d I un groupe ra(!iCl dans les affa.ires poli tiques 
d 1un autre groupe, el.le a recommande l'insertion, dans les lois que l'on 
envisagee.it d 1adopter, de dispositions interdisant ce qui suit 37/: 

a) La participation active d 1un membre d'un groupe de population aux 
e.ctivites politiqaes • entreprises par un autre groupe dans le cadre d 'un parti; 

b) Les partis politiques composes de membres appartenant a des races 
differentes ; 

c) L'assistance financiGre accordee par un parti politique d 1un groupe de 
population a un pa.rti politique d1 un autre groupe de population; et 

d) L1acceptation par un parti politique d'une aide financiere provena.nt 
de l 1 etranger . 

70. Ence qui concerne le sroupe de popu.lntion indien, la majorite a recommande 
que le South African Indian Council soit, en temps opportun, elargi et reconstitue 
sur le modele du ~red LeGislative_~)cil . 

On a estime, en se foncant sur les previsions pot'.!' 1967-1968, que le 
transfert de cos fonctions pcrmattrait u. ce Co!:':seil d 1exercer un controle 
admnistratif sur des depenses de 1rord:re de 46 millions de rands 
(64,4 millions de dollars). 

36/ Report of the Commission of Enquiry, par. d), p. xvii. 

37 / Ibid., par. e), p. xvii. 
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''l. Do.ns son rapport, la minori te s I est nettement prononcee en faveur du maintien 
oe la representation des personnes de couleur au Parlement. Elle declarait, 
nctamment, que "leur refuser ce droit, alors qu'ils en ont joui pendant plus d'un 
siecle, serait une injustice flagrante" '3§./. Elle soulignait qu'il ressortait des 
tr~s nombreuses depositions faites par des personnes de couleur devant l a 
Co~mission que la population de couleur se considererait comme gravement brimee si 
elle etait privee de sa representation au Parlement souverain de l'Afrique du Sud . 

72. ~a minorite a appuye la creation de la Coloured Legislative Assembly et d ' un 
comite d'enquete du Parlement pour s'occuper des questions interessant les personnes 
de couleur . Elle a toutefois ajoute dans son rapport que "nous demeurons 
convaincus que cette Coloured Legislative Assembly n'aura jamais le rang ni les 
pouvoirs d 'un parlement souverain . Il faut qu'il y ait le contact le plus etroit 
~ossible entre le Parl ement de l a Republique et nos habitants de couleur ." 22.._/. 

73 • En ce qui c:oncerne la population indienne, la minori te a recommande que l 'on 
accorde egalement aux Indiens une representation clairement definie au Parlement 
souverain, que le South African Indian Council soit elu selon des methodes demo­
cratiques, et qu'il soit constitue sur la base de principes analogues a ceux 
proposes pour la Coloured Legislative Assembly. Elle a en outre recommande la 
creation d'un comite d'enquete du Parlement, charge d 1 assurer la liaison avec 
l'Indi an Council et d'autres Indiens ou organismes indiens responsables pour 
toutes les questions concernant les affaires indiennes. 

74. Dans son rapport, la minorite a declare qu'a son avis il n'etait ni sage, 
ni necessaire d'interdire aux membres de groupes de population differents de 
s'associer au sein d'organismes appropries et de discuter librement de toutes 
questions interessant le bien- etre general de la nation sud-a f'ricaine. Elle a 
ajoute qu'il n 1 etait pas possible sur le plan pratique - sans compter que cela 
serait contraire au principe d'une saine administration - "de separer politi­
quement les groupes de population de la Republi que sud- africaine (qui sont econo­
miquement interdependants) pour les isoler dans des compartiments hermetiques" 40/. 
Elle a en consequence estime que les suggestions faites par la majorite en ce qui 
cQncerne le Prohibition of Improper Interference Bill, outre qu'elles n ' etaient pas 
realisables sur le plan pratique, ne pouvaient faire·l ' objet de dispositions 
legislatives. 

75, Il ressort des elements de preuve reproduits dans le rapport de la Commission 
que nombre d ' organisations et de particuliers s'etaient declares contraires aux 
vues du gouvernement. Il ya lieu de sign~er certains de leurs arguments. 

76. Le Christian Institute of' South Af'rica a dit du projet de 
qu'examinait la Commission qu ' il etait l'aboutissement logique 
d'aPartheid et qu'il "revoltait la conscience chretienne" 41/ . 
que son adoption signifierait qu'un groupe pourrait decider du 
autres groupes . 

38/ Ibid., rapport de la minorite, par. 2 , p. XIX. 

3 9/ Ibid., par. 3, p. XIX. 

~ Ibid., par.l a) , p . XIX . 

loi initial 
de la poli tique 
Ila fait observer 

sort de tousles 

41/ Ibid., Appendice C, Memoires presentes a la Commission, 3, p. 9, 
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77. Le Progressive Party a souligne que le developpement economique unissait tous 
les Sud-Africains au sein d'une entite nationale indissoluble, et que les politiques 
de discrimination et de domination ne devaient nine pouvaient survivre longtemps . 

78 . Le Trade Union Council of South Africa, exprimant la profonde inquietude que 
lui causaient les repercussions possibles du projet de loi sur le mouvement 
syndical en Afrique du Sud, a declare: "Son application pourrait provoquer le 
bouleversement total de la structure actuelle des relations entre employes et 
employeurs." 42/ 

79. La National Union of South Africa Students (NUSAS) a declare ce qui suit 

"· . . La NUSAS tient en outre a faire valoir l'argument suivant: que l'on 
soit partisan d 1une politique de segregation OU d'integration des races, on 
doit admettre que ce pays est peuple de races differentes et qu'il est 
d'importance vitale pour le developpement pacifi~ue de la nation que les 
differents groupes s'epanouis sent dans la comprehension et le respect mutuels. 
La tllJSAS estime que ce resultat ne peut etre atteint que si on leur donne la 
possibilite de se rencontrer sur un terrain d'entente commun. La NUSAS 
considere que les barrieres qui existent entre les differents groupes 
linguistiques et ethniques de ce pays nuisent aux interets de la nation, et 
qu'er. offrant aces groupes un lieu de reunion ou ils peuvent se rassembler 
afin de discuter de problemes communs, elle apporte une contribution positive 
au developpement du pays ." 4~/ 

80. Le South African Institute of Race Relations a declare ce qui suit: 

" La securite de l'Afrique du Sud en temps de guerre, sa prosperite et 
meme sa securite en temps de paix, dependent de l ' existence de relations 
harmonieuses entre les races. Un suffrage impose de fa~on discriminatoire 
afin d'assurer la domination par les Blancs creera un antagonisme entre les 
races, qui entravera le progres pacifique de la collectivite dans tousles 
domaines, materiels OU spirituels, et finira par menacer la securite en temps 
de guerre et, sur le plan interieur, mettre la nation en danger. L'Afrique 
du Sud ne peut ni ignorer les evenements qui se deroulent dans le monde, ni se 
soustraire a leurs effets ... " 44/ 

81. Le Black SaFh a declare que "le gouvernement a tort de presumer que les 
activites de partis politiques licites constituent une exploitation politique de 
la population non blanche" 45/. 

82 . Le Muslim Judicial Council a exprime la crainte que nl'accomplissement par les 
Musulmans de leurs devoirs religieux ne soit considere comme une infraction au 
Prohibition of Improper Interference Bill, si ce projet de loi etait adopte" 46/. 

3 . Adoption de la legislation 

83 . Le premier ministre Vorster a annonce le 28 fevrier que le gouvernement 
acceptait la plupart des recommandations de la Commission d'enquete sur l'ingerence 

42/ Ibid., 11, par. 12, p. 24. 

~/ Ibid . , 19, p. 39. 
44/ Ibid., 27, p. 53. 
45/ Ibid. , 29, p. 58 . 
46/ Ibid., 38, par. 2, p. 68 . 
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politique indue et la representation politique des divers groupes de population 
en ce qui concernait les metis. Trois projets de loi fondes sur les recomman­
dations de l a Commission - ayant trait respectivement a l'interdiction de 
l'ingerence politique, a la representation separee des electeurs et au Conseil 
representatif des metis - ont ete presentes au Parleillent le 26 mars 1968. Le 
projet rela.tif au Conseil des Indiens d 'Afrique du Sud a ete presente St~pa.rement. 
Les quatre projets ont ete adoptes en depit de l'oppos1t1on auxquels ils se sont 
heurtes eu Parlement et a l'exterieur. 

a) Resume de la legislation 

i) Prohibition of Political Int~rference Act (No 52) de 1968 
84. Cette loi stipule qu'aucune personne appartenant a un groupe de population 
ne peut etre membre d 'un parti politique dont une personne a.ppartenant ~ un ai!tre 
groupe de population est membre, ni l'assister dans des campagnes electorales 47/ . 
La loi interdi t de recevoir de l' argent de 1 1 exterieur de la Re publi<;Lue pour -
promouvoir la ca.use d ' un parti poli tique ou pour combattre les buts ou principes 
d1un parti politique . 

85 . La peine pour infraction aux dispositions de cette loi est, dans le cas 
d'une premiere condamnation, une &~ende de 3co a 600 rands (420 a 840 dollars), 
ou une peine de prison de si~~ a C::ouze mois Olt les deux et, dans le cas d ' une 
seconde condamnation, une amende de l 000 a 2 oqo rands (l 400 a 2 Boo dollars) 
ou une peine de prison d;une a deux ar~,eea ou les deux. 

ii) Separate Representation ?f Voters Amendment Act, 1968 
86 . Cette loi prolonge le mandat des Blancs reprasenta,nt les metis du Cap a la. 
Chambre d 'aasemblee jusqu' a la dissolution de la Chambre actuelle et stipuJ.e 
qu•aucune v~cance survenant apres l'adoption de la l oi dens l'un des quatre sieges 
metis a 1 1 Assemblee ou parmi les representants des non-Eu.ropeens ne sera remplie. 
La. lei aura pour effet, au bout de qualques annees, a:abolir la rep~esentation 
des electeurs metis dans ·les deux chambres du Parlement. · 

iii) Coloured Persons Representative Council Amendment Act (No 52) 
cie 1968 

87 . Cette loi porte le ncmbre des membres du Conseil representatif des metis de 
46 (30 membres elus et 16 membres deeignes par le President ue l'Etat) a 60 
(40 membres elus et 20 membres d~signes) et modifie les dispositions concernant 
l'election des membres du Conseil et les fonctions du Conseil. 

'iJJ Aux fins de cette loi, les quatre groupes de population sont 
a} Le groupe de population bantou; 
b) Le groupe de population blanc; 
c) Le groupe de population metis; 
d) Le groupe de population comprenant l es Ind:i.ens, les Chinois et autres 

AGiatiques. 
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iv) South African Indian Council Act, 1968 

88. Cette loi prevoit la reconstitution du Conseil des Indiens d'Afrique du Sud 
en tant qu'organe officiel. Il doit se composer de 25 personnes au plus designees 
par le Ministre pour conseiller le gouvernement sur les questions touchant la 
po~ulation indienne en Afrique du Sud. 

89. A son entree en fonctions, chaque membre du Conseil doit preter serment de 
fidelite a la Republique. Les membres du Comite executif du Conseil doivent preter 
un serment supplementaire par lequel ils doivent s 1 engager notamment "a defendre la 
constitution et les lois de la Republique et a etre un conseiller sincere et 
fidele". La loi limite la liberte de parole des membres en stipulant que chaque 
membre est responsable "de tout ce qu'il dit ou fait concernant le Senat, la 
Chambre d 1assemblee, un conseil provincial, un tribunal de justice ou un organe 
officiel ou un membre de ceux-ci, ou un service de la fonction publique" . 

90. Le nouveau Conseil des Indiens, cree officiellement le 24 septembre 1968, 
s 1est reuni pour la premiere fois ce meme mois. 

b) Debats sur la legislation 

91 , Parlant a l'Assemblee au cours du debat sur le rapport de la Commission Muller, 
M. Vorster a annonce que, pour la premiere fois dans l 'histoire de l'Afrique du Sud, 
tousles metis jouiraient de droits politiques - droits qu'ils n'avaient eus sous 
aucun gouvernement. Ila declare: 

"Mais le fait est que nous tromperions le monde exterieur, et tout le 
monde, si nous soutenions que les metis d'Afrique du Sud ant joui de droits 
politiques. Ils n'avaient pas de tels droits, tout simplement 48/." 

92. M. Vorster a dit ensuite qu'en donnant suite aux recommandations du rapport 
majoritaire de l a Commission Muller, le gouvernement accorderait des droits 
politiques aux metis, Il acceptait l'idee d'un lien entre le gouvernement et le 
Conseil representatif des metis comme le recommandait la Commission Muller, mais il 
a dit que ce lien ne pourrait devenir effectif que quand le Conseil metis serait 
entre en fonction. 

93. M. P. M. K. Le Roux, ministre de 1 1 interieur, a affirme au cours du debat sur 
les projets de loi que ces derniers visaient a creer une methode de representation 
de la population metisse meilleure et plus efficace. Evoquant ce qu'etait ante­
rieurement cette representation, il a dit: 

"Il en resultait que les droits politiques des metis, dans la mesure ou 
on pouvait les appeler des droits, etaient aussi coules dans ce moule (la 
1 politique 1 britannique d'egalite pour toutes les races). C'etait, comme 
je l'ai dit, la 1 politique', mais ce qui s 'est produit en pratique a prouve 
clairement que les Blancs n'acceptaient pas la 1 politique 1 , car ils etaient, 
comme ils le sont maintenant, opposes a l'egalite politique et sociale, y 
voyant une nette menace a la survie de la civilisation occidentale. La 

Republique sud-africaine, House of Assembly Debates, (Hansard), 
28 fevrier 1968, col. 1294. 
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non-ingerence mutu~lle ou apartheid, dans le domaine politique egalement, 
est et a toujours ete notre politiqu~ t raditionnelle . . . Je veux y mettre 
fin (aux precedentes dispositions constitutionnelles concernant la repre­
sentation des metis) car je veux les guider sur une route meilleure, une 
route conduisant au bonheur dans 11 avenir 49/." 

94 . Le United Party a denonce la legislation comme trahissant les promesses 
faites a la population metisse. 

95 . Le chef de l'opposition, sir De Villiers Graaff, a declare que· la proposition 
tendant a abolir la representation metisse au Par~ement "n'etait qu'un autre 
chapi tre tragique dans l'histoire plutot sordide des droits politiques des metis 
d'Afrique du Sud sous le parti ·nationaliste 5Q/" . Ila soutenu que "l'essentiel 
est que la populati on metisse ait son mot a dire dans ce parlement central, qui 
est le Parlement souverain de la Republique . W". 
96. Ila ajoute que l' abolition de leur representation au Parlement susciterait 
le me~ontentement de la grande majorite des metis 52/. Ila critique la 
Commission pour n ' avoir presente a.'..lcun fa:'..t probantan faveur de la. suppression 
de la representation metisse au Pa~lement et a souligne que les metis avaient 
droit a etre representes a 1 1 Asser.iblee, s::rtout en ce qui concerne certaines 
questions vitales interessant l'cnsemble du pays et qui ntentreraient pas dans 
la competence du Conseil representatif propose. Ila reaffirme la pOlitique de 
son parti selon laquelle il devrait y avoir six representants tles metis au 
Parlement. 

97 . Ila soutenu que l e Conseil representatif des metis ne pouvait en aucune 
fa~on tenir lieu de representation des metis du Cap au Parlement. Toutefois, il 
a qualifie le Conseil de "pas, hesitant certes, mais dans la bonne direction", 
mais il aurait prefere un Conseil compose de membres elus seulement 22/· 

98 . Le Progressive Party a exprime une opposition totale aux propositions de la 
Commission. Mme Helen Suzman a declare a la Chambre d 1assemblee : 

"Elle n'-a. pu trouver de preuve, au sens litteral, ' d'ingerence' , qu'elle 
put utiliser. Elle n ' a pu non -plus trouver une formule simple pour conserver 
les sieges metis et en me_me temps empecher le Progressive Party, OU tout 
autre parti anti- apartheid, de disputer ces sieges. Ainsi, Monsieur le 
Premier Ministre en est venu a la conclusion qu'il n'y avait rien d'autre a 

49 / ~. , 28 mars 1968, col. 2936- '37 
50/ Ibid., col . 2942. 
51/ Ibid., col. 2947. 
52/ Ibid., 28 fevrier 1968, col. 1278. 

'22.) Ibid., 22 avril 1968, col. 3845 . 
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faire que de supp:i;-imer les quatre eieges me tis et.-d' introduire une legislation 
pour inter<lire l 1 1 ingerence indue ~- .• , Veil.a. ionc lea raisons pour lesquel.les 
nous nous trouvons en presence de cette trinite impie de projets de·loi a 
la Chambre aujourd 1hui, 54/,_." 

99. Elle a soutenu que le Conseil -r~pr~-s.entatif des metis ne pouvait remplacer 
une voix au Pa.rlement~ Elle a dit : 

11Une voi~ au Parlement est une patente de citoyennete; tout le monde le 
sa.it. Personne ne l 'echangerait pour un 'con.Seil'. Aucun homme blanc 
n1echangerait sa voix au Parlement pour une voix dans un conseil qui :n•a 
qu'un pouvoir de gouverneraent local 55/ ... 

100. Elle a dit que la suppression de la representation metisse au Parlement etait 
une infamie, et accuse le gouvernement de prendre cette mesure parce qu1il ne 
voulait pas "voir sieger a la Chambre .quatre membres elus par la population 
metisse, pro~ant qu1elle r.ejetait S9.nS equivoque l 1apar~~ .:.· rnalgre ton+.es ·1es 
affirmations du gouvernement selon J.esquelles .les me tis ont accept!§ l 'apartheid 
et s'~n tr'ouvent meme satisfaits 56/". Elle~ attaque le Nationa.J.. Party et •le 
United Party pour ce qti.'elle_ a. appele leur collusion en we de rogner sur les 
droits politiques de l!a population metisse. 

101. Au. cours du d6bat sur le pr-ojet de loi concerr.ant le Conseil:· des Indiens, 
le senateur A. E. Trollip, minis-ere des affaires indiennec, a declare qu'"il n'y 
a pas la moindre possibilite - pas la moindre -, maintenant ou dans 1 1avenir. 
que les Indiens obtiennent une representation· dans -notre Parlement· central '2l/". Le 
Ministre a · dit egalement :. 11Je crois personnellement - et je crois que c 'est 
l'opinion du gouvernement - que ce serait une palinodie de nctre part de ne pas 
dire a la communaut~ indienne : nous allons vous: mettre a.illeurs dan3 des 
homelands '2§_/" . 

Ibid., 28 mars 1968, c0l. 3020. 
-- S 'adress~nt au public au cours d'une gra..nde manifestation de protestation 
au Cap. le g3' e.vril, elle a accuse le gouvernement nationaliste 11de s 'etre 
ingere tres grossierement dans _la. poli~ique des autres races au cours-des 
vingt annees· de son funeste r_egime11

• Souligna.nt qu' au Parlement on passai t 
la. plupart du ·temps a d~.battre de mesures pour s I ingerer dans les affaires 
des autres races; elle a declare que "le gouvernement ne peut regarder en 
face le fait que le libre choix de representants par la population metisse 
revelera qu•e~le rejette 1•_apartheid. 11 Cape Times, 24 avril 1968. 

Ibid., col. 3022. 

~-, col. 3019. 

Republique -sud-africaine, Senate Debates, ll mars 1968, col. 1303. 
Ibid., col. 1306. Le Ministre avait indique precedemment ·que le gouvernement 
presenterait, au cours des prochaines annees, un projet de loi tendant a 
creer un conseil des Indiens d'Afrique du Sud compose de membres elus. 
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lCQ. Le senateur R. M. Cadman (United ~~) a dit que son pa.rti aurait prefere 
qu'au moins quelques membres de ce nouveau r.o~seil_f'ussent elus. Notant que le 
Conseil .ne pouvait exercer ses fonctions consultatives que "sur JR. demande du 
gouvern~_ment '') il a {l.j oute : 

"En .d 1.autres -te:rmes, _ c'est un orgaue· qui n'a aucun pouvoir; sauf lorsquP. 
le gou,vernement demande a ~tre cor1seille sur certain es questions. • . Mais· 
on s_e demande pourquoi c 1est seulement quand . re gouvernement demande· a etre 
conseille que .cet organisme -est capable de remplir ses f'on·ctions? Il se • 
peut fort bien, que .cela plaise bu non, que les questions sur ' iesquelles un 
con~eil de ce genre :s 0vbaite le plus vivement conseiller le gouvernement 
sont des questions sur- lesquelles· 1e -gouvernement decide de ne pas demander 
son a.vis 22,/. 11 

103. Il ya lie\l de noter que le Congres des Ind.iens d 1Afr1que du Sud. dans son 
mem.oirc e..u Cami ta special, a . declare -: • 

"Le Ccnseil est un organe fantoche .cree par le · Gouvernement sud-afi'icain 
pour donncr un semblant de dc~ocrati e a son reeiwe d•apar.theid. Ses membres 
n'ont pas eta choisis -par le peuple ~a.is par le Minisrre-des affaires 
indiennes. Son role est pure:c-ent consultatif et, meme tel qu 'il' est 
envi~e.ge pour 1 •avenir , ses p:.:>llvo::.rs seront limi tes et souniis au veto d •un 
gouverner.aent centrc1l cm cho1x duquel .::.e peuple n I aura pas ' partici pe. 

Non seulement le Conseil n'est pas representatif de la population 
indienne, mais il· est base sur le principe de la :tep4'esentatiori sepa:ree, 
principe maintes fois rejete p3r la communaute indienne depuis 1946, et 
universellement r econnu comme contraire. a la prati4ue democratique. 

Aucun membre reconnu de la population indienne n'a accepte d'etre 
designe ·pour faire par-tie "du ·conseil des IndienR d! Afrique du Sud ( 1 1 ancien 
INC)., -et le Ministre des affaires indiennes a d·l • admcttre qu' il n' avai t' pu 
obterJir le soutien des chefs repres·entatifs ·de la. commuiiaute indienne 60/." 

'22.) Senate Debates, 11 mars 1968, col,. 1289. 
60/ Discours d'ouverture du debat sur la creation de l'INC. Vair A/Ac.115/1.231 . 
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C. L1apa.rtheid et l~_ sport 

104. Les Sud-Atricains ayant man1feste leur inquietude au suJet de leur 1solement 
croissant dans le domaine du sport international ainsi que leur vif desir de voir 
leur pays readmis aux Jeux Olympiques internationaux, le Gouvernement sud-africa.in 
a tente d'obtenir la r eadmission aces jeux en promettant au Comite international. 
olympique certaines concessions £1/. ll a declare qu'un comite multiracial. 
(constitue d 1un nomb~e egal de Blancs et de non-Blancs) opererait la selection 
d'une equipe racialement integree pour representer l'Atriq~e du Sud aux Jeux de 
Mexico, que les membres de l'equipe sud-africaine voyageraient ensemble, portera1.ent 
la meme tenue, vivraient en communaute au village olympique et def'ileraient 
ensemble derrie!'e le drapeau sud-a:fricain, et qu·e les non .. Blancs seraient autorises 
a s' aligner centre des Blancs au cours des Jeux §?}. 

105. En outre, le Premier Ministre, M. Vorster, avait declare le 11 avril 1967 
devant le Parlement que des non-Blancs pourraient faire partie des equipes inter­
national.es se rendant en Atrique du Sud. 

106 ~ Le Comi te international cl:'mpique a e.rr'J'oye en Afrique du Sud une mission 
d'en~uete conduite par lord Killanin, president du Comite olympique d'Irlande; 
composee de trois membres , elle etait chaJ:gee d'examtner les progres realises pa.r 
le Gouverneme11t sud-atricain pour se conformer aux regles olympiques en matiere rle 
sport ,§}/. 

107 . La mission a p~s~e dix ~ours en Afrique du Sud, au cours desquels elle s'est 
entretenue avec le gouvernement, des organfsations sporti\•eei blanches ainsi que de 
nombreuses organisations sportives non blanches . Dans le r apport qu'elle a pr~sente 
en Janvier 1968, elle a declare que la plupart des sportifs sud-africains desiraient 
participer aux Jeu~. Signal.ant les concessions consenties par le Gouvernement 
sud-africain, elle a ajcute .que le gouvernement persistait a suivre sa politique 
d 1anart_hill en ma-!;i~re sportive. M. Vorster avait info!'me lord Killanin que 
l 'Afl'ique du Sud desire.it vivement participer aux J eux Olympiq_ues mais non pas sous 
un faux semblant. Elle preferait s'a.bstenir si sa participation devait signifier 
l'integration racial.e du sport dans le pa;ys. 

En 1963, a Baden- Baden (Republique federale d ' Allemagne), le Comi te inter­
national ol_ympique avait .iecide d ' exclure l' Afr i que du Sud des Olympiades 
de Tokyo parce que ce pays pratiquait la discrimination raciale en matiere 
de sport. L'Afrique du Sud n ' a pas participe aux Jeux Olympiques d 'Innsbruck 
en 1964, ni aux "petites Olympiad.es II de 1967, ni aux Jeux d I hi ver de Grenoble 
au debut de 1968. 
Cape Times, 16 f evr ier 19C:-.8 . 

Les autres membres de la mission etaient M. R. s . Al e xander (President de 
l ' Association olyrnpique du Kenya) et sir Adetokunboh Ademola (President 
honoraire et ancien president de !'Association olympique nigeriane) . 
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108. Apres avoir examine le rapport, le Comite international olympique · a decide en 
fevrier 1968, a sa session de Grenoble, de faire voter par correspondance ses 
71 membres sur la readmission de l'Afrique du Sud aux Jeux, le texte propose etant 
le suivant 64/: 

"Le Comite international olympique decide que le Comite national _olympique 
sud- africain peut presenter une equipe qui soit conforme au premier principe • 
fondamental des Jeux 0lympiques de Mexico, etant entendu qu'il poursuivra 
vigoureusement ses efforts tendant a eliminer toute forme de discrimination 
raciale dans le sport amateur et que le CI0 reexaminera la question a la fin 
de 1970 65/ ," 

Les resultats du vote par correspondance ont indique qu'une majorite des membres 
du Comite interna tional olympique se pronon~aient en faveur de la participation de 
l'Afrique du Sud aux Jeux de Mexico 66/. 

109. La decision du Comite international olympique a ete accueillie en Afrique du 
Sud avec un grand plaisir et un profond soulagement. Le premier ministre, 
M. Vorster, a ete heureux de constater que "nos jeunes athletes ont maintenant 
l'occasion de s 'aligner aux Jeux 0lympiques; c'est leur droit et leur 
privilege . . . " 67 /. 

110. Cependant, dans le reste du monde, la decision a souleve de nombreuses 
protestations. A la date du 20 fevrier, 14 pays africains et asiatiques avaient 
annonce leur retrait des Jeux 0lympiques de Mexico 68/. Le 26 fevrier, lors d'une 
reunion a Brazzaville, le Conseil supreme des sports en Afrique a decide que ses 
32 membres boycotteraient les Jeux 69/. 

111. Dans une declaration commune, des representants des organisations sportives 
du Danemark, de la Norvege et de la Suede ont proteste aupres du Co~ite inter­
national olympique contre la decision 12./ · Le President du Comite olympique 
yougoslave a declare que la readmission de l'Afrique du Sud "peut compromettre la 
celebration des Jeux" 71/. Le Conseil central des organismes sportifs sovietiques 
a demande instamment au CI0 d'annuler la decision qu'il avait prise 11par complaisance 
envers certains milieux imperialistes" 72/ . 

64/ Les membres du Comite international oiympique se repartissent cornme suit, par 
continents : Afrique (y compris l'Afrique du Sud) : 7; Asie: 11 ; Australie: 2; 
Amerique du Nord: 4; Amerique centrale et Amerique du Sud : 11; Europe: 35. 

~ Southern Africa, Landres, 19 f evrier 1968. 
66/ Selon une information officieuse, il y aurait eu 35 voix pour et 28 contre . 

Cape Times, 16 fevrier 1968. 
67/ Ibid. 

68/ Selon le New Y0rk Times du 21 fevrier 1968, ces 14 pays sont les suivants: 
Algerie, Ethiopie, Gambie, Ghana, Guinee, Irak, Kenya, Mali, Ouganda, 
Republique arabe unie, Republique-Unie de Tanzanie, Somalie, Soudan et Syrie. 

69/ New York Times du 27 fevrier 1968. 
70/ Associated Press, 20 fevrier 1968. 

71/ Tass, 19 fevrier 1968. 
I£/ New York Times, 6 mars 1968 . 
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112. Le President du Comite olympique belge, le major Raoul Mollet, a estime que 
le Comi te international olympique avait agi bien l egerement en se satisfaisant d'un 
vote par correspondance. A son avis, la question aurait du etre debattue et les 
comites nationaux auraient du etre consultes. Ila note que plus de la moitie des 
pays participant aux Jeux 0lympiques n' et aient pas representes au Comite 'J2../. 

113. Le President du Comite olympique italien, M. Guilio 0nesti, a demande a 
M. Brundage, president du Comite international olympique, de c9nvoquer le 
Comite 74/ . 

114. Le 9 mar s, le Comite d'organisation des Jeux 0lympiques de Mexico a mis en 
doute l a validite de la decision de Grenoble et il a demande la r eunion du Comite 
pour r eexaminer la participation de l'Afrique du Sud aux Jeux. Ila note que la 
missi on du Comite avait signale que le Comite national olympique sud-af'ricain 
n ' etait pas parvenu a persuader son gouvernement de modifier sa politique de 
segregation raciale dans le domaine du sport, et qu ' en consequence, il ne pouvait 
sc conformer pleinement au principe fondamental de la non- discrimination raciale 
figurant dans la regle No 1. Neanmoins, la motion mise aux voix a Grenoble 
autorisait le Comite olympique su~- africain a participer aux Jeux de Mexico a 
condition qu 1 il envoie une equipe multiraciale et poursuive par la suite les ideaux 
olympiques . Selon le Comite d'organisation, le fond~ment de cette resolution etait 
contrairc a l ' esprit de la regle No 1 qui en etait, de ce fait, modifiee. Il 
estimait que, conformement au r eglement, cette modification devait etre adoptee 
a la majorite des deux tiers, ce qui n'avait pas ete le cas a Grenoble Ti/· 

115. Apres que des membres du Comite eurent demande a maintes reprises qu'une 
reuni on soit tenue pour reexaminer la participation de l 'Afrique du Sud, M. Brundage, 
president du Comite, a prevu pour le 20 avril, a Lausanne, une r eunion de la 
Commission executive du Comite 76/ . En raison des pressions grandissantes exercees 
par les comites olympiques nationaux pour maintenir l'interdiction visant l 'Afrique 
du Sud et etant donne que pres de 50 pays mena~aient de boycotter les Jeux ci 
l ' Afrique du Sud etait invitee, la Commission executive a decide de recommander a 
l 'unanimite le retrait de l 1 invitation a l'Afrique du Sud e~ d'inviter ses 
71 membres a se prononcer a nouveau sur la participation de l'Afrique du Sud aux 
Jeux 0lympiques. La Commission a declare : "Compte tenu des renseignements que la 
Co~mission executive a re~us a , cette r eunion sur le climat international, el le est 
parvenue a l'unanimite a la conclusion qu ' il serait contre-indique qu ' une equipe 
sud-africaine participat aux Jeux de la dix-neuvieme 0lympiade ." 

73/ New York Times, 28 fevrier 1968. 

74/ Ibid. 

'l'il Reuters, 9 mars 1968. 

76/ New York Times, 12 mars 1968 . 
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116 . Dans un editorial du 22 mai 1968, le !!ew York Times ecrivait que : " ... les 
pays africains, appuyes par le bloc sovietique et leurs autres allies,ont remporte 
une victoire importante - une victoire qui les encouragera a recourir aux memes 
tactiques dans d 'autres organismes internationaux, notamment aux Nations Unies,n 

117. Le Scotsmen .a publie les commentaires suivants : 

"M. Vorster a deploye les plus grands efforts pcur faire accepter 
l'A:f'rique du Sud par la communaute sportive internationale. Mais les 
concessions qu'il a faites au Comite international olympique - de me.me que 
celles consenties aux diplomates du Me.lawi et du Lesotho - ne sont certe.inemen·t 
pas destinees a affaiblir l 'aparth~i~. 

Ceux qui soutiennent que la participation sud-africaine aux Jeux de 
Mexico affaiblirai t l'ape.rtheid ne peuvent prouver que leur o:;,timisme e~t 
Justifie - encore qu'ils reconnaissent avec real.isme qu'il existe un lien 
entre le sport et la politique TT/, l'I 

118 . Le 24 avril 1968, le Comite international olympique a annonce que l e major ite 
de ses 71 membres avait vo½e pour le retrait de l'invitation a l'Afrique du Sud . 
Un porte-par~le du Comite a declare que, bien que l a majorite sin,ple de 36 v:->ix 
suffit, 40 au moins des pays qui avaient envoye jusqu'ici leur bulletin de vote 
s 'etaient prononces centre la participation sud- africaine 78/ . 

119. Tandis que de nomb:::·euses organisations sportives dans le monde entier 
ac~ueillaient cette decision avec soulagement, le Premier ~..inistre sud-africain a 
publie une declaration la condamnant. Ila declare que les athletes d'Afrique du 
Sud ne souffriraient pas de leur exclusion des Jeux Olympiques mais qu'ils auraient 
bientot l'occasion d'affronter les meilleurs athletes mondiaux. 

120. Le 2 mai 1968, . le Premier Ministre sud-africain a annonce que la Shell 
(Af'rique du Sud) Pty. Ltd. avait fait un don de 150 000 rands (210 000 dollars) en 
vue d'organiser des "Jeux d'Afrique du Sud" auxquels seraient seulement invites 
des participants "blancs". M. Vorster a ajoute : uLes adm:!.nistrateurs apporteront 
egalement les contributions necessaires aux organisations sportives non blanches 
au cas ou elles decidereient, ce que je crois qu'elles feront, d'organiser leurs 
propres J eux 79 / . 11 

121. M. Frank Waring, ministre des sports et des loisirs, a annonce le 16 mai qu~ 
deu~ Jeux sud-atricains· - l'un pour les Blancs et l'autre pour les non-Blancs - Ge 
derouleraient en 1969 §QI. 

77/ The Scots!llan, Edimbourg, 23 avril 1968. 
73/ New York Tirr.es, 24 avril 1968. 
79/ Cape Times, 3 mai 1968. 
Bo/ Ibid., 17 mai 1968. 
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122. Le 4 mai, dans un editorial publie en premiere page, le Rand Daily Mail a 
fait les commentaires ·suivants : 

"Nous Sud-Africains, Blancs et non-Blancs, sommes habitues a la segregation 
et nous y sommes adaptes avec plus ou moins d'enthousiasme. ~..ais il n'en va 
pas de meme pour d 1autres, notamment lorsque la segregation est evidente et 
officialisee, ce qui serait le cas si nous organisions des jeux soit uniquement 
pour les Blancs, soit concurremment pour ceux- ci et pour les non-Blancs. Dans 
un cas comme dans 1 1autre, la raison meme pour laquelle nous avons ete exclus 
des Jeux Olympiques en sera d'autant mieux mise en relief ... C1est pourquoi 
la segregation raciale dans l'organisation de jeux sud-africains rendrait plus 
ardue, et non pas plus facile, notre readmission ulterieure aux Jeux 
Olympiques . n 

123 . Sur ces entrefaites, la controverse declenchee par la tournee envisagee par 
le Marylebone Cricket Club (MCC) du Royaume-Uni pour le mois de novembre 1968 en 
Afrique du Sud a mis en relief l'importance attachee par l'Afriq~e ~u Sud a 
l'apartheid en depit des concessions apparentes qu'elle avait consenties au Comite 
international olympique. 

124. En aout 1968, lorsque le Marvlebone Cricket Club a annonce la composition de 
son equipe dans laquelle ne figurait pas Basil d'Oliveira, joueur populaire, de 
larges secteurs de l'opinion publique ont exprime leur deception et leur desappro­
bation. M. d 1 0liveira, un metis sud- africain, etait au Royaurne-Uni depuis 10 ans 
et avait frequemment joue pour le ~CC. Des sportifs et des notabilites ont estime 
qu'il n1 avait pas ete retenu dans l'equipe pour menager les susceptibilites du 
Gouvernement sud-africain et que des considerations raciales avaient done influence 
le MCC. 

125 . Peu de temps apres, le News of the World, hebdomadaire londonien, a engage 
M. d 1 0liveira a titre de correspondant pour suivre la tournee du MCC en Afrique du 
Sud. Le Gouvernement sud-africain a indique que M. d'Oliveira ne serait pas 
autorise a venir en Afrique du Sud en qualite de correspondant . 

126. Par la suite, le MCC a decide que M. d'Oliveira ferait partie de son equipe 
apres qu'il eut ete etabli que la blessure d 1un membre de l'equipe primitivement 
designee etait insuffisamment consolidee. Le MCC a declare que cette decision 
avait ete prise en se fondant uniquement sur la valeur des joueurs . 

127 . Le Premier Ministre d 1Afrique du Sud, M. Vorster, a declare le 17 septembre 
que l 1Afrique du Sud ne rencontrerait pas cette equipe. Ila accuse des "agitateurs 
politiques", notamm.ent le Mouvement anti-apartheid, d 1avoir impose la formation de 
cette equipe au v,ec 81,L 

128 . Ces commentaires ont souleve de violentes protestations au Royaume-Uni. 

81/ New York Times, 19 septembre 1968. 
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129. M. Dennis Howell, ministre responsa.ble des at'faires sportives, a qualifi~ ces 
obse:-vations d' "absolum~nt scandaleus_es et inexactesa . et a dit qu' elles 
constituuient une "odieuse ca.lomnie a l'encontre du V.tCC" f&I. 

130. Un editorial publie le 19 ·Gepte1:1bre da.c.s le T!.~es de Londr-,s c.aract6risc la 
reaction de la :pres~€? bri tannique·; en voici· un extra.it: 

"Pour le rcst.e . d.u· monde, les propos ·tenus par M. Vor--ster sur M, d '01~.vP.tra 
pnt :t e:noigne unc f"ois cln plus G.e la faiblcsse m-~ntale de l 1p,fartheiq, qui est 
inc.ins une poli ti~.1e qu 'u.ne-obsession. . . De plus en plus · coupee de la reali te 
et du mo:nde, la societe sud-africaine acce:;?'t~ra toujours plus· facHement les . 
decisipns et les dograes ·p13.ro:::10;.des· d-.1 parti a11 pouvoi~ et c.e sa cJ.ique 
dirigeant;e, Toutefois. dJ.e e,$rire encorf.l au r ec~-~ct c.u mc:i:l~ et tient a son 
dr~:U; d.e cite. . . Tant que l 'A:f'riq_ue du Su:1 reste encore qi1eJ.q_,1e p2u sensible 
a. l' opi:nion cxterieure, tant q_ue sa conscience peut e-L 1'.',; ·tern:.? en eveil d' une 
fa~on cl.~ d' une autre, la perto des· contti.cts sera a deplorer . 11 

131. M. Duncan Sandys a declare que l'exclusion de d 'Oliveira montrait bien toute 
"la stupidite et la futilite de la segregation raciale". 11 L' apartheid", a-t- il 
ajoute, "une fois etabli ne peut etre assoupli sans s'effondrer totaler.tent, et on ne 
peut y mettre fin que par la 'revolution' 11 83 / . 

132 . M. Desmond Banks, president du Liberal Party, a declare ce qui suit: 

"M. Vorster a clarifie les chosei:: : en Afr.ique du Sud, les sports ne 
sauraient etre dissocies de la -pernicieuse doctrine d ' apartheid ." 84/ 

133. Le correspondant londonien du Washington Post a ecrit ce qui suit: 

"Les relations entre la Grande-Bretagne et l'Afrique du Sud n'ont pas ete 
aussi aigres depuis le massacre de Sharpeville, en 1960. 

M. le Premier Ministre (M. Vorster) semble avoir mieux reussi -que taus 
les tracts de l'Anti-Apartheid Movement a t:iurner l ' opinion publique 
britannique tout entiere c::rntre 1 1 Afrique du Sud." 85/ 

§gJ New York Times,- 19 s·eptembre 1968. 
83/ The Star, hebdorri.adaire, Johannesburg, 21 septembre 1968. 

84/ Ibid. 

85/ Ibid. 
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III. MESURES DE REPRESSION PRISSS A L'ENCONTRE DES 
ADVERSAIF.ES DE L'APARTHEID 

134. Le -Gouvernement; sud-a:f'ricain a poursuivi l'a:pplication des mesures 
reprossives arbitra.ires prises a l 1encontre des adversaires de 1•~~ar~. 

135. Le 9 av;:-il., le Mini st re de la justice· a declare qu' a la fin de 1.967, 
l 335 d6te:nus r,urg90.ient les ~oines a• emprisonnement qui leur avaient eta inflig~~s 
en ~p,lication du General T-:9-w Amend.!llent Act, du ~ression cf Communism Act, 
du Public Safety et du UnJ.£:~olf,ll Organization Act. Il a egaJ.e:.nent declare que 
184 peraonnes avaient ete l:i..be .ree3 e,pr~s avoir purge en 1967 :Les peines qui 
leur avaient eta infligees en o,:pplics:tion a.es dispositions legi3la:tives 
susmentionnee.s f}§}. 

136. Les proce s pclitiques d'ad.versa:i,res d.e 1.•~arthe_id s~ r;cnt 
poursuivis en Afrique du Sud pendant la periode consideree. Le proc~s 
de 37 Namibie~s poursuivis en application du Terrorism Act de 1967 
a c 1.wcitg J.a plus vi·1e emotion sur 1~ plan :Lnternationai et a fait itobjet 
d'ur,e condarnnation r ,f,. r l.1P..ssembl6~ generale et l.:':? Conceil de securiteG d.:~s 
No.bi :ms U:::iies ai1:sj, q_ne ricr C.:.e 11ot.1'b::-eu:-:i~s o:-:-ganisations dans le mo~cle ei.1tiP.r. 

137. A'l.t 001n:·ts de :t' opinio:.i pu.bliq_ue internationale, et en violetion a.,.1 st£·tut 
de la Netr,,5.c::.c , L~ Go;;.ven!t':t.'1':'?lt snd .. ~ft•icain n 'en a pas I:'l.".>5.t".S poursuivi le proces., 
En fev:de:::- l~,:58, 33 dt::~ a-:::cu~6s ont ~te c on-i'lmn~s a d~ lo~g:ues peines d' e•np1·i~on­
n~:ncnt ,, Le Pcisicle•.1t c,e la ju:;:-:ici.ic·tio;:i de jugement, l~ ji.:i;e Ludorf, a uAcJ.e.re 
q....i'i1 n'a·vait pas 1.':int~nt:i.on de prononce:t' la peine dn mo:;.-1:; il a toui:efois 
ajoui;e ; :1G,;1e l 'on sache c<::pc>:ldant que nos Juridictiona ne s' s'botiendrunt pas 
ncc~f.sei;-er:ieni; c!.e p::r.0!JL~nse:.:- la pei:.::1~ de f!lort a 1' avenir .Ff!J. 11 La dJf'er:-se a 
interjete EliJPP.l c?'.u ri;oT . .1. t' qn::! !a C0ur supr~.-r.e de Pretoria n' etai t pas comp~tente 
a conna1tre des rroces ~es ressortissants de la Namibie. 

138. Par ailleurs, en fevrier 1.968, le general J. Me Keevey, Comoi~~ic:rn~r of 
Polic~. de l'Afrique d.u Sud, a confi1me que d'autres N&;iibiens e,vai~mt et0 d~tenus 
en application au Terr~~1s~ Act W• 
139 . Certains autTes evenements notables qUi se sont proau1ts dans le courent 
de l'annee sont examines ci-apres: 

A. Dispositions legislatives repressives adop~ees en 1968 

l40. 'En 1968 ant eta ad.optees deu.~ leis destinees a reprimer l'opposition a la 
politique d'apartheid. 

86/ House of Assembly Debates, 9 avril 1968, col. 3644 et 3645. 
87/ Southern Africa, Londres, 19 fevrier 1968. 
88/ Ibid. 
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l. General La.ws Amendment Act (No 70) de 1968 

141. Le General Laws A:nendment Act proroge d 1une annoe supplementaire la "Sobukwe 
Clcirn~", qui prchoit la detention, a. l.1expj_ration de l eur peine, <les :pF3rsonne:s 
condamnees pour des delits :politiques, si elles se livrent a des nctivit6s ,:de 
nature a 1>reconiser, recommander, defendre ou encourager un quelconq_u~ des 
ob.iec~ifs o.u c:;0MmunisL1.e". M. Robert Mangaliso Sobukwe, chef' du Po.n Afri(:_onist 
g_~~, se trou~e ttrP. le seu1 prisonnier a avoir eta ~etenu en application 
de C':ltte dispoait:ton de;,uis son adoption en 1963 §2./ . 

142. En presente.nt, le 12 ju:i.n 1968, le pro Jet de loi devant 11 Assemblee, le 
Ministre de la justice, M. Pelser, a declare qu1il n 1etait p::i3 d.e 11 inter@t 
national de rem.ettre en l iberte M. Sobukwe, Affir.naP-.t que i;les puissa.nces qui 
oeuvrent a notre perte ra.ssemblent a~tu~llement leurs forces pou:r nous detruire", 
il a poursuivi P.n ces tennes " ••• je ma.nquarais grave.:nent a mon devoir si je 
laiss&is a.ujourd 1 hui les inter&t.s nationaux s 'ef:fac~r clevant. le oc~1ci humani taire 
qui incite vj.ve:nr-;i.1t a amelio:rer le sort de c~t homme ( M. Sobukwe) . 11 Le Ministre 
ne doutait p~.s g,..:,-1, si M. Sobukwe venait a 8tre libore, il 11 n 1 b4siterait pas a 
faire tout en son pouvoir pour mettre les bouchees doubles et ra.ttr8.per le temp,s 
pero.u F.l-1 cours d-e s .'l d:fte-:rtion, car :oi C:r,ns sa vie ni clans sea aspirations, il 
n'avait e~ rien m~difia so~ attitu~e ou les buts qu7il pom:-suivait" 9S2.J . 

143. te !!t,:!.tC?:J. Peri.:Y- et le ProgE_essive Party ont marqu.§ l P.ur 01):position a cette 
disposition. 

144. M. M. L. Mitchell (~nit~a. P~:rty) a d6clare que son p~rti ne penoait pas 
qu1 il etait n6cessaire de p:rolong~?r la detention de M. Sobul-~\"c et estime.it que 
les 1.ntl)ret:; du pays seraient mieu.x servis si cette dispocition ne figurF.lit pas 
au nP.cueil des loi.s. ' Jl s!est declare surpris qua le gouvernemer.t dcmc:1nde pour 
la sixieme foie: le del:•;.~tion d.·un homme qui pou,rs,it gtre datenu en appJ.ico.tion 
d 1 autres d.ispos:!.tions legislatives . Il a demand6 iwstano;.ent que M. So'b1lt.~ 
soit autorise a quitt~r le pa.ys sous le couvert d'un per:nis de sortie 9l). 
145. Mme Suzman s I est e levee cor.tre la. dif;posi tion proposee, souten'lnt qu' elle 
avait un caracte re vexatoire. Elle a note que cctte disposition avait ete 
introduite en 1963 pour dioposer du sort d 1un seu1 hoil1!Ile ,. M. Sobukwc a-.rc.".1.t eta 
det~nu pendant 9 ans, ce qui 6taj_t si:it annees de tro:p. Elle a ajoute que la. 
condamnction n'avait pas ete infligee du chef de subversion, de tP.rrorisme ou 
de eabotage, et que par consequent, le juge avai t prononce une peinc legere e.u 
;.·egard. c.es normes sud,.africaines. A l 1epoque ou M. Sobukwe avait ete incarcere, 
il avait appar,:;enu a une organisation legale et non violente . C'etait seulement 
apres 1 1 incarc~ration de M. Sobukwe que cette organisation avait ate declaree 

89/ M. Sobukwe a eta condamne a trois ans d'emprisonnement pour "provocations" 
a la suite des incidents survenus a Shax-peville en 1960. Il est maintenu 
en detention dans l 1!le Robben pour la sixieme annee consecutive depuis 
l'expiration de sa peine. 

90/ Republique sud- africaine, House of Assembly Deuates (Hansard), 12 juin 1968 , 
col. 7137-38 -

91/ Ibid., 13 juin 1968 , col . 7199 . 
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illegale. Mme Suzman ne voyait aucune raison serieuse de croire qu11l souscrivait 
aux mathod.es de vioience auiourd'hui preconisees par l 1organisation a laquelle 
il avait appartenu. 

11f6 . Elle a indique que M. S6bukwe lui avait fait part d'un certain nombre de 
details lamentable a, 1 1 un de ceux .. ci etan.t que son encellulement prolonge • avai t 
poUI' resultat de lui faire oublier l'usage de la parole. El~-~ a interroge le 
Ministre sur le point de sevoir s 1il avait pris contact perscnnellement avec 
M, Sobukwe et lui a demo.nd.e d'·indiquer lea raisons pour lesquelles il avait 
declare que M. Sobukwe n1avait pas modifie sea idees. 

147 . Dans sa reponse, M. Pelser, a declare qu1 11 etait a~le en personne rendre 
visite a M. Sobukwe, lequel lui ave.it dit que ses opinions etaient toujours lea 
m&ies. "En quoi consistaient ces opinions? Je ne dirais pe.s que Sobukwe est 
communiste. Mais ja crois en toute honn~tete que ses idees sont t~lles qu'il 
inciterait lea gens a commettre des actes de nature a promouvoir les buts du 
communisme ~/." Ila ajoute qu•11 avait fait tout ce q~i e~ait en son pouvoir 
eu fgard. aux cir~~nstances pour adoucir le sort de Sobukwe et qu•i~. avait mame 
donn§ liautol'isation a sa femme de lui r:;;ndre visite. Mais il ma.interui.it q11e la 
liborG.tion de M. Sobukwe equivaudrnit a un acte de trahison a 1:egard. du pays. 

148 . La disposition a ete adoptee par 94 voix contre 34, le United Party et 
Mme Suzman votant centre. 

2. Criminal Procedure Amendment Act (No 9) de 1968 
149. L'une des dispositions de cette loi habilite le Ministere de la justice 
a ordonner que le "proces atun delit commis dans lea limites de la competence 
territoriale d 1un pro~ureur general Lsoiif juge dans l ea limites de la competence 
territoriale d 1 un autr(:; procureur general". 

150. La presse sud-africaine a avance 1 1idee que la condemnation par l'opinion 
internationale du proces, en 1967 a Pretoria, de 37 Africains du Sud-Ouest 
avait entratne l'adoption de la disposition ci-dessus. 

3 . Proposition en vue de 1 1 adoption d'une nouvelle 11loi sur la presse" 
151. ll apparatt que le Gouvernement sud-africain etud.ie actuellement de 
nouvelles dispositions legislatives d'ordre repressif. 

152. Lora d'une reunion du Na.tiorial Party tenue le 11 ao~t 1967, le premier 
ministre Vorster a revele que le gouvernement avait donne des instructions a 
ses conseillers juridiques pour la redaction de dispositions legislatives qui 
"feraient payer tres cher" a. la presse la publication de fai ts dont la faussete 
serait etablie 22}. 

92/ ~!-' col. 7204-05. 

93/ The Star, hebdomadaire, J ohannesburg, 16 mars 1968. 
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153. L~s pr:f.ncipaux journaux publies en afrikaans ont sigual~ en decembre 1967 
q_t~e le :.,;rojet de "loi sur: la presse" ave.it ete redige 3::/. 
15li . La proposition visant a l ' udoption de diepositions 16gisle"':.ives pJ.us 
r5.eou.,:-cusN: e;.1 ma-tie-re de p!·esse a souleve des :protestations" C1est e:i.nsi que 
le p:;:-of~6ce1.u· s. A., Stz-:;uss, de J.a facult~ de droit de !.1Ut1iv~r.sit1S d 1AfriQ.tE, 
d.'..1 S:.ld., a estimJ qutil n!6tait pas n6cessaire d,!adopt.-er d..a nouv~:!.les m~snres 
l e?,ish.tive:; e ·i::c:r.t donr.e qu~ lea lois suo.-,e.fricaines en ma:';~Lr.e de diffema·;;10n 
e',,3.i.;nt plus s(~··.r~!'es q•;.e c,:1.:i..es d: a.ut;;:.,es :Pays occidentaux. :a a egru.ement 
dt.Y-.!.1.·•1re g_t~.:: lcu j :.i.:..-i<l.ic tions de jugement, le Press Boara. of. Refe1·c>nce et le 
E~~p~r.-~~~i~~: etaient 1'y::.·,~s qu.a sutfise.nts pour prot~ger le public contre 
des articles ruenaongers ou caio:unieux" 25../. 

155 . On a toutcfois signale (lt:.~ ct'!rle,ins p?.1..!.tj_cicns du m.•.-t:iocaJ. P..'.'l.::..-i;y etaient 
en faveur de .la croa-!:;ion d' une c~iss:i.o:n pe,):l~-~~enta.ire ci1;.:r-i,·fo ··J°1~·?1g_t~~-;,;er sur 
los activi-c6s auti,~:::..id-P.:frka:i.nes qui a.un.:l..-c le pou,roir de r. '.)!lv0q_..ic~~· 1evs.:'lt 
eLle une r,erso::m~ qu~J.conq_"..11.~ et d~ rr)cnc:i.ll:1.r Go:. temoignage. U;:,. 6.cs !).:"incipaux 
jou:::--.iatt.'t r.i':i:•:~k!l..'",ns, le P..-!fsb~ek cm -;i;:1-~a.st,....rn OC!'i vai t J.e l;, :;.:ars 1968 : 

,:_1.:,~~1 ~-1,::,;q.1$S r,:o::ttiq·..1es estiment: y_'.l:::i..l serait injuste q_1ie les o.ct:i.vit~s 
::;,::,: CP.".;1;~ t!OJ"1:i.l.:::.~:i0;,1 .SOi.;ut d5.::·igee,; 1~niq_1,.13meuf; ccnt?.'e i:_,, lY1~9sce. (p~ ~·~ 

l'~,:c.-';l.:;~a:i.t-::.:'.., po,;.~ e:t.J;rr1~'1.:? ., n·i.. :;,.a pr~~&~ rci:pportt1.5:t d.e 1:io~Ls~ foi ,:,_c::! p::.'q;os 
te;1us r,ai.." UJ.!e perecnne q_ui fe:tait etat de faits C:orti:. la. fauacetJ est 
vv:r.:1.fiable·? :r 

L~ jou::.~~=-nl ;1~:.;peJ.sit q11-~ M. Vorster n·\"a.it 6galem')nt ae~~L~.rS q_ue des m~sures 
s~r~:;.~r-:c :9r5.G~G co:::t:.:-e J.~s Sad-Africr~ius qui, a. l'etrongci~, :9~ri:.:~r~ient p.::ojudice 
a J.eur pays .2§/ . 

Bo Populatio~pen;;, l!? et slvices tn.:f]ie§s aux a.et:eri.us 

156 . En rupons-~ au..v; questions posees :par Mme su~roari. devar..t l' A.e smcbJ.6c , le 
Minlct:te de l:;i justj.ce o. ~.-Jv:ile, le 9 fevrfer l.968_. que ,368 2-;·li. ~f!rt;o,.me:1 o.vaient 
et~ inco.:i:-ciGrees en Af:..•ig_ue du Sud ent!"e juillet 1966 e·'j ju.in 1967 ., (Poi.U' la 
p:friod~ 1963 .. 196'5;, le cM.ffre avait ete de 39'.t ooo, ce qui mm:r'.;:r.e un~ a,.1gmantation 
tantastiq_ue d 1 e:nvi~on 70 p ~ 100 en uu an.,) Sur ce cM.f'f1•~, 12 2~16 p:..·:.som15.e:i.·s 
~ta:!.ent blancs, 48:5 981 africains; 6-7 874 aetis et 2 J . .'33 as:l.a+,iques 2_7/. 

'tl,/ Ibid. 

95 / IE.t~", 30 ciccemb:re 1.967. 

97 / 

Da_abreek en I-a,ndstem, le 15 mars 1968, cite dans l'hebdomed.aire Tb~ Ste.~, 
Johannesburg, 16 mars 1968. 

Republique sud- africaine, House of Assembly Debates (P.ansard), 
9 fevrier 1968, col . 262 . 
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157. Mme Suman a declare a propos de ces ch1:ffres : "Le chif'fre total represente 
environ le doubl.e \'le- cel.w. de~ individus emprisonnes en Grande-Bretagne au cours 
dfune annee - bien que la population de la Grande-Bretagne soit beaucoup plus 
importante. Il est bea.ucoup pl.us eleve proportionnellement que cel.ui des 
Etats-Unis.. Le noc:ibre ·des personnes s'etant vu infliger ~es condemnations 
infat'ieU....""eB a un mois a passe de 162 000 & 223 000 2§./ •" 

158 . Le re.pport etabli par 1' administration p~ni tentie.ire pon.i:- la ptSr~Lode all.ant 
de ~L963 a. 1966 et clorit elle a sa!si le ParJ.ement le 30 juin 1968 a egaJ.ement 
montre une augmentation ing_uit;tante de la moye:one jou...-nal.iere de ls population 
penale. Le chiffre moyen .o.ei; individus inc;arceres dMs les prions sud.-africa.ines 
a augments de ~-l 220 en 1955-57 a 74 033 t?n 1965 .. 66 22./. 
159. Dans les precedents rapports qu'il a. soumis a l'Aasernbl.6.e g§:.orale et au 
Conseil. da socur-ite, le Coznite s:p~cia.l nta. ccc!;o cllElxprimer ees gra.ves inquietu?1.es 
au suJet etas s6vices lnfliges aux pi .. isonuiers, aux d6tenus e -;.~ tiux person~:es placees 
aous la game de la policeo 

160. E~ dccemb:i::e 1967, le Service d 11r..:f'().'.~"1..~tion de 1•organisa.tio11 des Na-t.,ions 
Unier; a :pu1'115.e un~ bi•-•cl:iu:::-~ j:ntitultt1 "L ! ._;.-rya:.:-t:.:.eirl et l~ trai'temcnt des :prisonn:i.ers 
en A:t'1•5.q!;;e du Sud!:-. ~9r • · Cette :publicatio~ contient un certain nombre ' de documents 
du ComitJ sp6cia.l, no ·ammen'ii dP.s dacle.1•a:tions souscrites par cles persm:mes qui 
avaient et4 emprisonilees en a-.9plicaticn des dispositiot'\s l6g1.slatives atora.1·e 
repress;J.:f' c..d.c:9Mes :par J.e Go11~,e.;_--:,1i1rr,;,cnt sud-afi.~ica:!.n. Cette bro~b1J.re ava5:b et:6 
publ:!.ee :poilr r.6:i,,ono.ra a la d~;naude de la Commission dies dro:t ts de 1' horome g_·ui 
desi1·att que la pub1ic:i.t6 :La plus la:rge soit reservee a ces dccum-ents et a ces 
decl.3.re,tioos -~· 

161. ll p~ut egaJ.emo:r.lt ~t::re opport\m de rs.ppeler qu'a. la suite d.1 u.'11e suegestion 
faite par J.e Coo.it';} spec::!.aJ., la. Com.mission des dl·oits de l'hoome a cree un GJ:oupe 
s:pec1al d'e;.1>ercs chf .. rge d_~c:r.amincr la s:ttuation. Le Groupe s;;ecia.l a constate 
quc 

"la legislation de la R~:publiqu13 sud-africaine ou la pratique a.es autor:it6s 
sud-afrlcai~es, ou les deux, en mBtiere de traitement ~es prisonniers et des 
detenus, viole sur de nombreux :9oints l"Enscmble d.e regles minim~ pom· lo 
traitement des d~tenus1 • A certa.ins 6ga1"ds. la ,;r.il.tioue des autoritf§s viol.e 
non seule:nent ces i-eg.les mais aussi la loi de 1959 sur les .p1·isons et les 
a1·:r.@t6s pris en v·ertu de cette loi. En pa.rticu:Lier, l.a 1loi des 180 jours• 
est, ccmme l'etait la 'loi des 90 jours•, contra.ire aux principes juridiques 

98/ Cape Times. 10 fevrier 1968. 

22,_/ ill£., 14 Juin 1968. 

100 / OPI/279. 
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gen~raux et a la notion de la primaut~ du droit qui f~it partie dupat.rimoine 
des ne.tj.ocs civilisses. Les conditions dan.s les priaons sont particuliere;:z1.:mt 
inhumaines :pour les prisonniers non blancs. La nourriture, "Les conditions 
d 1 hygiene, les v~tements, la 11 terie e't les instaJ.lations dP-s prisons 
swl--e.i'r·icain~s scut lamentablc:ment en deQa. de toutes l ea no1'l1lcs in·ceruat:!.onalee 
ci viliseas lEll . II 

162. Le rc;.ppo:i:-t sjgn~'t.e.it •'.m outi-e lea faits suivants : 

nLca prisonniers pol:ttiques a.fricains et non b.lancs de Robben I~land 
vi-vent dans les condit:!.ons penitentiaires l.es plus . rigoureuses et lee 
plus cru~J.les ... 

Le G~·oupe ~cia.1 eet d~a.vis g_u~, pour les e.dvcrse,~~:-cs d? l1.e~~1-t~ 
1,~s loio s,:1r 1 r ~~~!<.! et ·1e trr .. i t~o~r.t des detenus e·l; pr~.s0uiiers 
pol.i t:tques, smrc • en tn:dn de -+:;:cn.nofolmer, s ' ils ne ,l ' ont :pas deja ftJ.i.t, la 
Repi.·J:J.:!.~,i,Ue s'.ld.~,ti.frlcaiI".£e e:i ur. Eta·t; pol.icfor et que les }.o:!.s et ~tboci~s eo 
qu.:3tion .. -e;::.~;a1:i°?lt.1nt de plus en p1us a celles qui etaient adcrptsE:s sous les 
rog~s f~scist~s ... 

11 est f~it ~o~ge d!un g·~·~r.rl no..r.i:n:e det-l m•3tbod.es co:ucE:'•niblec c.r:: tortu:-es 
et de t~1-;;o.1::1ents crue1s, inhUJ1aina et ~gr-a,l at,ts imag~.r.abl~s, dr::ptu.s l •~o 
meth~d.es j_~zy~h?log:!.quan junq_u1 c1.12X plus inhuma.bes cco:ne la mi;;-thod.e des 
~lect::od.c-s O'.l 1.til,~cJ11a 'd:'.n5~ tB1iss.' ••• 

Les p,~ocC'd.ures ct i.oothcd<;:s ut1lisaes par la. Sect:!.0:1 s:v1foiale et .J.a 
police pour l' :tnter rcgatoire d:?s d~tem.!s et des pc~o!m~.=. ti!."..:€tees eont 
tou.t e. f ait analogues~ ~inon :l.d~nt:l.g11~s, a cel:!.es qu1uti1ise.it la. Ge~tapo 
sous le rogim~ r,.,J.~,:t. hi't;J.el"ien d 1 /\lle.'llSgue -g_/. 11 

163 . Le (louvcl"!l<' .. "llent F-ud- africs.in, ds.ns tme c.Jc:l.e.l'f.-tion comrmn:1.(1.Utfo p!',J~ le 
Ministe::e des s.:i:'faires i-tro....ngeres l~ 25 jari:vj.cr 1~68, a: d6mn:ct1 1.:::-s fai,ts. relates 
dans le rapport . et a decla;r-·e que celui- ci constituait une no_uvelle inger~nce de 
l ' Organisation de s Nations Unies dans les affaires int~rieures du pa.ys. 

164. »ans ,.m editorial commentant le rapport clu Gro1.l]?e s:p:foie.l e·t la roac"t;1on 
du Couvarne:nent sud~africain, le§_~~ de Jo~annesburg a f ~it obsei"Ver: 

"M~is aussi lo:agtemps que la presse et le public, su~ la foi de certains 
renseignements, emanant de nos prisons, se font . une conception erroMe de 
la condition des detenus .et s'expose~t ainsi a des po~euites en contrevene.ot 
&u 1~ l.~1!£.':1~.:..l-f~, trois cons6g_ue;;1ces s 'en ensui vront. On continuera a 
repa.ndre tout bas des rumeur.s sur de pretendus mauvais ·trai tP.men·~s ( comme 
la torture) qui, par leur nature, ne riaq,..2nt g,1ere d 1~tre consta-tes· par · 
des representants de J.a Croix-Rouge ou par des memb1.-es du Parlelllent, mais 
ces m&ies rumeurs ne secant que rarement confirmaes ou verifiees. Les 

~/ E/CN.4/ 950, par. 1127. 
'}i!ji/ .!E.!5!.., par. 1131, 1136, 1142 et 114}. 
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affirmations vehementes du gouvernement qui proclame qu'il n'a rien a cacher, 
continueront a etre peu convaincantes. Et les reponses du gouvernement 
a des accusations telles que celles qui viennent d'etre lancees par les 
Nations Unies continueront par consequent a presenter aussi peu de ga~anties 
d'impartialite que les declarations des personnes interrogees par la 
Commission des droits de l'homme J:.Ql/." 

165. Entre-temps, le proces de c:nq journalistes - parmi lesquels se trouvait 
M. Laurence Gandar, redacteur en chef du Rand Daily Mail - accuses, en vertu des 
dispositions du Prisons Act (No 8 de 1955), d'avoir publie de "faux rensei­
gnements" sur les conditions qui regnent dans les prisons, a continue de maniere 
intermittente au cours de l'annee consideree 104/ . Ces cinq personnes ont ete 
inculpees a la suite de la parution, dans le Rand Dail y ~.ail et le Sunday Times 
en Ju1n et juillet 1965, d'articles concernant l es conditions regnant dans les 
prisons sud-africaines. 

166. Le 30 j anvier 1968, les accusations portees contre M. Mervis ant ete 
retirees 105/. Celles qui ant ete portees contre M. Kelsey W. Stuart ont ete 
retirees en septembre 1c6/. Les trois autres accuses doivent comparaitre le 
l e r novembre aux Rand Criminal Sessions 1CJ7/. 

The Star, hebdomadaire, Johannesburg, 3 fevrier 1968. 
Les quatre autres personnes accusees etaient M. Joel Mervis, redacteur du 
Sunday Times, M. L. Harris Walton, directeur gerant des South African 
Associated Newspapers, M. Kelsey W. Stuart, avocat du South African Newspaper, 
et M. Benjamin Pogrund, journaliste du Rand Daily Mail. M. Pogrund a ete 
libe~e sous caution de 1 000 rands ( 1 400 dollars) et prie de se presenter 
deYant les autorites de police une fois par mois. Les trois autres ont ete 
liberes apres avoir fourni une caution personnelle. 

Ca.Pe Times, 30 janvier 1968. 

~he Star, hebdomadaire, Johannesburg, 21 septembre 1968. 
Ibid . 
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C. 0rdres d'interdiction de se,iour et as~ignations a residence 

167. En vue de reduire au silence et de harceler les adversaires de la politique 
d'apartheid, le Ministre de la justice a continue a recourir largement a ses 
pouvoirs arbitraires pour prendre des mesures d'interdiction de sejour et 
d'assignation a r esidence. 

168. Le Senat a rejete une motion du senateur R. D. Pilkington-Jordan (United 
Party) visant a abroger ou a modifier les dispositions pertinentes du Suppression 
ofCornmunism Act de maniere a transferer a un groupe de trois juges de l a Cour 
supreme les pouvoirs d'imposer des restrictions qu'exerce actuellement le Ministre 
de la justice 1C8/ . 

169. En proposant sa motion, le senateur Pilkington-Jordan a declare que, de 
l ' avis de l'opposition, il conviendrait de qualifier les activites subversives de 
crimes et de les juger en audience publique 109/. 

170. Le Ministre de la justi ce, M. Pelser, a rejete la motion, arguant que la 
disposition en question etait indispensable pour proteger la democratie dans la 
Republique. Ila ajoute que si la motion etait adoptee, les juges de la Cour 
supreme seraient reduits a jouer un role purement administratif a moins qu'ils 
n'aient a interroger des personnes soup~onnees d'activites communisantes et, ce 
faisant, a recueillir des depositions en audience publique . Des renseignements 
d'importance vitale pour la securite de l'Etat seraient compromis si l'on recourait 
aux services d'interpretes agrees par l es tribunaux . 

171 . Le 26 fevrier 1968, le Cape Times a publie le con:mentaire suivant: 

"Lorsque le Ministre soutient que le juge se verrait contraint a 
rechercher des preuves en cas de rejet par le suspect des allegations 
invoquees contre lui, il reconnait tacitement par la meme que rien ne peut 
vraiment remplacer un proces si l'on veut assurer que justice soit faite. 
Et cela, un grand nombre de gens que les valeurs de la civilisation occi­
dentale ne laissent pas indifferents ne se lassent pas de le repeter." 

172. Au meme moment, le 25 fevrier 1968, l'Institut sud- africain des relations 
raciales a fait paraitre une declaration par laquelle il reiterait son opposition 
"au principe meme de pouvoir imposer l'interdiction de sejour ou une peine 
quel conque sans avoir recours aux tribunaux et sans dormer publiquement des motifs 
specifiques11

• 

1C8/ Republique sud- africaine, Senate Debat es, (Hansard), 23 fevrier 1968, 
col . 519-570, 

109/ Ibid., col. 521 . 
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173. La dfc::l-aration se poursuivait ainsi: 

"Le gouvernement substitue des mesures et des peines de rrison arbitraires 
aux procedures judiciaires r~connues ·et acceptees qui sont des signes 
distl nctifs de i.a civilisation occio,entale. 

L'Inotitut demano.e au gouvernement de rendre aux t 1~ibun!:!.ux de notre pays 
le. plac.e .r,pi leu.r revient et de leur permettre, sur la h~se des preuves 
apport~es, de conc'.atnner o~ d'acquitter les personnes a.u;cquelle~ le gouver .. 
nement impose aujourd'hui des interdictions de s6jour et des detentions 
ar'6itra.ires uo;. 11 • 

174. Le Gouvernement sud-africain n'a cep~ndant tenu a.ucun co:J:1pte de cet appel. 
Comme on l'a indique dans des rap}.)orts precedents, l'interdiction cte s6Jour a ete 
utilis&e e.vec efficacite pour priver de ressources les pe1·so~r.es (!Ui en ont ate 
frappees. On peut citer pa.r exem:i:!.e le cas de M. Zollie Mfi.Ji ndi, chauffe;lr de taxi 
efI'icEl.in, t'l.o::rc dei, ordres d 'interdiction de .s~jour avaient :i:,'io.ui t la libe:::-t6 de 
circulati.0,1 a quet re circonscriptionc judiciaires cl3.ng la region de la P6nin1Jule 
au cours a.cs se!)t dernih·es anm~~s. Le ).7 .janvie:- 1968, il a. eta l 'ob.jet c'une 
autre l'l.~c:!.r.j_on li~:i.tt r.t ~a libertc ,fo circulation a la seule circonscription 
judic:lo.i~e de Wyn1'~rg pendant cinq ai1s .. 

175. M. t.~f.'..Un(ti., qu:i. a quat1·~ enfants ages de 7 a 15 ans, a ainsi 6t9 p~i ve clc ses 
moyer.s d r'e;c~ s tence, ca-r .il ne pouvcd.t continuer a exer".!er ss. profes::r'..on da:ns une 
scule cii..•c,:,nscription ju,U.c·ie,ire. Le Minietre de ia justice a rt:j~ts le ri:cot'.I'G 
p11r l.equel il dema~d!:l.it de :pouvoi!' coutinuer a exerccr sa pr.~fess::.0n au CaIJ, a 
Bellville et a Simonstownv 

176 . Le gouvcr.neroent t . J:)ris des menures pour rayer du ba!'reau, au titre du 
§lli?M-~~'?.~W:1. of .f2..~~!k:f:t~_A?R~d~~-~ A~i de 1967, les a\•ocats dent le nom figure sur 
la liste . des corm:.uniatas. 

177 . . M. Lewis Eal.er, qui est avo~at .der:mis 1933, a ete le pre;tier fra:p:pe de 
radiation. I .l avait et6 reconnu coupable r:~r le tribunal reeloml.l d~ Johannccb11rg 
le 2 avril .1965, au cou!'s ·d 1un pro~es ·sommaire. Les chefs d 1ace;usntio!1 ctont il a 
eu a repondre, avec M • • Abram Fischer et 12 autres personneo, se fondai~nt ·sur le 
011J2_~_t.S_fi_ion of Communism Act.. Dans une d6claration sou,:; serment appuy.mt la 
ra.c1:i.ation du barreau, le Secretaire a la. justice a. d°:ScJ.D.r6 que le nom de M. Baker 
figurait sur la 11 liste" ( des communistes_) depuis le 31 ao~t 1951 111/ !' 

178 .. Les autres S:vocats ·de Durban, MM. J, N. Singh et I. c. Meer, se sent vu 
signifier la demande d'exclusion du barreau, emanant du Secretaire a la justice, 
pour le motif qu' ils f:i.guraient sur la 11 liste" des communistes 1'32./. 

110/ ~StarJ Johannesburg, 26 fev.~i~r ~968. Au debut de 1968, le nombre des 
inter<lits de sejour etait de 716 d'apres l'Institut sud~africain des 
relations raciales (The Star, 23 fevrier 1968). 
Sunday Times, Johannesburg, 12 novembre 1967. 

I!U&· 
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179. Chacun d ' eux avait pratique penda~t.-environ 20 ans et avait rempli la charge 
de vice-president du Congres indien de Natal ; tous deux avaient deja vu leur 
liberte limitee au titre du Suppression of Communism Act. 

180. On a cite les paroles suivantes de Y.me _Fatima Meer : 

"Priver un homme de l'exercice de sa profession est l'une des atteintes 
les plus importantes qui puissent etre portees a la liberte d 'un individu .. . 
Il parait incroyable que le Ministre puisse disposer a l'encontre d 'une 
personne de pouvoirs arbitraires qui lui permettent d'infliger des peines 
sans jugement, en se prevalant censement du bien public 113/. " 

181. Le cas de M. Chengiah "Rogers11 Ragaven, ancien vice-president de l'Union 
nationale des etudiants sud-africains, montre l'application impitoyable de l'inter­
diction de sejour dont sont l'objet les dirigeants d'organisations qui preconisent 
le pluralisme racial. 

182. Le 27 decembre 1967, M. Ragaven a ete frappe d 'une interdiction de seJour 
d'une duree de cinq ans, qui lui imposait une assignation partielle a residence 
et limitait sa liberte de mouvement a la circons~ription judiciaire de Durban. Il 
etait tenu de se presenter au poste de police deux fois par semaine. Il lui etait 
egalement interdit d'assister a toute reunion groupant deux personnes ou davantage 
et de penetrer dans les "reserves a fricaines". 

183. A partir du 31 janvier 1968, interdiction lui a ete faite d'entrer dans toute 
institution d'enseignement, notamment l'Universite de Durban, ou il faisait ses 
etudes et esperait obtenir un diplome de Bachelor of Arts vers la fin de 1968. La 
formation de M. Ragaven le rend apte a enseigner mais l'ordre d'interdiction de 
sejour l'en empechera . 

184. Jusqu'a une date tres recente, cet etudiant indien, age de 33 ans, a ete le 
president du Conseil de representation des etudiants a la Section non europeenne de 
l 'Universite de Natal, a Durban, et vice-president de l'Union nationale des 
etudiants sud- africains jusqu'a juillet 1967. 

185. Mlle Yiargaret Marshall, qui etait alors presidente de l'Union nationale des 
etudiants sud- africains, a declare au sujet de l'interdiction de sejour qu'il etait 
clair maintenant que le gouvernement s 1 etait lance dans une campagne systematique 
contre les etudiants qui avaient l'audace de parler ouvertement contre la politique 
du gouvernement. 11M. Ragaven n'en est que la derniere victime, apres Ian Robertson 
et John Sprack. " 114/ 

186. Le Comite special a donne dans son dernier rapport un compte rendu detaille 
des nombreuses protestations qui ont suivi les ordres d'interdiction de sejour 
prononces contre le Dr Hoffenberg 115/. 

113/ • Ibid. 

114/ Cape Times, 30 decembre 1967. 

115/ Vair A/6864/Add.l. 
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187. Le Conseil de l 'Universite du Cap a envoye en octobre 1967 une delegation 
composee de quatre membres aupres du Ministre de la. justice pour d~me.nder que les 
mesur.es d I interdiction frappant le Dr Hoff en berg ~oient levees. M. Pela er> le 
Ministre, a rejete ces demandes 11~. Le Dr Samuel Shapiro, medecin consultant a 
l 'h3pital de Groote Schuur et a l 'Universits du Cap, a demissionne "pour raisons de 
conscience" et s 'est e:xprime corome suit dans sa lettre de d.eai:i.osion : 11De nombreures 
consi:-lerationl:l ont mo·ti•,e ma d1cision, mais la plus importante est politique et elle 
est devenue determinante lorf:que le Dr Hoff'enberg a ete frappe d'interdiction. 11 JJJ.I. 
188. Les membres de la faculto de medecine de l 'Universi te du Cap et le personnel 
medical associo de l'bopital de Groote Schuur ont c-.dopte a l'u!2an.i.m:ite, lors d'une 
reunion tenue le 11 d6cembre 1967, une resol ution eyprimant l'es~~i~ que M. Pelser 
leverait la me sure d' interdiction et restituerai t au Dr lioffenberg fmn p~.sseport 
afin qu 'il puisr,e assister aux confarences medicales et scientifi.g_ue.3 inter .. , 
natioriales. La. resolution coi-1tel1ai t egalement les passages ~1..:ivants : 

11Nou3 e .. ~t~.m~ns que le Min:i.stre a jete le discredit sur le gouve:r.netnent, 
et le bcnver~em,~n-i; s u.r l 'image g_ue l 'opi.nion se forme de notr-e Af~dque du Sud, 
er, es,;ayai'\t· ma.l a propos d' inte:c.di:ce 1: cxpr~ssion d 'op:t:-110~1~ :I.!Jpop-lU.:?.l.:r~s dens 
les milieux gmrn:rneinenta.ux. 

Nous no~s docla.~on~ convaincus que le Dr Hoff~n~erg n'a rien fait 
d' ill~ga3. ou d' ii.1correct. qui jni-.tifie les accusat~.ons • port6e,-:; cont-:-e lui • et 
no~;; e;'::'Lg-2cns a nouveau qu~ la q_uestion soi t po:.-tie dcvant les tribu::13,ux, 
soit en audience publique, solt B. huis clos 118/." 

189. Le nr· ,r~ P. Duminy, recteur de l 'Universite du Cap, a lui a.1.:.trni demande que 
l' interd::.ction de stSjcu.1'.' prohoncee coatre le Dr Hoffenberg soi t rt:tpport.,;e. Au cours 
de son ell.scours a l I occf,;.c ion de la re::nise des diplames, il a dec:!.are ce qui suit : 

"Ce qui est advenu a notre collegue nous incite a reaffirmer une fois de 
plus que nous soI'ltles p1·of'ondement et fermement con"aincu.3 .. qne toute epreuve, 
ciuelle qu'elle soit, que l'Ete._t f'ait s11bir, ne serait-ce q_u'a une seule 
personne, ezt ine.dmissible si elle ne resulte pae d'une condamnatioci par un 
tribunal ou d'un crime centre l'Etat.11 119/ 

190. De nombreux appels adresses au gouvernement pour lui faire lever l'ordre 
d'interdiction se sont heurtes a un refus inflexible. Le Dr Hoffenbcrg, accompagne 

~L~~mes, 2 novembre 1967. 

The Star, edition hebdomadaire, Joh~nnesburg, 2 decembre 1967 . 
Cape TimesJ 12 decembre 1967~ Ila ete decide qu~une conference annuelle sur 
des sujets medicaux ou scientifiques serait creee en l'honneur du 
Dr Hoffenberg. Ila ete decide egalement que la resolution serait lue chaque 
annee a. la conference en l'honneur_du Dr Hoffenberg. 

119/ Cape Times, 15 decembre 1967. 
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de sa fa.mille, a quitte le Cap pour le Royara:ie-Uni le 28 mars. Une foule de 
2 coa person.'1es, ou plusieurs races et~icnt representees, s' est ras~emolee a 
l 'aarodrome pour lui fa.ire ses aw.eux et a chante sur un ton de a.efi le chant 
americain interdit des partisans des droits civils "We shall overco:ie" .JJl..2/. 

191. On po1.1va.i t voir 6gs.lement a 1 'n.eroport des membren du 13,12.<tt~h, porteurs 
de b:rasr.:a-rd.s noirs, qui venaient -de n:.e.~1ifester avcc des pan.ce .. ctes au haut de 
Adderley Street. On a appris que J.0s photographes de prcsse s'etaier.t vu, contrci­
Nmerit a J.t.. regle gerierale, r efuser les autorisations specie.lcs d.'acces a l 'aire 
d'emba.rq_uement. Le seul qui ait 6t6 ad'llis etait un photc.s;re.phe de l a police qui a 
pris d~n ?hotograp!1ies de l.a f.oule et des personnes qui serraient la main dn 
Dr Hoffe:1.terg. 

192. Des declarations de protestation ont ete faites au ~a.p po~r marquer le 
depart du Dr Hoffenb~rg. 

193. Le Pr J. F. Brock, qui. d:.rige .la faculte de medecine a 1.'Universite du Cap, 
a declar~ ce qui suit: 

"Je desj_re rep~ter cctegoriquement qu•aucun des renseignements qui me 
sont parvenus cu qui ·m'ont et~ fou~nis par le Ministre de la justice ne m'ont 
dcnne la moindre raison de penser que le Dr Hoffeno~rg ait ete coupable 
d'aucune a;::t:.on illegale ou inco;;.·recte. J'aimerais en particulier signaler 
qu'au cours de l'interview avec le Ministre de la justice, aucun rensei­
gnement confidentiel n'a ete donne ou offert a la delegation composee du 
chancelier (M. Harry Oppenheimer), du president du Conseil de l'universite 
(M. Clive Corder), du Dr J.P. Duminy, qui etait alors vice-chancelier et 
recteur, et de moi-m'eme. 11 lli/ 

194. Dans sa declaration, l 'Union nationale des etudiants sud-afrj.cains (National 
Union of South African Students a declare ce qui suit: 

"Le fait qutil ri'y a pas de place pour lui en Afrique du Sud est un 
d6shonneur pour notre societe. La NUSAS ne l'oubliera pas car, au milieu de 
l'etat de degradation ehontee dans lequel est toobee la vie publique en 
Afrique du Sud au cours de ces vingt dernieres ar.nees, les etudiants ont vu 
en lui le symbole de l 'honnetete et du courage. Ils sent convaincus qu 1 il 
reviendra un jour en Afrique du Sud lorsque le regne du droit sera retnbli 
et que la dignite humaine sera respectee Jgg/." 

195 . Le Comite de 1 1Association des ma!tres de conferences (Lecturers' Association) 
de 1 'Universite du Cap a d~clare ce qui P .. i.t : 

~/ Cape '.l'imes, 29 mars 1968. 

J21/ ~-, 28 mare 1968. 

)22/ Ibid. 
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"Leo raisons pour lesquelles il a eta interdit au Pr Hoffenberg de 
poursuivre .son enseignement et ses travaµx de recherche n 1 ont eta d.ivulguees 
ni au public ni a l'interesse lui-meme, et aucun tribunal ne s 1est prononce 
sur leur validite. Cette situation est regi·ettable en periode de paix et de 
stabilite, et nous craignons tout particulierement qu'unc telle mesure ne 
vienne entacher la reputation de notre universite, voire de toutes les uni­
versi tes d I Afriq ue du Sud.. 11 123 / 

196. Dans un editorial, le C~::.... Tiro.es a ecrit que les protestations auxquelles 
donnait lieu l'interdiction qui fr.appait le Pr Hoffer.berg etaient differentes de 
celles auxquelles avaient donne lieu les mesures prises centre d'autres personnes. 
On y lisait notam:nent ce qui suit: • 

"Cette interdiction, deja differente par ~a portee, l'etait aussi par 
l'ccho qu1elle a trouve dans la population: en effet, beaucoup .d'honnetes 
gens pour qui la procedu!'e d'interdiction n'avait j11L'la.is ete jusqu'a present 
qu'une abstraction - pa.rec qu'elle visait d'ordinaire quelque Africain 
parf:-:i.itement inconnu au noo :i.mpocsible, • vivant au fin fond du pays - ont 
souda.in vu ce que cela. signifia:i.t. Ils ont vu, et ils ant coroprill qu'il 
suffit d 1un coup de plume de quelque politicien pour qu 1un homme dans lequ~l 
ils se retrouvent_puisse etre reduit au silence, coupe de ses contacts sociaux 
habituels, prive de ses moyens d 1 existence et;en fait, contraint d'entre­
prendre le triste periple que le Pr Hoffenberg commence aujourd'hui. Ce n'est 
pas que la raturc de ·ses malheurs soit differente de ceux qui sont arrives a 
tous ces iuconnus, que ses ma.lheurs aient un caractere plus dramatique; 
simplement, a travers le Pr Hoffenberg, ces malheurs sont devenus une realite 
proche ..• 

Ils beneficiaient certes de 1 1appui moral d'hommes eminents d'une 
integrite inattaquable tels que le Pr Duminy, sir Richard Luyt, le Pr John 
Brock, le Chancelier et les membres du Conseil de l'Universite du Cap a~nt 
il serait ridicule de sou.p~onner qu'ils puissent encourager la subversion. 
Mais, essentiellement, il s'agissait d 1 une protestation populaire, du eri 
que poussait la conscience d'hommes et de femmes dont la plupart etaient 
parfaitement inconnus dans la vie publique. C'est lace qu'il ya de 
reconfortant dans cette triste affaire ~/.11 

197. Le 27 octobre 1967, le gouvernement a renouvele _pour une nouvelle periode de 
cinq ans 1 'ordonnance d' interdiction et d ! assignation a residence deli Vl'ee contre 
Mme Helen Joseph 125/. 

Ibid . 

~-?l.2-.• 
Gov,e,.D}~~nt Gazette E:rj:r~~narx., 2P octobre 1967. On se rappellera, g_ue 
Mme Joseph a ete la premiere Sud-Africaine centre laquelle une ordonnance 
d'interdiction et d'assignation a residence a ete prise en 1962. 

- 134 -



198. Dans une declaration publiee a Londres, l 'ID:ternatloQ~l n~~~~~1~.!S2'.!.!..q!\ 
a 1:;vele que le 4 decembre, il avait com.unique aux autorites s;,id- a.fr:i.caines une 
lettre revetuc de la. signature de 200 101:dcniennes qui protestaient contl"e les • 
nouvelles restrictions venant frapper If..me Joseph et Mme Lil.iar. Ngoyi, mals _q.ue les 
autorites sud-~fricaiacs n 1a.vaient pas accutle reception de cct.te lettre 126/. 

199. Une d~legation de la ..!8:thed::•ale a!.'l.31ico.ne §h...!'1l\LV::P_ (parobse de ~.me Joseph) 
a reu~si en dec<:-;xi.;.;t•e 1967 t1. o"btenir du Ministre de la ju:3tice un lager assoupli ::­
~ement a l' cr<lonnacce d I interdiction qui frappai t Mme Jm:eph; M. Pclser a annonce 
que ~c J oseph scrait autori3-Se a assister aux se1·vices r:;~igieux de la cath'5dra.le 
§_t. M~~ :.r's tous le:. dimanches a:.nsi qu' aux grandes fetes religieuses "127/ . 

200. Le gouvern-ement a _egal~me~t Tendu une nouvelle ordonr.ance d I interdiction centre 
It.me Florence Me,torr:clo., anciem_!P. d.!.-:-igear.te de l 'M,r1.<;!"-R.1Iill<2£~1.£9BSr~Et, laquelle 
est interdite, pour une nouve~le periode ~e cinq ans. Mme Matom~la f~isait l 'objet 
d'une ordonnance de ba:misse;nent qui venait a expiration le 21 mars 1968 J28/. 

201. Se r -sf1frant ~ la quec-+;ion g!fo6,~ale des restrictions au coura d'un deba.t de la 
C:no.tib!'e d 'asscmblie, Mme Sn~~n a cleclure ce qui suit : 

"Je conclurai en disent que le systeme .de l'interdiction t el qu'il existe 
est odieuX. Il est grand temps que. cha.cun des quelque 700 cas de persor:r,es 
f:ra.ppeea d 'in'terdiction, assignees e rlsidence ·ou soumises a des rest:!'ictions 
soit examine o. nouveau; cette revis.ion ne doit pas ~tre confiee au servfoe 
q~i les avait conda!!lllees au sort qu'elles subissent mais a une corunis$ion 
judiciaire ind~pendante qui serait prete a revoir chacun des cas d'inter.­
diction, y compris le cas de Mme Helen Joseph qui a fait recemment l'objet 
d'u;ie nouvelle assignation a. residence d'une duree de cinq ans. J 1ajo1·,terai 
que le spectacle de ce gouvernement, de ce gouvernement qui se veut fort et 
qui poursuit sans repit ~ne femme de 60 ans et s ' acharne contre elle, est 
dJgne de mepris et dessert tres certainemen.t l'Afrique du Sud au.x· yeu.~ du 
mo11de exterieur ~ • 11 

J26/ Cape Times, 15 decembre 1967. 

]27 / The Sta.r., edition hebdoma,daire, Johannesburg, 16 decembre 1967 . ~€ Joseph 
est autorisee a quitter son domicile ~ 9 heures pour ·se renfu•e aux of fices 
relig~eux et doit etre rentree a 11 h 30. 

J28/ ~!lillent· Gazett,E;_t 21 j ·uin 1968. .Mme Matoaela ei;t l 'un des prisonniers 
poli tiques de la prison de Robben Island qui a ete re~.ichee apres avoir 
obtenu en appel l'annulation de sa condamnation. 

12.9/ Republique sud-africain~l. House of Assembly Debates (Hansard), 
8 fevri~r 1968, col. 195-9 . 

- 135 -



D. Vexations infligees aux adversaires de l ' apartheid 

202. Le retrait du passeport et l'expulsion sont parmi les plus frequents des 
moyens impitoyablement utilises par le Gouvernement sud- a f ricain pour bri mer les 
adversaires de sa politique raciale . 

203. Le Minist:r-e de l'interieur, M. Le Roux, a confirme en decembre 1967 que le 
gouvernement avait retire sa qualite de citoyen a M. Renie r Lock, ex- vice- president 
de l'Union nationale des etudiants sud- africains, qui etait etudiant a Balliol 
C::>llege a Oxf0rd. "Je ne permettrai pas que l' on de sh::>nore 1 1 Afrique du Sud de 
cette maniere", a dit le Ministre 130/. 

204. Le g::>uvernement a refuse a deux reprises a M. John Daniel, president sor tant 
de l 'Uni::m nati::>nale des etudiants sud- africains, de lui delivrer un passeport qui 
lui aurait permi s d'accepter une b0urse aux Etats-Uni s 131/ . Apres le deuxieme 
refus du gouvernement, M. ~aniel a renonce a sa nationalite et a pris un passeport 
britarmique "parce que je ne veux pas devoir quitter le pays avec un permis 
de sortie11

• Il a ajoute : "Un permis de sortie signifie qu I a coup sur je ne pourrai 
jamais revenir. Si je renonce a ma nati::>nalite et si je prends un passep::>rt 
britannique, il ya quelque espoir que je puisse revenir un jour ." 132/ 

205. Le passeport de M. K. S. Casso::>jee, un etudiant indien qui etait auparavant 
tresorier du Student Representative Council a l ' Universite du Cap, a ete annule par 
le Ministere de l'interieur. M. Cassoojee avait ete l 1 h6te du senateur et de 
Vm1e Robert Kennedy lors de leur visite en Afrique du Sud. Aucune raison n'a ete 
donnee pour l ' annulation du passeport 133/. 

206. Le passeport du Rev . Ian Th::>mson , jeune pasteur presbyterien, a ete saisi, 
et il a re~u un avertissement formel aux termes du Suppression ::>f C::>mmunism Act, 
l'invitant a "ne pas s'engager dans des activites visant a promouvoir l ' un 
quelconque des objectifs du communisme". La enc::>re, aucune rais::>n n ' a ete donnee 
pour les mesures prises contre lui 134/. 

130/ Cape Times, 4 decembr~ 1967 . 

131/ Le congres de l'Union nationale des etudiants sud- africains a adopte une 
resolution condamnant le refus du gouvernement d'accorder un passeport a 
M. Daniel, affirmant qu'il s ' agissait d'une attaque vindicative a son encontre 
et d'une nouvelle tentative d'intimider l'Union nat ionale des etudiants 
sud- afr icains. Cape Times, ler juillet 1968. 

Ibid., 22 j uillet 1968 . 

Evening Post, Port Elizabeth, 6 janvier 1968, cite dans Spotlight ::>n South 
Africa, 9 fevrier 1968 . M. Cassoojee aurait ref use deux off res de b::>urses 
l ui permettant d'etudier a l'etranger, parce qu'il v0ulait continuer a vivre 
en Afrique du Sud. 

134/ Spotlight on South Africa, Dar es- Salam, 15 decembre 1967 . 
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207. Le Tres Rev. Robert Mize, eveque d'origine americaine du diocese de Damara 
(Namibie), a ete force de quitter la Namibie, le Gouvernement sud-africain ayant 
refuse de renouveler son visa apres l'expiration de celui- ci le 26 juillet 1968 135/ . 
Aucune raison n'a ete donnee . 

208. Le Tres Rev. Mize vivait a Windhoek depuis huit ans. Bien qu'oppose a 
l'aPartheid, qu'il considerait comme un "mal social", _il a declare 11 s'etre efforce 
de rester dans un domaine purement religieux et d'eviter de soulever la question de 
l'apartheid" 136/. Le gouvernement n'a pas tenu compte des vives protestations 
emises par l'archeveque anglican du Cap, d'autres personnalites religieuses et la 
presse, qui ont demande que, si l'eveque s'etait rendu coupable d'un delit 
quelconque, il soit traduit en justice. 

209. Un arret d'expulsion date du 12 janvier 1968 a ete pris contre M. Allan 
Chattaway, age de vingt-deux ans, etudiant de l'ecole d'ingenieurs de l'Universite 
du Natal. M. Chattaway etait originaire du Royaume-Uni et avait fait ses etudes 
secondaires en Zambie. Il avait ete membre de l'Union nationale des etudiants 
sud-africains, dont il avait ensuite demissionne. 

210. En reponse a une question posee par Y.!llle Suzman, M. Le Roux, ministre de 
l'interieur, a revele que cinquante et un Blancs et soixante- dix- neuf Africains 
avaient ete expulses de l ' Afrique du Sud et de la Namibie en .1967 137/. 

211. En reponse a des questions posees par Y.!lll.e Suzman a l'Assemblee, le Ministr e 
adjoint de la police a revele le 6 fevrier 1968 que 124 personnes avaient ete 
detenues en 1967 en vertu de l a "clause des 180 joursn. Cinquante-neuf seulement 
d'entre elles avaient ete citees comme temoins a charge dans des proces. Deux 
personnes etaient encore detenues; l'une etait detenue depuis 152 jours et l 1autre 
depuis 111 jours 138/. 

212. En raison surtout de la maniere arbitraire dont sont imposes les ordres 
d'interdiction de sejour, plusieurs personnes ont quitte l'Afrique du Sud avec des 
permis de sortie qui l eur interdisent de revenir. Le Ministre de l'interieur a 
revele, en reponse a une question posee par Y.!lll.e Suzman a l 1Assemblee, que trente..six 
personnes avaient demande et avaient requ des permis de sortie en 1967. Ila 
ajoute qu'il s ' agissait de onze Blancs , de quatorze metis , de dix Africains et 
d ' un Asiatique 139/. 

135/ 

137/ 

Cape Times, 6 mai 1968. Le senateur Trol'l.ip, alors Ministre de l 'immigration, 
a declare a la Chambre d ' assemblee le 24 mai 1968 que le gouvernement avait 
ete force de revoir sa politique d'irrunigration en ce qui concerne des demandes 
de residence permanente presentees par des ecclesiastiques et autres religi eux 
etrangers, etant donne qu 1un certain nombr e d'entre eux s'etaient livres a des 
activites politiques . A l' avenir, le gouvernement ne delivrerait que des 
autorisations temporaires de trois a cinq ans . Voir House of Assembly Debates, 
24 mai 1968, col . 5965-66 . 

Cape Times, 6 mai 1968. 

Republique sud- africaine, House of Assembly Debates, (Hansard) , 23 avril 1968,' 
col . 3883 . 

138/ Ibi d . , 6 fevrier 1968, col. 20. 

139/ Ibid., 19 mars 1968, col. 2l~Ol. 
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IV. RENFORCEMENT DES FORCES MILITAIRES ET DE POLICE 

213 . Le renforcement des forces militaires et de police en Afrique du Sud s 1 est 
poursuivi pendant la periode consideree . 

214. Un fait saillant a ete l'augfuentation considerable de la production d 1armes 
et d 1 equipement militaire en Afrique du Sud . En effet, M. P. W. Botha, ministre 
de la defense, a ann~nce en mars 1968: 

a) Que les savants sud-africains avaient mis au point leurs propres bombes 
au napalm; 

b) Q'une mine antichar, beaucoup moins chere que le produit importe, avait 
ete fabriquee; 

c) Que deux sortes d 1obus extremement efficaces seraient, pour un cout 
negligeable, une arme redoutable au service de la force de defense; 

d) Q,u 1un viseur de nuit pour les armes d'infanterie permettrait aux soldats 
deviser avec precision meme dans les pires conditions de visibilite. 

En outre, M. Botha a declare que le pays assurait lui-meme la production de toute 
une serie d 1autres armes, comprenant notamment des fusils, des mort iers, des 
grenades, des bombes fumigenes, des bombes aeriennes et des explosifs 140/. 

215 . Le Gouvernement sud- africain a egalement exerce de fortes pressions sur le 
Royaume-Uni pour l'amener a cesser d'appliquer les resolutions du Conseil de 
securite touchant l 1 embargo sur les livraisons d'armes. Toutefois, le 
Gouvernement du Royaume-Uni a declare qu 1il continuerait de s'y conformer. 

216 . Il importe particulierement de noter qu 1 au cours de la periode examinee les 
forces militaires sud-africaines ont accorde la plus grande attention a 
l'entrainement a la guerilla. Cinq mille soldats et aviateurs sud-africains ont 
participe pendant neuf jours a des manoeuvres antiguerilla qui ont commence le 
12 aout 1968 a Sibasa, a environ 112 km de la frontiere rhodesienne. C1 etait la 
premiere fois que les manoeuvres annuelles etaient consacrees a la technique de la 
guerilla. Les effectifs comprenaient des troupes et des specialistes d'assaut et 
etaient appuyes par s ix escadres d'avions supersoniques d'intervention du type 
Mirage, des helicopteres et des avians de transport . Le terrain boise sur lequel 
ont ete livrees des batailles fictives ressemblerait beaucoup au terrain de la 
vallee du Zambeze 141/. 

217 . D'autres manoeuvres antiguerilla d'une duree de douze jours, les manoeuvres 
Salamander, auxquelles ont pris part deux mille hommes, ont commence a proximite de 
Thabazimbi, le 14 septembre . A la difference des manoeuvres de Sibasa, ou on avait 
largement fait appel aux moyens de transport motorises, pendant les manoeuvres 
Salamander, l'accent devait etre mis sur les patrouilles a pied et le pistage 142/ . 

140/ The Star, Johannesburg, 16 mars 1968. 
141/ The Guardian, Landres, 12 aout 1968; Cape Times, 9 et 12 aout 1968. 

142/ The Star, edition hebdomadaire, 14 septembre 1968. 
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A. Expansi on des forces militaires et de police 

218. En application du Defence Amendment Act de 1967, qui a ete examine dans le 
dernier rapport du Comite special, la formation militaire a ete considerablement 
developpee. le Ministre de la defense, M. B. W. Botha, a annonce le 13 fevrier 1968 
a la Chambre d'asseroblee que 32 522 jeunes gens recevaient, pendant 11annee en cours, 
une f ormation dans la milice des citoyens et dans des unites de commando, soit 
environ deux fois pl us qu ' en 1967 143/, 

219. Le 29 decembre, le gouvernement a decide de soumettre aux obligations 
militaires tousles immigrants du sexe masculin ages de 16 a 25 ans qui vivaient 
en Afrique du Sud depuis cinq ans au moins, sauf ceux qui n'avaient pas l'intention 
de devenir citoyens sud-africains 144/ . 

220 . Le 16 octobre 1967, M. Botha avaH deja annonce qu' un systeme de formation 
paramilitaire f eminine serait instaure en 1968 de fa~on que les jeunes filles 
puissent 11participer aux cotes des homrnes a la defense du pays" 145/. Le 
12 mars 1968, il a declare au Senat que les femmes recevraient uneformation 
paramilitai re semblable a la formation re~ue par les hommes dans les forces de 
defense. 

221 . Le 3 avril 1968, M. Botha a annonce a l ' Assemblee qu'un nombre considerable de 
j eunes fe:mrrres avaient demande a recevoir une formation en matiere de defense civile 
et de maniement des arroes, Ila ajoute que: "Nous avons meme re~u des demandes 
de Rhodesie et de Zambie pour ce genre de formation" . En periode de crise, cette 
formation permettrait aux femmes de jouer un role dans la defense de leur pays et 
de faire face aux situations graves 146/. 

222 . Le 25 octobre 1967, M. Botha a annonce que des sirenes d 1 a1erte en cas 
d'attaque aerienne seraient installees pour la premiere fois dans plusieurs agglome­
rations urbaines 147/. Le 12 ~ars 1968, il a declare que des dispositions allaient 
etre pri ses pour for mer trois types de commandos: ruraux, urbains et 
industriels 148/. 

143/ Republique sud- africaine, House of Assembly Debates (Hansard) , 13 f evrier 1968, 
col . 399 . Selon le ministre , sur les 32 522 jeunes gens qui recevaient une 
formation, 18 000 environ serviraient dans l'Armee de terre, 3 000 dans l 'Armee 
de l'air, 1 500 dans la Marine et 10 000 dans les commandos. En vertu du 
nouveau systeme de service national, les commandos sont obligatoires . Ibid. 

144/ Cape Times, 30 decembre 1967. 
145/ Le programme de formation devait comprendre des cours sur les soi ns d ' urgence 

et le service des ambulances et des exercices de tir ainsi qu ' une formation 
specialisee dans d'autres domaines. Evening Post, Port Elizabeth, 
16 octobre 1967 . Dans une declaration fai te le 29 octobre, M. Botha a ajoute 
qu' en 1968, 250 a 500 jeunes filles recevraient une formation en matiere de 
defense civile en application du Civil t2fence Act (Cape Times, 30 octobre 1967). 

146/ Cape Times, 4 avril 1968. 
147 / Ibid., 26 octobre 1967. 
148/ Republique sud- africaine, Senate Debates (Hansard), 12 mars 1968, c8l. 1346. 
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223 . Les premiers reservistes africains de poli ce d ' Afrique du Sud ont pris leur 
service pour la premiere foi s le 22 decembre dans la municipalite africaine de 
Soweto a Johannesbur g 149/ . 

B. Fabrication d ' armes, de munitions et de materiel militaire 

224. Le 24 novembre 1967, le Premier Ministre, M. Vorster , a inaugure l'usine de 
l ' Atlas Aircraft Cor poration de Kempton Park, Johannesburg. Cette usine fabrique 
des Impalas, avions d ' entrainement a reaction, et constitue l ' embryon d'une 
industri e aeronauti que 150/ . Le Star, quotidien de Johannesburg, a annonce le 
25 novembre 1967 que cette usine construisait l e premi er avion de fabrication 
exclusi vement sud- afr icaine, et i l a ajoute: 

0 A partir de maintenant l ' usi ne Atlas ne monte plus les moteurs et les 
pieces importes du Royaume -Uni et d'Italie . L' appareil tout entier peut 
desormais etr~ construit en Afrique du Sud - depui s les r i vets de son fuselage 
jusqu'au puissant moteur Bristol-Siddeley qui constitue la source d ' energie 
de l ' Impala . .. " 

225. Des communiques de presse ont indique qu ' un appareil leger quadriplace, le 
RSA 200, con~u par le professeur Pascale de Naples, serait fabr i que au Cap a partir 
de janvier 1968 . Un appare i l de demonstration de ce type est arrive au Cap en 
automne 1967 151/ . 

226 . Trois appareils du type 0 hovercraft" ont ete livres a l 1 Afrique du Sud en 
decembre 1967 . Ila ete annonce qu ' ils seraient utilises comme appareils de 
demonstration et comme prototypes pour des appareils destines a etre fabriques 

149/ Cape Times, 19 decembre 1967 . 

150/ The Star, Johannesburg, edition quotidienne, 24 novembre 1967. 

"L1 usine, dont la construction a commence il y a c'.eux ans et demi, doit 
fabri quer des avions a reaction d'entrainement du type Impala et fournir les 
services necessaires pour les appareils dont sont actuellement dct ees les 
forces aeri ennes sud- africaines . Sa constructi on a coute 50 millions de rands 
et el le emploie a l' heure actuelle plus de 900 techniciens aeronautiques 
specialises venus comme immigrants, surtout du Royaume- Uni et d ' Europe . 
L' Impala sud- africain est, en fait , l'avion d ' entrainement a reaction .. . 
Macchi 326 de concession italienne monte sur plomb et equipe du reacteur 
britannique Bristol Siddeley Viper. Le premier Impala de fabrication 
sud- africai ne a ete expose le jour de l ' inauguration de l 1 usine. 11 (Southern 
Africa, hebdomadaire de Landres, 4 decembre 1967) ---

L' usi ne de la societe Atlas Aircraft a ete placee en octobre 1967 sous le 
contr3le du Defence Product ion Board (Cape Ti mes, 31 octobre 1967) . 

151/ Southern Africa, Londres, 6 novembre 1967 . 
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a Krysna . Ces avions peuvent servir a l'ensemencement et a l 'epandage des engni.is 
mais leurs possibilites d'utilisation a des fins militaires ser aient 
considerables 152/ . 

227 . Le Gouvernement sud- africain encourage egalement l a construction navale. 

228. M. Cornelis Verholme, president de la societe de construction navale 
hollandaise Verhol me United, aurait declare, au cours d ' une visite en Afrique du 
Sus en novembre 1967, qu ' il envisageait d'etablir un chantier de construction 
navale a Rietvlei, pres du Cap: ce chantier, dont le cout devait s 1 elever a 
75 millions de rands (105 millions de dollars), pourrait construire des navires 
d ' une portee en lourd de 300 000 tonnes au maximum. Ila fait observer que ce 
chantier, meme a ses debuts, pourrait construire des sous-marins et d'autres 
batiments pour la marine de guerre sud-africaine 153/. 

229. Le magnat britannique de la construction navale, M. Eric Yarrow, aurait 
declare en mars 1968 qu'il et ait fort probable que les i nstallations qu'il avait 
en Afrique du Sud soient un jour agrandies pour construire des navires de guerre 154/. 

230. Le 12 mars, M. Botha, mini stre de la defense, a annonce au Senat que 
l'Afrique du Sud avait mis au point une bombe au napalm et qu'elle pouvait fabriquer 
elle- meme toute une serie d ' armes: fusils, mortiers et munitions de differents 
calibres ainsi que des grenades, bombes fumigenes, bombes aeriennes, explosifs 
et engins 155/ , 

231. M. Botha a enumere les armes qui etaient fabriquees en Afrique du Sud et a 
fait observer que les mines antichars qui ne sont pas detectables, n'exi stent 
"sous aucune forme connue" et sont assez puissantes pour detruir e le plus lourd 
des vehicules blindes. 

154/ 
155/ 

Cape Times, 18 octobre 1967 et 13 decembre 1967. 
Southern Africa, Londres, 4 decembre 1967. Le Ministre des affaires etran­
geres des Pays-Bas, M. Joseph Luns, aurait declare devant le Parlement, le 
23 novembre 1967, qu'il n'y avait aucune loi interdisant a une societe de 
construction navale hollandaise d'etablir en Afrique du Sud un chantier de 
construction navale et d'y construi re des navires de guerre et des sous-marins . 
(The Star , quotidien de Johannesburg, 23 novembre 1967). 
The Star, Johannesburg, edition hebdomadaire, 2 mars 1968. 
Senate Debates, 12 mars 1968, col. 1350. 
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232. Le Ministre a declare que l'Afrique du Sud fabriquait egalement des vehicules 
de cuisine r::mlante 11 admirablement con~us", des parachutes et une n::iuvelle tres 
belle tenue de combat. Ila ajoute que l'Afrique du Sud reservait a ses ennemis des 
surprises enc::ire plus dangereuses mais que, pour des raisons de securite, il 
n'etait pas p::issible de reveler les autres types d'armement que le pays -
fabri quait 156/. 

233. Le 8 mai, M. Botha a declare a la Chambre d'assemblee que le gouvernement 
avait decide d ' accelerer son programme grace auquel l'Afrique du Sud d::iit pouvoir 
satisfaire dans une large mesure, sinon entierement, sa propre demande d'armements. 
Le gouvernement, a- t -il ajoute, serait heureux que des industriels etrangers 
agrees installent des usines d'armement dans la Republique, mais a la condition 
expresse que l'Afrique du Sud en detienne le c::intr3le. Le Ministre de la defense 
avait re~u de nombreuses offres d 1 entreprises locales et etrangeres qui s'inte­
ressaient a participer a la production d 1 armements 157/ . 

234. En 1968, une societe de production et demise au point d'armements a ete creee 
par decret. Le Ministre a donne une idee du cout de cette installation en faisant 
remarquer qu 1 une sorome de 100 millions de rands (140 millions de dollars) avait 
ete votee a cette fin 158/. 

C. Importation de materiel militai re 

235. Le 23 decembre 1967, un porte-parole d'une firme britannique de construction 
aeronautique a revele que l'Armee de l'air sud-africaine avait negocie avec cette 
firme l'achat de 30 appareils de transport legers Beagle d'une valeur de 2 millions 
de livres. Les appareils etaient destines au transport et aux operations de 
reconnaissance en mer. La vente n'a pu etre realisee etant donne que ces appareils 
avaient des moteurs americains f abriques au Royaume-Gni sous licence : le Gouver­
nement des Etats-Unis a refuse d'en autoriser la vente, qui tombait sous le coup 
de l 1 embargo sur les armes destinees a l 1 Afrique du Sud 159/. 

157/ Republique sud- africaine , House of Assembly Debates (Hansard), 8 mars 1968, 
col . 4869 . 

158 / Cape Times, 9 rnai 1968. 

Cape Tirr.es, 25 decembre 1967 , The Star, edition hebdomadaire, Johannesburg, 
a fait allusion, dans un article consacre a cette question date du 
30 decembre 1967, a la vente possible de 18 Beagles. 
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236. Le Rn.nd Daily Ma.il, de Johannesburg, ind5.~uo.it le 23 janvier 1968 qae 
l ' aroee s·u~i-af:ric~ine , ail.cit remplacer S€S cami::>r.s Bedford de dix tcn:-ics de 
construction anglaise par .au !!loins 500 C('.!ilj_ons Chevrolet americo.ir.a. Geux-ci 
ser~dent 1:::r.,~dies a l: A:Zrique du Sud sru!r, les carosseri':?s r,oar :prlven:tr les 
objections que pourrait susciter la foui·niture par les Etc.ts-vn:i.~1 de mate?iel 
militeire a l' Afr ique du Sud. Cependa.nt l' achat de ces cami~mil n' a. pe.s tte 
corifi:i::m6. 

237. r~~.:d.s-Prcsi:is ir.,j.i.qua.it en ja?!Vi€r 1968 que l':?s trave.ux da construction de 
trois ·sou~:hlarl.n3-du type Da.phne comme..ndcis par l' Afrique d:.i Sud a.u debut de 1967 
etaient nttr le point de commencar ~ Nan~es . On prevoyait qu'ils seraient acheves 
avant la fin de 1968 ~.§.Q/ . 

238. Ssbn le !9~~~-n Al~i~! de Londres, du 19 fevrfor 1968, lcs .o:'ficiers et 
equ:tp~,ge.5 du prem:i.r::.c g:rou.pe c'l.~ so~.o- me.riniers de la. ma::ine sud- :af:!'ice.ine recevr~ient 
son entraiuement ini·i;iul en Fro,nca. Le commandant en chef de la marine, le 
Vice .... Am:i.ral H. H. Bi-=rma.n, a clecl>;l.i:-e q11' un certain nombre d' officier.s .renevaier..t 
dej~ une formatj_on d I instructears t::t que le reste du contingc.mt d~ marins dtsignes 
pour :::t1rvir dans lcs sous-m.t~rins sui.vra.i-::nt les cours de formation er. France. 
Le premier des trois sous-marins commandes par l'Afrique du Sud serait pret a ~tre 
livrJ au c.ebut de 1969. L' unite d ,3 sous-marins serait basee a Simonstown ou 
l'entraincment se poursuivreit dans un centre de formation sp~cial sur les 
sous-marins. 

239. Entre-temps le Gouvarnement sud-a,frica.in, a l'automne de 1967, s'est 
activement efforce d ' inciter le Gouvernement britannique ·a cesser d'appliquer 
l'embargo sur les a.rmos et~ l~i fournir du materiel militaire - notamment ces 
naviras et des avions . Selon • certains articles de presse, le ~uvernement sud­
africain chercherait a se procurer du materiel pour une valeur d§passant 
150 millions de livres 161/. A cet effet il a essaye de mettre a p~~fit les 
difficultes financieresdu Royaume- Uni . n esperait en outre que les puissances 
maritimes, obligees d'utiliser plus frsquemment la route maritime du C~p dc~uis 
lo. fermeture du canal de . Suez, serr-'.ient enc lines a. lui fournir lelU' ccopcrc.tion 
sur le plan militaire. Ses efforts ont ete activement sccondes par le parti 
cor.servateur et les milieux d'affaires du ·Royaume-Uni. 

1:§2./ Cite dans ~e Cap! Times du 19 janvier 1968. 

161/ D'apr~s le £.epe Times du 18 decembre 1967, le Gouvernement sud-africain 
aura.it fourni au Royaume-Uni,au cours des entretiens qui ont eu lieu entre 
les deux pays en . janvier 1967 au sujet de la revision de l'Accord de 
Simonstown, une liste de ses besoins sur laquelle figuraient des frP.gates, 
des avions Buccaneer, des nvions Shackelton de reconr.Aiscance en mer., d~s 
a.vions anti-sous-marins, des engins sol-air, du mc.tericl clcctronique P.t toutes 
sortes de pi~ces detechees. Le GouvernemP.nt sud- africain aurait decla4e que 
ce materiel lui sere.it n~cessaire pour s'acquitter das renpons&bilite3 acc~ues 
concernant la defense de · la route du Cap qui lui incomba:i.E:r1t en vertu de 
l'accord revise, et aurait demande une reponse ferme dans un delai de trois 
mois. 
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240. c~pendant les rumeurs selon lesquelles le Gouvernement du RoyaUI:le- Uni 
examin~it serieu:;c:nent la eemande sud-af.rice-.ine ont provoque une gra.ndc inquietull.1? . 
Cant trente deputes travaillistes ont signe une motion spociale dcmanannt eu 
C&binet de donner explicitement l'assurc.:-.i-::e qu'il ne modifieri,it pas sa. politique. 

241. Le Premier Ministre M. Harold Wilson, repondant ~ une qu~s"i.:ion, a declar6 
e la Che.rnbr.a des cor.imur.~s le 14 dccembra : "Nous nous en tenon;:: a la politique que 
j 'ai expos6a ~ la Chambre le 17 nov,:iro.bra 1964 . "' 162/ 

242 . Do.n3 une decl&t>.tion ulf.:crieure en date du 18 decembre, M. Wilson a d~clar~ : 
"Le gouva:r.nement a a.ch-ave l'examen dn la question de la :focrniture de mat6riel ·a.a 
defense ~ l 1 Af:rique. a.u Sud et a d~cid~ quesa politique en le. meti.ere - c'est-a-dire 
sa d~cis1.on d'appliquer la resolution du Conseil de s6curite du 18 juin 1964 -
df!meu.:-erait inchangee." InterrogJ au sujet des ·rumeurs selon lesquelles la France 
pourrait fournir les a.rmes que le Royaume-Uni refuserait a 1 1 Af:'ique du Sud, 
M, Wilson a declare que le Roya:.ime.:uni appliquait les resolutions du Conseil de 
sicurita et qu' il e.:;;>partenait ac_x au-~res pays d' a.rreter leur po3ition a cet egard. 

~/ Dans sa dJcls.ration du 17 novembre 1964· a la Chambre des communes, ie premier 
ministre M. Wilson avait annonc6: 

11 :ui gouvernement a. d6cide d' i mposer un embargo sur les exportations d' arm.es 
a destination de l'Afrique du Sud. 

Depuis l'entree en fonctions du gouvernement, aucune licence n ~a et~ 
delivree pour l'exporto.tion d'arme>'l a destination de l 1 Af rique du Sud. Nous 
a.vons m~intenaot decide que toutes les licences delivrees seront annulees, 
sauf s'il est etabli qu'elles se re.pportent a des contrats en cours avec 
le Gouvernement sud-africain. Le contrat de fourniture de 16 a.v!.ons 
Buccaneer est encore a l'~tude. • 

Les engagements contractes par le Minis·t~re de la defense •seront 
respectes mais a. compter de ce jour il ne sera plus conclu s.ucun cor~~.•a;t 
prevoyant fourniture de ma·teriel militaire. Le Ministere de la d~fens~ 
honorera l ea accords de fabrication deja conclus ms.:l.s non encore ex-5cutes. 

Les licences d'exportation d'a:r.mes et de munitions de chasse s~rout 
annulees et les expeditions cesseront imm~diatement. Dans d'autres cas, 
les licences annulees ne sl:!ront remplacees par d' a.utres qu' afin de permettre, 
le cas echeant, l'execution des contrats en cours. 

En prenant ces decisions le gouvernement aligne sa politique sur les 
resolutions des Nations Unies sur cette question, dont la derni~re eta.it la 
res:>lution du Conseil de se.curite du 18 juin;" (Par . 460 des documents 
A/5825, s/6crr3 . Pour le texte imprime, voir .Docurnents officials de 
l 'Assemblee genera.le, dix-neuvieme session, Annexe No 12) 
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243 . !£ lendernain,au co~rs d'une s~ance _extraordinaire a la Chambre ~e~ cOll!l:l.uces, 
1es d~putes conserva.teurs sa son·t vigourcrnsement eleves centre -la. decunon du 
gouvernement. M. Edwa-rd Heath, chef de l' opposition;. a d6cla.re ,<iue si un gcu.ver­
nement conservateur pren~it le pcuvoir, il :capporterait cette d~cision. 

244. M. MichaP.l S,;ew:3-,.•t, r~pondant a.u· nom du gouvernement, a cl.eclc.r6 que la 
r~.c;0lt!tlon des m:i.t:i.ons Unies sur l' Afriqua du Sud n' e.vr..it pf.S · fo.r.ce obl-igatoire 
nmis qu, une grando pu:!.ssa.nce, e t1 pe::.•-t;iculie .. • une pu~!:se:ice a.yant, comme le 
R.:>yaumc-Uni, un lr:-ng p~,sse de relations rwec l es peuples de co'..lleur, ee devait 
d' acco:.4 d~:c la plm:: g!'E~nde e.tt~ntion aux oplnions expriJ!llies au se::i.n d' une instance 
intern3.·;;ionale, s'XC l' un des p:.dncipaux probl?!mes que connaioee le monde : les 
relli.tkn~ entre les nations blanches ct l es nations de c-:,u.lEtU'. En effet l'e.ttltude 
e.dop·:,;ec via-a-vis de l',!:.Earth~id: ,jou~it un r6la crucial cans l::s efforts de 
recor;(.!ilis.tion entre nations bl;),nchn::: et no.-i:-ions de c ~u.lcl.U". Ce qui donnait a 
l'e;o:::x--;heid son car~ct~re psr.tic.L~lie:r c'e·bnit que cette politioue pa-rtait du 
rrincipe que BJ.aces ct N~irs devu:::..\,nt vivre separement, pour a:t'firme:r ensuite que 
la structure d'un F.tc.t tel que l'Afrique du Sud devait etre determin~e exclusivement 
et immuablament p&r la seule population blanche. C'etait ce .ca:-acts~e d 1 i mmuta­
bilit6 'qui la diffcrenciait de to11tes les antres entraves a la liberte . 

245. La m~tion de l'opposition a ete repoussee par 331-voix contre 241. 

246 . Le maintian par le Royaume-Uni de l' embargo sur les armes a suscit~ de vives 
criti-:d_:.1~.s de la pm-t de certs.ins milieux britanniques, et no~-=nt tles milieux 
d' affeire s . 

247 .. Dans una decla.-ration en date du 18 decembre 1967, la Confederation ~f B:.-itish 
I~du~try (C.B.I.) a critique la declaration du Premier Ministre quiselonell~ __ ____ , ____ f 
porterait un coup 'a l'ensemblc de notre commerce d'exportation vers l'Afrique 
du Sud11 

• Elle a ajoute : "Nous e.stimons qu' il est inacnse de fa.i:-e C/i.deau a r.os 
concurrents de debouches commerciaux dont nous avohs uri besoin si p:rossant. 11 .192-/ • 
Le 20 deccr.ibre, le Pr6sident de ls. c . 13 . !. , sir Stephen &own, a iDRtac:::-Jent p::-ie 
tous les secteurs indnstriels de redollbler d I efforts pour renforcer les liens 
existants ayec l' Afrique du Sud "en prevision du jour ou seront supprimes le:s 
obstacles que le gouvernement a.ctuel a inconsideremtnt dre::;ses pour empechcr le 
commerce avec l'Afrique du· Sud" 164/. 

248 . Le 20 decembre, un porte-parole de la United Kingdom-South A~:tcan Trade 
~ociation a declare : "Nous ne pouvons qu' es_pt5rer que ce t; acte i:rreii.1clii-
du Gouvernement britannique ne provoquara pas une r~a~tion correspondente de la 
part de la Republique ." L' Association a envoye un teleg;ramme au Ministre· (:les 
affaires etrang~res d' Afriq11e du Sud deplorant le maintien de l' embargo et a 
adresse des lettres aux deputes sur les incidences du m~intien de. l'embargo ];65/. 

163/ Cape Times, 19 decembre 1967 . 
161:3/ Daily Telegraph, Londres, 21 decembre 1967. 
165/ Cape Times, 21 decembre 1967. 
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249 . Le 29 decembre, le Scottish Council for De~lopment and Industry a envo~ 
un te~gramme au Ministere du commerce du Royau.me-Uni protestant contra tout 
embargo sur les armes ~ destination de l'Af'rique du Sud 166/ , 

250 . Sir Alec Dougl as-fume, porte .... parole du Ps.rti conservateur pour le.s affaires 
etrangeres et les affaires du Commonwealth, a d,clar~ ~ Johannesburg,le 
4 fevrier 1968, qu' 11un gouvernement ·conservateur s'en tienclrait au syst~me qu'i1 
avait toajours t',pyliqd ~ l'Afri q ne du Sud , c' eat-a-dire qu ' i l luivend:'a-it des 
armes r,,our lui p<:1::-met,t;re d'assurei· sa d~f ense11 1,67/. 

251. Entre-temps, l e 18 decembre 1967, le Ministre de la def ense de l'Afri:que du Sud 
a d~clare qu' en 1·ai son . de la deci"sion du Gouvernement du Roye.ume-Uni, 1' Afrique 
du Sud. ache+.erait ailleurs l es arm.e s rnfoessaires a sa defense 168/. 

252 . Dans un message adresse a la nation la veille du Nouvel An, le Premier 
Ministre de l'Afrique du Sud, M. Vorster, a declare qu'il et ait pe.rvenu a la 
conclusion. que le Gouvernement du Roy~.ume-Uni ne se souciait guere gue la 
Republi que soit victime d'une agression par mer ou parterre. 

"Quant a nous> a.pr~ s une longue periode de t'aux-fuya.nts et d' a.termoieme nts, 
nous savons exactement a quoi nous en tenir a11 sujet d11 Gouvernement Wilson et 

_j'en tiendrai compte l'annee prochaine l orsque j'examinerai ~ nouveau l'Accord 
relatif a la base de Simons~own. 

Cependant la decision -britannique ne nous laisse p8s sans recours et 
nous n'oubl~erons certainement pas - ni maintenant ni lorsque les nuages 
sombres se seront dissipes - ceux de nos a.mis qui ao11s ravitaillent 
aujourd' hui ••• " !§.2/. 

253. ~ 2 f~vrier 1968> dans la declaration qu'il a prononcee lors de l' ouverture 
de la session du Pa:rlement, le senateur J. F. Na.ude, president de la Republique 
par interim, a declare que "l'Afrique du Sud pourrait se voir dans l' obligation de 
reconsiderer l' accord_ de Simonstown" . 

£Bl?!: Times, ,o decembre 1967. 

~-> 5 fevrier 1968. 
Rand Daily Mail. Johannesburg, 19 decembre 1967; South African Digest, 
Pretoria, 22 d~cembre 1967. 

CaPz Times, ler janvier 1968 . 
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254. Selon differents articles de presse, l' Afrique du Sud cherchera.it a acheter 
de grandes quantites d'armes a la France ·et les fabr~cants fran~a.is d'3rmes 
sera.ient pr~ts a vendre des armes a l' Afrique du Sud 170/. 

255. .Dans une lettr.e ~u President de la Republique fran~aiae, le Parti lfoeral 
britannique aura.it exprime 1' inquietude que lui causent les rumeurs selon lesquclles 
la France pourrait fournir a l' Afri<1ue An Sud les a.rmes refuseos par le 
Royaume-Uni 171/. 

D. Q_ooperation m11ita:tre a.:-.rec d' e.utres pays 

25~. Dcwc fregates .sud-africaines, le ,E_;'!'._Sident Pr~.2!'~ et le President Kruger, 
et le petrolier Tafelberg se sont rcndus en Argentine €U novembre 196f pour une 
visite de courtoieie ·c.e dix jourfj, C\u courn de laquelle ils ont participe avec des 
navires argentins • a. nve cpcration anti-sous-marine simulee a. Puerto Belgrano 172/. 

257. Le Ministre de la defense de l'Afrique du Sud, M. Botha, a. informe la 
Chambre d'asaemblee le 27 mn.i 1968 qne l'Afrique du Sud avait pa.rticipa a. une 
recente conference internati~nale de rep~esentants des forces a.rmees au cours de 
laqe.elle on avait examine d~.ns quelle me sure l' Afrique du Sud serait disposee a 
joue~ un r6le plus important dans l~ defense des routes maritimes passant par 
I~ Cap . ll a ajoute: "ll a ete decide de presenter des recommandations tres 
ilr.pcr tantes aux differents gouvernements. Il sera. interessant de voir si les 
gouvernements interesses sont prets a accepter les recommandations faites a cette 

f , ti , '72 / con crence • J;;J,,.J,,;, • 

170/ The Sta.r,edition quotidienne, Johannesburg, 2 janvier 1968; The Sta5 edition 
hebdomadaire, Johannesburg, 2 mars 1968. -

ru/ The Star, edition quotidienne, Johannesburg, 3 janvier 1968. 

112/ The Star~, edition hebdomadaire, Johannesburg, ll novembre 1967. 
ml Cape Times, 28 mai 1968. 

- 147 -





ANNEXE III 

LISTE DES DOCUMENTS DU COMTI'E SPECIAL 
(OCTOBRE 1967- SEPI'EMBBE 1968) 

- 149 -



LISTE DES :COCUMEJ:ll'TS DU COMITE SPECIAL 
(OCTOBRE l967-SEPI'EMBBE l9()8) 

A/6864 et Add.l, s/8196 
et Add . l 

A/AC .115/L.207 

A/AC .115/L.208 

A/AC .115/L.209 

A/AC.115/L.210 

A/AC.115/L .211 

A/AC .115/L.212 

A/AC.115/L.213 

A/AC.115/L.214 

A/AC .115/L.215 

A/AC .115/L.216 

A/AC.115/L.217 et Add . l 

Rapport du Comite special charge d 1etudier la 
politique d 1 apartheid du Gouvernement de la 
Republique sud-africaine • 

Lettre datee. du 24 novembre 1967, adressee au 
President du Comite special par le Secretaire general 

Trente et unieme rapport du Sous-Comite des 
petitions . 

Lettre datee du 21 j11illet 1967 , adressee par le 
Rev . chanoine L. John Collins, president du Fonds 
internntional de defense et d I aide (Londres) 

Lettre datee du ler decembre 1967, adressee par 
M. A. P. O'Dowd, tresorier honoraire de 
1 1 Anti-Apartheid Movement (Landres) . 

Trente-deuxieme rapport du Sous-Comite des :petitions 

Lettre datee du 9 janvier 1968, adressee par 
M. C. Y .• .trmgaza, Bathurst; Gambie 

Declaration faite par le Tres Rev. C. Edward Crowther. 
ancien eveque de Kimberley et Kuruman, faite u la -
96eme seance du Comite special, le 2 fevrier 1968 

Note sur le renforcement des forces milit aires et de 
pol ice en Republique .sud-africaine : examen des faits 
nouveaux survenus depuis le rapport du Comite specia: 
du 17 octobre 1967 . 

Lettre datee du 2l ·fevrier 1968, adressee par 
M. George M. Houser, directeur executif, 
American Committee on Africa, New York 

Note datee du 12 avril 1968, adressee au President du 
Comite special par le Secretaire general 

Rapport sur la celebration de la Journee inter­
no.tionale pour l'elimination de la discrimination 
raciale 
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A/AC.115/L.218 

A/AC.115/L~2l9 

A/AC .115 /L.220 

A/AC .115/L.221 

A/AC .115/L.222 

A/AC .115/L.223 

A/AC.115/L.224 . 

A/AC .115/L.225 

A/AC.115/L.226 

A/AC .115/L.227 

A/AC .115 /L. 228 

A/AC .115/L.229 

Lettre ·datee du 2 mai 1968, adressee par 
M. David M. Sibeko , secretaire adjoint aux affaires 
etrangeres et di.recteur de l 1 information :pour 
1 1 Afrique .orientale du Pan-Africo.nist Congress of 
Azania (Afrique du Sud), Dar eD-Salam, Republique-Unie 
_de Tanzani e 

Resume des communications envoyees par les 
mouvements anti-apartheid et certaines autres 
organisations non gouver nemeotnles a u sujet de 
leurs activites dans la campagne de lutte contre 
l 1apartheid 

Lettre · datee· du 3 juin 1968, adressee par 
M. Alfred Kgokong, ffiembre du Comite de solidarite 
pour le 26 juin de l'executif national de l 'African 
National Congress , Dar es- Salam, Republique- Unie 
de Tanzanie 

Texte du communique adopte par le Comite special 
a ·1a seance qu'il a tenue a londres le 26 juin 1968 

Etat actuel de la lutte contre l'apartheid en 
Afrique _du Sud : docurr.ent redige par M. Oliver Tnmbo, 
president gifoernl par interim de l 1African National 
Congress of South Africa, a la demande du 
Comite special 

Assistance aux victimes de la ~olitique d'apurtheid 
. document redige par le chanoine L. John Collins, 
president du Fonds international de defense et 
d 1aide, Londres, a la deroande du Comite special 

Memoire date de juin 1968, etabli par 1 1Africa Eureau: 
Les Nations Unies, les organisations non gouverne­
mentales et l 'Afrique australe 

Uemoire date du 21 juin 1968, etabli par 
l'Amnesty International 

~emoire date du 24 juin 1968, etabli par 
l'Anti-Apartheid ~ovement de Landres 

~emoi re etabli par le Joint International 
Department du British Council of Churches 
et la Conference of British Missionary Societies 

Memoire date du 24 juin 1968, etabli ~ar le 
Movement for Colonial Freedom 

~emoire date de juin 1968, etabli par le 
South African Coloured People ' s Congress 
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A/AC .115/L.230 

A/AC.115/L.231 

A/AC.115/L.232 

A/AC.115/L.233 

A/AC.115/L.234 

A/AC .115/L. 235 

A/AC.115/L.236 

Memoire date du 20 juin 1968, etabli par le 
South African Congress of Trade Unions 

Memoire date de juin 1968, etabli par le 
South African Indian Congress 

Memoire date de juin 1968, etabli par le 
South African Non-Racial Q-pen Committee for 
Olympic Sports 

Memoire date du 20 juin 1968, etabli par la 
United Nations Associ ation of Great Britain and 
Northern Ireland 

Memoire etabli par l'Association des etudiants 
pour les Nati ons Unies 

Memoire date du 18 juin 1968, etabli par 
1 1 International Defence and Aid Fund, Londres 
(Campagne mondiale pour la liberation des prisonni ers 
politiques sud-africains) 

Note du Secretariat concernant les contributions 
versees par les pays scandinaves pour l ' assistance 
aux victimes de la politique d'apartheid en 
Afrique du Sud 

Comptes rendus analytiques des travaux du Comite special 

A/AC. 115/SR,94-103 
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